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LES INTERETS
PRESENS

DES
PUISSANCES SOUVERAINES

de l'Europe.

[A.]

1713. Tra ite de Paix entre la Fran-

ce & la Grande-Bretagne , conclu a
Utrecht en 171 3. tiré des A&es de la

Paixd'Utrecht.

Uoniatn vifum eflDeo Optl*
mo Maximo, pro Nominis
fui Gloria 8c Salute univerïa,

. ad miferias defolati Orbis
jam fiio in tempore medendas , ita Re-
gum animos dirigere 5 ut mutuo pacis
conciliandae ftudio erga fè invicem fe-

rantur : Notum fit itaque omnibus Se
ûigulis, quorum intereft, quodfubhis

A 2 Divi-



4 Les Intérêts Presens
Divinîs Aufpiciis , Sereniirima ac Po-
tentiiïîma Princeps ôc Domina Anna,
Dsi Gratia 3 Magna Br'itannU > Frauda
& HtberntdL Regina, ôc Screniilimus ac

Potentiiïîmus Princeps ôc Dominus Lu-
dovicus XIV, Dei Gratia, RexChri/tid-

niffimus ? tam confidentes utilitati fub-

ditorum fuorum , quam perpétua:,

quantum mortalibus permittitur , to-

tius Chriltiani Orbis tranquillitati pro-

fpicientes , beilo infeliciter accenio , ôc

obftinate in Decennium plufquam pro-

duéto , propter Praeliomm frequentiam,

& eftiirionem Chriftiani languinis, cru-

deli &exirio fo , nunedemum finerh fta-

tuere decreverunt. Et ad hoc Régiuni

fuum Propoiitum promovendum , fuo

proprio motu , & paternâ eâ cura , quam
erga fubditos fuos & Rempublicam
Chriflianam exercere amant , Nobilifïî-

mos , IlluftrifTimos & . Excellentiiïîmos

Dominos Regiarum iuarum Majefta-

tum reipcdfcivè Legatos Extraordinarios

Ôc Plenipotentiarios nominaverunt ôc

conftituerunt , feilicet , Sacra Regia Ma-
jeilas Magna: Britanniae , Reverendum
admodum Johannem , permiilione di-

vina , Epifcopum Briftolienfem , privatî

Anglia? figilli Cuftodem , Regia: Maje-
flati à Confdiis intimis , Decanum Win-
deforienfem , ôc Nobiliilimi Ordinis Pe-

rifee-
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riicelidis Regiitrarium ; ut& Nobilifli"

mum , Illuftrifïîmum atque Excellentif
1

fîmum Dominum , Dominum Thomam
Comirem de Srrafford , Vice-Comitem
Wentworth de Wentworth-Wood-
houfe , & de Staineborough , Baronem
de Raby , Regiae fîiae Majeftati à Con-
liliis inrimïs , ejufciem Legatum Extra-

ordinarium &c Plenipotentiaiïum ad
Celfos & Praepotentes Dominos Ordi-

nes Générales Uniti Belgii, Regia? fiia?

Majeftatis Dimacharam Legionis ( vul-

go Régiment ) Tribunum , ôc Exerci-

tuum Regiorum locum tenentem gene-

ralem , Primarium Admiralitatis Magnas
JBritannias ôc Hibemia? Dominum Com-
miffarium , ut & Nobiliifimi Ordiiiis

Perifcelidis Equitem : ôc Sacra Regia
Majeftas Chriitianiiïîma , Nobilifïîmos,

Illuftrifïimos atque Excellentiiïïmos

Dominos, Dominum Nicolaum Mar-
chionemdJ

Huxelles,MarefchallumFran-

cias , Regiorum Ordinum Equitem tor-

quatum , & locum tenentem Gênera»
Jem in Ducatu Burgundiae ; Ôc Domi-
num Nicolaum Ménager, Regii Ordi-
nis Sancti Michaë'lis Equitem ; eofHem-
que Legatos Extraordinarios ampla Ôc
plena poteftate induerunt , de pace fir-

ma ôc ftabiii inter Reglas fuas Majefta-

tes tractandi , conveniendi ôc conclu -

A 3 den cii



é Les Intérêts Prksens
dendi. Dicti igitur Legati, poft varias

& arduas conlultationes in convenm
Traje&iad Rhenum eum in fineminiti-

tuto habiras > fuperatis tandem , abfque

ulla interventione conciliarrici , obfta-

culis quibufcunque y Confîlii tam falu-

taris Scopo adverfantibus , invocataque

Ope Divina , ut hocfuum Opus ufque

*d feram pofteritatem integrum Se in-

violatum confèrvare acperennare velit,

poft communicatas mutuo ac rite com-
mutatas Plenipotentiarum Tabulas y

quarum Apographa fub finem hujus In-

finimenti verbotenus inferta funt , in

mutilas Paris Se Amieitiae Leges inter

alte memoratas Regias fùas Majeftates

,

Populofque & Subdkos fuos convene-

runt, prout fequitur.

ARTICULUS I.

PAx fit univerfalis , perpétua , vera-

que Se fîneera Amicitia inter Sere-

niïïimam ac Potentiilimam Principem 3

A n N A m ; Magna BritarmU Regînam ,

ac Serenifîimum ac potentiilimum Prin-

cipem Ludovicum XIV, Regem

Cbriftlamffimum , eorumque Hasredes ac

Succefïbres , nec non utriufque Régna
Status & Subditos , tam extra quam in-

tra Europam : eaque ita fincere & in-

violate fervetur Se colatur , ut alter al-

terius
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tenus Utilitatem 3 Honorem ac Com-
modum promoveat 3 omnique ex parte

fida Vicinitas& fecura Pacis atque Ami-
ckix cultura revirefcat in dies > atque

augeatur.

I I. Omnes inimicitias 3 Hoftilitates ,

Difcordias &Bella, inter didtam Domi-
nam Reginam Magnas Britannia* 3 8c

dictum Dominum Regem ChrifUani£-

fimum , eorumque Subditos , ceflent ,

Se aboleantur -, ita ut utrinque ab omni
Direptione , Depraedatione , Laefione 3

Injuriis , ac Infeftatione qualicunque y

tam terra , quam mari , & aquis dulci-

bus ubi\ is gentium , ac maxime per

omnes alterutrius, Regnorum, Regio-
num , ac Ditionum Tractus , Dominia
& Loca , cujufcunque fînt conditionis

,

temperetur prorfus, & abftineatur.

III. Omnes ofFenfae, injurias, laefîo-

nes & damna, quas praedidta Domi-
na Regina Magnas Britanias , ejufque

fùbditi , vel praedidtus Dominus Rex
Chriftianifîîmus, ejufque iu.bd.iti duran-
te hoc bello alter ab altero pertulerint >

oblivioni tradentur , ita ut nec eorum,
nec ullius alterius rei caufa vel pretextu,

alter alteri , aut alterutrius Subditi poft-

hac quicquam Hoftilitatis , inimicitias 5

moleftias > vel impedimenti , per fe vel

per alios, clam vel palair^direétè, vel in-

A 4 diredè
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directe ipecie juris, vel via Facti, infé-

rant , vcl inferri faciant , ut patiantur.

IV.Ad majorem infuper paci reftituta*,

fidaeque , & non temerandae amicitiae

hrmitatem conciliandam , praxidendaf-
que omnes diffidentia: occafiones , quae
oriri ullo tempore pofïènt ex ftabiiito

fuccefTîonis Hereditariaz ad Regnum
Magnae Bntanniae 3 jure & ordine , ejuf-

que limitatione , per Leges Magnas
Britanniae, (regnantibus tum nupero,glo-

rioiîflîmae mémorise Rege Guilielmo
III y tum hodierna Domina Regina)
latas & fancitas , ad alte memoratae
DomineRégine progeniem , eaque défi-

ciente, ad Serenifïimam Principem So-

phiam Brunfvvho-Hanoveri Dotariam ,

6 ejufdem Hasredes in Linea Prote-

ftantium Hanoveriana. Ut igitur dicta

fucceiïïo farta tecta maneat , Rex Chrif-

tianiilimus iupradictam fuccefîionis ad
Regnum Biïtannia? limitationem fincere

ôc folenniter agnofeit eandemque gra-

tam & acceptam fibi , atque Haeredibus

ac Succeilbribus fuis elle , ac in perpe-

tuum fore , fub ride de verbo Régis

,

oppignerato fuo Se Succefforum Hono-
re , déclarât (pondetque. Sub eodem-

quoque verbi Régis ac Honoris vincu-

lo promittit Rex Chriftianiiïîmus > ne-

minem unquam > prarter ipfam Domi-
nam
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nam Reginam , ejufque Succeflbres ,

fècundum dic~he limitationis feriem , pro

Rege aut Regina Magnat BritaiHiiae , per

ie,vel Haeredes autSucceflpres (ùos,agni-

tum iri aut habitum. Ad fidem vero dictae

agnitioni& promiiiisuberius faciendam

fpondet Rex Chriftianiflimus , quod
cum è Regno Galliae fponte nuper , ali-

bi commoraturus , exierit iile a qui vi-

venre nuperoR'ege J a c o b o II , Prlnci-

pïs pfallia , eodem vero defuncto , Ré-
gis Magnat Britannia? ticulum afïiimpiir 3

curam omnem per prsediclum Regem
CKriftianiiïirnum, Hatredes ac Succef-

fores fuos datum iri , ne in Regnum
Gallire,aur aliquas ejufdem diciones ullo

dehinc rempore 3 uliove iub praçtextu in

poflerum revertatur.

V. Promittit porro Rex ChrifHanifïî-

mus 3 tam (uo , quam Haefedum ac

Succefforum fiiorum nornine , nullo un-

quam rempore fcfç dictam Magna: Bri-

tanniae Reginam , Kaeredes 3 Succeiîb-

refque ejus praedi6fca Proteftantium gente

oriundos , Magna? Britanniae Coronam

,

iditionefque eidem fïibjectas .•. pofïîden-

tes turbaturos , vel moleftiâ aliquâ af-

fecturos y neque ullum ullo tempore

auxilium , fuppetias , Favorem , aut con-

fiUum pratftabit Rex Chriftianifïîmus

aniedidhis a ejufque Succeiîbrum aliquis>

A 5 dirccle
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directe vel indirecte, terra, marive*
pecuniâ , armis, munitionibus, appa-

ratu bellico , navibus , Milite , nautis

aliove quovis modo , cuicunque perfonaî

aut perfonis , ii qua: fuerint , qux qua-
cunque de caufâ , aut prastextu , dictai

Succeflîoni fefe in pofterum opponere

molirentur, fîve aperto marte, nve fedi-

tiones alendo , conjurationefque con-
flando 3 contratalem Principem aut Prin-

cipes , Magnas Britannia: Solium , Adfco-

rum Parliamenti antedictorum vigore ,

occupantes , five contra illum aut illam

pricipem. Cui, fecimdum dicta Parlia-

menti Acta, ad Coronam Magnas Bri-

tannia: fuccefïio patebit.

VI. Quemadmodum funeftifïïma belli

flamma , hac pace reftinguenda , exin-

de praeprimis orta lit , quod Europae fe-

curitas & libertates , unionem Regno-
rum Gallia:& Hifpanix , fub uno eodem
Rege , omnino ferre nequiverint , idque

tandem Divini Numinis Auxilio ertec-

tum fît , ineunte plurimum Sacra Regia
Majeftate Magnas Britannia:, & con-

jentientibus tam Chriftianilïïmo , quam
Catholico Rege, quo huic malo obvi-

am omni tempore in pofterum eatur >

per renunciationes optimâ forma con-

ceptas & modo quam maxime folenni

perfecïas a quarum ténor fcqukur.

Renon-
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Renonciation du Roi d'Efpagne à

la Couronne de France , traduite

de l'Efpagnol.

L E R O I,

Comme le f. Novembre de la préfente an-

née 1712 , fal pajfé > juré & figne

pardevant D. MmmI ïtkdilfa y Ve-
lafc-o > mon Secrétaire d'Etat , & Grand
Notaire des Royaumes de Gaftilki &
Léon,& en préfence des Témoins, lAc-
te public , dont la teneur s'enfuit mot
a mot.

Don Philippe, par la Grâce de
Dieu , Roi de Caftilie , de Léon

,

d'Arragon , des deux Siciles , de Jéru-

salem , de Navarre , de Grenade , de
Tolède , de Valence , de Galice , de
Majorque 3 de Seville , de Sardaigne ,

de Cordouë , deCoriique , de Mur-
cie , de Jaen , des Algarbes , d'Alger,

d'Algezire , de Gibraltar , des Iiles

des Canaries, des Indes Orientales Se

Occident des, Ifles Se Terres fermes

de la Mer Oceane , Archiduc d'Au-
triche, Duc de Bourgogne, de Bra-

bant, & .de Milan, Comte de Habi-
A 6 bourg,
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bourg , de Flandres , de Tirol , ôc

de Barcelone , Seigneur de Bifcaye,

3e de Malines , «Sec.

PAi* la teneur 3e Pexpofé de cet Acte

de Renonciation 3e de Defiltement

,

3c afin que la Mémoire en demeure à

jamais , (bit notoire 3e manifefte aux

Rois , Princes , Potentats , Republiques

,

Communautez, 3c Perfonnes particu-

lières qui font de qui feront dans les

Siècles à venir, que l'un des princi-

paux Fondemens des Traitez de Paix , à

faire entre la Couronne d'Efpagne de

celle de France d'une part , 6c celle d'An-

gleterre de Pautre , pour la cimenter

3c la rendre ferme & permanente, &
pour parvenir à la Paix Générale , étant

dJ
aillirer pour toujours le bien univer-

sel &: le repos de l'Europe , & d'établir

un équilibre entre les Puiiîànces ; en for-

te qu'il ne puiilè pas arriver , que plu-

iieurs étant réunies en une feule, la

balance de l'égalité qu'on veut afTùrer ,

panche à l'avantage de l'une de cesPuif-

lances , au rifque 3e dommage des au-

tres ; il a étépropofe ôc fait inftance par

l'Angleterre , Se il a été convenu de nia

part , 3e de celle du Roi mon Grand
Père.

Que
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Que pour éviter en quelques cems

que ce foit, l'Union de cettte Monar-
chie à ceHe de France , Se pour empê-
cher qu'elle ne puifiè arriver en aucun
cas, il fe fit des Renonciations réci-

proques pour moi Se tous mes Defcen-

dans , à la Succeilîon de la Monarchie
de France , le cas avenant ; & de la part

des Princes de France , & de toute leur

Lignée, préfente & à venir, à la Suc-

ceiîion de la Monarchie d'Efpagne;

faifant réciproquement Abdication vo-
lontaire de tous les Droits que les deux
Maiions Royales d'Efpagne &: de Fran-

ce, pourrroient avoir de fe fucceder

mutuellement ; feparant par les moiens
juftes dema Renonciation , ma Branche

de la Tige Roiale de France, toutes

les Branches de France de la Tige du
fang Roiale d'Efpagne, prenant aulîî

des mefures fuivant la maxime fonda-

mentale Se perpétuelle de l'équilibre

des Puilïances de l'Europe; afin que
pendant qu'il eit établi Se juftihe par

cet Acte , que l'on évite en tous les

cas imaginables , l'Union de la Monar-
chie d'Efpagne avec celle de France ,

l'on prévienne l'inconvénient qui arri-

veroit, fi au défaut de ma Dépen-
dance , le cas avenoit que la Monar-
chie d'Efpagne pût tomber à la maiion

d'Au-
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d'Autriche , dont les Etats & leurs Dé-
pendances même fans l'Union de l'Em-

pire , la rendroient formidable : motif

qui a donné lieu avec raiion , en d'au-

tres tems, à la feparation des Etats

Héréditaires de la Maifon d'Autri-

che , du corps de la Monarchie Efpa-

gnole.

Pour cet effet, il a été convenu &
accordé par l'Angleterre , avec moi &c

avec le Roi, mon Grand Père, qu'à

mon défaut & à celui de mes Defcen-

dans , le Duc de Savoie feroit appelle

à la fucceilion de cette Monarchie , Lui

,

fes Enfans de defeendans mâles, nez

en légitime Mariage; Se au défaut de

fes Lignes mafeulines, le Prince Amedée
de Carignan , &z les Enfans & Defeen-

dans mâles, nez en légitime mariage;

& au défaut de fes Lignes , le Prince

T h o m a s , Frère du Prince de Cari-

gnan , fes Enfans & defeendans mâles

,

nez en légitime mariage; qui comme
Defeendans de l'Infante Catherine, Fil-

le de P h i l i p p e II , &c étant expref-

fement appeliez , ont un droit clair 8c

connu , fuppofant l'amitié & l'Alliance

perpétuelle que le Duc de Savoie 8c les

Defeendans doivent rechercher & en-

tretenir avec cette Couronne ; & l'on

doit croire qu'avec cette efperance per-

pétuelle
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petuelie ôc continuelle , il fera le cen-

tre invariable de la balance , qui afïure

volontairement l'équilibre entre toutes

les Puilîances fatiguées de la guerre,

ôc de l'incertitude de fes évenemens ; Ôc

il ne fera au pouvoir d'aucune des par-

ties d'altérer cet équilibre par aucun
contradt de Renonciation ni de Retro-

ceflion; puifque la même raifon qui

porte à établir cet équilibre, doit le

rendre permanent , formant une con-

ftitution fondamentale qui régie par une
Loi inaltérable la fucceiïion pour l'a-

venir.

J'ai refolu en confequece de ce qui

eft ci-defïus expo(e 3 par l'amour que
j'ai pour les Espagnols, par la con-

noifïance que j'ai de ce que je dois au
leur , par les fréquentes expériences que
j'ai faites de leur fidélité, ôc pour ren-

dre grâce à la Divine Providence , avec

une entière reiignation à fes volontez ,

de la grande faveur qu'elle m'a faite

,

en me plaçant ôc en me maintenant
fur le Trône > ôc en m'élevant fur tant

d'illuftres fujets , qui m'ont fi bien fervi

,

d'abdiquer pour moi ôc pour tous mes
Delcendans le Droit de fucceder à la

Couronne de France , defirant de vivre

& de mourir avec mes aimez ôc fidèles

Efpagnols 3 laifïànt à toute ma Dépen-
dance
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dance le lien infeparabie de leur fidélité

Se de leur amour.

Afin que cette délibération ait l'effet

qu'elle doit avoir, &c pour faire ceflèr

ce qui a été confideré comme un des

principaux motifs de la guerre , qui a

jufqua préfent affligé l'Europe , démon
propre mouvement, de ma libre, franche

Se pure volonté ^ moi , Don Philippe ,

par la Grâce de Dieu , Roi de Cai til-

le , Sec. Je renonce par le préfent

Acte, pour toujours &: à jamais , pour

Moi même , Se pour mes Héritiers Se

Succelfeurs , à toutes Prétentions , Droits

Se Titres , que moi , ou quelques autres

de mes Defcendans que ce ioit , aient

dès à préfent , ou puifïènr avoir en quel-

que tems que ce puiife être à l'ave-

nir , à la fucceilion de la Couronne de
France.

Je les abandonne Se m'en deiifte

pour moi Se pour eux , Se je me décla-

re Se me tiens pour exclus de feparé,

moi Se mes Enfans , Héritiers Se Def-
cendans à perpétuité, pour exclus, Se

inhabiles abfolument ik fans limitation >

différence , ni diftinction de perfonnes >

de iegré , fexe ; Se tems de l'Action Se

du Droit de fucceder à la Couronne
de France : Et je veux Se confens pour
moi & mefdits Defcendans, que dès à

préfent
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prélent , comme alors , moi 8c mes Def-
cendans étant exclus , inhabiles 8c in-

capables , Ton regarde ce Droit comme
paiïe 8c transféré à celui qui fe trouvera

fuivre en degré immédiat au Roi , par

la mort duquel la vacance arrivera , 8c

auquel Succefîèur immédiat on déférera

la fùcceflîon de ladite Couronne de
France , en quelque tems 8c en quelque

cas que ce foit , afin qu'il l'ait 8c la

pofïède comme légitime 8c véritable

Succefîeur , de même que fi moi 8c mes
Defcendans n'eufïions pas été nez , ni

ne fuflions pas au monde , parce que

Nous devons être tenus 8c reputez pour

tels , afin qu'en ma perfonne , ni en cel-

le de mes Defcendans, on ne puifïè

confiderer , ni faire fondement de re-

prefentation active oupaiîive i commen-
cement , ou continuation de Ligne

effective, ou contemplative, de fub-

ftance de fang, ou de qualité, ni déri-

ver de la Descendance, ou compter les

degrez des perfonnes du Roi Très-

Chrétien , mon Seigneur 8c Grand Père ,

ni du Seigneur Dauphin, mon Père,

ni des glorieux Rois leurs Ancêtres , ni

par aucun autre effet, entrer dans la

îucceflion , ni prendte le degré de pro-

ximité & en exclure la perfonne, qui

,

comme il a été dit , fuivra en degré. Je

veux
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veux & confens, pour moi même Se

pour mes Defcendans , que dès à prê-

tent, comme alors, ce Droit foit regar-

dé & confideré comme pafle Se transféré

au Duc de Berry, mon Frère , Se à les

Enfans & Defcendans mâles , nez en
légitime mariage -, Se au défaut de les

Lignes mafculines, au Duc d'Orléans

,

mon Oncle , & à fes Enfans Se Defcen-
dans mâles , nez en légitime mariage j

Se au défaut de fcs Lignes mafeuli-

nes , à mon Couiin le Duc de Bour-
bon , Se à fès Enfans mâles , nez en lé-

gitime mariage , Se ainfi fuccefïivement

à tous les Princes du Sang de France

,

leurs Enfans & Defcendans mâles > pour
toujours Se à jamais, fclon le rang Se

l'ordre , dans lesquels ils fcront appel-

iez à la Couronne , par le Droit de leur

Nai(lance , Se par conféquent à celui

defdits Princes, qui , comme il eft dit,

Moi Se tous mesdits Defcendans étant

exclus , inhabiles Se incapables , fe pour-
ra trouver le plus proche en degré,

immédiat du Roi , par la mort duquel
arrivera la vacance de la Couronne de
France, Se à qui devra appartenir la

SuccelTîon , en quelque tems Se en quel-

que c^s, que ce puitfe être, afin qu'il

la poiïede comme véritable Se légitime

SuccefTèur, de la même manière que h
moi
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moi ôc mes Defcendans nous n'étions

pas nez.

J Et pour plus grande fiabilité de l'ac-

te d'abdication de tous les Droits &
Titres qui m'appartiennent & à tous

mes Enfans 8c Defcendans , à la Suc-

cefîion de ladite Couronne de France

,

Je me depoiiiile & deiifte ipecialement

des Droits qui pourraient m'apparte-

nir par les Letres Patentes ou Actes >

par lefquels le Roi, mon Grand-Pere,

me conferve , me refèrve^ & habilite le

Droit de Succeiïion à la Couronne de
France , lefquelles Lettres Patentes fu-

rent données à Verfailles, au mois deDé-
cembre de l'année 1700. (*) & palïees,

approu-

(*) Cette Renonciation a été confirmée
par les Lettres Patentes ci jointes de Louis
XIV, enre^iitrées en Parlement.

LOUIS, &c. Dans les différentes révo-

lutions d'une Guerre 3 eu Nous n'avons

tombatu que pour foâtcntr la juftice des Droits

du Roi notre très-cher & aimé Frère & Petit-

Filsfur la Monarchie d'Efpagne , Nous n'avons

jamais cejfé dt defirer la Faix. Les fuccés les

plus heureux ne Nous ont point éblouis, & les

évenemens contraires dont la main de Dieu s'efi

fervie pour Nous éprouver, plutôt que pour Nous
perdre , ont trouvé ce defir en Nous & ne l'y

ont pas fait naitre ; mais les tems marquez, par

U
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approuvées Se enregîtrées au Parlement :

Je veux qu'elles ne me puilïent iervir de

fonde-

la Providence Divine pour le repos de l'Europe ,

rSétoicnt pas encore arrivez, : La crainte éloi-

gnée de voir un jour notre Couronne & celle

d'Efpagne portées par un même Prince
, faifoit

toujours une égale imprejfien fur les Puiffances

qui s*etoient unies contre Nous
; & cette crain-

te , qui avoit été la principale caufe de la Guer-

re , fembloit mettre aujji un obftacle ïafurmon-

table a la Paix.

Enfin , après plufieurs Négociations inutiles ,

Dieu, touché des maux & des gemiffem^ns de

tmt de Peuples , a daigné ouvrir un chemin

plus fur pour parvenir à une Paix ft difficile.

Mais les mêmes allarmes fubfiflant toujours
,

la première & principale condition qui Nous a été

propofée par notre tres-chere & tres-aimée Soeur,

la Reine de la Grande-Bretagne , comme le

fondement effentiel Ô* neceffaire des Traitez,,

a été que le Roi d'Efpagne notre dit Frère &
Petit-Fils , confervant la Monarchie d'Efpagne

& des Indes , renonçât pour lui & pour [es

Defcendans â perpétuité , aux Droits que fa,

Na'iffance pouvoit jamais donner , à lui & a
eux fur notre Couronne : <^je réciproquement

notre très-cher & tres-aimé Petit-Fils le Duc
de Berry

, & notre très cher & tres-aimé Ne-
veu le Duc d'Orléans , renonçctffent aufft pour

eux & pour leurs Defctndans Mâles & Femel-

les â perpétuité , a leurs Droits fur la Monar-
chie d'Efpagne & des Indes.

Notre dite Sœur Nous a fuit reprefemer
, que

fans une affurance formelle &• fefitive fur ce

point
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fondement pour les effets qui y font pré-

vus : Je les rejette & y renonce , ôc les

regarde

point , qui fcul fouvoit être le lien de la Paix

,

L'Europe ne ferait jamais en repos , toutes les

Puiffances qui la partagent étant également

persuadées qu'il étoitde leur intérêt gênerai &
de leurfureté commune , de continuer une Guer-

re dont perfonne ne pouvoit prévoir la fin ,
plu-

tôt que d'être expofées a voir le même Prince

, devenir un jour le Maître de deux Monar-
chies auffipuiffantes que celle de France &d'Ef,
pagne.

Mais comme cette princeffe , dont Nous ne

pouvons ajfez, louer le zèle infatigable pour le

retabliffement de la tranquillité générale , fen-

tit toute la répugnance que Nous avions à con-

fentir qu'un de nos Enfans ,fi
digne de recueil-

lir la Succejfion de nos Pères , enfut neceffaire-

ment exclus , fi les malheurs dont il a plu à
Dieu de Nom affliger dans notre Famille , Nous
enlevoient encore , dans la Perfonne du Dau-
phin , notre très- cher & tris-aimé arrière Petit-

Fils , lefeul refle des Princes que notre Royau-

me a fi juflement pleurez, avec Nous. Elle en-

tra dans notre peine ; (^ après avoir cherché

de concert des moyens plus d ux pour affurer la,

Paix , Nous corn înmes avec notre dite Sœur de

propofer au Roi d'Efpagne d'autres Etats , infé-

rieurs à la vérité , à ceux qu'il pojfede , mais

dont la confideration s'accrottroit d'autant plus

fous fon Règne , que confervant fes Droits en ce

cas , il uniroit à notr>. Couronne une partie de ces

tnêmci Etats , s'il parvenoit un jour à notre

Succejjion.

Fous
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regarde comme nulles , d'aucune valeur

comme cancellées $c comme ii jamais

elles

Nous employâmes donc les raifons les plus for*

tes , pour luiperfuader d'accepter cette alterna-

tive : Nous lui fîmes connaître, que le devoir

de fa NaiJfancL ttoit le premier qu'il dût con-

fiaiter\ qu'il fe devoit a fa Maifon & a fa Pa-

trie : avant que d'être redevable à l'Efpagne ;

que s'il manquait à fes premiers engagemens

,

U regretteroit peut être un jour inutilement

d'avoir abandonné des Droits qu'il ne feroit

plus en état de foute nir.

Nous ajoutâmes a ces raifons , les motifs per*

fonnels d'amitié& de tendreffe que Nous crû-

mes capables de le toucher : le plaifir que Nous

aurions de voir dz tems en tems auprès de Nous%
& de paffer avec lui une partis de nos jours ,

comme Nous pouvions Nous le promettre du voi-

finage des Etats qu'on luiojfroit: la fatisfaction

de l'inftruire Nous-méme de l'état de nos affai-

res, Ô* de Nous repofer fur lui peur l'avenir ;

enforte que fi Dieu nous confervoit le Dauphin,
Nous pourrions donnera notre Royaume , en l*

Perfonne du Roi notre Frère & Petit-Tils , un
Régent inflruit da,ns l'art de régner , & que

fi cet Enfant , fi précieux à Nous <& a nos Su-

jets , Nous étoit encore enlevé , Nous aurions au
moins la confolation de laijfer à nos Peuples un
Roi vertueux, propre a les gouverner , & qui

réunir oit encore a notre Couronne des Etats tres-

confidérables.

Nos infiances réitérées , avec toute la force

& toute la tendreffe necejfaire , pour perfuader

HnTils, qui mérite fi jufiement les efforts que

Nous
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elles n
J

avoient été données ; Je promets

3c nVoblige en Foi 3c Parole de Roi

,

que

Nous avons faits pour le confirver à la France,

n'ont produit que des refus réitérez, de fa part ,

d'abandonnerjamais des Sujets braves &fidè-

les , dont le z,èle pour lui s'éteit diflingué dans

les conjonctures ou fon Trône avoit paru le plus

ébranlé \ enforte que perfifiant avec une fer»

meté invincible dans fa première réfolution ;

foûtenant même qu'elle étoit plus glorieufi &
plus avantageufe à notre Maifon & à notre

Royaume , que celle que Nous ne le prcjfions de

prendre , il a déclaré dans l'Affemblèe des Etats

du Royaume d'Efpagne , convoquée pour cet

effet à Madrid , que peur parvenir à la Paix
générale , & affârer la tranquillité de l'Europe

par l'équilibre des Puiffances , il renonçoit de

fin propre mouvement , de fa volonté libre (y
fans aucune-contrainte , pour lui ,

pour fes Hé-
ritiers & Succejfeurs , pour toujours& àjamais,
à t$utes Prétentions , Droits& Titres , que lui ,

ou aucun de fes Defcendans ayent dès àpréfent,

ou puiffent avoir en quelque tems que ce foit à
l'avenir , à la Succeffion de notre Couronne 5

qu'il s'en tenoit pour exclus , lui , fes Enfam ,

Héritiers& Defcendans à perpétuité ; qu'il con-

fentoit pour lui& pour eux , que dès a prêtent

comme alors , fin Droit & celui défis Defcen-

dans pajfdt & fût transféré a celui des Princes

que la Loi de Succeffion & l'Ordre de la Naifi

[ance appelleju appellera à hériter de notreCou*

ronne
> au défaut de notre dit Frère & Petit-

Fils le Roi d'Efpagne & de fes Defcendans , ainfl

qu'il eft plus amplement fpecifié par l'Acte de

Renon-
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que de ma part &c de celle de mefdit$

Enfans & Defcendans , nez & à naître ,

je

Renonciation admis p*r les Etats de [on Royau»

me ; Et en cenfequence il a déclaré ,
qu'ilfe dé-

fijîoitffecialement du Droit qui a pu être ajouté

a celui defa Naijfance ,
par nos Lettres Paten-

tes du mois de Décembre 1700, par lesquelles

Nous avons déclaré que notre 'volonté et oit , que

le Roi d'Efpagne&fes Defcendans confervaffent

toujours les Droits de leur Naijfance ou de leur

Origine , de la même manière que s^tls fai-

[oient leur refidence actuelle dans notre Royau-

me, & de l'enregiflrement qui a été fait de

no[dites Lettres Patentes , tant dans notre Cour

tle Parlement , que dans notre Chambre des

Comptes a Paris,

Nous [entons comme Roi & comme Pere %

combien il eut été à defirer que la Paix générale

eût pu [e conclure fans une Renonciation qui

faffe un fi grand changement dans notre Mai-

fin Royale & dans VOrdre ancien de fucceder à
notre Couronne ; mais Nous fentons encore plus

combien il efl de notre devoir d'ajfurer promp-

tement à nos Sujets une Paix qui leur efl fi ne*

ceffaire. Nous n'oublierons jamais les efforts

qu'ils ont fait pour Nous dans la longue durée

d'une Guerre que nous n'aurions pu foutenir , Jl

leur z,êle n'avoit eu encore plus d'étendue que

leurs forces. Le [alut d'un Peuple
fi fidèle efl

pour Nous une Loi fuprême qui doit l'emporter

fur toute autre confideration. C'eft à cette Lot

que Nous facnfions aujourd'hui le droit d'un

TPetit-Eils qui Nous efl fi cher ; & par le prix

quela Paix générale coûtera à notre tcndrejfe

,

Nous
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je procurerai l'obfervation & Paccom-

pliiîèment de cet Acte , fans permettre

ni

Nous aurons au moins la confolation de témoi-

gner à nos Sujets , qu'au dépens de notre fang

même , ils tiendront toujours le premier rang

dans notre cœur.

Tour ces Caufes , & autres grandes confide.

rations , a ce Nous mouvans , après avoir va
en notre C&nfeil ledit Acte de Renonciation du
Roi d'Efpagne, notre très-cher & très aimé Frè-

re & Petit-Fils , du f . Novembre dernier
;

comme aujfi les Acles de Renonciation que notre

dit Petit-Fils le Duc de Berry , & notre dit Ne-
veu le Duc d'Orléans , ont fait réciproque-

ment de leurs Droits a la Couronne d'Efpa-

gne , tant pour eux que pour leurs Defcendans

Maies & Femelles , en conséquence de la, Re.
nonciation de notredit Frère & Petit-Fils le

Roi d'Ffpagne , le tout ci-attaché avec copie

collationnée defdites Lettres Patentes du mois de
Décembre 1700, fous le contrefcel de notre

Chancellerie : De notre grâce fpeciale , pleine

fuijfance & autorité Royale , Nous avons dît,

fiatué & ordonné par ces Vrefentes , (ignées d e

notre main , difons , flatuons & ordonnons,

'voulons & Nous plaît , que ledit Acte de Re-
nonciation d,e notre dit Frère $> Fetit Fils le Roi

d'Efpagne , & ceux de notre dit Petit*Fils h
Duc de Berry , & de notre dit N veu le Duc
d'Orléans , que N>us avons admis & admet*
tons , foient enregiftrezdans toutes nos Cours de
Parlementa? Chambres de nos Comptes de notre

Royaume
, & autres lieux ou ilfera befoin ,pour

être exécutez, félon leur forme & teneur.

Tome V. B Z>
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ni confentir qu'il y foit contrevenu 5

directement ou indirectement , en tout

ou

Et en conséquence voulons& e??tendons que
nofàkes Lettres VMentes du moh de Décembre

1700. [oient & demeurent nulles& comme non
Avenues ; qu'elles Nous [oient rapportées , &
qu'à la marge des Regiftres de notre dite Cour

de Parlement & de notre dite Chambre des

Comptes , oh eft l*enregistrement defdites Let-

tres Patentes , l'Extrait des Pre[entesy [oit mis

& in[ere , pour mieux marquer nos intentions

fur la revocation & nullité de[dites Lettres. Vou-

lons que conformêmefit audit Acte de Renon-

ciation de notre dit Frère & Petit-Fils le Roi

tfEfpagne , il [oit déformais regardé & confide-

ré tomme exclus de -notre Succcjftcn , que fes

Héritiers , Suceeffeurs & Defcendans en foient

aufft exclus à perpétuité & regardez, comme
inhabiles à la recueillir.

Entendons que, à leur défaut, tous Droits

qui pourraient en quelque tems que ce foit leur

competer & apartenir fur notre dite Couronne

& Sueceffon de nos Etats > fuient & demeurent

transferez, a notre très cher & tres-aimé Petit-

fils le Duc de Berry , & fes Enfans & Defcen-

dans Mâles , nez, en loyal Mariage , & fitcceff-

vement a leur défaut , <$* a ceux des Princes de.

notre Maifon Royale & leurs Defcendans , qui

par le Droit de leur Naiffance& par l'ordre éta-

bli depuis la fondation de notre Monarchie , de-

vront fucceder à notre Couronne.

Ainfi donnons en Mandement a nos Amez,

& Peaux Confeillers les Gens tenans notre Cour

de Parlement à Paris , que ces Prefcntes avec
les
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©uen partie,& je me defifte& me fepa-

re de tous ôc chacuns les moiens con-

nus & inconnus, ordinaires ou extraor-

dinaires , & qui de Droit commun , ou
par Privilège fpecial , peuvent nous ap-

partenir , à mes Enfans de Defcendans

,

pour reclamer , dire & alléguer contre

ce

les Aftes de Renonciation faits par notre dit

Frère & Petit-Fils le Duc de Berry , & par

notre dit Neveu le Duc d'Orléans , ils ayent

à faire lire
,
publier & regifirer ; & le conte-

nu en iceux garder ,
<:'/; rver& faire exécuter

félon leurforme <& teneur , pleinement ,
paijî-

blement & perpétuellement, ceffant & frifant

cejfer tous troubles& empêchemens , nonobfiant

toutes les Loix , Statuts , Us , Coutumes , Ar-
rêts , Reglemens& autres chofes à ce contraires,

Aufquels& aux dérogatoires des dérogatoires y
contenues, Nous avons dérogé& dérogeons par

ces Prefentes, pour ce regard feulement & fans
tirer a confequence ; Car tel efi notre plaifir. Ft

afin que ce fit chofe ferme & fiable à toujours:

Nous avons fait mettre notre Scel à cefdites

Prefentes. Données à Verfailles y au mots de

Mars, Van de Grâce 171;. &de notre Règne
Ufeptantiéme,

Signé,

LOUIS.
Et plus bas; Par le Roi,

Philippebw
B i
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ce qui eft ci-defTus dit : Je renonce à

tous lefdits moiens , & ipecialement à

celui de la lefion évidente, énorme ôc

très-énorme , que Ton pourrait trouver

dans la Renonciation du Droit , de pou-
voir en aucun tems fucceder à ladite

Couronne ; ôc je veux qu'aucun deftiits

moyens , ni autres de quelque nom ,

miniftere , importance , ou qualité ,

qu'ils foient , ne nous ferve, ni nous
puifîe valoir.

Et fi de fait , ou fous quelque prétex-

te , nous voulions nous emparer dudit

Royaume par la force des Armes , fai-

fans ou excitans une Guerre OfFenfîve

ou Defenfive, Je veux dès à prefent,

comme alors , qu'elle foit tenue jugée

6c déclarée pour illicite, injufte, mal
entreprife , ôc pour violence , invafion

,

de ufurpation faite contre la raifon &
contre la confeience ; & qu'au contrai-

re , l'on juge Se qualifie pour jufte , li-

cite «Se permife celle qui fera faite ou
excitée par celui qui , au moyen de mon
exclufion Se de celle de mefdits Enfans

& Defcendans , devra fucceder à ladite

Couronne de France : Que fes fujets Se

naturels ayent à le recevoir, à lui obéir,

à lui prêter le ferment &c hommage de

fidélité , comme à leur Roi cv Seigneur

légitime , ôc à le fervir : Et ce Defîite-

rnent
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ment & Renonciation pour moi & men-

dies Enfans & Defcendans , doit être

ferme , fiable , valide & irrévocable >

perpétuellement Se à jamais : Et je dis &
promets , que je n'ai point fait & que

je ne ferai point au contraire, de pro-

teftation ou de réclamation , en public

ou en fecret > qui puifle empêcher ou
diminuer la force de ce qui efl contenu

en cet Acte : Et que fi j'en faifois , en-

core que ce fut avec ferment, elle ne

vaudra , ni ne pourra avoir de force.

Et pour plus grande fiabilité & fure-

ré de ce qui eft contenu en cette Re-
nonciation , Se de ce qui efl flatué &5

promis de ma part , J'engage de nou-
veau ma Foi & Parole Royale , &: je

jure folemnellement par les Evangiles

contenus en ce Mifïèl , fur lequel je

pofe la main droite , que j'obferverai ,

maintiendrai & accomplirai le prefent

Ecrit& Acte de Renonciation , tant pour
moi que pour tous mes Succefïèurs ,

Héritiers &c Defcendans , dans toutes les

Claufes qui y font contenues , félon la

conflruction&le fens le plus naturel le

plus litteral,& le plus évident
; que je n'ai

point demandé , ni ne demanderai point

d'être rélevé de ce Serment, & que fi

quelque Perfonne particulière le deman-
doit , ou que fi cette difpenfe m'étolt

B ; donnée
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donnée motu proprio 3 Je ne m'en fervi-

rai ni ne m'en prévaudrai ; mais plu-

tôt en ce cas > Je fais un autre Serment
tel qu'il foit , ôc j'entends qu'il Toit, &
l'entends qu'il demeure entier > nonobf-
tant toutes difpenfes qui m'auroient été

accordées.

Et je pafîe cet Acte devant le prefent Se-

crétaire &.Notaire de ceRoyaume,& je le

kgne , & ordonne qu'il foit fcellé de mon
Scel Royaljetanttémoins requis& appel-

iez , le Cardinal Don Francilco del Gui-
dicejnquifiteur General 5& Archevêque
de Montréal , de mon Confeil d'Etat i

Don Jofeph Tri de Velafco y Tobar,
Connétable deCaftille, Duc de Trias,

Gentilhomme de ma Chambre , mon
Majordome Major > Grand Somelier &c

Grand Veneur ; Don Juan Claros Alfon-
fo Perez de Guzman el Bueno, Duc
de Médina Sidonia, Chevalier de l'Or-

dre du St. Erprit y mon Grand Ecuyer ;•

Gentilhomme de ma Chambre , & de
mon Confeil d'Etat ; Don Franciico

Andréas de Venavides , Comte de Sant-

Iftevan , de mon Confeil d'Etat &
Majordome Major de la Reine , Don
Carlos Homedei Laiîb de la Vega >

Marquis d'Almonacri & Comte de Ca-
fapalma , Gentilhomme de ma Cham-
bre, de mon Confeil d'Etat , & Grand

Ecuyer
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Ecuyer de la Reine; Don Reftaino

Canfeimo , Duc de popoli , Chevalier

de l'Ordre du St. Efprit , Gentilhomme
de ma Chambre, & Capitaine de mes
Gardes du Corps Italiens ; Don Fernan-

do d'Aragon y Moncada , Duc de Mon-
taiie, Marquis de Los Vêlez Comman-
deur de Silla y Benaful dans l'Ordre de

Montefïa Gentilhomme de ma Chambre
ôc de mon Confeil d'Etat ; Don Antonio
Sevaftian de Toledo , Marquis de Man-
cera , Gentilhomme de ma Chambre ,

de mon Confeil d'Etat , tk Prefident du
Confeil d'Italie ; Don Juan Domingo
de Haro y Gufman Grand Comman-
deur de l'Ordre de Saint Jacques,

de mon Confeil d'Etat ; Don Juachin

Ponce de Léon , Duc d'Arcos , Gentil-

homme de ma Chambre , Grand Com-
mandeur de l'Ordre de Calatrava , de
mon Confeil d'Etat; Don Domingo del

Guidice , Duc de Jovenazo , de mon
Confeil d'Etat; Don Manuel Coloma ,

marquis de Canales , Gentilhomme de
ma Chambre , de mon Confeil d'Etat 5

&: Capitaine General de l'artillerie d'Ef-
pagne : Don Jofeph de Soîis , Duc de
Montellano, de mon Confeil d'Etat ;

Don Rodrigo Manuel Manrique de
Lara, Conte de Trigiîiana, Gentilhom-
me de ma Chambre , de mon Confci

B 4 d'Etatj
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d'Etat , & Prefîdent du confeil des In-
des ; Don Ifydro de la Cueva , Marquis
de Bedmar Chevalier de l'Ordre du St.

Efprit 3 Gentilhomme de ma Cham-
bre , de mon Confeil dJ

Etat , Préfi-

xent du Confeil des Ordres , Se pre-

mierMiniftre delà Guerre \ DonFrancif-
co Ronpuillo Brifeno, Comte de Grame-
do. Gouverneur de mon Confeil de
Caftille \ Don Lorenzo Armangual , Evê-
que de Girone , demon Confeil&Cham-
bre de Caftille , Se Gouverneur du Con-
feil de Finance ; Don Carlos Barja yCen-
tellas , Patriarche des Indes , de mon
Confeil des Ordres , mon Grand Au-
mônier Se Vicaire General de mes Ar-
mées ; Don Martin de Guzman , Mar-
quis de Monte Alegre , Gentilhomme de

ma Chambre , Se Capitaine de ma Gar-

de des Hallebardiers \ Don Pedro de

Toledo Sarmiento , Comte de Gondo-
mar , de mon Confeil Se Chambre de
Caftille; Don Francifco Rodriguez de

Mendarofqueta , Commifïàire General

de la Croifade; Se Don Melchior de

Abellaneda , Marquis de Valdecanas ,

de mon Confeil de Guerre , Se Direc-

teur General de l'Infanterie d'E(pagne :

Moi, l e R o i ; Moi , Don Manuel de
'

Vadillo y Valefco , Chevalier de l'Or-

dre de St. Jacques 3 Commandeur de

Pozzuolo^



des Puissances db l'Europe. 33

Pozzuoio , de celui deCalatrava , Secré-

taire d'Etat de Sa Majefté, Notaire &
Ecrivain public en Tes Roiaumes Se Sei-

gneuries , qui y a été prefènt à la ftipr-

lation Se à tout ce qui eft ci-delîlis con-

tenu , Je le certifie > Se en témoignage

de vérité , je l'ai flgné de mon iceau

,

à Madrid le y Novembre 17 12. Don
Manuel Vadilla y Velaico.

C'eft pourquoi par la confîderation

des convenances dont il eft fait men-
tion dans ledit Acte ici inféré, Se afin

qu'il paroiue authentiquement à toutes

les Parties où il conviendra , & qui

prétendent fe prévaloir de ce qui y eit.

contenu , auffi-bien que pour tous les

effets qui doivent avoir lieu en droit y

Se quipeuvent dériver de fà ftipulation

fous les Claufes , Conditions Se Sup-
portions qui y font tenues. J'ai ordonné
l'expédition de la prefente , fignée de
ma main 3 fcellée du Sceau de mes Armes
Royales , Se contre-fignée de mon Se-

crétaire d'Etat Se Grand Notaire de ces

Royaumes *. Signe, MOI, LE ROI
Et plus bas >

VlANUhL NADILLO Y VeLASCO*

A Bxntifetiro ie y. Ncv. ijiz.

* Cette Renonciation a été aprouvêe par
les Cortes

, par un a£te foîemne 1 qu'on peut
lire dans le Grand Corps jytplomfitique. Tome
VIII. pag. 3';>> B s
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Cum iraque per pracedentem Renun-

«iationem , qua: Legis Pragmatica? ,

fundamentalis Se inviolabilis vim fem-

per habere débet > cautum provifum-

que City ne unqu m ullo tempore, aut

ipfe Rex Catholicus, aut de ftirpe fua

quifpiam , Coronam Gallioe. ambiat r

aut Thronum ejufdem alcendat , arque

per reciprocas ex parce Galliae Renun-
eiationes , Succeflionis ibidem hnere-

ditarioe conititutiones , ad eundem
finem tendentes , ita Gallias & Hilpa-

mx Coronx ab invicem feparata: Se

fejun&ce fint > ut iubfiitentibus in fuo

vigore , Se bona fide obfervatis antedic-

ti& Renunçiationibus aliifque eo fpe-

âantibus Tranfactionibus ,. in unum
coalefcere nunquam poterunt. Proinde

Serenilïîma Regina Magna? Britannia* y

$c Serenifïimus Rex CKriftianilTimus >

fibi invieem folenniter &: verbo Regio
{pondent > nihil unquani ab ipfis , eo-

ïumve. Haredibus 3c Succerlbribus fac-

CUm^ vel ut ab aliis Mat permiifum iri,

cjuo minus pradi&a Renuntiationes x

cateraque tranfa&iones antemeniorata,.

effe&um plenariè fortiantur ; quinimo è

contra , conjun&is confiliis viribufque

Regia Sua Majcftates eam fèmper fin-

cere cti'am agent, Se annitentur , quo
âi&a falut s publka funiamtnta incon-

cuilà
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culïà in perpetuum maneant & invio-

lata conferventur.

Confentit infuper Rex Chriftianif-

fimus , fpondetque , îiolle fe ad Sub-

ditorum fuorum commoda , alium

in Hifpania , ut Se Indiis Hifpanicis 3

Navigationis Se Commerciorum ufum
in pofterum expetere , aut acceptare

,

quam qui régnante in Hifpania nupero

Rege Carolo Secundo ibidem obtinuit,

aut quam qui aliis quoque nationibtis

Se popuîis , Commercia exercentibus *

pîenariè pariter indultus Se conceffus

fuerit.

VII. Liber fît ufus navigationis Ôc

commercii inter Subditos utriufque Ré-
gis Majeftatis , prout jam oiim erat

Éempore Paris , & ante nuperrimi belli

«îenunciationem : prout etiam per trac-

tatum commerciorum , hodie initum 3 .

inter ambas Nationes coiwentum ac

concordatum e{î.

VHL Redeat ac aperiatur ordinana
difpoiitio Juititia; per Régna Se Domi-
ni a alterutriusr Regias Majerktis* ita ut

liberum lit omnibus utrinque fubditis

allegare Se obtinere jura >. pra?tenfiones

,

Se ac"Hones fuas , fecundum leges , coni-

titutiones , Se Statuta utriufque RegnL
IX. Curabit Rex Chriftianiiîïm-iis » &

jmmixnenta omnia civitatis Dunquer<>

B 6 çjjiàe
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quias folo asquentur , portus complea-
tur , aggeres aut Moles , dicto Portui

eluendo infervientes , ruatur , idque
propriis dicti Régis Impenfîs , intra

fpatium quînque menfium poft conclufàs

iignatafque pacis conditiones ; id eu: ,

munimcnta maritima , intra fpatium.

bimeftre Terrena vero una cum dictis

Aggcribus , intra trimeftre ; ea infîi-

per Lege , ne didta munimenta , por-

tus,. Moles , aut aggeres denuo un-
quam refîciantur. Quorum tamen om-
nium evcrfîo non inchoabitur , nifi

poftquam Régi Chriftianiflimo tradi-

tum fuerit id omne , quod eorum
Ioco , fîve a?quivalens , tradi débet.

X. Dictus Rex Chriftianifïïmus , ff-

num & fretum de Hudfon , una cum
omnibus terris, maribus, oris mariti-

mis , fluviis , locifque , in dicto finu

&: freto uns , Se ad cadem fpectantibus ,.

nullis five terra?, five maris fpatiis ex-

ceptis,qux à fubditis Gallia? imprefentia-

rum poMèfla funt , Regno & Reginar

Magna: Britania: pleno Jure in perpe-

ruumpoffidenda refHtuet. Qiuequidem
©mnîa, uti & aedificia qiurvis ibidem

conftrucla , quo nunc funt in lfotu , de

Fortaîitia pariter qua*cunque , nve an-

te , five poft Gallorum occupationem

,

ibidem crefta, intégra, & non de-

molita,
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molita , una cum omnibus in iifdem

exiftentibus tormenris , ac globis 3 uc

Se pulveris nitrati quantitate globis

proportionata , Ci ibidem detur , alio-

que apparatu bellico , qui tormentis

infervire folet , fubditis Britannicis 3

commifïîonem ad eadem repetenda 8c

recipienda à Domina Magnas Britanniae

Regina habentibus 3 intra fex menfes à

ratihabitione pra:fentis Fœderis 3 vel ci-

tius fi lieri potefb , bona fid.e tradentur.

Cautum tamen efto , quod focierati

Quebecenfî , aliifque quibufeunque Ré-
gis Chriftianiflimi fubditis , ex dicfci fl-

nus terris , cum bonis , mercimoniis y

armis, & rébus fuis omnibus cujufcun-

que naturae aut conditionis, prêter ea

quae hoc in Articulo fuperius excepta

funt , exire quoquoverfum ipfis pkcue-
rit 3 terreftri , vel markimo itinere %

Hberum omnino fît. Ex utraque.autem

parte confenfum eft de finibus., inter

didtum finum de Hudfon, & loca ad
Gailos fpectantia ftatuendis ; per Com-
milïarios, utrinque quantocyus nomi-
nandos , intra annum decernere

; quos
quidem Limites fubditis tam Britannicis

quem Gallicis pertranfîre > aut alterutros

five terra adiré , prohibitum omnino
erit. Iifclem quoque Commiiïariis in

Mandatis erit datum > ut limites pariter

inter
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inter alias Britannicas Gallicafque Colo-

nias lis in oris defcribanc , flamant-

que.

XI. Akememoratus Rex Chriftianif-

fimus Societati Anglica? , in ïinum de

Hudfon Mercaturam facienti , de dam-
nis omnibus &: fpoliis , Colomîs ipfo-

rum, navibus, perfbnis, & bonis , per

hoftiies Gallorum incurfîones tk depra>

dationes, vigente pace ilktis, eorum
aeftimatione facta perCommifïarios 3 ad
utriufvis partis requifitionem nominan-
dos y juxta normam juftitia? & a?quita-

tis fieri fàtis curabit. Iidem Commîf-
farii in querimonias infuper inquirent,

tam fubditorum Britannicorum fuper

navibus,tempore pacis per Gallos captis

ut& fuper damnas anno pnrterito in In-

ful'a Montferat nuncupata , pcrpeiïis >

aliifque , quam de us qirre queruntur

fùb iiti Gallici rarione compoiitionis in

Initia Ntevifiana Se Arce Gambienu" 5 ut

&deeorundemnavibus, fi qaae forfait

Gallicx per fub.iitos Britanicos tempore
pacis capta? ruerinc>& fimiliter de cun<£tis

ïmius m^li Lidrxis, <juae inter utram-
que Gentem exort e v nec dum compor-
ta? , inveniri pofîùnt j & bona utrinque

Juftitia absque mora fier.

XII. Dominas R.ex Chriftianîlïrnus

eodaem q,uo pacis praefènus ratihabi-

dones
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tiones communtabuntur die. Dominas
Reginae Magna: Britannia: literas > tabu-

lasve folennes& authenticas tradendas-

curabit , quarum vigore s Infulam SancK
Chriftophori > peu fubditos Britamiicos

figillatim dehinc poflîdendam j Novam
Scotiam quoque, five Acadiaro totam

limitibus fuis antiquis comprelienfam »

ut & portas Regii Urbem , nunc An-
napolin Regiam dictam, carteraque

omnia in iftis Regionibus quas ab iis-

dem Terris & Infulis pendent, una cum
earundem Infularum , Terrarum s & Io-

corumDominio^proçxietate^poflèiTiQne»

ôc quocunque jure iive per padfca , iîve

alio modo quaefito , quod Rex Chriftia-

niiïîmus > Corona Gallix > aur ejusdem
fubditi quicunque ad dictas Iniulas*

Terras ôc loca, eorumque Incolas

,

hactenus habuerunt» Reginas Magnas
Britannias Ejusdemque Coronas in per-

petuum cedi conflabit & transferriy

prout eadem omnia nunc cedit ac trans-

fert Rex Chriftianiflimus » idque tam
amplis modo ôc forma , ut Régis ChriC-

tianiflïmi fubditis in didfcs maribus*

finubus , aliisque locis ad littora Novas

Scotiae-, ea nempe quae Eurum re^pî-

ciunt , intra triginta Leucas , incipiendo

ab Infïila, vulgo Sable dicta* eaque

înclttfa & Africain yerfus pergendo,
omni
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omni pifcatura in pofterum interdicatur.

XIII. Infula, Terra-Nova di&a,
una cum Infulis adjacentibus Juris Bri-

tamiici ex nunc in pofterum omnino
erit \ eumque in finem placentia urbs ÔC

forcalitium , 6c ïî qux alia loca in dicta

Infula per Gallos poileiîa fint , per Re-
gem Chriftianifïîmum , commiffionem
éa in parte , à Regina Magnx Britan-

niae habentibus, intra feptem menfès

à commutatis hujus Traâatus ratiha-

bitionum tabulis , aut citius , fi fieri po-

teft, cedentur, & tradentur; Neque
aliquid Juris ad dictam Infulam 3c In-

fulas ullamve illius aut earumque par-

tem , Rex Chriftianiiïîmus , Hxredes
ejus, & Succeflores aut fubditi aiiqui,

ullo dehinc tempore in pofterum iibi

vindicabunt. Quin etiam ncc locum
aliquem in didta Infula de Terra-Nova
rhunire > nec ulla ibidem xdificia , prê-

ter contabulationes , & tuguriola , pif-

cibus ficcandis necefïària & conlueta,

conltruere , neque dictam Infulam ultra

tempus, pifcationibus & pi/cibus fic-

candis neceilàrium , frequentare fubditi s

Gallicis licitum erit. In ea autem tan-

tummodo , nec ulla alia dictx Infulx de
Terra-Nova parte , qux à loco , Cap-
Bonavifta nuncupato , ufque ad extre-

mitatemejufdem Infulx feptentiïonalem

proten-
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protenditur > indeque ad latus occiden-

tale recurrendo ufque ad locum , Pointe

Riche appellatum, procedit, fubditis

Gallicis pifcaturam exercere 3 Se pifees

in terra exfîccare permiflum erit. Lnfula

vero cap-Breton dicta , ut & alias quas-

vis , tam in OfHo Fluvii Sancti Lau-
rentii 3 quam in finu ejusdem nominis

fîtae , Gallici Juris in poiterum erunt ;

ibique locum aliquem , feu loca , mu-
niendi facultatem omnimodam habebit

Rex Chriftianiiïimus.

XIV. In dictis omnibus Locis Se Co-
loniis per hune Tra&atum à Rege
ChrifUaniiïimo cedendis , Se reftituen-

dis , exprelïe cautum eft , ut fubdîti dicti

Régis facultatem habeant, feipfos intra

annum 3 una cum bonis omnibus fuis

mobilibus , alio , prout ipfis vifum fue-

rit, transferendi. Ibidem vero perma-
nere , Se Regno Magnas Britannias fu-

be(îè volentes , Religionis fuas libertate

,

fecundum ufum Ecclefias Romanas,
gaudere debent, in quantum Leges

Magnas Britannias id ferunt.

XV. Gallici Subditi , Canadam in-

colentes , aliique , Nationes , five Canto-
nés Indorum Magnas Britanniaslmperio

fubjedtas , ut Se casteros Americas Indi-

genas eidem Amicitia conjunctos nullo

in poflerum Impedimento aut Moleftia

afliciant)
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arïïciant \ Pariter Magna* Britannix Sub-
diti cum Americanis Gallix vel Sub-
ditis vel Amicis, pacifice fe gèrent, &
utrique Commercii eau fa fïequentandi

Libercace plena gaudebunt : Sicut pari

cum Libertate Rcgionum iftarum In-

digenx Colonias Brkannicas & Gal-

licas , ad promovendum hinc inde Com-
mercium , pro lubitu adibunt , absque

ulla ex parte Subditorum Britannicorum

feu Gallicorum Moleilia aut Impedi-

mento. Quinam vero Britannix, qui

Galix Subditi & Amici cenfeantur ac

cenferi debeant , id per Commiflàrios

accuratè diftinctèque deferibendum erit.

XVI. Omnes Litterx, tam Repre£-

faliarum , quamMarcx & Contra-Mar-

ex , qux hactenus quavis de cauia utrin-

que concelïx fuerint, nullx, caflx, 3c

irritx maneant & habeantur ; nec ullx

in pofterum hujufmodi Literx ab al-

terutra dictarum Regiarum MajefLirum

adverfus altenus Subditos concedantur

,

nifî prius de Juris Denegatione , aut

Dilatione injufta manifefte conftkerit;

ni/i de illius , qui ReprelTaliarum Lit-

teras fibi concedi petit, Libellas Sup-

plex Miniftro Principes illius nominc

,

contra eu jus Subditos illx Litterx poftu-

lantur , ibidem degenti , editus ac oiten-

fus fucrit, ut is intra quatuor Mcnfium
Spatium y
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Spatium , aut citius , in contrarium in-

quirere poiïit, aut procurare, ut ex

parte Rei Adfcori quam primum fatisfiat.

Si vero Principis illius, contra cujus

Subditos ReprelTaliae poftulantur , nul-

lus Minifter ibi degat , Reprefïàliarum

Litera: non concedantur , niii poft fpa-

tium quatuor Menfium , computan-
dorum à die, quo Libellus Supplex

Principi contra cujus Subditos Repre£-

ialiae petuntur, aut Privato ipïius Con-
fïlio, editus ac oblatus fuerit.

XVII. Quamdoquidem inter condi-

tiones armiftitii, die (undecimo) vi-

gefïmo fecundo AugufH proxime pra-
teriti inter altememoratas paciieentes

initi , Ôc ad quatuor alios menfes deinde

prorogati, exprellè ftipulatum fuerit,

quibus in cafibus naves, merces, alia-

que bona mobilia , hinc inde capta aut

m prasdam occupanti cédèrent, aut

priori Domino reftituerentur ; conven-
tum ideirco eft , quod illis in cafibus

antedicti armiftitii leges in pleno vigore

manebunt, omniaque iiKusmodi cap-

turas, five in maribus Britannicis ôc

Septentrionalibus , aut alibi locorum
fâchas coucernentia , ad earundem te-

norem bonna fide fiant.

XVIII. Si vero accidat per incogitan-

tiamjautimprudentiamaautaliamquam-
libec
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libetcaufam,ut quivis fubdituspraedic"bi-

rum Regiarum Majeftatum , faciat aut

committat aliquid, terra, mari, aut aquis

dulcibus , ubivis gentium , quo minus
obfervetur prxfèns Tractatus , aut quo
particularis aliquis Articulus ejusdem

efFedtum iuum non fortiatur, hxc pax

ôc bona correfpondentia , inter Domi-
nam Reginam Magnas Britannia? Se

Dominum Regem ChrifHanifTîmum

,

non ideirco interrumpetur , aut infrin-

getur 3 fed in priftino ruo robore , fir-

mitate Se vigore manebit. Subditus

autem ifte folummodo de fuo proprio

fado refpondebit, & pœnas perfolvet

infli6las per Lcgcs 6c Praîfcripta Jurïs

Gentium.

X IX. Sin autem (quod Omen Deus
Optimus Maximus avertat) ibpita: Si-

multates, inter dictas Regia s Majeftates

,

eorumve Succefïores , aliquando reno-

ventur , ôc in apertum bellum erumpant

,

fubditorum utriusque partis naves , mer-

ces, ac bona quaevis mobilia , atque in-

mobilia, quae in portubus, atque in di-

tiones partis adveria? haerejre atque extare

deprehendentur , fifeo ne addicantur aut

ullo incommodo afficiantur , fed diélis

lubditis altcrutrius Regiarum Suarum
Majeftatum Semeftre fpatium integrum

,

à die ruptura: numerandum , dabitur

,

quo
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quo res praedictas , ac aliud quidvis

ex fuis Facultatibus vendant , aut quo
libitum erit , citra ullam moleftiam y

inde avenant ac transférant, fequeipfos

inde recipiant.

XX. Omnibus& fînguiîs Celfis Regi-

na? Magna? Britanniae Confœderatis , iu-

per iis , qua? à Gallia Jure poftulanda ha-

bent , a?qua & jufta fatisfaclio fiet.

XXI. Amicitia? Domina? Magna? Magnas
Britanniae Regina? dabit Dominus Rex
Chriftianiiïîmus , quod in Tractatu cum
Imperio ineundo , concefïurus fit, ut

omnia in antedicto Imperio , qua? Re-
ligionis Statum concernunt > ad tenorem
Pactorum Weftphalicorum conformen-
tur; ita ut manifefte appareat, nolle 3c

noluifïe Regem Chriftianifïimum in dic-

ris quidquam elfe mutatum.
XXII. Spondet infuper Rex ChrifUa-

niflimus , quodGenti Hamiltoniana? fu-

per Ducatu de Chatelraut , Duci de
Richmond fuper iis qua? in Gallia peten-

da habet , ut & Domino Carolo de
Douglas , circa fundos quosdam ab ipfb

repetendo s , aliifque , portpacem initam ,

jus quam primumrieri faciet.

XXIII. Ex mutuo Domina? Regina;

Magna? Britannia? & Domini Régis
Chriftianiffimi confenfu , partis utriuf-

que iubditî , qui bello capti fuerint y

abfque
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absque ulla diftindione ., vel redemptio-

nis pretio , (olutis , qua? durante captivi-

tatc contraxerint , debitis libertatem adi-

pifcentur.

XXIV. Conventum muruo eft , quod
pacis hodie conduise inter S. Regiam
Majeftatem Chriftianiflimam 3 8c S. Re-
giam Majeftatem Lulïtaniae , conditioncs

omnes & iîngula? hifee paclis confirma-

buntur ; carumque fponhonem feu gua-
rantiam in fe recipit S. Regia Majeftas

Magna: Britanniar, quo cutius inviola-

tiusque obfervetur.

XXV. Tradatus Pacis hodie initus in-

ter S. Regiam Majeftatem Chriftiamffi-

mam , ôc Regiam fuam Celiitudinem Sa-

baudia? Ducem , in hoc Tradatu fpecia-

liter. tanquam pars ejuseftèntialis, in-

clulus eft & confirmatus , perinde ac fi

eidem verbotenus infertus efïèt; décla-

rante per expreflùm Regia Tua Majefta-

te Magna? Britannias , fefe ad promifïàs

in eodem afïèrtionis ôc guarantia? ftipti-

lationes , pariter ac i'ias quas ipie in fc

antea fufeepit > teneri velle.

XXVI. Sereniflimus Rex Suecias cum
fuisRegnis, Ditionibus, Provinciis,ac

Juribus , ut & Magnus Dux Hetruria! ,

Respublica Genuenfis, & Dux Parma?»

huic Tradatui omni meliori modo in-

clufî fint.

XXVII.
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XXVII. In hoc quoque Tractatu Regia?

Cux Majeftates civitates Anfeaticas, 110-

minatim Lubecam Bremam ôc Ham-
burgum , civitatemque Gedanenfem ,

comprehendere voluerunt , co cum ef-

feâu , ut iimul ac pax generalis conclufa.

fuerit , Civitates Anfèaticae & Gedanen-

fis priftinis emolumentis , quibus in re

commerciorum five per Tractatus 3 nVe

per vetuftam confuetudinem in utroque

Regno antchac ufac finit , iifdem quoque
impofterom , tanquam communes arni-

cas, gaudere queant.

XXVIII. Sub hoc pracfenti Pacis

Tra&atu comprehendentur illi , qui an-

te ratihabitionem , permutationem , vel

intra fex menfes poftea , ab una al-

teraque Parte excommuni confèniu 110-

minabuntur.

XXIX. Denique hujus pracfentis Trac-

tatus folennes ac rite confeclrac ratiha-

bitiones 3 intra quatuor hebdomadum
fpatium , à die Subfcriptionis compu-
tandum , vel citius il fîeri pofîit,Trajec-

ti ad Rhenum utrinque exhibeantur 3 &C

reciprocè ritèque commutentur.

XXX. In quorum fidem nos infra

fcripti S. Mag. Brit. Reginac & S. Régis

Chriftianiilimi Legati Extrord. 3c Ple-

nipotentiarii pracfentes manibus noftris

mimivimus , Trajedi ad Rhenum , die

(31.
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(51. Martii) 1 1 Aprilis anni millefrrni

feptingenteiîmi decimi tertii.

(L.S.) J. Bristol. (L.S.)Huxelles.

C. P. S.

(L.S.) Strafford. (L.S,) Ménager.

Ce Traité a été ratifié par Sa Majef-

té Trcs-Chrétienne,le 1 8. Avril 1 7 1
3 . Se

par Sa Majefté Britannique le 7. du mê-
me mois. Et par trois Actes differens

,

lignez à Kinfington le 28. Avril (9. Mai)

1 7 1 3 . Le Roi de Pruflfe , les Cantons
Suirfès Proteftans , Se la Republique de

Venife ont été compris dans ce Traité ,

de la Part de Sa Majefté Britannique.

[B.]

1711. Renonciation du Vue
d'Orléans à la Couronne d'EJpagne.

PHILIPPE,

Petit-Fils de France , Duc d'Orléans , de

Valois, de Chartres& de Nemours :

A Tous Rois 3 Princes , Republiques,

Potentats , Communautez , Se à

toutes Perfonnes tant prefentes , que
futures;
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futures ; Faifons Savoir par ces Prefentes,

que la Crainte de l'Union des Couron-

nes de France & d'Efpagne , ayant été

le principal motif de la prefente Guer-

re -, & les autres PuirTances de l'Europe

ayant toujours appréhendé , que ces

deux Couronnes ne fuffent fur une mê-

me Tête on a pofé pour fondement de

la paix que l'on traite prefentement , 8C

qu'on elpere cimenter de plus en plus ,

pour le repos de tant d'Etats qui iè font

îàcrinez , comme autant de victimes

,

pour s'oppofèr au péril dont ils fe

croyoient menacez, qu'il faloit établir

une efpece d'égalité 8c d'équilibre entre

les Princes qui étoient en difpute, 8c fe-

parer pour toujours , d'une manière ir-

révocable , les Droits qu'ils prétendent

avoir , 8c qu'ils defendoient , les armes

à la main , avec un carnage réciproque

de part 8c d'autre.

Que dans la vue d'établir cette égalité,

la Reine de laGrande-Bretagne a pro-

pofé, 8c fer {es infiances , il a été con-

venu par le Roi , notre très-honoré

Seigneur 8c Oncle , 8c par le Roi Ca-«

tholique , notre très-cher Neveu , que
pour éviter , en quelque tems que ce foit

,

l'Union des Couronnes de France 8c

d'Efpagne , il feroit fait des Renoncia-
tions réciproques , favoir , par le Roi

Tome V. C CatliU«"
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Catholique, Philippe V, notre Neveu ;

pour lui & pour tous Tes Defcendans à.

la Succefïion de la Couronne de Fran-

ce , comme auiTî par le Duc de Berry

,

notre très-cher Neveu , & par Nous

,

pour nous , Se pour tous nos Defcendans

à la Couronne d'Efpagne; à condition

auili que la Maifon d'Autriche ni aucun

de fes Defcendans , ne pourront fucce-

der à la Couronne d'Efpagne , pareeque

cette Maifon même , fans l'union de
l'Empire, ieroit formidable, fi elle ajoû-

toit une nouvelle Puiflànce à fes anciens

Domaines ; ôc par confequent cet équi-

libre a qu'on veut établir pour le bien

de tous les Princes & Etats de l'Europe

,

ceflèroit. Or il ert certain que fans cet

équilibre , les Etats fouffrent du poids

de leur propre grandeur ; ou que l'envie

engage leur voifins à 'faire des Alliances

pour les attaquer de pour les réduire au

point , que ces grandes Puifïànces inC-

pirent moins de crainte , & ne puiiïènt

aipirer à la Monarchie univerfelle.

Pour arriver à la fin qu'on fe propo-

fe , & au moyen de ce que Sa Majefté

Catholique a , de fa part \ fait fa Renon-
ciation le 5 . du prefent mois : Nous con-

fortons qu'au défaut de Philippe V,
notre Neveu , & de fès Defcendans , la

Couronne d'Efpagne , pane à la Maifon
du
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du Duc de Savoye dont les droits font

clairs & connus ; d
J
autant qu'il defeend

de l'Infante Catherine , Fille de Philippe

II , 8c qu'il eft appelle par les autres Rois

,

fes Succeflèurs , de forte que fbn droit

à la fucceilion d'Efpagne eft incontefta-

ble.

Et defirant de notre côté concourir

à la glorieufe fin qu'on fè propofe , de
rétablir la tranquilité publique ,&préve-

nir les craintes que pourraient caufer les

droits de notre naifïànce , ou tous autres

qui pourraient nous appartenir : Nous
avons refolu de faire ce deliitement 3

cette abdication &c cette renonciation de

tous nos droits 3 po\xv nous & au nom de
tous nos Succeiïeurs & Defcendans. Et

pour l'accompliiTement de cette refolu-

tion , que nous avons prife 3 de notre

pure y libre & franche volonté , Nous
nous déclarons êc nous tenons dès à
prefent , Nous , nos Enfans & Defcen-
dans , pour exclus & inhabiles, abfolu-

ment & à jamais , 8c fans limitation , ni

diftinction de perfonnes , de degrez &
de fexe , de toute action 8c de tout droit

à la fucceilion de laCouronne d'Efpagne,

Nous voulons 8c confentons pour nous
Se nos Defcendans , que dès maintenant
Se pour toujours , on Nous tienne , Nous
ôc les nôtres pour exclus , inhabiles èc

C 2. inca-
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incapables, en quelque degré que nous

nous trouvions - ôc de quelque manière

que la Succefïion puifïè arriver à notre

Ligne, & à toutes les autres , foit de la

Maifon de France , foit de celle d'Au-

triche, & de tous les Defcendans de
Lune & de l'autre Maifon , qui comme
il effc dit & fuppofé > doivent aufîi fe

tenir pour retranchées& exclues ;& que
pour cette raifon ? la Succefïion de ladite

Couronne d'Efpagne loit cenfée dévo-

lue <k transférée à celui à qui la fuccef-

fIon d'efpagne doit être transférée , en

tel cas , 8c en quelque tems que ce foit ,

en forte que nous l'avouons & tenons

pour légitime de véritable fticcelîeur,

pareeque ni Nous , ni nos Defcendans

ne devons plus être confiderez comme
ayans aucun fondement de reprefenta-

tion active , ou pafîive , ou faifant une
continuation de ligne effective ou con-

tentieufe ; de fubftance de fang ou qua-

lité 3 ni tirer droit de notre defeendance
j

ou de compter les degrez de la Reine

ANNE d'Autriche , notre trés-honorée

Dame &c Ayeule ^ ni des glorieux Rois ,

Les Ancêtres , Au contraire , nous ra-

tifions la Renonciation que ladite Dame
Reine ANNE a faite , & toutes les

claufes que les Rois PHILIPPE III.

de PHILIPPE IV. ont inférées dans

leurs
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leurs Teftamens : Nous renonçons

pareillement à tout ie droit qui nous

peut appartenir & à nos Enfans & Def.

cendans -. en vertu de la Déclaration

faite à Madrid le 25? Octobre 1703 ,

par Philippe V , Roi d'Efpagne 3 notre

Neveu ; Ôc quelque droit qui nous puifîè

appartenir pour Nous ôc nos Defcen-

dans 3 Nous en defîftons & y renonçons

pour Nous ôc pour Eux. Promettons

ôc Nous obligeons pour Nous * nosdits

Enfans ôc Defcendans prefens ôc à ve-

nir , de nous employer de tout notre

pouvoir pour faire obfèrver ôc accom-
plir ces prefèntes , fans permettre ni fbuf-

frir que directement ou indirectement

on revienne contre , foit en tout foit en

partie. Et nous defiftons de tous moyens
ordinaires , ou extraordinaires 3 qui de
droit commun , ou par quelque privilège

ipecial,pourroit nous appartenir .,àNous,
nos Enfans ôc Defcendans , auxquels

moiens Nous renonçons abfolumént,
ôc en particulier à celui de la léfîon

évidente , énorme qui fe peut trouver

en la renonciation à la fucceiïion de ladi-

te couronne d'Efpagne ; ôc voulons
qu'aucuns defdits moiens ne nous fer-

vent ; ni puilfent nous valoir ; ôc queiî
(ous ce prétexte , ou fous toute autre cou-
leur y nous voulions nous emparer du

C 3 Royau-
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Royaume d'Efpagne à force d'armes , la

guerre a que nous ferions ou exciterions

,

loir tenue pour injufte , illicite &in-
duè'ment entreprife j & qu'au contraire

celle , que nous feroit celui qui en ver-

tu de cette renonciation, auroit droit

de fucceder à la Couronne dJ

Efpagne

,

foit tenue pour permife & jufte 8c que
tous les Sujets Çc Peuples d'Efpagne le

reconnoiiTent , lui faflent hommage , &
lui prêtent ferment de fidélité, com-
me à leur Roi &: légitime Seigneur.

Et pour plus grande aiîurance& fureté

de tout ce que nous difons de promet-
tons pour Nous (k au nom de nos Suc-

eeflèurs & De/cendans , Nous jurons

iblemnellement fur les Saints Evangiles

contenus en ce Miffel , fur lequel nous
mettons la main droite , que nous le

garderons , maintiendrons &: accom-
plirons en tout & par tout , ôc que
nous ne de manderons jamais de nous en
faire relever ; Et que fî quelque perfon-

ne le demande, ou qu'il nous nous foit

accordé proprio motii , Nous ne nous en
fervirons , ni prévaudrons. Bien plus

,

en os qu'on Nous l'accordât, nous
faifons un autre Serment , que celui-ci

fubiiftera &c demeurera toujours, quel-

que difpenfe qu'on puiffe nous accor-

der. Nous jurons & promettons encore

que-
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que nous n'avons fait, ni ne ferons , ni en
public ,ni en fecrét, aucune protestation,

ni réclamation contraire , qui puiue em-
pêcher ce qui eft contenu en ces Pre-

fentes ? ou en diminuer la force ;& que
fi nous en faihons-, de quelque Ser-

ment qu'elles funent accompagnées ,

elles ne pourroient avoir ni force, ni

vertu , ni produire aucun effet. Et

pour plus grande fureté nous avons

parle, & parlons le prefent A&e de Re-
nonciation, d'abdication & de Derlile*

ment, par devant Maître Antoine le

Moine & Alexandre le Févre , Confeil-

lers du Roi, Notaires, Gardes-Note

8c Gardes-Scel au Châtelet de Paris,

fbufïignez en notre Palais RoyaL à Paris

Tan 171 i,le 19. Novembre avant midi.

Et pour faire infînuer & enregîtrer ces

Prefentes par tout où il appartiendra

,

Nous avons conftitué pour notre Pro-

cureur le porteur , & avons figné ces

Prefentes èc leur Minute demeurée en
la pofïèflîon dudit le Févre Notaire,

Signéy

PHILIPPE D'€)RLEANS,

Le Moine, Le Fevre, Sec,

C 4 [C]
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[G]

tyi 3. Traite ^ Paix entre ÏEf-
pagne & la Grande-Bretagne , conclu

4 Utrecht en 1 7 1 3 . Actes de la Paix

d'Ucrecht.

CU m Supremo rerum omnium mo-
deratori placuerit, poil bellum gra-

vilïimum > quod univerfum quafi Chri£-

tianum orbem toc per annos casde &
fànguine funeftavic, pro Divina fua

Clementia, Principum belligerantium

animos , armorum contentione diu exa-

gitatos^ ad pacis tandem 8c concordias

itudia deflexos componere; Cumque
Serenifïima ac Potentifïïma Princeps ÔC

Domina , Anna , Dei Gracia , Magnas
Bricannia?, Francis, ôc Hibernia? Re-
gina, &c» ôc SerenifTimus ac Pocen-

tiflimus Princeps 3c Dominus , Philip-

pus Quintus, Dei Gracia, Hifpaniarum

Rex Cacholicus , 8cc. nihil opéra vehe-

menciori , aflequi connicancur , quam ut

peranciqua Fccderum acque amiciciae in-

ter Bricannos , Bifpanofque vincula non
folum reficiancur, verum etiam novis

neceilicudinum commodorumque hinc

inde firmamencis forcius aftringancur,

atque ad longiiïimam ufque poftcnca-

ten>
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tem nexu quafi indifïolubili transmit-

tantur ; ad Negotium tam faiutare ac tôt

nominibus exoptatum féliciter tandem,

conficiendum > Legatos Extraordina-

rios ac Plenipotentiarios utrinque fiios

riominaverunt &mand.atis fumcientibus

inftruxerunt ; Scilicet à parte iua Régine

Magna? Britannias, Reverendum ad-

modum Johannem , permiffione divina.

Epifcopum Briftolienfèm , Privât! An-
gliae Sigiilî Cuftodem , Regias Majeftati

à Confiliis Intimîs , Decanum Wirade-

forienfem , & Nobilifïimi Ordinis Perif-

celidis Regiitrarium j ut & NobiliiÏÏ-

raum , Illuftnflîmum- 3 atque ExcellentiC-

fimumDominum , Dominura Thomans

.

Comitem de StrafFord , Vice Comitern

Wentworth de Wentworth-Wood--.
houfe 3 & de Staineboroug , Baronem de

.

Raby , Réglas Sua: Majeftati, à Confi-

liis Intimis > ejufdem Legatum Extra-

ordinarium Se Pienipotentiariumad Ce!-.

{os & Praepotentes Dominos Ordines
Générales Uniti Beîgii , Régis Suae Ma-
jeftatis Dimacharum Legionis , ( vulgo
Régiment ) Tribunum , Se Exercituurn

Regiorum locum-tenentem Gêner*-»

lem , Primarium Admiralitatis Magnée
Britanniae Se Hibernise Dominum Corn-
miflàrium 5 ut& Nobilifïimi Ordinis Pe*-

rifcelidis Equitem. A parte auçem
C %
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Rex Catholicus, llluitrillimum arque

ExcellentilTimum , Dominum Francif-

cum Mariam dePaula , Tellez 8c Giron %

Ducem de Ofïuna , Comitem de Urue-
gna, Marchionem de Pemiafiel, Ma-
gnum Hifpania? prima! Claiîis > Majorem
Régis Cubicularium , in Caftellar Re-
gnis Notarium Majorem , Ordinis Cala-

travae Commendatorem 3 8c Majorem in

Clavibus, fimiliterque in Divi JacobI

Ordine Commendatorem , Unum ex

Grandibus Régi Catholico Philippo

Quinto in Cubiculo afliftentibus , in Ré-
gis Exercitibus Ducem Generalem , 8c

in Regalibus Corporis Cuftodibus Du-
cem Primum ; ut 8c Illuftriflimum atque

Exceilentifïîmum Dominum Iiidorum

Cazado de Azevedo de Rofales , Mar-
chionem deMoineleone,Vice-Comitem
de AlcazarReal, in Supremo Indiarum

Confllio f\ix Regia: Çatholica? Majefta-

ris Senatorem, 8c unum ex Nobilibus.

Régis Cubiculariis : Qui quidem Lcgatt

Extraordinatii ac Plenipotentiarii , ad
tenorem eorum, qua: fadra funt, 8c

de quibus in Aulis tam Londini quam
Madriti per Mimftros utrinqueconven-

tum eft , in Pacis atque Amicitix Leges

in fequentes conlenfèrunt > convene-

runtque

LPax
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I. Pax fit Chriftiana, Univerfalis , de

perpétua > veraque amicitia inter Sere-

niffimam ac Potentiilîmam Principem

,

Annam Magnat Britannia? Reginam

,

& Serenifïimum ac Pctentiflimum Prin-

cipem , Philippum Quintum Hifpania-

rum Regem Catholicum, eorumque
HcEredes & Succefïbres , nec non utrius-

que partis Régna , Status , Ditiones , 8c

Provincias ubicunque fîtas , Eorumque
fubditos, eaque ita fmcerè fervetur &c

colatur, ut neutra pars alterius perni-

ciem , vel detrimentum , fub quolibet

colore , quidquam moliatur, autmolien-

tibus j feu quodvis damnum inferre vo-

lentibus , ullum auxilium, quoeunque
nomine veniat, praeftare 3 aut juvare qua-
vis ratione pofîît aut debeat. E contra au^

rem tenebuntur Regiae Sua? Majeflates

aiter alterius utilitatem , honorem , ac

commodum promovere, eoque omni-

ftudio confilia fua dirigere , quo mutuis
arnicitias Documentis paci nuncinita? no-
va indies accédant firmamenta.

" IL Quandoquidemverobellum, cu£

finis pace hac féliciter à Deo impofî-

tus eft , ab initio fufeeptum 3 & tôt per

annos , vi fumma , immenfîs fumptibus

,

6c occifione prope infinitâ geftum fuerit 5
-

propter ingens periculum quod li-

bertati 3 falutique totius Europe exm~
C 6 mis
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mis arda Regnorum Hifpanice Galliar-

que conjunctione , impenderet; cum-
que ad evellendam ex animis hominum
follicitudinem omnem, fufpicionemque*

de iitiusmodi conjundtione, & ad fîr—

mandam ftabiliendamquepacem ac tran-

quillitatem Chriftiani orbis3 jufto potcn-

éx a^quilibrio
( quod optimum & maxi-

me folidum mutux amicitia? &c duraturaî

unde quaque concordix fundamentum
eft) tam Rex Catholicus quam Rex Chri-

ftianiilimus, fatis juftis cautelis provi-

fum elfe voluerint , ne Régna Hiipaniaî

fk Gallia: unquam (ub eodemlmperio ve-
niant & uniantur , nec unquatn unus &
idem utriusque Regni Rex fiât , atque

€u:ti in finem Majeitas Sua Catholica 5

pro-Se , Haeredibus& Succelîbribus fuis „
jui-i , titulo 3 praetenfîonique omnique
©mnimodac ad Coronam Galliae fblemr

jaiiîime renunciaverit..

Fiatinfertïo Renuntïationum. (a)

Dicta Sua Majeflas Catholica fôlem-

nifïimerenunciationem ex partema
feperius memoratam hifee rénovât 5.

& confirmât Cumque legis pragmaticav

& rundamentalis vun obtinuerit , fpon-

det

i* XQnles trouveci-devantpag. 1 1 ,.& fçq.
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det denuo., modo, quantum fieii poteit

,

fanctiifimo 3 fèfèillam inviolabiliter ob-
fèrvaturam 3 obiervarique curaturam

,

operamq; adeo daturamimpenfiillmam,

omnique iludio provifïiram 5 ut renun-
ciationes antedictaûrrevocabiliter obier-

ventur , & executioni mandentur , tam
ex parte Hifpaniie 3 quam ex parte Gai-

lise , quibus nimirum in pleno vigore

fubuYfcentibus , Se bona ride utrinque ob-
fervatis , iina cum aliis traniaciionibus

,

Coronae Hifpaniae &c Galiia: ab invicem

itafeparatae erunt,& fèjunc^aé^utki ununi.

pofthac coalelcere nunquam poterint.

III. Sit perpétua utrinque amneftia >

& oblivio eorum omnium , qux du-
rante nupero beilo , quocunque loco;

modove ultro cicroque hoftiliter facfca y

iuntj ita ut nec eorum 3 neculiius alte-

rius rei carda , vel pretextu , aîter altert

quidquam inimicitias , aut mqleftis 3 di-

recte vel indirecte ., fpecie juris 5 aut via

facti 3 ufpiam inférât 3 aut inferri pa-

tiatur.

I V. Captivi utrinque omnes & Cm-
guli, cujufcunque ftatus Imt, àuteon-
ditionis , ftatim à ratihabitione prsefèn-

tis Tradtatus., abfque omni- redemptio-
nis pretio , folutis tantummodo debitis-

quae durante captivitate contraxerinr »

Hbertati priftinae reftkuentiuv
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V. Ad majoreminiùper paci reilitutac,

fidxque , 8c non temerandae amicitiae

firmitatem conciliandam , praccidendas-

que omnes diffidentiae occafiones

,

qua* oriri ullo tempore pofïent , ex

ftabilito fucceiïîonis hcreditariae ad Re-
gnum Magnat Britania; jure Se ordine ,

ejusque limitatione per leges Magna»
Britanniae ( regnantibns tum nupero
gloriofifïima* memorice Rege Guiliel-

mo Tertio , rum hodiernâ Domina Re-
ginâ) latas& fancitas , ad altememorata»

Dominai Regïnae Progeniem , eaque

déficience, ad Sereniiïimam Principem

Sophiam Eledlricem Brunfw ici Dova-
riam , & ejufdem Hxredes in Linea Pro-

teftantium Hannoveriana. Ut igitur dic-

ta fucceiïio, fècundum Leges Magnat
Biïtanniœ farta tecfca maneat. Rex Catho-
licus fupramemoratam fucceffionis ad
Regnum Magna: Britannise limitatio-

nem fincere & folenniter agnoicit , e-an-

demque gratam & acceptam fibi atque

Hasredibus ac Succefloribus fuis eiïe 3 ac

in perpetuum fore , fub fide& verbo Ré-
gis , oppignorato fuo Se Succeiîorum ho-
nore 3 déclarât , ipondetque. Sub eo-

dem quoque verbi Régis , ac honoris

vinculo promittit Rex Catholicus 3 ne-

minem unquam pra?ter ipfam Dominam
Reginam, ejusque Succeiïores fècundum

limi-



des Puissances de l'Europe. 6$

Iimitationis feriem, legibus, & ftatutis

Magna: Britanniae ftabilitam, pro Re-
ge , aut Regina Magnse Britanniae , per

Se, vel per Ha:redes, ac Succeifores-

fuos agnitum. iri aut habiturm

V I. Promirtit porro Rex Catholicus ,

tam fuo, quam Haeredum ôc Succef^-

fbrum fuorum nomine , nullo unquam
tempore , fèfè di&am Magna: Britânniac

Coronam , ditionesque eidem fubjectas 3

pofïïdentes , turbaturos , vel moleftiâ

aliquâ affecturos , neque ullo tempore

auxilium , fuppetias , favorem , aut con-

filium praHtabit Rex Carholicus ante-

dictus , ejusve Succelîbrum aliquis , di-

recte vel indirecte , terra, marive , pecu-

niâ , armis , munitionibus , milite , nau-
tis , aliove quovis modo , cuicunque per-

fonse , aut perfonis , fi quae fuerinr , quae

quacunque de causa aut pra?textu, di€tx

mcceiïioni fefe in pofterum opponere

molirentur , fîve aperto Marte , iive fe-

ditionem alendo , conjurationesque

conflando contra talem Principem , ac

Principes , Magna: Britanniae folium -,

Actorum Parliamenti ibidem fancitorum

vigore occupantes , five contra illum 5

aut illam Principem , cui fecundum Par-

liamenti Acta, ut fupradi&um eft, ad
Coronam Magna: Britânniac iucceflîo

patebit»

VIL
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VII. Redeat & aperiatur ordinaria

difpofitio Juftitix per Régna & domi-
nia alterutrius Regix Majeftatis , ita ut

liberum fît omnibus iitrinque fubdiri^

,

allegare ôc obtinerc jura , prxtentiones,.

8c actiones fùas , (ècundura leges

,

conftitutiones ,& ftatura utriufque Re-
gni. Speciatirn vero lî qux querimoniae

iînt de injuriis , auc gravaminibus ,

vel tempore pacis , vel fub initium belli

nupemme confe&i , contra Tractatuum
tenorem illatis, curabitur quamprimum,,
ut fecundum juftitix normam damna,
refarcîantur.

VIII. Liber fît iifus navigationis ôct

commmerciorum inter utriufque Re-
gni fubditos , prout jam olim erat tenj-

pore pacis , ôc ante nuperrimi belli de-
nunciationem , régnante Catholico Hif-

paniarum Rege Caroio Secundo, glorio-

ix memorix , fecundum amicitix , con-

fœderationis , & commerciorum pac-.

ta, qux quondam inita erant intetî

utramque nationem, fecundum confue-

tudines antiquas, literas patentes , fche-

dulas , aliaque acta fpeciatim fada , at-

que etiam fecundum Tradtatum, yel

Tractatus commerciorum, qui Madrid
jam nunc confecli , aut mox confîciendi

funt. Cum.vero inter alias conditio-

ns pacis generalis, prxcipua qux-
dam-
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dam Se flmdamentaiis régula communi
confenfu ftabilira fit , ut navigationis

& commerciorum ufus ad Indias Occi-

dentales Hifpanici juris eodem in ftatu

maneat , quo fuit tempore prasfati Régis

Catholici Caroli Secundi -, Quo igitur

régula ha?c , fide inviolabili > de modo
non temerando in pofterum obferve-

tur 3 adeoque prasveniantur , amoveari-

turque , omnes circa iftoc negotium
dimdentiae , fufpicionumque caufa? ,

conventum fpeciatim ftatutumque elt,

quod rive Gallis , feu Nationi cuilibet-

cunque , quovis nomine , aut quoeuny

que fub pratextu , directe vel indirecte ,

nulla unquam licentia nullaque omnino
facultas dabitur navigandi , mercaturam
exercendi , aut nigritas , Bona , merci-

monia^ vel res quascunque m ditiones

Americanas Corons Hiipanica? paren-

tes introducendi , prasterquam quod
Tra&atu 3 vel Tractatibus Commercîo-
riHn fîipradidfcis 3 &c juribus ac Privile-

giis in Paclione quadam concefîis ,

vulgo , el slfliento de Negros nuncupata ,

eujus articulo duodecimo mentio facta

eftj concordatum fuerir. Excepto etiam-

quidquid Rex Catholicus praedicTais , vel

Hxredes , Succeiïorefve ejus pacto feu

pactis quibusvis de introductioneNigri-»

tarum in Indias Occidentales. Hifpa-

nias
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nire obtempérantes , ineundis iponde-

bunt, poftquam pactio, hve cl ^jJi:mo
de Negros fupradicta, determinata fuerit,

Urque de navigatione &z commercio ad
Indias Occidentales , ut fupradicftum effc

firmius , & uberius undequaque pip-

eautum fît j hisce prxterea conventum
concordatumque eft quod neque Rex
Catholicus, neque Hasredes, Succeflb-

resque ejus quiiibetcunque , ullas ditio-

nes j dominia , five territoria in Ameri-
ca Hifpanici Juris , vel ullam earun-

dem partem, feu Gallis, iive Nationi

aliae cuicunque vendent, cèdent , oppi-

gnorabunt , transfèrent, autullo modo ,

nllove fub nomine , ab fe& Corona Hif-

panica alienabunt. E contra autem ; quo
ditiones Americanae Hifpaniae obtem-
pérantes fartx tecTras conferventur, fpon-

det Regina Magnae Britannias fcfe ope-

ram daturam , opemque laturam Hijf.

panis 3 ut limites antiqui ditionum
fuarum Americanarum reftituantur ,

figanturque, prout Régis Catholici Ca-
roli Secundi fupradidti tempore fteterant

fi quidem compertum fuerit , ullo modo,
ullove fub pra?textu eosdem in parte qua-

cunque effraclos ; imminutosve elle , ex

quo antedictus Rex Catholicus Carolus

Secundus mortem obierit.

IX.Conventum infuper &ftatutum eft

pro
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pro régula generali, quod omnes 8c

finguli utriusque Regni fubditi , in om-
nibus terris ôc locis urrinque circa ornnia

jura , impofitiones , aut vecrigalia qua:-

cunque , perfonas , merces ,& mercimo-
nia , naves , naula , nautas 3 navigatio-

nem , ôc commercia concerncntia , ii£-

dem ad minimum privilegiis , libertati-

bus , &c immunitatibusutentur 5 fruentur

parique ravore in omnibus gaudcbunt,

quibusGalliaram fubditi 3 aut amicifïi-

ma j quarvis gens extera^utuntur, fruun^

tur , gaudentque , aut ullo dehinc tem-

pore uti , frui > aut gaudere pcfïmt.

X. Rex Catholicus pro fe, Ha?redi-

bus , ôc Succefïoribus fuis , hisce cedit

Coronx Magnae Britannia: , plenam

,

integramque proprietatem urbis ôc Ar-

cis Gibraltar nuncupataz , una cum por-

tu 3 munitionibus , fortalitiisque eodem
pertinentibus , dictamque proprietatem

habendam, fmendamque dat abfolute,

cum jure omnimodo in perpetuum , fine

ulla exceptione , vel impedimento quo-
libetcunque. Quo vero abufus, frau-

desque in mercimoniis quibuscunque

importandis evitenrur vult Rex Catho*-

licus 3 atque inteltigendum cenfet > ut

proprietas fupranominata Magna? Bri-

tannia: cedarur fine juridictione qua-

piam territoriali 3 ôc abfque communica-
tione
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tione aliqua aperta eum Regione cir-

camvicina terram verfus. Quandoqui-
dern vero communicatio cum ora Hi£-

panica mantimo itinere omni tempore
nec tuta , neque aperta elle poiïît , eoque
fia: , ut Milites prasfidiarii , aliique inco-

Ix dicte Urbis Gibraltaricas mercium im-
portations , ut pimiiétum eft,commu-
nicatione terrreftri impediantur , provi-

fum igitur efl , uteommeatum, resquene-

cefTarias in ufum copiarum pradidiaria-

rum , incolarum , naviumque in Porai

ftantium pecunia numerata in ditione

Hifpanica circumvicina , iis in cafibus

emere liceat. Sin vero deprehendatur

mercimonia per Gibraltariam , vel per-

mutationes ad victum conquirendum

,

vel alio quoeunque nomine advecta, ea-

dem fiico addicentur , & queiïmonia

ea de re habita , illi qui contra rœderis

hujusce fidem commiferint, fevere pu-

nientur. Majeftas autem Sua Britannica

,

rogatu Régis Catholici , confentic , con-

venitque , ut nec Judseis , neque Mauris

,

facilitas concedatur in dicta urbe Gi-

.

brakarica, fub quoeunque praetextu coin-

morandi, aut domicilia habendi ; utque

nullum perfugium , neque receptacu-

lum patea-t Maurorum navibus bellicîs

quibuscumquein portu dicta: urbis, quo
communicatio ab Hiipania ad feptam

civil
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civitatem impediatur , aut One Hifpa-

nias Maurorum excurfîonibus infeifoe

reddantur. Cum vero amicitia! Tracta-

tus 3 8c commerciomm libertas ac fre-

quentia intercédant interBritannos , di-

tioiieiquequaklam in Ora Africana ïitas,

intelligendum femper eft, quod Mauris

,

eorumque navigiis mercaturae lolum

exercenda! gratia , introitus in portum
Gibraltaricum à fubditis Britannicis

denegari nequit. Promittit infuper Ma-
jeftas Sua Regina Magnat Britanniae*

ut incolis prazfata! urbis Romano-Catho-
licis Religionis lux liber ufiis indulgea-

tur. Quod li vero Coronae Magna! Britan-

mx commodum olim viium ruerit, do-
nare , vendere , aut quoquo modo ad fè

:alienare , dicta? urbis Gibraltarica?pro-

prietatem , conventum hisce concorda-

tumque eft , ut prima an te alios ejus re-

dimendae optio CoronxHiipanica: fem-
per deferàtur.

XI. Rex porro Catholicus , pro fe

,

Hcredibus > 6c Succelîoribus fuis , cedit

pariter Corons Magna! Britannica totam
Infulam Minorcae 5 ad eamque trans-

fert in perpetuum jus omne , domini-

umque plenifîimum , fuper diclam Infii-

lam , fpeciatim vero fuperurbem , arcem,

portum , 3c munitiones finus minoricen-

ïis > vulgo Port Mahon > una cum aliis

portubus 3
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portu bus , locis , oçpidifque , in praefàra

înfula iitis. Proviîum tamen elî,ut in

Articulo fuprafcripto , quod nullum

perfugium , neque receptaculum patebit

Maurorum navibus bellicis quibuscun-

que in portu Mahonis , aut in alio quo-

vis portu di&ae Infulae Minorcae, quo
Qtae Hifpanicae ipforum excuriionibus

infeibe reddantur
;
quinimo commer-

candi folummodo eau fa , fecundum
Padta Conventa, Mauris eommque na-

vigiis introitus in Infulam praïfatam per-

mittetur. Promittit etiam ex lua parte

ReginaMagna? Britanniae,quodh quando
Infulam Minorca: <k portus , oppida ,

Locaque in eadem fltaàCorona Regno-
rum iuomm quovis modo alienari m
pofterum contigerit , dabitur Coron»
Hiipanicae , ante nationem aliam quam-
cunque , prima optio pofïefïionem , &
proprietatem pra?memoratae Infulae redi-

mendi. Spondet infuper Regia Sua Ma-
jeftas Magna? Britanniae > fefe fa&uram ,

ut Incolae omnes infulx pra?fata? , tam
Ecclefiaftici quam feculares , bonis fuis

univerfis & honoribus tuto , pacatèque

fruantur , atque Religionis Romano-
Catholica? liber ufus iis permittatunUt-
que etiam ejusmodi rationes ineantut

ad tuendam Religionem praxlickam in

eadem Infula 9 quae àgubernatione civili

,

atque
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atque à legibus Magnas Britannias , pe-

nitus abhorrere non videantur. Poterunt

etiam luis honoribus& bonis rrui 3 qui

nunc Suas Catholicas Majeftatîs fervi-

tio addicti funt , etiamli in eodem per-

manfèrit ; & liceat cuicunque,qui prasfa-

tam Iniulam relinquere voluerit , bona
fua vendere , & libère m Hiipaniam
tranfvehere.

'XII. Rex Catholicus hiice dat por-

ro, conceditque Majeftati Suas Britan-

nica: , 6v focietati fubditorum iuorum

,

ad id coniHtutas , exclufis tam iubditis

Hifpanicis , quam aliis omnibus pactio-»

iiem deintroducendis Nigriris in partes

diverlas ditionum Majeftatis fuas Catho-
licas in America , vulgo el Paclo de el

Afficnto de Negros , per tringinta anno-
rum fpatium,continuata ferie,initio fac-

to à primo die menfis Maii amio milleii-

mo ieptingentefimo decimo tertio iif-

dem fub conditionibus quibus eadem
fruebantur Galli , aut ullo tempore frui

poterant , vel debuerant ; unacum trac-

f.i, fîve tractibus terras à dicto Rege
Catholico deiignandis , de focietati pras-

fatas , vulgo la Compania de el Ajjïet to

tribuendis > in ioco quodam commode*
ad fluvium Rio de la Piafa nominatum
( nullis vectigalibus reditibufve à dicta

focietate, durante pa&ionis fupra me-
moratss
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morata: tempore , haud tamen diutius

,

eo nomine pendendis;) Quinetiam ea

focietatis praediéfoe fedes , five tractatus

terrae , idonei erunt , fîifficientque ut

ibi colatur , feraturque , & pecora paf-

cantur, ad nutriendos eo s , qui dicta:

iocietati ferviunt, eorumque Nigritas;

utque ibidem in tuto cuftodiantur didti

Nigrita: y quoad divenditi fuerint ; atque

infuper ut ibi naves ad didtam ïbcieta-

tem lpectantes prope ad terram appel-

lant, & ab omni periculo tedta: confèr-

ventur. Régi autem Carholico fas fem-

per fit j in diéto loco , feu fcde Officia-

riiun conftituere , qui nequid admitta-

tur factiteturve , Regiis fuis commodis
contrarium , obfervet; omnefque qui

eo loci res di&a: focietatis curie , ha-

bent , aut qui ad eam pertinent prae-

dicti officiarii infpectioni fubjedti erunt

quoad ea omnia 3 qua: ad terra: traclus

lupramemoratos fpectant. Sin autem
dubia quidam , difïîcultates , five con-

troverfia: fuboriantur inter di6tum offi-

ciarium 3 & rerum (bcietatis farpe me-
morata: curatores , ab urbis Buenos Ayros

dicta: praefectum deferentur , ab eodem
dijudicanda:. Voluit prarterea Rex Ca-
tholicus alia quaedam commoda eximia

dicta: focietati concedere, qua: ple-

nius y fufiufque explicantur in pactione

illa.
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Illa, el A 'Tient de Negros nuncupata>

qux fada &: conclufajuit Madriri , vige-

fimo fexto die menfîs Mardi anni pre-

(èntis 5 1 7 1
3 . Quas quidem padtio , five

tl Ajjiento de Negros omnesque claufu-

\x y conditiones , privilégia , atque im-

nunitates m eadem contenta: , quarque

huic articulo haudquaquam contrariât

funt , cenfentur ac cenfebuntur pars elle

hujufce Tradtatus , eodem modo ac

û ad verbum hic mfèreas fuiiïent.

XIII. Quandoquidem Regina Ma-
gna: Brkanniac fiimmo cum ftudio infta-

re , atque urgere non deititît
?
ut inco-

\x omnes Principatus Catalauniae cu-

jufcunque ftatus aut conditioms flnt,

non folum plenarn perpetuamque eorum
omnium qux , flagrante nupero bello 5

actaiunt, oblivionem coniequerentur

,

atque intemerata bonorum iliorum

omnium , ac honomm pofleflîone frue-

rentur ; verum etiam privilégia fua anti-

qua y illa^fa , intadtaque , confervarent ;

Rex Catholicus in gratiam diche Sux
Majeftatis Britannica: hifee concedit

Catalaunia: incolis quibuscunque , con-
firaiatque non folum amneftiam defîde-

ratam, una cum plena polîelîione bo-
norum fuorum omnium honorumque

;

Ted etiam privilégia ea omnia iis dac

conceditque , quibus CafUlia? utriufque

Tome F. D incoise >
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iiicolcT, è cunctis Hifpaniarum populfs

Régi Catholico imprimis dile&i , fruun-

tur, ac gaudere poilint.

X I V. Quandoquidem etiam rex Ca-
tliolicus , rogatu Regia: foâe Majefta-

tis Britannica:, Regnum Sicilia: celfïtu-

dinî fux Victori Ameda:o Duci Sa-

baudix cedere voiuerir , atque per Trac-

tâtum inrer dictam Rcgiam Catholi-

cam Majcflatem , ôc Regiam celfitudi-

nem Sabaudia: , hodie initum , diéhim

Regnum cedit , antedida Sua Regia Ma-
jeftâs Magna» Britarmiae , promittit ,

ipondetque fête omni itudio curaturam

ut deficientibus ex Domo Sabaudia:

Hreredibus mafculis , pra?fati Sicilia:

Regni poilèiTio ad Coronam Hifpani-

cam denuo revertàtur , confentitque pra>

terea antememorata Sua Regia Majeftas

Britannica ; ut Regnum Sicilia: , nullo

fub prxtextu , nulloque prorfus modo
alienari , donarive poilit Principi , aut

Statui cuilibetcunque prasterquam Re-

gi Hifpania: Catholico , & Kxredibus

ac Succeilbribus fuis. Cum vero Rex

Catholicus Regia: Suae Majeftati tefta-

tum fecerit , &: rationi confentaneum ,

& fibi acceDtum fore ,'ut non folum Reg-

ni Sicilia: iubditi ,
quanquam in ditio-

nibus Hifpania? degant , &: dida: Majel-

tatisSuacCatholicae fervitio fefe addixe-

rint
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rint , fed etiam Hifpani , aliique fiibdi-

n Hifpanici > qui bona forte & hono-

res in prxfato Scilia: Regno habuerint

,

dictis luis bonis honoribusque , abf-

que ulla diminutione perfruantur, &
nullatenus fub prastextu perfonalis ab-

fentiaz à Regno fa:pe memorato vexen-

Ciu* , inquietenturve. Camque ex fua

etiam pane fupradidtus Rex Catholicus

libenter promittit , fefe viciiïïm con-

fenlurum, ut di&i Regnî Sicilia: alii-

que pra?fata: Sua: Regia: celfitudinis fub-

diti , fi fore bona honorefque habue-

rint in Hifpania , aliisve ditionibus

Hifpania: parentibus , iifdem pariter

abfque ulla diminutione perfruantur,

& nullatenus iubprcetextu perfonalis ab-

ientia: vexentur , inquietenturve, Spon-
det itaque Regia Sua Majeftas Britan-

nica , (efe operam coliaturam , fuifque

ultrajecl:i ad Rhenum agentibus Legatis

Extraordinariis & Plenipotentiariis in

mandatis daturam , ut officia fua em*«

cacillima interponant, quo Rex Catho-
licus & Regia ma celiitudo fuper hac

re inter fe mutuo conveniant , & modo
utrinque quam commodiilimo de ea-

dem caveant , provideantque.

XV. Regia: fua: Majeftates utrinque

rénovant , confirmantque Tracfcatus

omnes pacis, amicitiîe confœderatio-

D 2, nis,
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nis, & commerciorum, inter Coronas
Magna? Britanniae atque Hifpania: ini-

tos antehac & conclufes, ac prxfenti

hoc foedere renovantur , confirmantur-

que didti Tractatus modo tam amplo
explicatoque , ac fi jam nunc figiila-

tim inféra fui fient, in quantum fciliccs

Tractatibus pacîs ac commerciorum
noviiïime faâis , fignatifque contrariî

haud reperiuntur. Pre&rtixn vero hoc
pacis Tractatu confirmantur , corro-

horanturque pacta , feedera, conven-

tionefqne , ram quœ commerciorum &
navigationis ufum in Europa , alibique ,

quam quae Nigritarum introductionem

in Americam Hifpanicam fpcchnt ,

quaeque Madrid inter utramque Natio-

nem aut jam initae funt, aut quantocius

ineundx. Quandoquidem vero ex par-

te Hifpania: urgetur, jura quxdam pif-

cationis ad Infulam Terra: Nova: exer-

cendx : ad Cantabros , aliofve Régis

Catholici fubditos pertinere, confentit,

convenitque Majeftas Sua Britannica ,

ut privilégia omnia quae Cantabri, alii-

ve Hifpanix populi , jure fibi vindicare

poterunt, ipfis farta te&a conferventur.

XVI. Quandoquidem in conventio-

ne de armiftitio inftituendo à die (un-

decimo vigefimo iecundo menfis Au-
gufti proxime prxteriti , inter Regiam

Suam
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Suam Majeftatem Magna: Britanniae>

êc Regem Clinftianiilimum , in qua-

tuor meules facta, quam quidem Rex
quoque Catholicus arîènfu fuo corn-

probavit , arquehilceporro comprobat,

quxque alio quoclam paclo in diem
ufque ( undecimum ) vigeiîmum fèeun-

dum meuiîs Aprilis annfpraeièntis pro-

rogata fuit , inter alias condiiiones ex-

preiïè flîpulatum fît , quibus in cafibus

,

naves, merces, aiiaque bona mobilia

hinc inde capta , aut in prsdam occu-

1

panti cédèrent , aut priori Domino reiti-

tuerenmr ; conventum idcirco e(t , quod
iliis in caiibus antedicti amiiilitii le-

ges in pleno vigore manebunt, om-
niaque iftiuimodi capturas, iive in ma-
ribus Bricannicis &c Septentrionalibus ,

iive alibi locorum factas, concerneiv

tîa, ad earundem tenorcm bona fide

fient.

XV II. Si vero accidat per incogkan-
tiam, aut imprudentiam , aut aliam
quamlibet cauiam, ut quivis fubditus

alterutrius pra* liclrarum Régiarum Ma-
jeftatum, raciat, aut committat ali-

quid terri, mari, aut aquis dulcibus,

ubivis gentium , quominus obfervetur
pradens Tractatus , aut quo particu-

laris aliquis Amculusejufdemeiîe&um
Émm non fcrtiatur , ha:c pax & bona

D 3 cor-
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correfpondentia inter Dominam Re-
ginam Magna? Britannix , & Dominum
Regem Catholicum non idcirco inter-

rumpetur aur infringemr, fcd in priftino

luo robore, firmitate, & vigore mane-
bit. Subditus autem ifte fblummodo
de fuo propvio facto refpondebit, de

pœnas perfolvet inflichas per leges &
prxfcripta juris gentium.

XVIII. Sin aurem
(
quod omen Deus

Optimus avertat ! ) fopita: Simulta-

tes inter di£tas Regias Majeftates ali-

quando renoventur , & in apertum bel-

Jum erumpant; iubditoum utriufque

partis naves, merces, ac bona qu*e

vis mobilia atque immobilia , quae in

portubus atque in ditione partis adverfc

luerere, atque extare deprehendentur

,

fiico ne addicantur, autulloincommo-
do afficiantur ; fed dictis itibditis alte-

rutrius di&arum Regiarum Majeftatum

fèmeftre fpatium integrum hinc inde

concedatur , quo res prxdictas , ac aliud

quidvis ex fuis facultatibus vendant

»

aut quo libitum erit , citra ullam mo-
leftiam inde avenant, ac transférant?

fèque Ipfos inde recipiant.

XIX.
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XIX. Reges, Principes, ôc flatis*

articulis fequentibus indigitati, ut 8c

alii, qui ante ratihab.itionum permu.a^

tionem , vel intra fex rncnfes poftea ab

una alteraque parte > ex co.mmuni con-

fenfu nominabuntur > fibi perfuafum ha-

bentibus akememoraris Regiis Majefta-

ribus eos difpohtiones per hune Tracta-

tum fadas & Habilitas agnituros 3 in eo-

dem pro amicitias recipreca: teitimonio ,

includentur , & comprehendentur.

XX. Quidquid in compofitione pr

-

cis, inter Sacram Regiam Majeftatem

Hifpaniïe, & Sacram Regiam Majeur

-

tem Lufitanis, proxime ineunda? , con-

tentum faerit, prar/ia Sacra: RegiaeMs-
jeftatis Magnat Britannias approba-

tione, hujus Tractatus pars eflentialis

elfe cenfebitur , perinde atque hic tranf.

criptum effet ad verbum. Sua infuper

Regia Majeftas Magnas Britannia? me
offert fponfbrem, lîve guarantem foie

praedictae pacis compolitionis , quod
îlla reapfe , conceptifque verbis praeftare

fpondet, eum in finem ut inviolatius

fan&iufque fervetur.

XXL Tractatus pacis hodie initus

inter Suam Regiam Majeftatem Catho-
licam, &: Regiam fuam celiitudinem

Sabaudiae Ducem, in hoc Traftatufpc-

ciaiiter, tanquam pars ejus eilentîalis,

D 4 ii--
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inclufus eft & confnmatus, perinde

ac fi eidem verbotenus infertus effet,

déclarante per expreiïïim Regia Sua
Majeftate Magnae Britanniae , CeCe ad
promiflas in eodem Ailertionis 8c gua-
rantia: ftipulationes teneri velle.

XXII. Serenifïimus Rex Suecia? cunt

fuis Regnis , ditionibus , provin-
dis., cvjuribus, ut &Sereniiïimi Princi-

pes , MagnusDux Hetruriae , &Dux Par-

mx y una eorundem populis ik fubditis >

atque fubditorurn in re commercio-
rum libertatibus &c compendiis, huic

Tractatui omni meliori modo inclufî

fmt.

XXIII. Sereniiïîma Refpublica Ve-
neta, ob aequajitaris faxiera durante

hoc bello inter partes belligérantes exac-

te iervata , & ob plurima humanita-

ris officia praeftita , inviolata femper

manente fua , ftatuumque ac dominio-

ram luorum dignitate, poteitate, <Sc

fecuritate, tanquam communis arnica,

& cui Regia! Sua: Majeftates fincerac

caiiicitix vices , prout res cjufdem exe-

gerint, omni tempore referre cupiunt,

m hocTraclatu fpecialiter , optimo , quo
fieri poteit, modo, comprehenfa & in-

çlufarlt.

XXIV. Sercniil"imam Rempublicam
Genucnfem, qux conilanti Ncutrali-

ratc.
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rate durante hoc bello oblervata , utriu£-

que Coronae Britannica:, 8c Hifpani-

cx amicitiamcoluit& nexuit antiquam ,

in prxfenti TraCfc tu comprehendi
placuit; ut hujufce pacis beneficium,

ad id omne quod ma interefl , extenda~

tur, ejufque (ubditi, qua jampridem^
& vivente Carolo Secundo Hifpaniaruni

Rege Catholico, eadem in pofterum

comnierciorum libertate in omnibus , &£

ubique intègre perfruantur.

XXV. Civitas itidem Gedanenfis

hifces pactis eo cum effectu includitur

,

ut priitinis émoluments , quibus in re

comnierciorum, fîve per Tractatus, fî-

ve per vetuftam conmetudinem inutro-

que Regno antehac uia fuerit , in pofte-

rum onoque gaudere queat.

XXVI. Praefèntes Traclatus (oiennes

8c rite confect^s ratihabitiones , intra

fex hebdomadum (patium, à diefubf-

criptionis computandum , vel citius il

fieri pcterît , utrinque exibeantur y 8c

reciprocè debitèque commutentur.

In quorum omnium fidem, Legati

Extraordinarii ac Pienipotentiarii fu-

pramemorati , exhibitis utrinque ac rite

commutatis Plenipotentiarum luarum
nbulis, prsefentem hune Traclatum

fabicripliront, 8c iigiîlis fuis munive-

D s vwtt>
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runt, Trajecti ad Rhenum , die (-£*
cundo ) decimo tertio menfis Julii , an-
no Domini milleiimo fcptingenteiimo
decimo tertio.

(L.S.) J.Bristol. (L.S.)D.t>zOssvka.
(i-.S.) Strafford. (l.S.)Ul M ar qu es

DE MONTELEONE.

Articulus separatus L

P rater ea quac per Tractatum Madri-
ti die 27. Martii nuperrime elapli y

inter Dominum Baronem deLexington

,

ex parce Regisc majeltatis Magna: Britan-
nia? , & Dominum Marchionem de Bed~
mar , ex parte Regiaz Majeftatis Catho-
licx , conventa finit & ftipulata , hoc
infuper articulo feparato qui efufdem
roboris erit , ac £î Tradfcatui x inter

Regias fuas Majeftates hodie inito *

verbotenus efîèt infertus , conventum
& concordatum eft, quod cum S. Re-
gia MajeltasCatholicaomnino ûbâ pro-

poiîtum habeat , & per praefentes ex

parte fua fbienmter fpondeat, fe in ul-

larum cujufirunque generis , aut ubicun-

que fitarum Ditionum, Provinciarum

,

aut Terrarum, ad Coronam Hifpania?

fpedfcanrium , alienationem ukeriorem

non cils confeniuram; proinde S. Ro-
gia
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gia Majeftas Magnat Britanniae 3 ex par-

te quoque fua reciproce fpondet , velle

fe, iis in rationibus «Se confiliis perfifte-

re, quibusab ipfa provifum cautumque
eft , ne quis ex Partibus belligerantibus >

in Pace inennda uiceriorem partis alicu-

jus Monarchie Hifpania: avuliionem à
Regia fua Majeftate Catholica exigat

,

aut adipifeatur : quin poftulata iftiuf-

modi nova denegance Sua Majeftate

Catholica , eo iftud Negotium dire&u-

ram Regiam Majeftatem Magna* Britan-

rlx, ut ab iifdem penkus deilftatur.

Et ciim Regia? Majeftati Magna: Bri-

tanniasè re communi viium fit/ut in-

ter Majeftatem fuam Britannicam , Re-
gem Catholicum , & Regern Lu/îtania:

,

novum ineatur Fœdus , quo Coronac

Luiitania: fecuritati provicleatur, con-
fènfîim fuum ad opus tam falutare per

prafèntes pra:bet Sua Majeftas Catho-
lica , & conteftatum facit.

Hic Arti.culus ratus habebitur , &z ra-

tihabitionum permutatio net Trajectl

ad Rhenum intra fex hebdomadas > ôc

citius , fî fîèri poteft.

In quorum ridem, Nos Legati Ex-
traordin.irii & Plenipotentîarii Regia-
mm Majeftatum Britannica & Catho-
lica: , vigore Plenipotentiarum hodiè

commutatarum praefentem Articulum

D 6 fub~
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fdbfcripfîmus,& figillis noftris commu-
nivimus, Trajecli ad Rhenum die (fe-

ciindo) decimo tertio menfis Julii , an-

no Domini millciîmo fepringentefimo

decimo tertio.

(L. S.) J Bristol» (L.S.) D. deOssuna.
C. P. S.

(X.S.) Strafford. (L.S.) El Marques de
MONTELEGNE.

Ce Traité a été ratifié par Sa Majeflé

Britannique &c par Sa Majeflé Catho-
lique. On avoit auiïi figné & ratifié un
Article fepaié touchant le transport du
D iché de Limbourg à la Princefle des.

Urlïns 3 mais cette Tranfaclion n'a pas

e.i lieu 5 ainfi cet Article eft refté fans

force.

[D. }

ï 7 1 5. Tra 1 te di Paix entre ta Fran-

ce & -les Etats Généraux des Provin-

ces- U, 1 les y conclu à Un echt en 1715*

Acrxs de la Paix d'Utrecht.

Au nom de la Tres-Sahite Trïtthf.

A Tous prefens& à venir (oit notoi-

re , que pendant le cours de la plus

fanglante guerre 5 dont l'Europe ait

cté
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été affligée depuis long-rems, il a piu

à la Divine Providence de préparer à
la Chrétienté la fin de Tes maux , en con-
fervant un ardent déiiir de la Paix dans
le cœur de Très-excellent , & Très-
puiiïant Prince Louis XIV , par la Grâ-
ce de Dieu , Roi Très - Chrétien de
France Se de Navarre ; Sa Majefté Très-

Chrétienne, n'ayant d'ailleurs en vue
que de la rendre iolide & perpétuelle

par l'équité de (es conditions j & les

Seigneurs Etats Généraux des Provin-

ces-Unies des Païs-Bas , fouhaitant de
concourrir de bonne foi , 8c autant qu'il

efteneux , au rétabliflement de la tran-

quillité publique , & de rentrer dans

l'ancienne amitié & affection de Sa Ma-
jefté Très-Chrétienne , ont confenti que
la ville d'Utrecht fut choiiie pour y trai-

' ter de Paix , & que pour y parvenir Sa

Majeflé Très-Chrétienne auroit nom-
mé pour les Âmbalîacleurs Extraordinai-

res 5c Plénipotentiaires , le iieur Nico-
las, Marquis d'Huxelîes, Maréchal de
France , Chevalier de fes Ordres , ÔC

fon Lieutenant General au Gouverne-

ment de Bourgogne , &le (îeur Nicolas

Meftiager, Chevalier de l'Ordre de S.

Michel ; Ô£ les Seigneurs Etats Géné-
raux, les fieurs Jacques de Randwyck,
Seigneur de Roiïunx Burggrave de l'Em-

pire:
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pire & Juge de la ville de Nimegue $

Guillaume Buys , Confeiller Penfionai-

rede la Ville d'Amfterdam \ Bruno vali-

der DufTen 3 ancien Bourguemaiftre ,

Sénateur Se Confeiller Penfionaire de la

ville de Gouda , Aiïeiïèur au Confeil

des Hemrades de Schielandt > Dyckgraef
du Crimpenerwaerd; Corneille van
Gheel, Seigneur de Spanbroek & Bul-

keflein , Grand Bailiif du Franc , & de

la Ville de l'Eclufè , Surintendant des

Fiefs relevons du Bourg de Bruges , du
re(ïort de l'Etat 5 Frédéric Adrien Baron
de Rheede, Seigneur de Renfwoude ,

d'Emminkhuyfen Ôc Moerkerken , Pre-

iident de la Nobleife de la Province d'U-
îrecht -, Sicco de Goilinga Grietman de
Franequeradeel y Curateur de l'Univer-

jdté de Franequer& Charles Ferdinand

,

Comte de Inhuyfen 8c de Kniphuy-
£en y Seigneur de Wreedewold } & Dé-
putez dans leur Aflèmblée de la part des

Etats de Gueldre , de Hollande , cV de

Weftfrife > de Zeelande , d'Ucrecht , de

Frife , de Groningue de Ommelanden.
Lefquels après le cours d'une longue né-

gociation,dans laquelle lesAmbalïadeurs

Extraordinaires & Plénipotentiaires de
la Très haute, très-puiflfante, Ôe très-

excellente Princefle , la Reine de la Gran-

de-Bretagne y n'ont point celle d'em-

ployer
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ployer leurs foins infatigables pour l'a-

mener au point d'une concluilon de Paix

générale , fîiivant le défir que cette

Princefïè a toujours eu de procurer le re-

tablilîement de la tranquilité de l'Eu-

rope , font enfin parvenus à convenir des

conditions dont la teneur s'enfuit; ce

qu'ils ont fait après avoir imploré l'Afli-

ftance Divine ôc s'être communiqué ref-

peétivement leurs pleins-pouvoirs , dont
les copies feront inférées de mot à mot à

la fin du prêtent Traité , ôc en avoir dû-
ment fait l'échange.

I. Il y aura à l'avenir entre Sa Majette

Très-Chrêtienne > & tes Succellèurs

Rois de France ôc de Navarre , & les

Royaumes , d'une part , ôc les Sei-

gneurs Etats Généraux des Provinces-

Unies du Païs-bas , d'autre , une paix

bonne , ferme , ridelle Se inviolable > Ôc

céderont enfuite ôc feront delaitïes tous

actes d'hoftilité , de quelque façon qu'ils

foient , entre ledit Seigneur Roy , ôc

lesdits Seigneurs Etats Généraux , tanr

par mer 3 Ôc autres eaux , que parterre,

en tous leurs Royaumes, pais, terres.

Provinces ôc Seigneuries & pour tous

leurs Sujets £c Habitans de quelque
qualité ou condition qu'ils foient, fans

exception de lieux ou de perfonnes.

ILIÎ
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II. Il y aura un oubli ôc amniftie gé-

nérale de tout ce qui a été commis de
part ôc d'autre à l'occafion de la derniè-

re guerre, (bit par ceux qui étant nés

Sujets de la France, ôc engagés au fer-

vice du Roy Trés-Chrêtien par les Em-
plois ôc biens qu'ils poffedoient dans

retendue de la France , (ont entrés ôc de-

meurés au fèrvice des Seigneurs Etats

Généraux des Provinces -Unies , ou par

ceux qui étant nés Sujets defdits Sei-

gneurs Etats Généraux, ou engagés à

leur fèrvice-, par les emplois & biens

qu'ils pofTèdoient dans l'étendue des pro-

vincesUnies , font entrés ou demeurés au

fèrvice de Sa MajeftéTrès-Chrêtienne,&

lesfufdites perionnesde quelque qualité

ôc condition qu'elles (oient, fans nul

excepté, pourront rentrer , rentreront,

ôc feront effectivement lailîés & réta-

blis en la pofldlion ôc jouïfîànce pai-

fible de tous leurs biens , honneurs ,

dignités, privilèges , fonchifes , droits,

exemptions , conititutions ôc libertés,

fans pouvoir être recherchés , trou-

blés ni inquiétés en gênerai , ni en par-

ticulier, pour quelque caufe ou prétex-

te que ce foit, pour raifon de ce qui s'efl

pafïe depuis la naiflance de ladite guer-

re , ôc en confequence du prefént

Traité , ôc après qu'il aura été ratifié

tant
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tant par Sa Majefté Tres-Chretienne ,

que par leiciits Seigneurs Etats Géné-
raux, leur fera permis à tous & à cha-

cun en particulier^ fans avoir befbin de
lettre d'abolition Se de pardon , de re-

tourner en perfonne dans leurs maifbns,

en la jouïfîànce de leurs terres, & de
tous leurs autres Biens , ou d'en difpofer

de telle manière quebon leur lemblera.

III. Et fî quelques prifes fe font de
part & d'autre dans la Mer Baltique y

ou celle du Nord, depuis Terneufe juf-

qu'au bout de la Manche, dansl'efpace

de quatre femaines , ou du bout de la-

dite Manche jufqa'au Cap de St. Vin-

cent , dans l'efpace de /îx femaines , Ôc

de-là dans la Mer Méditerranée &
jufqu'à la Ligne dans l'efpace de dix fe-

maines , ôc au de-ià de la Ligne &: en

tous les autres endroits du monde
d ans l'efpace de huit mois, à compter

du jour que fè fera la publication de
la paix à Paris & à la Haye ; lefdites

prifes & les dommages , qui fe feront

de part ou d'autre après le terme pré-

fix , feront portés en compte , & tout

ce qui aura été pris fera rendu avec

compenfation de tout les dommages ,

qui en feront provenus.

IV. Il y aura de plus entre ledit

Seigneur Roi , &: leiciits Etats Géné-
raux >
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raux , <Sc leurs Sujets Se Habitans reci-

proquement , une fmcere , ferme ôc per-

pétuelle amitié Se bonne correfpondan-

ce , tant par mer que par Terre , en tout

Se par tout j tant dedans que dehors

l'Europe , fans fe refïentir des orTenfes ou
dommages, qu'ils ont reçus, tant par le

parle qu'à l'occafion desdites guerres.

V. Et en vertu de cette amitié &: cor-

refpondançe , tant Sa Majefté que les

Seigneurs Etats Généraux, procureront

de avanceront fîdellement le bien Se la

profperité l'un de l'autre, par tout fup-

port , aide , confeil Se affiftances réelles

,

en toutes occasions &c en tous tems ;

& ne confentiro.nt à l'avenir à au-

cuns traités ou négociations , qui pour-

raient aporter du dommage à l'un ou à

l'autre , mais les rompront Se en don-
neront avis réciproquement avec foin

Se fmeerité auifi-tot qu'ils en auront

connoiflânee.

VI. Ceux fur lefquels quelques biens

ont été faifis Se confifquées à l'occa-

fion de ladite Guerre , leurs héritiers ou
ayanr eau le , de quelque condition

ou Religion qu'ils puiflènt être , joui-

ront d'iceux biens, &: en prendront la

pollelïion de leur autorité privée, Se en

vertu du présent Traité, fans qu'il leur

foit befoin d'avoir retours à la Juitice ,

nonobstant
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nonobstant toutes incorporations au fifc,

cngagemens, Dons en faits, fentences

préparatoires ou définitives données par

défaut ôc contumace en l'abfence des

parties , & icelles non ouïes , Traités ,

Accords Se Tranfadions , quelques Re-
jionciations qui ayent été mifes és-dites

tranfadions pour exclure de partie de£
dits biens ceux à qui ils doivent appar-

tenir ; Se tous 8c chacuns biens ëc droits

,

qui conformément au prefent Traité

feront reftitués , ou doivent être reftitués

réciproquement aux premiers proprié-

taires , leurs hoirs ou ayant caufe , pour-

ront être vendus par lefdits propriétai-

res , fans qu'il foit befoin d'impetrer

pour ce, contentement particulier ; Se

enfuice les propriétaires des rentes qui
delà part des fi (es feront conftitués en
lieu des biens vendus, comme auiïî des

rentes Se adions , étant à la charge des

fifes refpedivement , pourront dilpofer

de la propriété d'icelles par vente ou au-
trement, comme de leurs autres pro-
pres biens.

VII. En contemplation de cette Paix >

Sa Majefté Très - Chrétienne remet-
tra Se fera remettre aux Seigneurs
Etats Généraux en faveur de la Mai-
fon d'Autriche tout ce que Sa Majefté
Très-Chrêtienne , ou le Prince , ou les

Princes
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Princes Tes Alliés, poffedent encore des
Païs-Bas communément appeliez Ef-

pagnols , tels que feu le Roi Catholi-

que Charles IL les a poiledés , ou du pof-

ieder conformément au Traité de Ry f-

wick, fans que Sa Majefté Très-Chrê-

tienne , ni le Prince , ou les Princes ies

Alliés , s
J

en refervent aucuns droits,

ou prétentions directement, mais que
la Maifon d'Autriche entrera en la pof-

fefïion defdits Païs-bas Efpagnols pour
en jouïr déformais ôc à toujours plei-

nement & pailïblement félon Tordre de

fucceilion de ladite Maifon, au (Ti-tôc

que les Seigneurs Etats en feront conve-

nus avec Elle, de manière dont lef-

dits Païs-Bas Efpagnols leur ferv iront

de Barrière Se de feureté.

Bien entendu que du haut quartier

de Gueldre , le Seigneur Rov de Pruiîe

retiendra tout ce qu'il y poflede & oc-

cupe actuellement , fçavoir la Ville de

Gueldre , la Préfecture, le Bailliage , Se

le Bas - Bailliage de Gueldre , avec

tout ce qui y appartient Ôc en dépend ,

comme aulîi fpecialement les Villes,

Bailliages Se Seigneuries de Strahlen*

Wachtendôncfc, Middelaar, Walbeeck,
Aertfèn , Atferden 8c deWeel, de mê-
me que Racy& kleyn Kavelaer,avec tou-

tes leurs appartenances c\r dépendances.

De
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De plus il fera remis à Sa Majefté le

Roi de Prufîe , PAmmanie de Krieken-

beck , avec tout ce qui y appartient Se

le païsde Kefiel , pareillement avec tou-

tes les appartenances Se dépendances,

Se généralement tout ce que contient

ladite Ammanie Se ledit diftrict, fans

en rien excepter , fi ce n'eft Erklens

,

avec fes appartenances Ôc dépendances

,

pour le tout appartenir à Sa Majefté

Pruiïienne , Se aux Princes , ou Princef-

Tes les Héritiers ou Succefleurs, avec

tous les droits, prérogatives, revenus

Se avantages de quelque nom qu'ils

puiilènt être appelles , en la même qua-

lité & de la même manière,- que la

Maifon d'autriche , Sz particulièrement

le feu Roi d'Efpagne les a pofïedées, tou-

tefois avec les charges Se hypothèques ;

Se en confèquence les Etats Généraux
retireront leurs troupes des endroits ci-

defrus nommés , où il y en pourroit

avoir, Se déchargeront du ferment de
fidélité les Officiers tant civils, que
des comptoirs des péages Se autres , au
moment de l'évacuation qui fe fera

aufïi-tôt après la ratification du prefent

Traité.

Il a été encore convenu qu'il fera re-

fervé dans le Duché de Luxembourg,
ou dans celui de Limbourg , une Terre

de
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de la valeur de trente mille écus Je reve-

nu par an , qui fera érigée en Principau-

té, en faveur de laPrinceflè des Uriins
ôc de les Héritiers.

VIII. En coniequence de cela, Sa
Majefté Très-Chrétienne remettra ôc fe-

ra remettre aux Seigneurs Etats Géné-
raux , en faveurcomme ci-dellus , immé-
diatement après la paix «3c au plùtard en
quinze jours , après rechange des Ra-
tifications, le Duché, ville & fortereflè

du Luxembourg avec le Comté de
Chiny ; le Comté , ville ôc château de
Namur , comme auffi les villes de Char-
leroy ôc de Nieuport avec toutes leurs

appartenances , dépendances , anne-

xes & enclavemens , de tout ce qui ou-
tre cela pourroit encore appartenir aux-

dits Païs-Bas Efpagnols , définiscomme
cy-deiîus, en l'état auquel le tout fe trou-

ve à prefent ; avec les fortifications

,

fans en rien changer , qui s'y trouvent

actuellement , 8c avec tous les papiers ,

lettres, documens ôc archives, qui

concernent lefdits Païs-Bas , ou quelque

partie d'iceux.

I X Et comme Sa Majefté Catholique

a cédé ôc tranfporté en pleine Sou-

veraineté ôc propriété fans aucune re-

ferve ni retour , à Son Airelle Electo-

rale de Bavière lefdits Païs-Bas Efpa-

gnols,
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gnols, SaMajefté Très-Chrêtienne pro-

met 6c s'engage de faire donner un Ac-
te de Sadite Altefïè Electorale dans la

meilleure forme , par lequel , Elle , tant

pour Elle-mefme , que pour les Princes

Tes Hoirs -, & Succefïèurs nés de à naî-

tre, cède ôc tranfporte aux Seigneurs

Etats Généraux en faveur de la Mai-
fon d'Autriche tout le droit que fon

Altellè Electorale peut avoir , ou préten-

dre fur lefdits Païs-Bas Efpagnols , foit

en tout, ou en partie, tant en vertu

de la ceilion de Sa Majefté Catholique

,

qu'en vertu de quelqu'autre acte , ti-

tre , ou prétention que ce puiiïe être

,

èe par lequel acte Sadite Alteffe Electo-

rale reconnoilfe la Maifon d'Autriche

pour légitimes& Souverains Princes déf-

aits Païs-Bas , fans aucune reftriction ,

ou referve & décharge , & difpenfe ab-

folument tous & un chacun des Sujets

defdits Païs-Bas > qui lui ont prêté fer-

ment de fidélité , ou fait hommage;
lequel acte de ceflion de fonAltefTè Elec-

torale fera remis comme l'on en eft con-
venu , à la Reine de la Grande-Bre-

tagne le même jour que les ratifications

du préfent Traité doivent être échan-

gées.

Bien entendu que l'Electeur de Ba-

vière retiendra la Souveraineté ck les re-

venus
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venus du Duché & Ville de Luxem-
bourg, de la Ville &: Comté de Namur ,

de la Ville de Charleroy , & de leurs

•dépendances, appartenances, annexes &c

cnclavemens ( fauf le' payement des ren-

tes conftituées Ôc hypothéquées fur

lefdits revenus ) jufqu'à ce que fbn Al-

teilè Electorale ait été rétablie dans tous

les, Etats qu'Elle pofïèdoit dans PEm-
pire avaut la Guerre prefente , à l'exce-

ption du haut Palatinatj&qu'Elle aura

été mifè dans le rang de neuvième
^Electeur , &: en pofleffion du Royaume
de Sardaigne , du titre de Roy -, comme
auffi Ton Altefle Electorale & pendant

le tems qu'Elle gardera la Souveraine-

té des fufdits Païs , pourra tenir Tes trou-

pes dans les dépendances du Duché
de Luxembourg , lefquelles troupes

n'excéderont pas le nombre de fept mille

hommes , & qu'aucunes troupes des

Seigneurs Etats Généraux , ou de leurs

Alliez , excepté celles que lefdits Etats

Généraux enverront pour les garni-

fons des places de Luxembourg , Na-
mur , & Charleroy , ne pourront palier

,

loger , ni fejourner dans les dépendances

des païs, dont Ton Altelfe Electorale

doit garder la Souveraineté , comme il

eft dit cy-defTus; il fera cependant

permis aux Etats Généraux de faire voi-

turer,
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curer > fans aucun empêchement ni oppo-

sition quelconque toutes fortes de Mu-
nitions de bouche & de guerre dans la

ville de Luxembourg , qu'ils trouveront

neceflàires.On eft auflî convenu que l'E-

lecteur de Bavière confervera la Sou-

veraineté & les revenus de la ville &
Duché de Luxembourg 8c de leurs dé-

pendances y appartenances , annexes Bç

enclavemens , jufqu'à ce qu
J

il ait été

dédommagé de fes prétentions à l'é-

gard du traité d'Imersheim j & l'on

eft convenu que ce dédommagement
fera réglé par les Arbitres -

a dont on
conviendra Se du nombre defquels la

Reine de la Grande-Bretagne a con-
fenti d'être. Et ce règlement fe fera par

lefdits Arbitres le plutôt qu'il fera pof-

iible. Sa Majeilé Très-Chrêtienne fera

fortir l'Acre de cefïion de Son Altefîè

Electorale fon plein 8c entier effect ;

& pour encore plus de fureté > SaMajef-
té Très-Chrêtienne promet de faire

en forte , que Sa Majefté Catholique

approuvera autant que de befoin , la-

dite cefïion de fon Altefïè Electorale

dans fon Traité , tant avec Sa Majef-
té Britannique qu'avec les Seigneurs

Etats Généraux.

X. Cependant quoique l'Electeur de
Bavière demeure en poffefïion de la

Tome r. E Souve-
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Souveraineté , &c des revenus de la ville

& Duché de Luxembourg , de la ville

tk Comté de Namur , de la ville de

Charleroy, ôc de leurs dépendances,

comme il eft dit cy-delfas. On eft

convenu que Sa Majefté Très-Chrétien-

ne retirera toute, les troupes de la

Ville &c Duché de Luxembourg , de la

ville Ôc Comté de Namur , de la ville

de Charleroy, & de toutes leurs dé-

pendances, immédiatement après la

Paix , & au plûtard en quinze jours

après l'échange des ratifications du

prefent Traité , qu'Elle fera en forte

que Sadite Altciïè Electorale en reti-

rera aulïi en même tems toutes les tien-

nes ( excepté des dépendances du Duché

de Luxembourg ) & celles qu'il pour-

roit y avoir de l'Electeur de Cologne

ion frère , fans aucune exception , ôc

que la ville ôc fortereflfe de Luxem-

bourg , la ville Ôc château de Namur,
comme aulïi la Ville de Charleroy ,

feront cependant gardés par les troupes

des Seigneurs Etats Généraux , lefquelies

y entreront immédiatement après la

paix, ôc au plûtard en quinze jours

après l'échange des Ratifications. On eft

convenu aulTî que les troupes det

dits Seigneurs Etats y feront logées ôc

traitées conformément au règlement

fait
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fait fur ce iujet après la paix de Ryf-

wickavec Sadite Airelle Electorale alors

Gouverneur General defdits Païs-Èas,

comme auilî que la ville Se Duché de

Luxembourg , la ville Se Comté de Na-
mur , Se la ville de Charleroy , Se

leurs dépendances , contribueront: leur

quote-part d'un million de florins

monnoye de Hollande 3 qui doit être

alTîgné par an aufdits Seigneurs Etats

Généraux fur les meilleurs 3 Se les olus

clairs revenus defdits Païs-Bas Eipa-

gnols pour l'entretien de leurs troupes

,

Se des fortifications des villes Se pla-

ces de leurs barrières ; les Etats Géné-
raux de leur côté s'engagent Se promet-
tent que leurs Troupes ne troubleront

en aucune manière l
J
Eie<5teur de Bavière

dans la pofleiïion de la fouveraineté ,

Se des revenus defdites villes Se Païs

pour tout le tems qu'il en doit jouir.

XI. Sa Majefté Très-Chrêtienne cède

aux Seigneurs Etats Généraux , tant

pour Elle même que pour les Princes

fes Hoirs Se Succelïèurs , nés Se à naî-

tre y Se ce en faveur de la Maifon d'Au-
rriche , tout le droit qu'Elle a eu 3 ou
pourrait avoir fur la ville de Menin avec
putes fes fortifications , Se avec fa verge

,

fur la ville Se citadelle de Tournay >

ivec tout le Tournaifîs , fans fè rien re-

E 2 ferver
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ferver de Ton droit là-deflus , ni fur aucu-

ne de les dépendances , appartenan-

ces annexes ou enclavemens , mais cède

abfolument ces villes & places avec

tous leurs territoires , dépendances ,

appartenances , annexes Se enclavemens,

tk avec tous les mêmes droits en tout

que Sa Majefté Très-Chrêtienne les a

poiîèdées avant cette guerre, excepté

que St. Amant avec Tes dépendances

,

êc Mortagne fans dépendances , re-

viendront & demeureront à Sa Majefté

Très-Chrêtienne , à condition neant-

moins qu'il ne fera pas permis de faire à

Mortagne aucunes fbrtifïcations,ni eclu-

fes de quelque nature qu'elles puilîent

être. On eft auiïî convenu que le Prince

d'Epinoy rentrera en pofïèlïîon de la

terre d'Antoing en vertu du prefent

Traite , à condition que la Maifon de

Ligne pourra pourluivre Tes droits ou
prétentions fur ladite terre devant les

Juges competens. Les Seigneurs Etats

Généraux promettent qu'ils rendront

les villes , places , territoires > dépendan-

ces , appartenances , annexes & en-

clavemens , que Sa Majefté Très Chré-

tienne leur cède par cet Article, à la

Maifon d'Autriche , aufïi-tôt que les

Seigneurs Etats en feront convenus avec

ladite Maifon, laquelle en jouira alors

irrevo-
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irrévocablement & à toujours.

XII. Sa Majefté très-Chrétienne tant

pour Elle-même que pour les Prin-

ces Tes Héritiers Se Succeilèurs nés , Se

à naître , cède aufïi en faveur de la

Maiion d'Autriche, tout le droit qu'el-

le a fur Furnes , Furner Ambagt , y com-
pris les huit Paroifïès Se le fort de Kno-
que , les Villes de Loo Se Dixmuyden
avec leurs dépendances, Ypres avec fa

Chaftelienie , (RoufTelaer y compris)

Se avec les autres dépendances , qui fe-

ront déformais Poperingue , Warne-
ton, CommineS;, Warwich, ces trois

dernières places pourautant qu'elles font

fîtuées du cofté de la Lys vers Ypres , Se

ce qui dépend des lieux cy-defïus ex-

primés , fans que Sa Majefté Très-Chrê-

tienne fe referve aucun droit fur lefdi-

tes villes , places , forts , Se païs , ni fur

aucune de leurs appartenances dépen-

dances , annexes ouenclavemens.

auffi fera Sa Majefté Très-Chrêtienne,
immédiatement après la paix, Se au
plûtard en quinze jours après l'échan-

ge des Ratifications , évacuer Se remet-

tre aux Seigneurs Etats Généraux toutes

lefclites villes , places, forts, .& païs

avec toutes leurs apartenances , dé-
pendances , annexes Se enclavemens

,

fans en rien excepter, le tout de la

E 3 même
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même manière que Sa Majefté Très-

Chrêtienne les poflède maintenant avec
les fortifications , comme elles font , fans

y rien changer 3 & avec tous les pa-
piers , lettres, Archives & documens ,

qui concernent lefdites villes , pla-

ces, forts, leurs dépendances, appar-

tenances, & enclavcmens, afin que lef-

dits Seigneurs Etats purifient rendre tou-

tes ces villes , places , forts & païs >

avec toutes leurs appartenances, anne-

xes, &enclavemens, à la maifon d'Autri-

che aufïi-tôt qu'ils en feront convenus
avec Elle, laquelle en jouira irrévocable-

ment, & à toujours.

XIII. La Navigation de la Lys , de-

puis l'embouchure de la Deule en re-

montant , fera libre , 8c il ne s'y établi-

ra aucun péage , ni impofition.

XIV. Oneft aufïi convenu qu'aucune

Province , ville , fort ou place def-

dits Pais- Bas Efpagnols , ni de ceux qui

font cédés par Sa Majefté Très-Chrê-

tienne , foient jamais cédés , transportés

,

ni donnés , ni-puiflènt échoir à la Cou-
ronne de France, ni à aucun Prince , ou
Princelîe de la Maifbn ou Ligne de

France, foit en vertu de quelque don
vente , échange , convention matrimo-

niale , fuccefïion par teltament , ou ait

inteftaty ou fous quelqu'autre titre que-

ce
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ce puiiTe être , ni être mis , de quelque

manière que ce Toit, au pouvoir, ni

fous l'autorité du Roy Très-Chrétien ,

ni de quelque Prince ou Princeilè de

la Maifon , ou Ligne de France.

XV. Lefdits Seigneurs Etats Géné-

raux remettront à Sa Maj elle Très Chré-

tienne la ville ôc citadelle de Lille

avec toute Sa Châtellenie , fans au-

cune exception, Orcliies, le païs de

Laleu ôc le bourg de la Gourgue , les

villes ôc places d'Aire, Bethune de Su

Venant, avec le Fort François, leurs

bailliages , Gouvernances , appartenan-

ces , dépendances , enclavemens ôc an-

nexes , le tout ainil qu'il a été poffedé

par le Roy Très - Chrétien avant la

prefente guerre lefquelles villes , places

ôc forts , feront évacués immédiate-

ment après la paix , ôc au plûtard en

quinze jours après l'échange des ratifi-

cations du préfent Traité , avec toutes

les fortifications , dans d'état où elles fe

trouvent à préfent, fans en rien chan-

ger , ôc avec tous les papiers , lettres

,

documens, Archives, ôc particulière-

ment avec ceux de la ChambredesComp-
tes de Lille , ôc s'il y en avoit eu quel-

ques-uns de détournés , on les raportera

de bonne foi ; bien entendu que le?*

dits Seigneurs Etats généraux ne ferons;

Ë 4 point
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point tenus à aucun dédommagement
pour ce dont le Roy Très-Chrétien
pourrait déjà être en poflèilion defdits

païs , ni à faire reparer ce qui fe trou-

\era avoit été détruit par la guerre. On
eft auiîî convenu que le Prince d'E-

pinoy rentrera en pofieiTion des terres

de Cifoing & de Roubai , Se autres

biens ïîtués dans lefdits païs de Lille en
vertu du prefent Traité à condition

que la Maifon de Ligne pourra pourfui-

vre Tes droits ou prétentions fur lefdi-

tes terres Se biens devant des Juges com-
perens,

XVI. Quant à la reftitution des ca-

nons, artillerie, boulets, armes Se mu-
nitions de guerre départ Se d'autre, on
û<: convenu que la ville & ForterefTe

c(l Luxembourg , la ville & château de

Namur , la ville de Charleroy Se celle

de Nieuport , & généralement toutes

places , forts , Se poites poflèdés par Sa

Majefté Très-Chrétienne , ou fes Alliés ,

les Electeurs de Cologne Se de Bavière

,

feront remis avec les canons , Artil-

lerie , Boulets , Armes Se munitions

de guerre qui y étoient au tems du
décès du feu Roy Catholique Charles II ,

fuivant les inventaires qui en feront

fournis
;
que la ville Se citadelle de Lille

,

la ville d'Aire , avec le fort Fran-

çois *
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çois , Bethune &: St. Venant, feront ren-

dus avec les canons , Artillerie , bou-

lets, armes, &c munitions de guerre,

qui y ont elle au terris de laprife, fui-

vant les Inventaires qui en feront de-

livres de part <k d'autre ; bien entendu ,

qu'à Tégard des pièces d'artillerie , qui

ayant été endommagées pendant les

lîeges , ont été transportées ailleurs

pour les refondre , les Seigneurs Etats

Généraux les feront remplacer par

un pareil nombre de même calibre.

Que la ville d'Ypres fera remife avec

cinquante pièces de canon de fonte

de toutes fortes de calibre & avec la

moitié des munitions de guerre qui

s'y trouvent présentement , Se finale-

ment que la ville de Fumes iera re-

mife avec les canons > artillerie , bou-
lets , armes & munitions de guerre

,

qui s'y font trouvés au commence-
ment de l'année courante , iuivant les

Inventaires qui en feront délivrés de

la part de S Majefté Très-Chrétien-

ne

XVII. Les Ti onces de par!: &: d'au-

tre le retireront A\(li~roz après Péchai].-

4>e des ratifications du prefent Traité 5

les terres 8c païs de leur? pro-

pres Souverains , & dans les places 8c

lieux qui leur doivent reciproquer

£ 5 demeu.-
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demeurer &c &c appartenir fuivant le pre-

iènt Traité , fans pouvoir relier , iou3

quelque prétexte que ce foit , dans le pais,

de l'autre Souverain , ni dans les lieux,

qui luy doivent pareillement cy-après

demeurer ou appartenir, Se il y aura

aufli-tôt après la fignature de ce même
Traité ceflation d'armes & d'hoftiiités r

non pas feulement en tous endroits

de la nomination de Sa Majefte

Très-Chrétienne & des Seigneurs Etats,

tant par mer , & autres eaux , que

par Terre, comme il eft dit cy-dei-

iiis j mais au^ ^e Part & d'autre 5

dans les Païs-Bas entre les pais, fiijets

& troupes de quelque Puilîance que ce

foit.

X VIII II a été aulîî accordé qu .

perception des aides, fubfides, & au-.

Q-es droits, dont le Roy Très-Chrê-

tien& les Seigneurs Etats (ont en poflèi-

tion , fur tous les païs qui viennent d'être

cédés de part &: d'autre , fera conti-

nuée jufqu'au jour de l'échange

ratifications , & que ce qui en reliera dû ,

lois dudit échange des ratifications
,

fera payé, de bonne foy à celuy , ou

ceux , qui y auront droit 3 comme auilî

que dans le même tems les propriétaires

des Bois conhfqués dans les dépendan-

ce, ces places 3 qui doivent être rem

de
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de part& d'autre,rentreront en la pofïè£

fïon de leurs biens a & de tous les Bois

qui fe trouveront fur le lieu : Bien enten-

du que du jour de la fignature du pre*

fent Traité, toutes les coupes de bo's

cefleront de part & d'autre.

XIX. Il y aura de part & d'autre un

oubiy & une amniftie perpétuelle de

tous les torts, injures & offences, qui

auront été commis de fait & de pare-

le, ou en quelque manière que ce foit ,

pendant le cours de la prefente guerre 3

par les fujets des Païs-bas Espagnols »

& des places & païs cédés ou reftïtués

par Sa Majefté Très-Chrêtienne , ou ps r

les Seigneurs Etats Généraux, fans

qu'ils puiflent être expofés à quelque

recherche que ce ioit,& l'on eft convenu

que tout le contenu en l'Article fécond

du prefent Traité eft rappelle pour

être aufïi exécuté entre les Sujets de Sa

Majefté Très-Chrêtienne &c ceux def~

dits Païs-Bas Efpagnols , & Païs ce- lés a

ou reftitués, de la manière qui! le

fera entre lefdits fujets de Sa Majeité

Très-Chrêtienne & ceux des Seigneurs.

Etats Généraux.

XX. Par le moyen de cette Paix les

fujets de Sa Majeité Très-Chrêtien-
ne & des places cédées par Sadite Ma-
je£té Très-Chrêtienne, pourront, engar-

JL 6 2aar
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dant les loix , ufages 6V coutumes des
païs , aller , venir , demeurer , trafiquer ,

retourner, traiter; négocier enfemble,

comme bons marchands , même vendre

,

changer , aliéner , 6V autrement difpofer

des biens, effets, meubles 6V immeu-
bles , qu'ils ont , ou auront , iitués ref-

pectivementde part 6V d'autre, Se chacun
lés y pourra acheter , flijet ou non fujet

,

fans que pour cette vente , ou achat

,

ils ayerit befoin de part ni d'autre de
permiffion autre que le prêtent Traité.

Il fera aufli permis aux fujets des places

Se païs cédés ou restitués par le Roy
Très-Chrétien , Se par les Seigneurs

Etats Généraux, comme aufïi à tous les

Sujets defdits Païs-Bas Efpagnols de for-

tir defdites places Se Païs-Bas Espagnols

,

pour aller demeurer où bon leur iemble-

i a dans l'eipace d'un an , avec la faculté

de vendre à qui il leur plaira , ou de

difpofer autrement de leurs effets , biens

meubles Se immeubles , avant Se après

leur fortie, fans qu'ils puiflènt en

être empêchés directement- ou indirec-

tement.

XXI. Les mêmes Sujets de part 8c

d'autre , Ecclefiaftiques Se Séculiers

,

Corps , Communautés , Univcrlités &
Collèges , feront rétablis , tant en la

:o;àfiancc des honneurs > dignités 6V. bé-

néfice^ k
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nefîces, dont ils étoient pourvus avant

la guerre , qu'en celle de tous 8c cha-

cun leurs droits , biens meubles , 8c im-
meubles , rentes faifies , ou occupées à

Poccaiion de la preiente guerre , enfem-
ble leurs droits , actions 8c iucceiîions

,

à eux furvenus , même depuis la guer-

re commencée , fans toutefois pouvoir^

rien demander des fruits & revenus per-

çus 8c échus pendant le cours de la

prefente guerre jufqu'au jour de la pu-
blication du préféra Traité , lefquels re-

tabiiilemens fe feront réciproquement
;

nonobftant , toutes donations , conccf-

fions , déclarations, confiscations , fen-

tences données par contumace , les

parties non ouïes , qui feront nulles 8c

de nul effet , avec une liberté entière

auxdites parties de revenir dans les pais

dJ

où elles fe font retirées, pour 8c k

caufe de la guerre , pour jouir de leurs

biens & rentes , en perfonne , ou par

Procureur , conformément aux loix 8c,

coutumes des païs & Etats. Dans lef-

quels retabliiiemens font aulïi compris

ceux , qui dans la dernière guerre , ou
à fon occafion, auront fuivi le parti

contraire; néanmoins les Arrêts, 8c Juge-

mens rendus dans lesParlemens,Con-

ieils 8c autres Cours luperieures ou infé-

rieures x 8c aufquels il n'aura pas été.

expret
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expreffement dérogé par le prefent

Traité , auront lieu 6c fortiront leur plein

Se entier effet Se ceux qui en vertu cief-

dits Arrêts Se Jugemens Te trouveront

en polfeilion de terres , Seigneuries 6c

autres biens , y feront maintenus 5

fans préjudice toutefois aux parties , qui

fe croiront lezées par leuiits Juge-

mens Se Arrêts , de fe pourvoir par les

voyes ordinaires Se déviant les Juges

compétens.

XXII. A l'égard des rentes afTe&ées

fur la généralité de quelques Provin-

ces des Païs-Bas, dont une partie (è

trouvera pofïèdée par Sa Majelté Très-

Chrêtienne, 6c i'autre par lefdits Sei-

gneurs Etats Généraux, ou par la Mai(on
d'Autriche, à laquelle les Païs-Bas £f-

pagnols doivent appartenir , il a été con-

venu 6c accordé que chacun payera fa

quote-part , 6c feront nommés des Corn-
miflaires pour régler la portion qui fe

payera de part 6c d'autre.

XXIII. Dans lefdits pais, villes Se

places cédés par le prêtent Traité , les

bénéfices accordés 6c légitimement con-

férés à des perfonnes capables ,
|

dant le cours de la prefente guerre,

feront lailïés à ceux qui les poiledcnt à

prêtent > 6c généralement toutes choies

,

qui concernent la Religion Catholique-

RomaL-
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Romaine ôc fon exercice , y feront iaif-

fees ôc confervées de la part defd ics Sei-

gneurs Etats Généraux , ôe de la Maifon
d'Autriche, à laquelle les Païs-Bas

doivent appartenir, dans l'état où elles

font , ou qu'elles étoient avant la prefèn-

te guerre , ceiïîon , ou évacuation , tant

à l'égard des Magiftrats , qui ne pour-

ront être que Catholiques Romains,
commepar le parle, qu'à l'égard des Evé-

ques , Chapitres , Ivlonafteres , l'Ordre

de Malthe ( pour les biens de cet Ordre
iitués dans les Païs-Bas Efpagnols , ôc

dans les païs cédés ôc reftitués de part

6c d'autre par le prefent Traité) &
autres , & généralement à l'égard de
tout le Clergé; qui feront tous mainte-

nus ôc reftitués dans toutes leurs Eglifès ,

libertés , franchifes , immunités , droits

,

prérogatives ôc honneurs, ainfi qu'ils

l'ont été fous les Souverains Catho-
liques Romains , ôc que tous ôc un
chacun dudit Clergé pouvûs de quel-

ques biens Ecclefiaftiques, Commande-
ries -, Canonicats , Perfonnats , Prévôtés,

ôc autres Bénéfices quelconques , y
demeurent, fans en pouvoir être de-
pofïedés , Se jouiront des biens &c re-

venus en provenans , Ôc les pourront
adminiftrer ôc percevoir , comme aupa-
ravant 5. comme aufïi les penfionaires

.

joui-
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jouiront, comme par le paffé, de leurs

pèniions alTîgnées fur les bénéfices

,

foit qu'elles foient créées en Cour dç
Rome , ou parles brevets de leursMajef
tésTrès-Chrêtienne ëc Catholique avant

le commencement de la pre fente guer-

re, fans qu'ils en puifïènt être rruitrés

pour quelque cauie ou prétexte que ce.

foit.

XXIV. Quant à l'exercice de la Reli-

gion Proteftante par les Troupes
les Etats Généraux auront dans les

ces defdits Païs-Bas Eipagnols -

celles cédées par le Roi Très-Chértien ,

il s'y fera conformément au règlement

fait avec l'Electeur de Bavière , Gou-
verneur des Païs-Bas Eipagnols, fous le

règne du Roi Charles IL

XXV. On eft de plus convenu que
les Communautés & habitans de tou-

tes les places , villes & païs , que Sa

Majefté Très-Chrétienne cède par le prê-

tent Traité, feront conteryés & mainte-

nus dans la libre jouïilànce de tous leurs

privilèges , prérogatives , coutumes

,

exemptions , droits , octrois communs
& particuliers , charges Se offices héré-

ditaires avec les mêmes honneurs,

rangs, gages, émolumens eV exem-
ptions , ainii qu'il en ont joui (bus la

domination de Sadite Majefté T
Chré>
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Chrétienne , Se tout ce qui efr. porté dans

le prefent Article aura aufïî lieu pour

-les villes & places reftituées à Sa Majef-

té Très-Chrétienne par les Seigneurs

Etats Généraux, pourvu qu'il ne s'y (bit

point fait d'innovations dans le Gou-
vernement civil.

XXVI. On efh convenu que les gar-

nirons , qui Te trouvent ou fe trouve-

ront cy-après de la part des Seigneurs

Etats dans la ville , château & forts de

Huy , comme aufïi dans la citadelle de
Liège , y refteront aux dépens défaits

Seigneurs Etats , & que Sa Majefté fera

en forte que l'Electeur de Cologne en
qualité d'Evêque & Prince de Liège y
confente. Et Sadite Majefté fera auiïî

en forte que toutes les fortifications

de la ville de Bonn foient rafees trois

mois après le retablifîement dudic

Electeur.

XXVII. Tous Prifonniers de guer-

re feront délivrés de part & d'autre fans

difUnclrion ou referve, & fans payer

aucune rançon ; mais les dettes qu'ils

ont contractées ou faites de part &c

d'autre feront payées, celles des François

de par Sa Majefté Très-Chrêtienne Se

celles de ceux de l'Etat de par les Sei-

gneurs Etats, reipectivement j dans le

terme de trois mois après l'échange des

di:c§
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dires ratifications , à quelle fin feront

nommés , immédiatement après cet

échange , des Gommiifaires de part 6V

d'autre, qui feront la Lifte de ces det-

tes , les liquideront ce feront donner

caution valable pour l'aiTùrancedu paye-

ment qui fera dû , & qu'il fe fera dans

ledit terme.

XXVIII. La levée des Contributions

demandées ôc accordées de part Se

d'autre fera continuée pour tout ce qui

reftera dû, jufques au jour de l'échan-

ge des ratifications du prêtent Traité , ôc

les arrérages , qui refteront dûs lors de

l'échange des ratifications feront payées

dans l'efpace de trois mois après le ter-

me fufdit; Et aucune exécution ne te

pourra faire pour rai(on de ce , pen-

dant ledit tems , contre les Chaitele-

nies , Bailliages , Communautez & au-

tres redevables, pourvu qu'elles ayent

donné bonne Se valable caution reftan-

te dans une ville de la domination de

Sa Majefté Très-Chrétienne , ou des

Seigneurs Etats , à qui lefdites contri-

butions feront dues. La même ftipula-

tion aura lieu à l'égard des contribu-

tions demandées de la part de Sa Ma-
jefté Très-Chrctienne & accordées par

les Païs-bas E (p agno l s

.

XXIX. Pour affermir d'autant pins
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& faire fubfifter ce Traité , on eft de

plus convenu entre Sa Majeilé & les

Seigneurs Etats Généraux , qu'étant fa-

tisfaità ce Traité, il fe fera , comme Pe

fait par celui-ci , une renonciation tant

générale que particulière fur toutes for-

tes de prétentions tant du tems pafïe

,

que du prefent , quelles qu'elles puifîènt

être, que l'un parti pourroit intenter

contre l'autre , pour ôter à l'avenir tou-

tes les occafions que l'on pourroit fufci-

ter, & faire parvenir à de nouvelles

dilfentions.

XXX. Les voyes de la Juftice ordi-

naire feront ouvertes , & le cours eu

fera libre réciproquement, & les fujets

de part & d'autre pourront faire valoir

leurs droits , actions & prétentions fui-

vant les loix & les ftatuts de chaque

païs , Se y obtenir les uns contre les au-

tres fans diftincrion toute la fatisfa<5tion

qui leur pourra légitimement apparte-

nir; & s'il y a eu des Lettres de repréfaiî-

les accordées de part ou d'autre , {oit

devant ou après la déclaration de la der-

nière guerre, elles demeureront révo-

quées& annullées , faufaux parties , eu
faveur defqueiîes elles auront été accor-

dées , à fe pourvoir par les voyes ordi-

naires de la Juftice.

XXXI. Puifque l'on convient qu'il

eft
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effc abfolument neceflàire d'empêcher
que les Couronnésde France & d'Efpa*

gncne puiflènt jamais être unies fur ia

tête d
J

un même Roi , ëc de pourvoir par

ce moyen à la fureté & à la liberté de
l'Europe; & que fur les inftances très-

fortes de la Reine de la Grande-Breta-
tagne , 3c du confentement , tant du
RoiTrès-Chrêtien , que du Roi Catho-
lique y ont été trouvés les moyens d'em-
pêcher cette union pour toujours par des

renonciations faites dans les termes les

plus forts 8c paffees à Madrid dans le

mois de Novembre dernier, delà ma-
nière la plus folemnelle ôc par la Décla-

ration des Cortes d'Efpagne là-demis.

Et puifque par lefdites renonciations

& déclarations , qui doivent toujours

avoir la force de Loi pragmatique , fon-

damentale & inviolable , il y a été ar-

rêté& pourvu , que ni le Roi Catholi-

que lui-même , ni aucun de fes Defcen-

dans, puille à l'avenir prétendre à la

Couronne, moins encore monter fur le

Trône de France.

Et autant que par des renonciations

réciproques de la part de la France c\r

par des constitutions fur la iuccefïîon

héréditaire à la Couronne de France

qui tendent au même but, les d

Couronnes de France de d'Efpagne font

telle-



des Puissances de l'Europe. 117

tellement ieparées Ôc dei unies Pane

d'avec l'autre , que ( lefdites renoncia-

tions , tranlaetions , ôc tout ce qui y a
- rapport -demeurant dans leur vigueur ÔC

étant obfèrvées de bonne foy ) lefdites

deux Couronnes ne pourront jamais

être unies. C'efl: pourquoi le Roi Très-

Chrêtieu 8c lefdits Seigneurs Etats le

promettent <Sc s'engagent mutuellement

Ôc de la manière la plus forte 3 qu'il ne

fera jamais rien fait , ni par Sa Majefté

Très-Chrétienne , fes Héritiers ôc Suc-

ceflèurs , ni par lefdits Seigneurs Etats

,

ni permis , ou fourfert que d'autres

faiïent , que lefdites renonciations,

tranfàdtions ôc tout ce qui y a rapport,

ne fortent leur plein &c entier effet,

mais au contraire , Sa Majeflé Très-

j

Chrétienne ôc les Seigneurs Etats pren-

dront toujours foin y 8c joindront leurs

confeils ôc leurs forces , afin que lefdits

fondemens du falut public demeurent
toujours inébranlables ôc foyent obfer-

vés invioiahlement.

XXXII. Le Roi Très-Chrétien con-
fent aufïî ôc promet qu'il ne prétendra

,

ni n'acceptera aucun autre avantage , ni

poftr lui-même ; ni pour fes Sujets,

dans le commerce ôc la navigation , ioir

en Efpagne , ou dans les Indes Efpagno-
les , que celui dont on a joiikpendant le

Règne
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Règne du feu Roi Charles II , ou qui fe-

roit pareillement accordé à toute autre

Nation trafiquante.

Et qu'auAi long-tems que les Rois

d'Eipagne n'accordent pas d'autres

avantages à toutes les Nations trafi-

quantes, le commerce &c la navigation

en Eipagne,& dans les Indes Efpa-

gnoles , le feront précifement & en tout

de la même manière qu'ils fe faifoient

fous le Règne & jufques à la mort dudit

Roi Catholique Charles II.

SaMajeiïé Très-Chrêtienne 8c lefdits

Seigneurs Etats fe promettent récipro-

quement que leurs Sujets feront afrujet-

tis , comme toutes les autres Nations

,

aux anciennes Loix de Reglemens faits

par les Rois Préclecefleurs de Sa Majeité

Catholique au fujet dudit commerce 8c

de ladite Navigation.

XXXIII. Les Seigneurs Etats Géné-

raux confiderant que pour leur fureté

il eft néceilaire que rien ne puifle trou-

bler la tranquillité de l'Empire, le Roi
Très-Chrêtien confentira que dans le

Traité à faire avec l'Empire , tout ce

qui regarde dans ledit Empire l'état de

Religion foit conforme à la teneur des

Traitez de Weftphalie , enforte qu'il

paroifle manifeftement que l'intention

de Sa Majefté Très - Chrétienne n'eft

point
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point 8c n'a point été qu'il y ait rien de

changé aafditsTraités tant à l'Ecclefiafti-

que qu'au temporel.

XXXI V. Sa Majefté Tres-Chrétien-

neconfent auiïî que dans le même Trai-

té avec l'Empire , la Fortereflé de Rhin-
fcls ÔC la ville de S. Goar avec tout ce

qui en dépend . demeurent au Landgra-

ve de Heilè-Cafïèl , 8c à les Succefléurs

,

moyennant un équivalent raiionnable à

payer aux Princes de Heiïe-Rhinfels >

à condition que la Religion Catholi-

que Romaine, de la manière qu'elle s'y

trouve établie ^ y foit exercée fans au-

cune altération.

XXXV. Si par inadvertence ou au-

trement il furvenoit quelque inobfer-

vation ou inconvénient au préfent Trai-

té de la part de Sadite Majefté ou def-

dits Seigneurs Etats Généraux 8c leurs

Succefléurs , cette paix &. alliance ne
laifïera pas de fubïifter en toute fa force ,

fans que pour cela on en vienne à la rup-

ture de l'amitié 8c de la bonne corres-

pondance ; mais on reparera prompte-
ment lefdites contraventions a 8c Ci elles

procèdent de la faute de quelques parti-

culiers Sujets y ils en feront feuls punis

8c châtiés.

XXXVI. Et pour mieux aflurer à

l'avenir le commerce 8c l'amitié entre

les
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les Sujets dudit Seigneur Roy & ceux

deflits Seigneurs Etats Généraux des

Provinces-Unies des Païs-bas, il a été

accordé& convenu qu'arrivant cy-après

quelque interruption d'amitié ou rupture

entre la Couronne de France & lefdits

Seigneurs Etats défaites Provinces-

Unies (ce qu'a Dieu neplaife,)il fera

toujours donné neufmois de tems après'

ladite rupture aux Sujets de part 8c d'au-

tre pour fe retirer avec leurs effets <k les

trantporter où bon leur lemblera : ce

qu'il leur fera permis de faire , comme
aufiî de vendre ou tranfporter leurs

biens & meubles en toute liberté , fans

qu'on leur puiiîe donner aucun empê-
chement, ni procéder pendant ledit tems

de neuf mois à aucune faille de leurs

effets , moins encore à l'arreft de leurs

Perfonnes.

XXXVII. En ce préfent Traité de

Paix Se d'Alliance feront compris de la

part dudit Seigneur Roy Très-Chrétien

tous ceux qui feront nommés avant l'é-

change des Ratifications de dans l'eipace

de fix mois après qu'elles auront été

échangées.

Et de la part des Seigneurs Etats Gé-
néraux, la Reine de la Grande-Breta-

gne de tous leurs autres Alliez , qui dans

Je tems de fix femaiues , à compter de

puis
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puis Teeliange des Ratifications , décla-

reront accepter la Paix, comme auiTï les

treize louables Cantons des Ligues Suif-

fes ôc leurs Alliés ôc Confédérés : ôc

particulièrement en la meilleure forme
ôc manière que faire le peut , les Ré-
publiques Ôc Cantons Evangeliques

,

,
Zurig, Berne, Glaris, Baile , Schafhoufe ,

ôc AppenzeL avec tous leurs Alliés ôc

Confédérés , nommément la Républi-
que de Genève , la Ville & Comté de
Neuf-châtel , les Villes de St. Gai , Mil-
haufen , ôc Bienne : Item les Ligues Gri-
fês ôc dépendances , les Villes de Bremen
ôc d'Embden; & de plus tous Rois,
Princes ôc Etats , Villes , Perfonnes parti-
culieres à qui les Seigneurs Etats Géné-
raux , fur la requifition qui leur en fera

faite, accorderont d'y être compris.
XXXVIII. Et pour plus grande

fureté de ce Traité de Paix , & de tous
les Points ôc Articles y contenus, fera

ledit préfent Traité publié, vérifié &:
enregiitré en la Cour du Parlement de
Paris, &: de tous autres Parlemens
du Royaume de France ôc Chambre
des Comptes dudit Paris ; comme auiïi

femblablement ledit Traité fera publié,
vérifié & enregiitré par les Seigneurs

j

Etats Généraux dans les Cours ôc autres
!
Places là où l'on a accoutumé de faire

Tom. V. F les
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les publications , vérifications & enre-

giftremens.

XXXIX. Le préfent Traité fera ra-

tifié Se approuvé par le Seigneur Roy*
8c les Seigneurs Etats Généraux , & les

Lettres de Ratification feront délivrées

dans le terme de trots femaines , ou plu-

tôt fî faire fe peut , à compter du jour

de la fignature.

En foy de quoy nous Ambafîadeurs

Extraordinaires & Plénipotentiaires de
'

Sadite Majefté, & des Seigneurs Etats

Généraux y en vertu de nos Pouvoirs réf.

pectifs 3 avons efdits noms , figné ces

préfentes de nos Seings ordinaires & à

icelles fait appofer les Cachets de nos

Armes > à Utrecht l'onzième Avril 171 3.

Signé,

(L.S.)Huxel- (S.LJJ.v.Randwyck
les. (L S.) Willem Buys.

!

(L.S'.)Mesna- (L.5.)B.v.Dussen.

ger. (L.S.) C.v.Gheelvan
Sranbroeck.

(L.S.)¥.A. Baron de

Reede deRens-
WOUDE.

(L.S.) S. v. Goslinga.
(L.S.)Gr aef van

Kniphuysen.
Pre-
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Premier Article
Sépare.

LEs Traités de Paix& de Commerce
étant conclus ce jourdluii onzième

Avril mil fept cent treize , entre Sa Ma-
jefté Très-Chrétienne ôc les Seigneurs

Etats Généraux des Provinces-Unies ,&
Sa Majefté voulant contribuer de plus

au rétablifïèment de la Paix générale

,

particulièrement aulTi de celle entre le

Roi d'Efpagne ôc les Seigneurs Etats

Généraux , promet Ôc s'engage 3 pour ôc

au nom de Sa Majefté Catholique , que
la Paix fe fera auili entre Elle ôc les Sei-

gneurs Etats Généraux 3 ôc que par le

Traité de cette Paix tous les avantages

& utilités de Commerce ôc de Naviga-
tion Ôc autres , portés par le Traité de

Munfter, leur feront accordés > ôc que
l'extenfion s'en fera en forme de Traité

,

aufïi-tôt que les AmbafTadeurs Plénipo-

tentiaires du Roi d'Efpagne feront ar-

rivés dans cette Ville d'Utrecht.

Cet Article feparé aura la même for-

ce que ledit Traité de Paix ôc comme
s'il y étoit inféré de mot à mot , ôc fera.

ratifié dans le même tems que ce Traité.

En foi dequoi nous Ambafïàdeurs Ex-
traordinaires ôc Pleni potentiaires duRoi

F 2 Très-
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Très-Chrêtien , & des Seigneurs Etats

Généraux avons figné le préfent Article

,

de y avons fait appofer les Cachets de

nos Armes , à Utrecht l'onzième Avril

Signe

,

(L.S.)Huxel- (Z.5.)J.v.Randwyc1c

les. (L.S.) Willem Buys.

(L.SJMesna- (Z,.S.)B.v.Dussen.

GER. (.L.S.) C.V. GhEEL VAN
Spanbroeck.

(L.S.) F. A. Baron de

Rheede deRens-
WOUDE.

(L.S.) S.v. Goslinga.

(L.S.) Graef van
Kniphuysen.

Second Article
Séparé.

Comme les Païs-Bas Efpagnols , &
les Villes ôc Places cédées par le

Roi Très-Chrêtien , par le Traité conclu

ce jourd'hui entre SaditeMajefté& les

Seigneurs Etats Généraux , doivent ap-

partenir à Maifon d'Autriche, lefdits

Seigneurs Etats Généraux s'engagent &
promettent que ladite Maifon d'Autri-

che exécutera toutes tesconditions itipu-

lccs
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lées dans ledit Traité par rapport aux
Païs-Bas Efpagnols & Villes & Places

cédées par le Roi Très-Chrêtien , après

qu'Eile en aura été mife en pofTefïion.

Cet Article feparé aura la même force

que s'il étoit inféré dans le Traité , ôc

fera ratifié en même tems que ledit

Traité.

En foi de quoi nous Ambafïadeurs
Extraordinaires ôc Plénipotentiaires du
Roi Très-Chêtien , ôc des Seigneurs

Etats Généraux avons figné le prefènt

Articlej Ôc y avons fait appofer les Ca-
chets de nos Armes, à Utrecht l'on-

îzieme Avril 171 3.

Signe,

(Z.S.)Huxel- (L.S.) J.v.Randwyck*
les. (L.S.) Willem Buys.

(L.S.) Mesna- (L.S.) B. v.Dussen.
GER. (L.S.) C.v. Gheelvam

Spanbroeck.
(L.S.) F. A. Baron de

Rheede de Rens-
WOUDE.

(L.S.) S. V. GOSLINGA.
(L.S.) Graef van

Kniphuysen.

F 3 Ce
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C e Traité a été ratifié par Sa Majefté

Très-Chrêtienne le 18. Avril, &c par
Leurs Hautes Puiflances le 25?. du mê-
me mois 171 3.

[E.]

1714: Traité de Paix entre l'Efpa-

gne & les Etats Généraux des Provin-

ces-Unies, conclu à Utrecht en 1714»
Acles de la Paix d'Utrecht.

AU nom& à la gloire de Dieu , foit

notoire à tous, qu'après une longue
êc fanglante Guerre , qui a affligé les

Peuples , Sujets , Royaumes Se Païs de
i'obeïfïànce des Seigneurs Roi d'Efpag-

ne 3c Etats Généraux des Provinces-

Unies des Païs-Bas x Eux Seigneurs Roi
et. Etats , touchés de compafîion Chré-

tienne , & defirans de mettre fin aux ca-

lamités publiques, d'arrêter les fuites

déplorables , que la continuation ulté-

rieure de ladite Guerre pourroit caufer,

Se de les changer en des effets agréables

d'une bonne &: fincere Paix , & en des

fruits doux d'un entier & ferme repos

& defirans aufli de rétablir, conferver
?

&: augmenter la bonne intelligence, qui

avoît Ci long tems , eV fi heureufement

fubfifté entre la couronne d'E(pagne tk

l'Etat
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PEtat des Provinces-Unies , Se dont les

Sujets de part &: d'autre , par leur Com-
merce & Navigation 3 ont tant profité ;

leidits Seigneurs Roi d'Efpagne Don
Philippe V. Se Etats Généraux des Pro-

vinces-Unies , pour parvenir à une fî

bonne fin.,& à un but tant defirable , ont

commis & député pour leurs Ambafla-

deurs Extraordinaires Se Plénipotentiai-

res , favoir ledit Seigneur Roi , Don
François Marie de Paula, Tellez Se Giron

Duc d'Oiîuna , Comte de Vruéna ,

Marquis de Penafiel , Grand d'E{pagne

de la première clalfe ; Grand Chambellan
du Roi Catholique , Grand Notaire dans
lesRoyaumes de Caftille , Commandeur
de 1"Ordre de Calatrava , Se GrandCom-
mandeur aux Clefs Se dans l'Ordre de St.

Jaques , un des Grands afïiftans à la

Chambre du Roi Catholique , General

dans Tes Armées , Capitaine delapremie-

re Compagnie de Tes Gardes du Corps ;

Et Don Kidore Cafado de Azevedo de
Rofales , Marquis de Monteleon , Vi-
comte de Aie azarReal, Sénateur auCon-
feil Souverain des Indes de Sa Majefté

Catholique , un des Gentilshommes de
le Chambre de Sadite Majefté : Se lefdits

Seigneurs Etats Généraux , les Sieurs

Jaques deRandwyck , Seigneur de Rof-
fem 3 Sec, Burgrave de l'Empire & Ju-

F 4 ge
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ge 3e la Ville de Nimegue ; Guillaume
Buys , ConfeilIerPenfîonnairede la Vil-

le d'Amfterdam ; Bruno vander Dufïèn

,

Bourguemaiftre , Sénateur & Confeil-

ler Pensionnaire de la Ville de Gouda

,

Afïèflèur au Confèil des Heemrades de
Schieland , Dyckgraef de Crimpener-
waerd ; Corneille van Gheel y Seigneur

de Spanbroek > Bulkeftein , &c. Grand
Baillifdu Francde laVille de l'EclufeSur-

intendantdes Fiefs relevant du Bourg de
Bruges du reflbrt de l'Etat ; Frederic-

Adrien Baron de Rheede, Seigneur de
Renfwoude , d'Emminkhuyfèn 8c Mo-
crkerken , 8cc. Prefident de la NoblefTe

dans les Erats de la Province d'Utrecht 5

Sicco van Goflinga , Grietman de Fra-

nequeradeel, 8c Curateur de l'Univer-

fité à Franequer -

y 8c Charles Ferdinand

,

Comte du Inhuyfen & de Kniphuyfen

,

Seigneur de Vreedewold &c. Députés

dans leur Afîèmblés de la part des Etats

de Gueldres , de Hollande &c de Weft-
frife , de Zelande > d'Utrecht , de Friie

,

8c de la Ville de Groningue 8c Omme-
landes lefquels AmbafTadeurs Extraordi-

naires& Plénipotentiaires,munis refpec-

tivement des pleinspouvoirs(dont les co-

pies font inferéesde mot à mot à la fin

du prefent Traité ) 8c afTemblés en cette

Ville d'Utrecrvtj deftinée aux Negotia-

tions
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tions dune Paix générale , en vertu de

leuriHits Pleinspouvoirs,pour& au nom
defdits Seigneurs Roi ôc Etats , ont fait

,

conclu 8c accorde les Articles qui s'enfui-

vent.

I. Il y aura à l'avenir entre ledit Seig-

neur Roi Se Tes Succefïèurs Rois d'Efpa-

gne, & fes Royaumes d'une part, ôc

lefdits Seigneurs Etats Généraux de

l'autre , une Paix bonne , ferme , ridelle 5

ôc inviolable, ô£ céderont enfuite, ôc fe-

ront delaifïës , immédiatement après la

fignaturede ce Traité, tous actes d'hos-

tilité , de quelque nature qu'ils foient

,

entre lefdits Seigneur Roi ôc Etats Géné-

raux , tant par mer ôc autres eaux , que

par terre, ôc tous leurs Royaumes 3

païs , terres ôc Seigneuries , ôc pour
tous leurs Sujets ôc Habitans , de quel-

que qualité ou condition qu'ils foient

,

ïans exception de Lieux ou de Perfbnnes.

I I. Il y aura un oubli Ôc Amniftie gé-

nérale , de tout ce qui a été commis de
part &c d'autre , à l'occafîon de la der-

nière Guerre , ôc ainfi tous les Sujets def-

dits Seigneurs Roi ôc Etats Généraux , de
quelque qualité ou condition qu'ils foi-

ent , fans nul excepter, pourront rentrer ,

rentreront, tk feront effectivement laides

ôc rétablis en la poiïèiîîon , &jouïïIàn-

F 5 ce
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ce paihble de tous leurs biens honneurs,
dignkez , privilèges , franchifes , Droits *
exemptions , Conftitutions , <Sc libertés ,.

fans pouvoir être recherchés , troublés,

ni inquiétés , en gênerai ni en particulier y

pour quelque caufe ou prétexte que ce

foit, pour raifon de ce qui s'eftpahe de-

puis la naiflànce de ladite Guerre ; &
en confequence du prefent Traité , &
après qu'il aura été ratifié , il leur fera

permis à tous de à chacun en particulier ,,

fans avoir befoin de Lettres d'abolition

Se de pardon , de retourner en perfonne

dans leurs maifons , en la jouiilance de
leurs terres , Ôt de tous leurs autres biens ,,

ou d'en difpofer de telle manière, que
bon leur femblera.

III. De même ceux, fur lefquels

quelques biens ont été faifis , & confit

qués , à l
J

occaiion de ladite guerre leurs

héritiers, ou ayans caufe, de quelque

condition qu'ils puilîènt être , jouiront

d'iceux biens , & en prendront la poifef-

iion de leur authorité privée , & en vertu

du prefent Traité , fans qu'il leur foit

befoin d'avoir recours à laJuilice,nonob-

ftant incorporation au file , engagement,

'ions en faits , trairés , acords ,&: tranfac-

ticns , quelques renonciations qui ayent

été mifesefditesTranlactions, pourex-

de partie defdits Biens ceux à qui

ils.
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ils doivent appartenir, Se tous& ch'acuns

biens Se droits qui conformément au

prefent Traité feront reflitués ou de-

vront être reflituez réciproquement aux
.

premiers propriétaires , leurs hoirs , ou
ayans caule , pourront être vendus par

lefdits propriétaires , fans qu'il foit

befoin d'impetrer pour cela confente-

ment particulier , Se enfuite les Proprié-

taires des rentes , qui de la part des files

feront connûmes en lieu des biens ven-

dus , comme auui des rentes Se actions

conftituées à la charge des fifes refpecti-

vement, pourront difpofer de la proprie*

té d'icelles par vente ou autrement, com-
me de leurs autres Biens.

I V. Les Sujets Se Habitans, de partes

d'autre, pourront aufïî reclamer leurs

biens Se Effets , qui ont été détenus à
rbccafion de la guerre, foie par leurs cor»

refpondans ou autres, qui que ce foit:

Se en cas que ces biens Se eifets fjient

vendus, par qui que ce puiiîe être: ils

en pourront demander le provenu 5 Se

en cas de diipute là deiîùs , il leur

fera permis d
J

y contraindre les déten-
teurs de leurs biens Se effets, ou leur

débiteur , par les voyes de JufUce , Se

les Juges feront obligés de leur rendre

prompte Se bonne jtiftice, Se dans l'exa-

mende tels procès > avoir feulement at-

F 6 terir-
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tention aux mentes de la caufe y

fans réfléchir aucunement fur la guerre

panée.

V. Les Sujets dudit Seigneur Roi ne

pourront prendre aucunes commii-
iions pour des Arméniens particuliers ,

ou Lettres de reprefailles des Princes

ou Etats , ennemis defdits Seigneurs

Etats Généraux 3 moins les troubler , ni

endommager en aucune manière ; en

vertu de telles commiffions ou Lettres

de reprefailles , ni aller en courte avec

elles, fous peine d'être pourfuivis &
châtiés , comme des pirates ; ce qui fera-

pareillement obfervé par les Sujets des

Provinces -Unies, à l'égard des Sujets

dudit Seigneur Roi , & feront à cette fin

toutes 3c quantes fois , que cela fera re-

quis de part ôc d'autre , dans les terres

de l'obe'ûTance defdits Seigneurs Roi
&: Etats Généraux publiées , &c renou-

vellées , defenfes tres-exprefles & tres-

precifes de fe fervir en aucune manière

de telles commiiîîons ou Lettresde repre-

failles , fous la peine fufmentionnée > qui
fera exécutée feverement contre les con-

trevenants outre la reftitution entière ,,

à laquelle ils feront tenus envers ceux

au (quels ils auront caufe dommage.
VI. Et pour obvier d'autant plus à

tous incoiryeniens
a qui pourroient fur-

venu
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venir par les prifes faites par ignorance

de cette paix , ôc principalement dans les

lieux éloignez , il a été convenu ôc ac-

cordé, que fi quelques prifes fe font de

part ou d'autre dans la Mer Baltique >

ou dans celle du Nord 3 depuis Terneule

en Norvège;, jufques au bout de la

Manche , après Pefpace de douze jours

,

ou du bout de ladite Manche , jufqu'au

Cap de St. Vincent , après l'efpace de

quatre femaines , de de-là dans la

Mer Méditerranée , ôc jufqu'à la Ligne,

après Pefpace de fix femaines, ôc au

de-là de la ligne, &: en tous les autres en-

droits du monde, après Tefpace de iix

mois , à compter refpe&ivement du jour

de la fignatare du prefent Traité de
Paix., lelHites prifes, & les dommages,
qui fe feroient après ces termes , com-
me aufli les prifes ôc les dommages qui

fe feroient dans lefHits termes , par

ceux qui auraient eu connoiilànce de la

concluiion de cette paix , feront portés

en compte , ôc tout ce qui aura été pris

(êra rendu avec compenfation de tous

les dommages qui en feront provenus.

VIL Toutes Lettres de marque <3cde

reprefailles , qui pourraient avoir été

cy-devant accordées pour quelque caufè
que ce foit , font déclarées nulles , ôc

n'en pourront être cy-après données par

l'un
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l'un des hauts Contracfcans au préjudi-

ce des Sujets de l'autre , fi ce n'eft feule-

ment en cas de manifefte deny de juftice ,

lequel ne pourra pas être tenu pour vé-

rifié , ïi la Requête de celui qui demande
les reprefailles n'eft communiquée au

Miniftre qui Te trouvera fur les Lieux de

la part de l'Etat contre ies Sujets duquel

elles doivent être données , afin que
dans le terme de iix mois, ou plutôt,*

s'il le peut, il puilTe s'informer du con-

traire, ou procurer l'accompliiîement

de juitice qui fera dû.

VIII. Ne pourront aufîî les particuliers-

Sujets dudit Seigneur Roy être mis en

action ou arrêt , en leurs perfcnnesou

biens pour aucune choit , que Sa >.h-

jefté Catholique peut devoir , ni ies par-

ticuliers, Sujets defdits Seigneurs Etats

,

pour les dettes publiques de l'Etat.

IX. La Paix& la bonne amitié & cor-

refpondance étant ainfî rétablie entre

lefdits Seigneurs Roi Se Etats Géné-

raux , comme auiïi entre leurs Sujets , Se

Habitans réciproquement , Se ta

aiant été pourveu , que rien de ce qui

pourroit avoir entretenu ou cauié quel-

que inimitié n'arrive, lefdits Seigneurs

,

Roi Se Etats Généraux procureront Se

avancerontfideliementje bien & la prof
petite Tuiide l'autre^par tout iupport, ai-

de,
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de, confeil, & ailîftances, en toutes

occasions, &c en tout tems , & ne con-

fentiront à l'avenir à aucun Traité ou
Negotiations , qui pourroîent apporter

du dommage à l'un ou à l'autre , mais

les rompront , & donneront avis réci-

proquement avec foin <k fincerité, aaf-

îi-tot qu'ils en auront conoiiïance.

X. Le Traité de Munfter du trentième •

Janvier mil lix cent quarante huit 3

fait entre le feu Roi Philippe IV. &c

les Seigneurs Etats Généraux, fervira

de baie au prefent Traité ôc aura lieu

en tout , autant qu'il ne fera pas chan-

gé par les Articles fuivans, & pour au-

tant qu'il efl applicable. Et pour ce qui

regarde les Articles V. & XVI. de ladi-

te Paix de Munfter, ils n'auront lieu,

qu'en ce qui concerne lefiites deux Hau-
tes Puifïances Contractantes , & leurs

Sujets.

XI. Les Sujets Se Habitans des Païs

defdits Seigneurs Roi & Etats auront

toute bonne correfpondance Ôc amitié

par enfemble, & pourront fréquenter r
fejourner, & demeurer es pays l'un de
l'autre , &c y exercer leur trafic & com-
merce, tant par mer & autres eaux

que par terre, le tout refpedtivement

en toute fureté ôc liberté & fans aucun
empêchement..

XII,
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XII. Pourront aufïi avoir dans les

terres& Etats de l'un & de l'autre leurs

propres mailons pour y demeurer,

ôc leurs magazins & leurs celliers pour y
mettre leurs marchandifes , 8c en jouïr

réciproquement en toute liberté &
fureté , comme un effet de la paix , &
ne feront fujets à de plus grands droits

ou importions, que les Sujets de

l'un & de l'autre , Se ne pourront être

recherchés , vifités , ni inquiétés , à cau-

fe de leur négoce ou trafic dans

leurs maifons , magazins de celliers

,

foit qu'ils les tiennent à loyer , ou qu'ils

leur appartiennent , fi ce n'eu: fur des

avis & indices fuffifans , de fraude , ou
de commerce de contrebande, auquel

cas, les commis Se fadeurs des fer-

miers pourront faire telle vifte qui con-

viendra, avec la permifïion du Juge

Confervateur des Douanes & autres re-

venus , & pourra le commerçant , qui

fera viiité, appeller le Juge Confer-

vateur , ou le Confeil de fa Nation , pour

afïïfter à la vifite , lequel pourra ieul

fervir de témoin,& fans qu'il foit permis

de faire aucun deplaifr au commerçant

,

ni à fon commerce : toujours entendu

,

que fi les propres Sujets dudit Seigneur

Roi, ou de quelque autre Prince,

Etat; Nation, ou villes fuffent déjà,

ou
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ou feroient cy-après traités plus favo-

rablement à cet égard, les Sujets déf-

aits Seigneurs Etats Généraux feront

traités de même.
XIII. Lefdits Sujets de part & d'autre

pourront aufîî fréquenter avec leurs

marchandises 8c navires , les païs , ter-

res, villes, ports, places, 8c rivières

de l'un 8c de l'autre Etat , y porter 8c

vendre à toutes perfbnnes indifKncte-

ment , acheter , trafiquer , ôc tranfporter

toutes fortes de marchandifes , dont
l'entrée & fortie ne fera défendue géné-

ralement &: univerfèllement à tous , tant

Sujets qu'Etrangers , par les Loix 8c Or-
donnances des Etats de l'un 8c de
l'autre, en payant les droits d'entrée

ou fortie , 8c autres qui fe payeront par

les propres Sujets, 8c autres Nations
amies les plus favorifees ; &ainfi l'on fa-

cilitera réciproquement l'entrée &la Ibr-

tie de leurs vaifleaux , fans autre retarde-

ment ^ ny empêchement.
XIV. Lefdits Sujets de part 8c d'au-

tre, ne feront pas auiïi tenus de payer

plus grands , ou autres Droits , charges

,

gabelles , ou importions quelconques

fur leurs perfbnnes , biens , marchandi-
fes, denrées , navires , ou frets d'iceux

,

directement ni indirectement, fous quel-

que nom, titre ou prétexte que ce puif-

fe
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ie être, que ceux qui feront payés par

les propres S: naturels Sujets de l'un £c

de 1 autre.

XV. Et afin que les Officiers & Mi-
niftres ne puiflent demander , ni pren-

dre des marchands & Sujets refpe&ifs

,

de plus grandes taxes , droits , ni falaires

,

que ce qu'ils en doivent prendre en vertu

de ce Traité , ôc que leidits marchands

8c Sujets puiilent favoir avec certitude

ce qui eft ordonné là-defïus ; il a été ac-

cordé, qu'il y aura des pancartes ou
liftes par tout , où ces droits font ordinai-

rement payez , dans lefquelles fera ex-

primé combien on doit payer de droits

d'entrée &: de fortie. Et fur ce qui a été

reprefenté à Sa Majefté Catholique,

que les Infpecleurs , communément ap-

pelles V'.jtits , favorifent trop les Fer-

miers de la Douane ^ particulièrement

par des eftimations exceiïives des mai-
chandifes qui ne font pas allés fpecihées

dans lefdites liftes , &c que cela feroit ex-

tremem nt préjudiciable au commerce
8c trafic, Sa Majefté voulant v remé-

dier, donnera les ordres necellaires , à

ce que ces plaintes cèdent entièrement.

XVI. Lekiits Sujets de part e\: d'autrfe

ayant une fois payé les droits d'en-

trée, compris dans les Tarifs & au-

tres loix, ne feront pas obligés d'en p
encore
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encore d'autres , quoiqu'ils transportent

par terre leurs marchandifes ou denrées

d'un Royaume ou Province à l'autre

,

enEfpagne; & cela s'obfervera de mê-
me dans l'Etat des Provinces-Unies , ôc

pour les autres droits , on payera ref-

pectivement les mêmes , que les propres

Sujets, ou les autres Nations les plus

favorifées payent.

XVII. Les Sujets defdits Seigneurs

Etats Généraux ne pourront aufli être

traités en Efpagne, ni dans les Royau-
mes & Etats en dépendans , autrement 5

ou moins favorablement, que la Na-
tion la plus favorifee , mais ils y joui-

ront au fait de commerce & de naviga-

tion , ôc généralement en tout , fans au-

cune exception , ni referve, des mêmes
privilèges , franchifes , exemptions , im-
munités & fûretés , dont ils ont joui

avant cette guerre , &c dont d'autres Na-
tions ou Villes-trafiquantes les plus favo-

rifées pouvoient , ou pourraient encore

ci-après jouir par deiTus , foit en vertu

des Traités de paix ou commerce , ou
par des Contraéh, Ordonnances, ou
Actes particuliers , tellement que les

mêmes privilèges , franchifes , exem-
ptions , immunités <k furetés , qui ont

été accordés , ou feraient accordés au'

Roi de France , à la Reine de la Grande-

Brcta-
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Bretagne, ou à quelqu'autre Royaume,
Etat , Nation , ou Villes , quelles qu'el-

les foient , ou à leurs Sujets , feront pa-

reillement accordés aufdits Seigneurs

Etats , ou à leurs Sujets avec toutes

les claufes & circonftances avantageu-

fes , qui y foient ajoutées; la même cho--

fe aura auiïl lieu à l'égard des Sujets du-

dit Seigneur Roi , qui dans toute l'éten-

due des Pays de l'obéïiïance defdits

Seigneurs Etats feront traités auffi fa-

vorablement que la Nation la plus favo-

ri fée.

XVÏÏI. Ne pourront les Marchands

,

Maîtres des Navires , Pilotes , Matelots

,

leurs Navires , Marchandifes , Denrées

,

&: autres Biens à eux appartenais , être

faiiis & arrêtés , foit en vertu de quel-

que Mandement gênerai ou particulier,

de pour quelque caufe que ce foit de
guerre , ou autrement ni même fous

prétexte de s'en vouloir fèrvir pour la

confervation & défenfe du païs, on
n'entend pas néanmoins en ce compren-
dre les faifies & arrêts de juftice par les

Toyes ordinaires , à caufe des dettes

propres, obligations & contrats vala-

bles de ceux fur qui lefdites laifies au-

ront été faites ; en quoi il fera procé-

dé , félon qu'il eft accoutumé par droit

<5craifbn.

XIX,
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XIX. Les Navires chargés pas les Su-

jets de l'un des Hauts Contra&ans , pal-

fant devant les côtes de l'autre ôc relâ-

chansdans les radesou ports par tempê-

te ou autrement,ne feront contraints d'y

décharger, ou débiter leurs Marchand!-

fes , en tout ou en partie , ni tenus d'y pa-

yer aucuns droits , à moins qu'ils ne les y
déchargent de leur bon gré, & qu'ils en

vendent quelque partie : il fera cepen-

dant libre , après en avoir obtenu la per-

miflion de cex qui ont la direction des

affairesmatitimes de décharger&de ven-

dre une petite partie du chargement

,

feulement pour acheter les vivres , ou les

chofes neceiîaires pour le radoubdu vaif-

fau ; & dans ce cas on ne pourra exiger

des droits pour tout le chargement >

mais feulement pour la petite partie qui

aura été déchargée ou vendue ; mais en
cas qu'ils déchargent davantage que la

permiflîon donnée ne porte, ils paye-

ront pour tout le chargement.

XX. Les Navires de Guerre de l'un

& de i'autres trouveront les rades , riviè-

res , ports , &c havres libres & ouverts

pour entrer fbrtir , demeurer à l'ancre

,

tant qu'il leur fera necefîaire , fans pou-
voir être vifités j à la charge qu

J
ils feront

néanmoins obligés d'en ufer avec difcre-

tion 3 & de ne donner aucun fujet de ia-

louiie
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loufie par un trop grand nombre de

vaiifaux, par un trop long &c affecté fejour

ni autrement , aux Gouverneurs défaite?

places 8c ports , aufquels les Capitai-

nes defdits navires feront favoir la cauie

de leur arrivée ; & de leur fejour ; mais

à l'égard des Vaiflèaux marchands des

Sujets de l'un& de l'autre , il fera permis

au:-: Fermiers ou Ofriciers de la Douane
d'y mettre des gardes aufïî-tôt qu'ils fe-

ront entrés dans lefdits ports ou havres.

XXI. Les navires de guerre defdits

Seigneurs Roi & Etats Généraux, ôc

ceux de leurs Sujets , qui auront été ar-

més en guerre , pourront en toute liberté

conduire les prifes , qu'ils auront faites

fur leurs ennemis où bon leur femblera

,

iàns être obligés à aucuns droits des

Amiraux , ou de l'amirauté , ou d'aucune

autre 3 en cas que leldites prifes ne de-*

chargent pasjequel fera pourtant permis,

après en avoir obtenu permiflïon j&en
ce cas les droits d'entrée en feront payés

relpecUvement félon les loix du lieu ;

bien entendu , qu'il ne fera pas permis de
décharger des marchandifes de contre-

bande,ou défendues aufli;lefdits navires,

ou lefdites prifes , entrant dans les havres

ou ports dudit Seigneur Roi , ou def-

dits Seigneurs Etats Généraux > ne pour-

ront être arrêtées ou failles , ni les Of-
ficiers
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liciers des lieux ne pourront prendre au-

cune connoifïance de la validité des pri-

iès , lefquelies pourront fortir , & être

conduites franchement& en toute liber-

té, aux lieux portés par les Commit
fions, dont les Capitaines defdits navires

feront obligés de faire aparoir:& au con-

traire ne fera donné azile ni retraite dans

leurs ports ou havres à ceux qui auront

fait desprifes fur les Sujets de Sa Majes-

té Catholique , ou des Seigneurs Etats

Généraux, mais y étant entrés par necef-

fité de tempête , ou péril de la mer , on
les fera fortir le plutôt qu'il fera poilible.

XXII. Les Confuls que lefdits Seig-

neurs Etats conftituerontdans lesRoyau-

mes& Etats dudit Seigneur Roi 3 pour le

fecours &c la protection de leurs Su-

jets , y auront& jouiront du même pou-
voir éc authorité , dans l'exercice de leur

charge, comme aufïî des mêmes exemp-
tions,*^ immunités,qu'aucun autre Con-
ful ait eu cy-devant , ou pourroit avoir

cy-après dans lefdits Royaumes ; de les

confuls Eipagnols qui demeureront dans
les Provinces-Unies , y auront, ôc joui-

ront de tout ce qu'aucun Conful , de
quelque autre nation que ce foit , ait eu
jufques icy , ou pourroit avoir cy-après

dans leuiite^provinces.

XXIII. Les Sujets &c Habitans des Païs-

bas
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bas pourront par tout dans les Terres de

l'obeïilance dudit Seigneur Roi fe fai-

re fervir de tels Avocats , Procureurs

,

Notaires, Solliciteurs, &c Execureurs que
bon leur (èmblera , à quoi aulïi ils feront

commis parles Juges ordinaires , quand
il fera beioin , & que ces Juges en leront

requis , & réciproquement les Sujets

,

ôc Habitans dudit Seigneur Roi , venant

aux pais defdits Seigneurs Etats jouiront

de la même affiflance.

XXIV. Les mêmes Sujets & Habitans

de part ôc d'autre , ne feront point con-

traints de montrer , ni repreienter leurs

regiftres , Se livres de compte à qui que
ce foit , fi ce n'eft pour faire preuve pour

éviter les procès 8c les conteftations

,

Se ils ne pourront être embarqués , re-

tenus , ni pris d entre leurs mains , fous

quelque prétexte que ce foit^ Se il fera

permis auxdits Sujets de part Se d'autre,

dans les lieux refpectifs ou ils demeure-
ront y de tenir leurs livres de compte ? de
négoce, Se correipondance, en telle Lan-
gue , qu'il leur plaira , en Espagnol , Fla-

mand , ou telle autre Langue que ce foit

,

pour raifbn de quoi ne feront point mo-
leftés ni fujets à quelque recherche.de qui

que ce foit^Ôc quelque autre chofe,qui ait

été accordée par l'un ou l'autre des Hauts
Contra&ans à aucune autre Nation

fur
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far ce Point , fera entendu pareillement

avoir été accordé ici.

XXV. Les Sujets & Habitans des
pays defdits Seigneurs Roi Se Etats Gé-
néraux de quelque qualité ou condition

qu'ils foient , font déclarés capables de
fiicceder refpe&ivement les uns aux au-
tres , tant par Testament, que fans Te-
flament , félon les Coutumes des Lieux ;

Se fi quelques fucceiïîons étoient ci-

devant échues à quelques-uns d'eux ,

ils y feront maintenus Se confervés.

XXVI. Les Biens , Marchandifes ,

Papiers , Ecritures , Livres de compte ,

Se tout ce qui pourroit appartenir aux
Sujets defdits Seigneurs Etats , morts en
Efpagne , appartiendront immédiate-
ment à leurs Héritiers , qui étant pre-

fens Se majeurs , ou bien les Exécuteurs

ou Tuteurs Testamentaires , ou leurs

authorifés , félon l'exigence du cas , en
pourront aufïî d'abord prendre poffef-

hon , les administrer Se en difpofer li-

brement comme de droit : Mais en cas

que defHits Sujets morts en Efpagne ,

les héritiers fuflènt abfens ou Mineurs,
Se que les héritiers abfens qui feroient

majeurs n'y eufTent pas encore pourvu

,

par eux ou par leur Procuration , les

Biens, Marchandifes, Papiers, Ecritu-

res, Livres de compte, Se tout le refte

Tome V. G du
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du défunt , feront alors inventoriés par

un Notaire public , en prefence du Juge

Conservateur de la Nation , ou en cas

qu'il n'y en ait pas > en prefence du Juge

ordinaire accompagné du Conful ou

autre Miniftre defdits Seigneurs Etats ,

de de deux Marchands de la Nation ,

«Se dépotes entre les mains de deux ou

trois Marchands , qui feront nommés
par ledit Conful ou Miniftre , pour être

gardés Se confervés pour les propriétai-

res de les créanciers j S: dans les Lieux ou

il n'y a ni Confeil > ni autre Miniftre ,

tout cela fe fera en prefence de deux ou

trois Marchands de la même Nation

qui y feront commis à la pluralité des

voîx , ce qui s'obfervera en pareil cas , à

Tégard des Sujets du Roy Catholique

dans les Provinces-Unies.

XXVII. Comme il a déjà été afligné

\ Cadix un lieu convenable pour l'en-

terrement des Corps de ceux des Sujets

c efdits Seigneurs Etats qui y meurent

,

ledit Seigneur Roi donnera au plutôt

l'ordre necerTaire à ce que dans d'autres

Villes Marchandes foient auffi ordon-

nées des Places honorables, poury en-

terrer les Corps de ceux qui du côté det

dits Seigneurs Etats viendront à décéder

fous lobéinance dud it Seigneur Roi.

XX VIII. Et afin que les Loix de

Corn-
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Commerce qui ont été obtenues par la

Paix, nepuilïènt demeurer infru&ueu-
fes , comme il armerait , (î les Sujets

<lefdits Seigneurs Etats fuflènt moleltés

pour le cas de confcience , quand ils

vont & viennent ou demeurent dans les

Etats dudit Seigneur Roi , pour y exer-

cer le Commerce ou autrement , pour
cette caufe , afin que le Commerce foit

fur & fans danger , tant par Mer que
par Terre , ledit Seigneur Roi donnera
les ordres nécéifaires, à ce que les Sujets

defdits Seigneurs Etats ne foient pas
molettes , contre ôc au préjudice des
Loix de.Commerce , <k que pas un d'eux
foit inquiété ni troublé pour fà con-
fcience, auiïï long-temsj qui 1s nedon-
neront point de fcandale , & ne corn-
mettront point d'offenfe publique : dont
ledits Sujets feront obligés de sVoite-
nir , fe gouverner & comporter en tou-
te modeftie , lemême fera fait & obfervé
a Tégard des Sujets dudit Seigneur Roi,
qui feront ou demeureront dans les

Provinces-Unies.

XXIX. Ledit Seigneur Roi conser-
vera aux Sujets des Seigneurs Etats
Généraux , dans les Villes Marchandes
de fon Royaume , où ils ont eu des
Juges Confervateurs du tems du feu
Roi Charles fécond , la même faculté

,

G x &
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6c ils en jouiront auffi dans les autres

Villes , où d'autres Nations en joiïifïènt

,

ou pourraient encore jouir ci-après , le

tout de la même manière 3 de avec la

même authorité , dont les Juges Con-
fèrvateurs ont ufe, durant le Règne du
feu Roi Charles fécond , ôe l'appel des

Sentences de ces Juges Confervateurs

pourra auffi être interjette & pourfuivi

félon ce qui en a été pratiqué durant le

même Règne., &: tout cela s'obfèrvera ,

à moins qu'on n'en convienne autre-

ment.

XXX. Les Droits impofés fur les

Marchandifes 6e Manufactures des Su-

jets des Provinces-Unies , pendant 6e

à cauié de la guerre au-deiïùs de ceux

portés par les Tarifs du tems du Roi
Charles II , céderont incontinent après

la (ignature de la Paix , comme auffi

ceux qui pourroient avoir été mis pen-

dant Se à caufe de ladite Guerre fur les

Marchandifes 6e Manufactures fbrtant

d'Eipagne&dorefnavantlefciitsfujetsdes

Provinces-Unies , pendant &: à caufe de

ladite Guerre , fur les Marchandifes 6e

Manufactures iortant d'Efpaghc de do-'

refîavant lefHits Sujets des Provinces-j

Unies payeront les mêmes droits , com-
me ceux des autres Nations les plusfa-

voriiees.

XXXI.
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XXXI. Sa Majefté Catholique pro-

met de ne pas permettre qu'aucune Na-
tion étrangère , quelle qu'elle puiffe être,

&: pour quelque raifon , ou fous quel-

que prétexte que ce fbit , envoyé des

Vaiflèaux , ou aille commercer dans les

Indes Efpagnoles ; mais au contraire >

fa Majefté s'engage de rétablir &c

maintenir ci-après la Navigation ÔC

le commerce dans ces Indes , de la ma-
nière , que tout cela étoit pendant le

Règne du feu Roi Charles IL & con-

formément aux Loix fondamentales

d'Efpagne , qui défendent absolument

à toutes les Nations étiv.ngeres l'encrée

& le Commerce dans ces Indes, &re~
fervent l'un & l'autre uniquement aux

E(pagnols > Sujets de Sadite Majefté

Catholique ; & pour l'accomplifïèment

de cet Article 3 les Seigneurs Etats Gé-
néraux promettent auiïï d'aider fa Ma-
jefté Catholique ; bien entendu que
cette règle ne donnera pas de préjudice

au contenu de Conrrad de YAffilent
des Nègres , fait en [dernier lieu avec Ci

Majefté la Reine de la Grande-Breta-
gne.

XXXII. Tous Prilonniers de guer-
re feront délivrez de part & d'autre

fans payer aucune rançon , & fans di-

ilindion des Lieux , ni des Drapeaux:

G 3 ou



ijx> Les Intérêts Presîns
ou Ercndarts> où, Se fous lefquels ils

ayent fervi , pour autant que ces Pri-

fbnniers font au pouvoir defdits Sei-

gneurs Roi & Etats Généraux, & les

dettes , que lefciits Prifonniers de guer-

re ont contractées ou faites de part &
d'autre , feront payées celles des Efpa-

gnols de par fa Majefté Catholique , ÔC

celles de ceux des Seigneurs Etats de
par l'Etat , refpectivement dans Je

ternie de trois mois , après l'échange
des Ratifications de ce Traité.

XXXIII. Et pour rendre le Com-
merce &c la Navigation départ & d'au-

tre encore plus libres & liirs , on eft

convenu de confirmer le Traité de Ma-
rine fait à la Haye le dix - fe ptiéme

Décembre mille fîx cent cinquante , en-

tre le feu Roi Philippe I V. &c Lçs Sei-

gneurs Etats Généraux , & que ce: Trai-

té fera obfervé <k exécuté en tout ,

comme s'il étoit inféré ici de; mot à

mot , excepté que la defenfe comprife

dans l'Article III. & IV de ce Traité,

n'aura aucun lieu.

XXXIV. Quoi qu'il foït dit dans

pluficurs des Articles precedens, que

les fujets de part & d'autre pourront

librement aller, fréquenter, demeurer,

naviger & trafiquer dans les Païs ,

Terres, Villes, Ports, Places & Ri-

vières
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vïeres de l'un Se de l'autre des Hauts
Contra&ans ; on entend néanmoins s

t]ue lesdits iujets ne jouiront de cette

liberté , que dans les Etats de l'un Se

<ie l'autre en Europe , puifque l'on eft

expeiîèment convenu, que pour ce qui

regarde les Indes Efpagnoles , la Na-
vigation &: le Commerce ne s'y feront,

que conformément à l'Article XXXL
de ce Traité , Se que dans les Indes ,

tant Orientales , qu'Occidentales, qui

font fous la domination des Seigneurs

Etats Généraux, la Navigation Se le

Commerce fe feront, comme ils s'y

font faits jufques à prêtent , Se que
pour ce qui regarde les Ides Canaries,

la Navigation Se le Commerce des fii-

jets des Seigneurs Etats s'y feront de
la même manière 5 que (bits le Règne
du feu Roi Charles. II.

XXXV. Si par inadvertance ou au-

trement, iifurvenoit quelque inobser-

vation ou inconvénient au prefent

Iraité: de la part defdits Seigneurs

Roi ou Etats , ou leurs Succefleurs , cette

Paix, Se Alliance ne laiiïèra pas de
fubiifter en toute fa force, fans que
pour cela on en vienne à la rupture de
l'amitié, Se de la bonne correfpondan-
ce , mais on reparera promptement lef*

dires contraventions , & fî elles proce-*

G 4 dent
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dent de la faute de quelques particu-

liers fujets , ils en feront feuls châtiés,

& le dommage fera reparé au même
lieu où la contravention aura été faite,

s'ils y font furpris , ou bien en celui

de leur domicile , fans qu'ils puinent
être pourfuivis ailleurs en leurs Corps,
ni Biens , de quelque manière que ce

foit.

XXXVI. Et pour mieux anurer a

l'avenir le Commerce 8c l'amitié entre

les fujets du dit Seigneur Roi ôc ceux

defdits Seigneurs Etats , il a été accor-

dé , qu'arrivant ci-après quelque inter-

ruption d'amitié ou rupture entre la

Couronne d'Elpagne, Ôc lefdits Sei-

gneurs Etats ( ce qu'à Dieu ne plaife )

il fera toujours donné un terme d'un

an Ôc d'un jour, après ladite rupture

aux fujets de part ôc d'autre , pour fe

retirer avec leurs effets , ôc les tranf-

porter où bon leur femblera ; ce qui

leur fera permis de faire , comme aulïî

de vendre ou tranfporter leurs Biens Ôc

meubles en toute liberté , fans qu'on

leur puifïe donner aucun empêchement,

ni procéder pendant ledit terme d'un

an ôc d'un jour à aucune faille de leurs

effets , moins encore à l'arrêt de leurs

perfonnes.

XXXVII. Puifque l'heureufe con-

tinuation
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tinuarion de Paix, aufïî bien que le

repos Se la fureté l'Europe dépendent

entr'autres principalement aufTÎ de ce

que les deux Couronnes d'Efpagne ÔC

de France demeurent toujours indépen-

dantes l'une de l'autre, & qu'elles ne
puinent jamais être unies fur la tête

d'un même Roi , Se que fa Majefté

Catholique à cette fin , & du conten-

tement du Roi Très-Chrétien , a renon-

cé le cinquième Novembre de l'année

mille tept cent douze, pour Elle-même ,

tes Héritiers , & Succeiïèurs à perpé-

tuité , Se dans les termes les plus forts,

à tout Droit, titre & prétention, quel-

le qu'elle puiite être,. à la Couronne
de France , Se que de l'autre côté , les

Princes de la Maifon Royale de Fran-

ce ont aufïî renoncé pour eux-mêmes,
leurs Héritiers Se SucceMèurs à perpé-

tuité , Se dans les termes les plus forts,

à tout Droit , titre ou prétention

,

quelle qu'elle puiue être , à la Cou-
ronne d'Efpagne , Se puifque ces Re-
nonciations Se les Déclarations, qui

s'en font enfuivies en Efpagne , Se en
France , font aufïî devenues des Loix;

fondamentales Se inviolables de l'un

Se de l'autre Royaume , fa Majefté

Catholique confirme encore par ce Trai-

té > de la manière la plus forte, fadite

G 5 Renoîi-



154 Les Intérêts Presenj
Renonciation à la Couronne de Fran-

ce , & elle promet de s'engage tant pour
Elle-même, que pour (es Héritiers 8c

Succefîeurs d'accomplir religieufement,

ëe de faire accomplir cette Renoncia-

tion , fans permettre, ni fbuffrir que
directement ni indirectement , on en
vienne contre , foit en tout , loit en
partie, comme auilî d'emploier tout

ion pouvoir à ce que lefdites Renon-
ciations des Princes de la Maifon Roya-
le de France , fortent leur plein Se en-

tier erret , 8e qu'ainii les deux Couron-
nes d'Efpagne & de France demeu-
rent toujours tellement feparées l'une

de l'autre , qu'elles ne puiflènt jamais

être unies.

XXX VI IL En ceprefent Traité de
Paix & d'Alliance feront compris

tous les Rois , Princes 8e Etats qui fe-

ront nommés d'un commun 8e réci-

proque conlentement 8c fatisfaction de

part 8c d'autre dans un tems conve-

nable.

XXXIX. Et pour plus grande Cu-

reté de ce Traité , 8e de tous les Points

8e Articles y contenus , fera ledit Trai-

té publié, vérifié, 8e enregiftré de

part 8c d'autre , dans les Confeiîs >

Cours 8e autres Places où l'on a ac-

coutumé de faire les publications , ve-

jrifaca-
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nfkations Se enregiflremens.

X L. Sera le prelent Traité ratifié 8c

approuvé par les Seigneurs Roi &C

Etats Généraux , & les Lettres de Ra-
tification feront échangées dans le ter-

me de fîx femaines 3 plutôt , fI faire fè

peut a à compter du jour de la fîgnature.

En foi de quoi nous Ambaflàdeurs

Extraordinaires & Plénipotentiaires de
ladite Majefté & des Seigneurs Etats

Généraux, en vertu de nos Pouvoirs

refpectifs , avons èfdits noms flgné ces

prefentes de nos feings ordinaires & à

icelles fait appoier les Cachets de nos
Armes. A Utrecht le vingt lixiéme Juin,

I

J

an mille fept cent quatorze.

Signé,

',L.S.) F. M. (£.S.)B.v.Dussen.
Duc ciue
d'Ossuna. (£.5\)C.v.Gheelvan

; Z".S.)Ei,Mar- Spanbroecx.
que de Mon- (L.S,) F. A. Baron de
TELEONE, RHEEDE DE ReNS-

WOUDE.
(L.S.) Graef van

Kniphuysen.

G 6 Autre
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ARTICLE SEPARE.

NO us AmbafTâdeurs Extraordi-

naires , 8c Plénipotentiaires des

Etats Généeraux des Provinces-Unies,

ayant remis entre les mains de nous

AmbafTâdeurs Extraordinaires Se Plé-

nipotentiaires de fa Majefté Catholi-

que le compte des debtes & prétentions

des Collèges de l'Amirauté dans les

Provinces-Unies à la charge de la Cou-
ronne d'Efpagne, refultantes de plu-

iieurs Equipages faits par lefdits Collè-

ges pour ladite Couronne , dans les

années mille iix cent foixante quinze ,

mille fîx cent foixante fèize, mille fix cent

foixante dix fept, & mille fix cent foi-

xante dix huit , lefquelles debtes , Se

eretenfions ( déduction faite de ce qui

en avoit été payé ) monteroient encore

a quatre millions cent mille trois cent

cinquante deux francs monnoye de

Hollande, outre les intérêts de cette

fomme , depuis le premier Janvier mil-

le fix cent quatre vingt deux, jufques

au payement entier &: effectif- comme
aulîi la liquidation qui en a été faite ,

en partie à Bruxelles le vingt cinq

Novembre mille fix cent quatre vingt

un, avec le Prince de Parme, pour

lors
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lors Gouverneur des Païs-bas Efpa-

gnols , 8c ayant demandé 8c fortement

infifté pour le payement defdites det-

tes , 8c nous Amballàdeurs 8c Plénipo-

tentiaires de fa Majefté Catholique ,

ne nous trouvant point authorifés à

ajufter cette affaire , nous promettons

de remettre iefdits Papiers à fa Maje-

fté Catholique, afin qu'elle rende la

juftice aux Collèges de l'Amirauté

,

comme il fera de raifon.

En foi de quoy nous Ambafïadeurs

Extraordinaires du Roi Catholique, 8c

des Seigneurs Etats Généraux avons

figné le prefènt Article 8c y avons fait

appofer les Cachets de nos Armes. A
Utrecht ce vingt fixiéme Juin, mille fept

cent quatorze.

S'gne,

(L.iS'.)DucQyE

d'Ossuna.
(L.S.)El Mar-
que DE MON-
TELEONE.

(£.£.) B.v.Dussen.
(L.5.) C. v. Gheel
vanSpanbroeck.

(L.S.) F A. Baron de

Reede de RenswOU-
DE.

{L.S.) Graef van
Kniphuysen.

ÀUTRB
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Autre Article
Séparé.

CO m m e les Seigneurs Etats Géné-
raux des Provinces-Unies des

Païs-bas, en qualité d'Exécuteurs du
Teftament de fa Majette le feu Roi de
la Grande-Bretagne, de très-glorituie

mémoire , ont fait donner un ?v lemoi-

re en Latin aux Sieurs Ambafladcurs
Extraordinaires Se Plénipotentiaires de

{â Majefté Catholique par nous fbubC-

fignés Ambaifadeurs Extraordinaires 8c

Plénipotentiaires defdits Seigneurs

Etats Généraux, contenant ledit Mé-
moire, ce que Leurs Hautes Puiftan-

ces foûtiennent appartenir légitime-

ment à la fucceiïion de feiïe fa Maje-
fté le Roi de la Grande-Bretagne, à

la charge de la Couronne d'Eipagne

,

fuivent le Traité de Tranfaction pafle

& conclu le vingt ftx Décembre mille

iïx cent quatre vingt fept, entre fciie

fa Majefté Catholique, de glorieufc

mémoire, d'une part, &c ladite Maje-
fté le Roi de la Grande-Bretagne , alors

Prince d'Orange , de l'autre ; confiftanc

en trois Rentes diftinctes : favoir une
de quatre vingt mille Livres annuelle ;

une de vingt mille Livres annuelle;

ces
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ces deux hypothéquées fur les Doua-
nes de la Meuze, Se de l'Efcaut , & qui

n'ont point été payées depuis l'année

mille fix cent quatre vingt feize : 8c

une de cinquante mille Livres annuelle,

qui n'a pas été non plus payée , comme
deiïiis, outre un reliant de trente fept

mille quatre cent quatre vingt douze
Livres pour l'année mille iix cent quatre

vingt quinze ; &c encore une fomme
de cent vingt mille écus, payable une
fois , qui devoit avoir été payé lui

mois après la Ratification du fufdit

Traité ; & que les Seigneurs Etats Gé-
néraux , après avoir donné ladite repre-

fentation , ont encore fait donner , par

nous leursAmbaffadeurs Extraordinaires

& Plénipotentiaires , une Copie du fuf»

dit Traité de Tranfadtion , & des au-

tres , qui y font relatifs , afin que les

fuftiits arrérages , &c la fufiite fomme
de cent vingt mille écus , avec les inté-

rêts , qui en font dûs , du jour du re-

tardement, foient payés promptement
à ladite Succeiïîon Royale par fa Ma-
jefté Catholique ou de la part : ÔC

que l'on continue le payement des dî-

tes Rentes refpedtives , favoir le paye-

ment abfolu de celle défaites cinquan-

te mille Livres, de celle de quatre vingt

m.' Ile Livres Se de celle . de vinçt

mille
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mille Lives , en cas que les prefèns ou
futurs pofïeffeurs des fonds hypothé-

quées 8c engagés , vinflènt , en quel-

que tems que ce foit , à manquer au

payement défaites deux dernières Ren-
tes ci-defïus mentionnées. Et comme
d'un côté nous AmbafTadeurs Extraor-

dinaires Se Plénipotentiaires des Sei-

gneurs Etats Généraux avons infifté,

que ces payements fufïènt promis par

fa Majefté Catholique ou en Ton nom,
6c que cette promefïè fût comprife , Se

inférée dans un Article feparé du pre-

fènt Traité de Paix ; mais , que de

l'autre , nous Ambafïadeurs Extraor-

dinaires & Plénipotentiaires de fa Ma-
jefté Catholique avons allégué de n'a-

voir point de pouvoir à cet égard , &
que l'on a jugé le plus convenable , de

ne point retarder pour cela la conclu-

lion du Traité de Paix ; on eft tom-
bé d'accord , de part de d'autre , qu'il

fera refervé à ladite Succelïion Roya-
le , de pourfuivre la fatisfation des

prétentions fufdites , de la manière que
les interefîes à ladite SucceiTion le

trouveront convenable & à propos :

fauf auffi les raifbns que fa Majeilé

Catholique pourroit alléguer au con-
traire.

En foi de quoi nous AmbafTadeurs

Extraor-
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Extraordinaires & Plénipotentiaires du
Roi Catholique > 8c des Seigneurs

Etats Généraux avons figné le prefenc

Article & y avons fait appoler les

Cachets de nos Armes. A Utrecht ce

vingt ïixiéme Juin mille fept cent qua-
torze.

Stgnf,

(L.S.) F. M. (Z.S.)B.v.Dussen.
DUC Q.U E

d
j

Ossuna. (L.S.) C. v. Gheei
(L.S.)El Mar- van Spanbrolck.
que de Mon- (L.S.)¥. A.Baronde
TELEONE. RHEEDE DE ReNS-

WOUDE.
(L.S.) Graef van
Kniphuisen.

C e Traité a été ratifié par le Roi
d'Efpagne le 17. Juillet & par Leurs

Hautes Puiffances le 6. Août 17 14-

[F.]
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[F.]

171 3. Traité de Paix entre ÏEfp li-

gne & te Duc de Savoye } conclu à

Utrecht en 171 3. A&es de la JPaix

d'Utrecht.

AU nom de la très-Sainte Trinité,

{cachent tous préfens & à ve-

nir , qu'ayant plu à Dieu , après une fî

longue & fi fanglante Guerre 3 qui a

caufé l'effufîon de tant de fang Chré-
tien, & la défôlation de tant d'Erats,

d'inlpirer aux Puiiîances , qui y étoient

engagées un defir iincere de ia Paix, $C

du retabliiïèment de la tranquillité pu-
blique; &: les Négociations commen-
cées pour cette fin à Utrecht, par la

vigilance de la Sereniiïîme & Très-

Puiiïante Princeflè Anne , par la Grâce
de Dieu, Reyne de la Grande-Breta-

gne , étant par fa prudente conduite ,

parvenues au point de la Conclu/ion

d'une Paix; afin de la rendre perpétuel-

le , le Screnifïîme 6c Très-Puiflant Prin-

ce Philippe V. par la Grâce de Dieu ,

Roi Catholique d'Efpagne &c. qui a

toujours recherché avec foin les moyens
de rétablir le Repos gênerai de l'Eu-

rope
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rope 8c la tranquillité del'Efpagne, ôc

fon Altefîè Royale Victor Amedée I L
par la Grâce de Dieu, Duc de Savoye,

Roi de Chypre , qui de même a déliré

de concourir à une œuvre fi falutaire 3

&: toujours ardemment fouhaitée de
relîerrer de nouveau , par une Paix &
perpétuelle Alliance, les pretieux nœuds
qui unifient fi glorieufement fon Altef-

fe Royale ôc la Maifon de fa Majefté

Catholique , ont donné pour cette fin

d'amples Pouvoirs , pour traiter , ligner

6c conclure le Traité de Paix ôc d'Al-

liance ; c'eft à favoir fa Majefté Ca-
tholique aux Exceilentifïimes Seigneurs

Don François Marie de Paule, Telles,

Giron , Venavides , Carillo ôc Tolède

,

Ponce de Léon , Duc d'Oiïùne , Com-
te de Vruéna, Marquis de Penahel

,

Gentilhomme de la Chambre de fa

Majefté Catholique , Chambellan 3c

Grand Echanfon , Grand Notaire des

Royaumes de Caflille, Chevalier de

l'Ordre de Calatrava , Grand Clavier Ôc

Commandeur du même Ordre & Che-
valerie , ôc de Ufagre en celui de Saint

Jaques , Capitaine de la Première Com-
pagnie Efpagnoïe des Gardes du Corps;
& Don Ifidore Cafado de Afevedo ôc

Rofales, Marquis de Monteleon, du
Confeil des Indes, Tes Ambailàdeuis

Extraor-
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Extraordinaires & Plénipotentiaires au-

dit Congrez d'Utrecht ; & Ton Alteflè

Royale de Savoye à leurs Excellences

le Seigneur Annibal Comte de Maffei

Gentilhomme de la Chambre , & pre-

mier Ecuyer de Ton Alteffe Royale,
Chevalier Grand Croix de l'Ordre de

Saint Maurice de de Saint Lazare , Co-
lonel de Ion Régiment d'Infanterie,

General de Bataille de fes Armées ,

fon Envoyé Extraordinaire auprès de fa.

Majefté Britannique \ au Seigneur Igna-

ce Solar de Morctca , Marquis del Bor-

go , Gentilhomme de la Chambre de

Son Àlteflè Royale , Chevalier Grand
Croix de l'Ordre de Saint Maurice &
de Saint Lazare , ion Envoyé Extraor-

dinaire auprès des Seigneurs Etats Gé-
néraux des Provinces-Unies du Païs-

Bas , & au Seigneur Pierre Mellarede

,

Seigneur de la Maifbn forte de Jordan,

Confeiller d'Etat de fbn Altefïè Roya-
le , (hs Ambafladeurs Extraordinaires Se

Plénipotentiaires audit Congrez d'U-
trecht; lefquels, après s'eftre commu-
niqué lefdits Pleins-pouvoirs , dont les.

copies mot à mot feront inférées à la

fin de ce Traité , 8c les avoir échangés,

font convenus des Articles fuivans,

en préfence de Leurs Excellences le

Seigneur Evêque de Briftol &: le Sei-

gneur
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gneur Comte de Strafford , Ambafïà-

deur Extraordinaires &c Plénipotentiai-

res de la Reyne de la Grande-Bretagne.,

&: en confequence de ce qui a été ar-

refté , & dont on eft convenu , tant à

la Cour de Madrid , qu'à celle de Lon-
dres , par le moyen des Miniitres rel-

pectifs.

I. Il y aura déformais une bonne ,

ferme & durable Paix , Confédération

ôc perpétuelle alliance &c amitié entre fa

Majefté Catholique , fes Enfans nés ôc à

naître 3 fes Defcendans 3 & fes Royau-
mes d'une part , Se Son Alteue Royale

de Savoye , (es Enfans nés &c à naître ,

fes Succeifeurs Se Etats de l'autre , 1 un
procurant cl 2 tout ion pouvoir le bien

,

l'honneur 8c l'avantage de l'autre , Se

évitant réciproquement , autant qu il

leur fera polïîble , ce qui pourroit leur

caufer quelque dommage.
II. En confequence de cette Paix 8c

bonne union , tous actes d'hoftilité cef-

feront par Mer Se par Terre, fans ex-

ception de lieux , ni de perfonnes , Se

toutes les raifons de mauvaife intelli-

gence demeureront éteintes Se abolies

pour toujours. Il y aura , de part Se

d'autre , un oubli Se pardon perpétuel

de tout ce qui s'en: fait durant la pré-

fente Guerre , ou à [on occasion , fans

qu'on
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qu'on puiiïe en faire aucune recherche à

l'avenir, directement , ni indirectement,

par quelque voye , ou ious quelque pré-

texte que ce foit , ni en faire paroître

aucun refïèntiment , ni prétendre, aucu-

ne forte de réparation.

III. Par les mêmes raifons ôc motifs

du bien public, du repos& de l'équili-

bre de l'Europe ôc de la tranquillité du
Royaume d'Espagne en particulier , par

lefquels Sa Majefté Catholique a fait

pour loi, <k pour tous fes defcendans

à toujours la renonciation à la Cou-
ronne de France , le $ Novembre 17 1 2.

ôc la reconnoiiïance ôc déclaration que
Sa Majefté Catholique a fait par le mê-
me Adfce paile pour Loi , le S de Mars
dernier , qu'au défaut de les defcendans

elle allure la fuccefïion de la Couronne
d'Efpagne ôc des Indes à Son Airelle

Royale de Savoye ;
ôc à fes Defcendans

Mâles nés de conftant ôc légitime, Ma-
riage , ôc fucceflivement aux Mâles»de la

maiibn de Savoye &c à leurs Defcendans

Mâles nés de conftant Ôc légitime Ma-
riage , excluant toute autre maifbn , par

les mêmes raifons ôc motifs qui font

cenfes être exprimées ici, il eft convenu

£c ftipulé exprefïement , que ledit Acte

du 5- Novembre doit être tenu , comme
il eft tenu , pour une partie du préfent

Traité*
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Traité , auilî bien que 1'Acte du 9 dudit

mois de Novembre , fait par les Cortes

d'Efpagne , qui ont paflé , approuvé &:

confirmé ledit acte de S. M. Catholi-

que. Et ladite loi faite en conféquence ,

le 8 Mars dernier , & publiée le même
jour , fera tout de même une partie

eflèntielle du prêtent Traité ; le tout fé-

lon les clautes fpecinees &: expliquées

dans lefdits Actes , deiquels le Roi Ca-
tholique fera délivrer des expéditions

authentiques à Son Altefîè Royale, dans
l'efpace de trois mois , avec les enregif-

tremens faits en tous les Confeil s d'Etat,

de Guerre, d'Inquifition , d'Italie, des
Indes , des Ordres , des Finances & de
la Croifade , Se cependant lefdits Actes
de Sa Majefté Catholique , &c des Cor-
tes , des $ & 9 Novembre 17 12. & la-

dite Loy du 8 Mars de la préfente an-
née , feront mis , félon leur teneur à la

fin du prêtent Traité , avec les Actes de
renonciations à la Couronne d'Efpa-
gne , faites par le Seigneur Duc de Ber-
ry, du 24 dudit mois de Novembre >

& par le Seigneur Duc d'Orléans , le 19
du même mois , comme pareillement les

Lettres Patentes de Sa Majefté Très-
Chrétienne du mois de Mars dernier,
qui admettent lefdites renonciations ,

Se fuppriment tes Lettres Patentes du
mois
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mois de Décembre 1700. Tous lefquels

Actes de renonciation & Lettres Paten-

tes font > Se feront pour toujours , une
partie , efïentielle du préfent Traité -> Se

S. M. C. reconnoifïànt les motifs défai-

tes reconnoifTances , déclarations re-

nonciations Se actes,& qu'ils font le fon-

dement & l'afïurance de la durée de la

Paix de la Chrétienté , elle promet,pour
foi , «Se pour fes defeendans , que tout le

contenu dans lefdits actes fera inviola-

ble , Se ponctuellement obfervé , félon

la forme Se teneur 3 fans jamais y con-

trevenir 3 ni permettre qu'il y foit con-

trevenu , ni en tout , ni en partie , de
quelque manière , ou par quelque voye

que ce loir , mais au contraire d'empê-

cher qu'il n'y foit contrevenu par qui

que ce foit , en aucun temps , ou par

quelque caufe ou motif que ce puillè

êtte ; Se Sa Majelte Catholique s'enga-

ge exprefïèment , pour foi , Se pour fes

defeendans , à maintenir contre tous , |

fans exception d'aucun , le Droit de
Succeiïîon de Son Alteiïè Royale de Sa-

voye Se des Princes de lamaifonde Sa-

voye , à la Couronne d'E(pagne Se des

Indes - conformément Se en la manière

établie par lefdits actes de Sa Ma-
jefté , Se des Cortes des j Se 9 Novem-
bre 1 7 1 2. reconnus par les actes faits
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bar les Seigneurs Ducs de Berry , S:

<i'Orleans, des 19 Se 24 dudk mois de

Novembre , par les Lettres Patentes du

Roi Très-Chrétien du mois de Mars
dernier ., Se par ladite Loi du 8 dudit

mois , Sa Majeftc Catholique fupléant

à tous les défauts Se omiiTions de Fait

,

de Droit , de %le & de coutume qu'il

y pourroit avoir , confirme ôc approuve

tous lefdits acres , Se veut qu'ils tien-

nent force Se vigueur de Loi Se de Prag-

matique Sanction , Se qu'ils ioient re-

çus , gardés , obiervés & exécutés com-
me tels en fes Royaumes par feVafïàux

Se Sujets , auxquels elle ordonne préfen-

rement -comme pour lors , en cas que la

defeendance de fa Majeure vienne àman-
quer , ( ce que Dieu ne veuille ) de re-

comioître pour leur Roi Se légitime Sou-

verain le Prince de la maiion de Savoye

a qui appartiendra la îucceiïion à la

Couronne d'Eipagne Se des Indes , félon

l'ordre établi dans lefciits actes de Sa
Majefté , Se des Cortes des j Se 9 No-
vembre 17 1 2. & de ladite loi du 8 Mars,

Se de le recevoir , Se lui prêter à cette fin

ferment de fidélité , de lui obéir , félon

leur devoir, comme à leurRoi , le main-
tenir Se défendre contre tous , prohi-

bant auxdits Vaffaux d'en reconnoitre

aucun autre, Se déclarant Ufùrpateur

Tome F* H tout
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tour autre Prince qui voudroit monter
fur le Thrône d'Eipagnc,& que la Guer-
re qu'il entreprendra dans ce deiîein fera

injuice. Au contraire , Sa Majeiti Ca-
tholique déclare juite ôe légitime la

Guerre que ledit Prince de la maifbn
de Savoye fera obligé d'entreprendre

pour occuper ledit Thrône , ou pour s'y

maintenir. Pour cet effet , Se Sadite Ma-
jefté* Catholique révoque de nouveau ,

& entant que de be(bin , rompt ce an-

nulle expreflèment la déclaration que fa

Majefté ht à Madrid , le 29 Novembre
1703. en faveur du Seigneur Duc d'Or-

léans , Tes fils defeendans , & Sa Majefté

v£ùt & entend , que ladite déclaration

fjit & demeure nulle , de comme non
avenue , confirmant en conïequence , le

Defiftement Se la Renonciation que le

Seigneur Duc d'Orléans a fait par ledit

a fie du 1 9. Novembre , Se tous acles qui

pourroient ou peuvent avoir été faits

contraires aufdites déclarations , renon-

c'ations de actes , de au contenu du pré-

fent Article , Se aux Droits qui y font

reconnus Se établis , iont déclarés par le

prêtent Article, nuls Se de nul effet , à

toujours , comme contraires à la iùreté

d: la Paix , Se à la tranquillité de l'Eu-

rope.

IV. Pareillement en éxecution de ce

qui
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<]ui a été convenu en traitant de la Paix

avec Sa Majefté la Reine de la Grande-
Bretagne, 8c par les mêmes.raifon s du
repos 8c de l'équilibre de l'Europe ,

comme aullî de la tranquilité de l'Ef-

pagne , Sa Majefté Catholique Philippe

V. Roi des Efpagnes, des Indes Sec. a

donné, cédé 8c tran (porté, comme par «

le préfent Traité elle donne, cède 8c

tranfporte purement , fimplement & ir-

révocablement à Son Altefte Royale
Victor Amedée 1 1. Duc de Savoye Ôcc.

pour lui , Se pour les Princes les fils , &
leurs defeendans mâles , 8c mccemVe-
ment pour les mâles de la maiion de Sa-

voye , d'aîné en aîné , le Royaume de
Sicile 8c Iiles dépendantes > leurs appar-

tenances , dépendances 8c annexes ,

en toute Propriété 8c Souveraineté , avec

tous les Droits de Monarchie, Juriilii-

ction, Patronat Nomination ; les Pré-

rogatives , Prééminences 8c Privilèges ,

regales 8c autres aquifitions quelcon-

ques de Droit, de coutume , d'ufage,

de porTelîion , ou par conceilîon faite

aux Rois 8c au Royaume de Sicile , 8c

généralement tout ce qui a appartenu

,

ou pu appartenir à fa Mijefté Catholi-

que 8c aux Rois Tes Prédécefîeurs , fans

en rien referver ni retenir, comme il

eft contenu dans l'Acte de Cedîon que
H i Sa
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Sa Majefté a fait le i o Juin dernier , le-

quel Acte dans routes fes Claufes efr. te-

nu , & fera tenu pour toujours , faire

une partie efïentieiledu prélent Traité ,

& comme tel mis en fa teneur à la fin

cie ce dit Traité. Et Sa Majeité Catholi-

que reconnoiflànt les motifs ôc claufes

ne ladite ceiïion comme un desfonde-

mens de la Paix , promet pour foi 8z fes

defeendans, que tout le contenu en fera

inviolablement &c ponctuellement ob"
iervé en fa forme & teneur , afin que
Sadite Alteflè Royale Se les Succeiïèurs

,

jpuïilènt , comme il cft dit ci-deifus ,

des Droits & autres choies ici cédées

slnhy ôc de la même manière que Sa ]V la-

jefté Catholique & les Rois les Prede-

ce(leurs en ont jouï , pu Se dû jouir ; 3c

ledit Seigneur Roi d'Efpagne fépare ,

entant que de befoin, ledit Royaume
de Sicile & Mes dépendantes de la Cou-
ronne d

JE(pagne , déclare , conient,veut

i: entend qu'ils demeurent féparéstant

qu'il y aura des maies de la maifon de

Savoye 3 c\r julqu'à ce que la Couronne
d'Efpagne tombe a un Prince de la mai-

1on de Savoye , félon le contenu du pré-

ient Article ; &c pour cet erret , Sa Ma-
jeité s'oblige , que Son Altclle Royale

ratifiant le préfent Traité, 6v d'abora

Oprcs l'échange des ratifications , elle re-

v étiré
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vêtira Son Airelle Royale audit Royalis-

me de Sicile , & Iiles dépendantes avec

les appartenances , dépendances Se an-

nexes , & lui en donnera la pleine s

réelle Se actuelle poilèiïîon , déclarant

dès à prêtent , qu'en vertu du prélent

Traité , Sa Majefté a délailleéx s'eft dé-

pouillée, déiaiile Se fe dépouille dudk
Royaume de Sicile Se Iiles dépendantes

avec fes appartenances , dépendances Se

annexes , Se que du tout elle en a revêtu

Se revêt Son Alteitè Royale , pour ne

tenir plus SaMa j elle , dès l'échange déf-

aites ratifications , ledit Royaume de

Sicile 3 ni Iiles dépendantes & apparte-

nances, dépendances Se annexes- en fou

nom , mais qu'ils feront tenus alors au
nom de ion Altefïè Royale , par le Mar-
quis de los Balbafes, qui elt actuelle-

ment Viceroy dudit Royaume, Se qui

le livrera à Son Altelîè Royal ou à ion

ordre , quand Son Alteife Royale juges a

à propos de faire prendre poiïelîion du-

dit Royaume de Sicile , Sa Majeilé re-

connoiflant ledit Duc de Savoye pour
feul Se légitime Roi de Sicile , en ratjU

fiant de fa part le préient Traité, Se

après réchange des ratifications réci-

proques ; Se cependant les Fruits , Tri-

buts Se Rentes de ce Royaume , fes dé-

pendances Se annexes , feront perçus ,

H 3 par
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parles mêmes Mini{tres& Fermiers qui

les perçoivent actuellement , fous les

ordres de à la diipofition dudit Vice-

roy , pour fervir à la fubfiftance de en-

tretien des Troupes que fa Majefté a

dans ce Royaume , pendant le temps
qu'elles y demeureront, en attendant

que Son Alteue Royale y en envoyé

d
J

autres , comme auili pour les frais de
de leur embarquement de tranfport en
Efpagne : Et pour l'exécution de ladite

Celîion , Sa Majefté a libéré ? déchargé

de difpenfé , libère , décharge de difpenle

tous lès Archevêques , Evêques , Abbés »

Prélats & autres Eccieiia(tiques , Ducs »

Princes , Marquis , Comtes , Barons ,

Gouverneurs , Amiraux , Commandans,
Capitaines de autres Officiers 6V gens de

Guerre & de Marine , qui font nés en-

Sicile , 3e tous les Supérieurs , dans le

Gouvernement , Préfldens , Magiltrats

c\r autres Membres de fesConfeils,Chan-

celleries de Juftices , ceux des Finances,

Chambres desComptes,MinilbesèvOrfi-

ciers de Juftice , Capitaines , Licutenans

de Soldats de fes Forts de Châteaux &
autres employés à fon fervice par mer
ou parterre , qui font Siciliens deNaii-

fence Chevaliers, Gentilshommes , Cv

Valîàux , Habitans de dépend an s des

Villes , Bourgs de Villages , de générale-
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ment tous & chacun des Sujets dudk
Royaume de Sicile 3c des Ifles dépen-

dantes , chacun en ce qui le concerne ,

du ferment de fidélité qu'ils ont prêté à

Sa Majefté , & de la foy & obéïnance

qu'ils lui doivent, leur ordonnant ex-

preflèmerit & péremptoirement , que
quand , en vertu du prélent Traité &5

de l'échange des ratifications d'icelui

,

Son Akène Royale prendra polïciiion

dudit Royaume, ils ayent, fans atten-

dre autre difpofition ni ordre , à recon-

noïtre tous ledit Seigneur Duc de Sa-

voye pour leur feul & légitime Roi , à

lui obéir, le défendre, 8c lui prêter fer-

ment de fidélité , foi & obéïifance , tel

& femblable à ceux qu'ils ont prêté qii

qu'ils ont été obligés de prêter jufqu 'a

préfènt à fa Majette , laquelle iiiplée tou-

tes les fautes &: erreurs de Droit , ou
de fait', qui pourroient le trouver dans

la préfente Donation , CeiTion ou trans-

port du Royaume de Sicile 8c Ifles dé-

pendantes,(es appartenances,dépendan-

ces ôc annexes , pour lequel effet Sa Ms*
jefté renonce à toutes lesLoix, Statuts,

Conventions , Conftitutions &c coutu-

mes qui pourroient être contraires , ôc

qui même auroient été confirmées par

ferment
5
auxquelles, & aux dérogatoi-

res desquelles elle déroge expreiîèmer.t

H 4 pa-r
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par lepréfent Traité, pour l'entier efret

âiefiiites Donations , Cefïîons & TranC-

port , qui vaudront & auront lieu , (ans

que l'exprefïion ou fpecirkation parti-

culière déroge à la générale , ni la gé-

nérale à la particulière > excluant toutes

exceptions qui pourraient le fonder fous

quelques Titres , Droits , Caufes& Pré-

textes que ce foit. Ordonne en même
tems expreffement ôc péremptoirement

Sa Majeile au Vicerci.de Sicile , de con-

lîgner & remettre à Sadite AltefièRoya-
le , ou à celui qu'elle députera , ledit

Royaume de Sicile , les Ii'Ies dépendan-

tes , les appartenances , dépendances &
annexes , de de lui en bailler la réelle

poflèïlïon , dès que Son Alteilè Royale
envoyera pour la prendre, après l'échan-

ge des ratifications du préfent Traité ,

fans attendre aucuns autres Ordres ni

difpofitions, ôc de faire remettre à Sa-

d ite Alteilè Royale , ou à ceux qu'elle

députera , ou au Viceroy qu'elle établi-

ra, les Villes, Ports, Châteaux, Places,

Forts& Fortereflès qui (ont dans ledit

Etat, dans lefquels Ce trouvent prélen-

rement l'Artillerie , les Arfènaux & Mu-
nitions de Guerre Se de bouche , les

Galères & leur Chiourme , les Bâîimens,

avec leurs Equipages & Matelos , 6V gé-

néralement tout ce qui appartient audit

Royaume
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Royaume de Sicile, & Ides dépendan-

tes , fans en rien échanger , déplacer ou
retenir ; bien entendu que toutes ces Ga-
lères Se leurs Chiourmes , les Bâtimens

avec leurs Equipages Se Matelots , de-

meureront à la difpofition dudit Mar-
quis de los Balbafes actuellement Vice-

roy , jufqu'à l'entier Se parfait tranfport

de toutes les Troupes que Sa Majeité y
tient , & qu'il embarquera pour le pal -

fage defdites Troupes , autant de ces

Munitions de Guerre Se de bouche qu'il

fera necelfaire j Se en conformité de ce

que dellus , Sa Majefté ordonne expref-

fement Se péremptoirement aux Gou-
verneurs , Commandans , Capitaines Se

autres Officiers , de configner Se déli-

vrer à ceux qui feront députés par Son
AlteiTe Royale , ou par le Viceroy qu'el-

le y envoyera, lefdites Villes , Ports ,

Châteaux , Places Forts Se Forterefïès ,.

leurs Galères cv autres Bâtimens où ils

fe trouveront , ibit dans les Ports de Si-

cile, foit ailleurs, avec tout ce qui ew
dépend, fins remuer ni changer au-
cune chofe , (mon pour ce qui regarde

les Galères , Bâtimens , Matelots& Mu-
nitions, dont Sa Majeité fe leferve ex-

prelîement la difpofition , feulement

pour le traniport de (es Troupes de Si-

cile en Hpagne , Se ce nonobstant tous;

H s fa
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les fennens qu'ils ont prêté ou pii pré-

fer , defquels ils demeurent& font di(-

penfés. Sa Majcfté Catholique s'oblige

auilî par le prêtent Traité de bailler , &
faire remettre par duplicata , en faifant

l'échange du préfent Traité , lefdits Or-
dres aux Viceroys, Amiraux, Gouver-
neurs , Commandans , Capitaines <Sc

autres Officiers, comme aufîi à tous les

habitans dudit Royaume , de quelque

qualité & condition qu'ils foient , avec

les Claufes les plusperemtoires, èv qui

épargnent la nécellïté d'en demander
d'autres plus amples de d'autres difpo-

i irions réitérées ; 8c défaire remettre les

contre-leings , s'il y en a, afin que i'é-

xécution des Donations , CeiTions <Sc

Tranfports , ci-deMus mentionnés , ne-

fourfrent aucune difficulté ni retarde-

ment , & qu'au contraire , ils foienr exé-

cutés d'abord après l'échange des ratifi-

cations de ce Traité , & que lefdits Vi-

ceroy, Officiers &c Soldats, évacuent,

£: partent de Sicile & de ies Dépendan-
ces, parle moyen dédites Galères, Ba-

timens , Se Matelots , & avec lefdites

Munitions néceilàires à leur Transport,,

comme SaMajefté le leur ordonne cx-

preuement, 3c comme il a déjà été dit ,

d'abord après, 6V au moment que Son
AlrefiePvoyale prendra la pbflcffion.
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V. Sa Majefté Catholique & fon

Alteifè P^oyale promettent & s'obligent:

réciproquement, pour eux & pour leurs

Defcendans, à obferver 3c maintenir:

tout le contenu du préfent Traité

,

foitde la part du Roy d'E!pagne, pour
maintenir ladite Donation , Ceilion Se

Tranfport du Royaume de Sicile ; foin

de la part de ion Alterfe Royale ,

pour maintenir fa Majesté dans Tes

Etats , & de n'y contrevenir jamais ni

l'un, ni l'autre, ni permettre qu'il y*

loit contrevenu , pour aucune caufe : 3c

par quelque prétexte , ou motif que ce

ioit , ni par aucune perfbnne , 3c de s'y

oppofer l'un 3c l'autre de toutes leurs

forces , ami que ce préfent Traité fbrte

ion plein & entier effet. Ledit Seigneur:

Roi Catholique promet de remettre à
celui qui lera envoyé par ladite Alteflè

Royale , dans Pefpace de trois mois
après l'Echange des Ratifications du
préfent Traité, tous les Titres , Papiers

& Documens qui concernent ledit

Pvoyamrie de Sicile & fes Dépendances y

qui font , & fe pourront trouver dans les

Archives R.oyales d'Efpagne , ou en cel-

les de fes Coiifeils & Cours , ou de
(es Miniftrcs . Confeillers & Officiers..

VI. Selon ce qui a été convenu ci-

«kfEis , il eft aufïi exprelTément conver-

ti 6 ntï.
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nu 8c ftipulé ici , entre fa Majefté Ca-
tholique 8c Ton Alteffe Royale, qu'en
cas que les Defcendans Mâles dudit

Seigneur Duc de Savoye, 8c tous les

Mâles de la Maifon de Savoye vien-

nent à manquer ( ce que Dieu ne
veuille ) en ce cas de défaut de Mâles de
ladite Maifon de Savoye , le Royaume
de Sicile , 8c Mes dépendantes , les Ap-
partenances, Dépendances 8c Annexes
ici cédés 3 retourneront de plein Droit à

la Couronne d'Efpagne; 8c de même
Son Altelîè Royale s'oblige 8c s'enga-

ge pour foi & fes Defcendans Mâles,

Se pour tous les Mâles de fa Maifon ,.

de ne pouvoir jamais vendre , céder ,

engager, échanger, ni donner } fous

quelque prétexte de fubrogation ou au-

tres, ni en quelque manière que ce-

foit, engager en tout, ou en partie,

ledit Royaume de Sicile 8c Ifles dépen-

dantes, fes Appartenances, Dépendan-
ces ou Annexes , à autres qu'aux Rois

d'Efpagne ; ce qui doit être obfervé

conformément audit acte de Celïioit

dudit Royaume de Sicile fait par fi

Majerlé le io. de Juin dernier, 8c jus-

qu'à ce que la Couronne d'Efpagne

tombe à un Prince de la Maifon de Sa-

voye, & qu'il foit Roi d'Efpagne.

V.U.. Son Alteilè Royale étant. obi ir>
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gée , par la Ceilion & Claufes particu-

lières qui y font ftipulées, d'approu-

ver , confirmer Se ratifier tous les Pri-

vileges,Immunitez, Exemptions, Liber-

tés , Styles & autres coutumes dont le-

dit Royaume jouit ou a joiii ci-devant^

expliqués en détail dans ladite Cefïion ,

S. A. Royale approuve , confirme & ra-

tifie le tout, &c s'oblige à les maintenir

félon qu'il a été itipulé en ladite Cef-

iion , & en même tems , fa Majefté Ca-
tholique délirant donner à les Vaflaux

Espagnols , Siciliens èv autres , qui ont
perfîfté dans Ton obeïfïance , & qui ont

des Biens dans ledit Royaume de Sici-

le, des preuves de la fatisfaction qu'el-

le a de leur fidélité& fervice , déclare^,

qu'en cas que le Fifc ait procédé civi-

lement, ou criminellement contre lef-

dits Biens, ou partie d'iceux, ou pré-

tende procéder fous quelque prétexte „

ou pour quelque fait déjà jugé , la Ma-
jefté Catholique le remet & pardonne

dès à prefent, & pour cet effet, caMe

& annulle lefdites Procédures , en forte

que pour tout caqui a été fait pendant-

la Domination, & par le paflé, leldits

Vaflaux ne puifïènt être inquiétés ni

troublés en leurs Biens, & pc défiions ,.

comme -de fon côté, (on Altefîe Roya-
le, promet que fes. Miniftjres &c Fifcaux.

na
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ne les troubleront ni inquiéteront pour
ce qui s'eft palïe , avant que ion Altel-

fe Royale entre en réelle Poiîèilion du-

dit Royaume, le tout uns préjudice

d'autrui , à quoi fa Majefté ne prétend

déroger.

VIII." Les Efpagnols & autres fujets

de fa Majefté Catholique &: de lès

Succedeurs, comme les Siciliens qui

font & veulent demeurer dans les Etats

de fa Majefté Caholique , ou à Ton fer-

vice , pourront de devront jouir , &Z

jouiront effectivement & librement des

Fiefs , Seigneuries , Biens , Rentes ,

Regales , Droit de Patronat , & autres

Droits que ce {bit , qu'ils ont dans le

Royaume de Sicile, ou qu'ils puilîent

avoir à l'avenir par SucceiTion, Héri-

tage, Fideicommis, Legs , Adjudica-

tions ou autre Droit , ou Titre que ce

ibit , & pourront , en payant les Droits

comme les Regnicoles , retirer leurs

Rentes, finances & fruits, ou en de-

niers j comme il leur femblera plus con-
venable , fans qu'ils puiiîent être arrê-

tés; & commettre pour l'adminiftra-

tion de leurs Biens & Droits, "& pour
exiger leurs Rentes, ceux qu'ils trou-

veront à propos, fans pouvoir être

obligés d'habiter &c vivre dans ledit-

Royaume de Sicile ,.111 être chargés , en

kms
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leurs perfonnes , pour caufe d'abfence.,

plus que lesHabitans & Regnicoles du-
dit Royaume, mais au contraire, fe-

ront traités à tous égards, comme lel-

dits Regnîcoles , tant pour ce qui ell des

Impciitions, Contributions, Tributs-,

Vàîîèlages & autres Obligations , qu'en

l'adminiflration de la Juftice , qu'on
leur rendra fans partialité , &; le plus

brièvement qu'il fera poiîible. Il leur

fera aufîi permis , comme il leur eft

permis , dans la forme la plus ample ,

en vertu de ce Traité , 3c des Claufes

plus étendues, contenues dans l'Acte

de Ceiïion du Royaume , de vendre ,

aliéner ou troquer, en tout? ou en

partie , à une ou plufieurs fois , lefdits

Biens qu'ils tiennent , ou pourront tenir

ci-après dans ledit Royaume de Sicile,

à qui 3c avec qui ils voudront, foit

Regnicoies ou Etrangers , & d
J

en reti-

rer le prix à une ou plufieurs fois , &
îe faire transporter ou il leur plaira y

fans diitinction de Biens Francs , Libres»

Allodiaux, Fideicommis ou Majoraf-

ques, fans préjudice du Droit d
J

au-

truy, & avec cette referve, que pour

ce qui eft des Fideicommis 3c Majo-
râfques on entendra ceux qui y font

appelles de Droit, pour la fureté de ce

qui les regarde , 3c les prix défaits Fi-

dducûmmiss
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dcicommis 3c Majorafques feront em-
ployés à l'aqtiiiition d'autres Biens li-

bres 3c fiirs dans le Royaume d'Efpa-

gne , pour être fubrogés auxdits Fidei-

commis 3c Majorafques, ce qui lera

obiervé tout de même par fa Majefté

Catholique en ce qui regarde les Sici-

liens 3c autres qui n'ont point paiïé

ni ne parferont , ni ne le trouvent

dans le parti oppofë à fa Majefté , &
qui ont des Biens 3c Fiefs , Patronats

3c autres Droits en E(pagne, 3c qui

habiteront, ou voudront habiter en
Sicile, ou autres Etats de fon Altellè

Royale j 3c pour tout ce qui vient d'ê-

tre dit, fa Majefté Catholique 8c fon

Attelle Royale donneront , fans aucu-

ne difficulté ni retardement , les Con-
tentements& Ordres neceilàires , fans

préjudice de leurs Droits de Regale ,.

de Fiefs 3c de Vaftèlage.

I X. Les fujets des Piûflànces Amies
de la Couronne d'Efpagne év de Ion

Altefïè Royale auront à l'avenir un
Commerce libre en Sicile, comme ils

l'ont eu par le paiïé, & jouiront des

mêmes avantages dont joiïilfent les

Sujets de Ca Majefté la Reyne de la

Grande-Bretagne , «Se feront .également

favorifés

X. Tous les Privilèges, Franchi tes
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Se Immunités qui ont été accordés à

l'Illuftre Ordre de Malthe par l'Empe-

reur Charles V. & par les Rois Tes Suc-

cefïeurs de glorieufe Mémoire font

confirmés par le préfent Traité, de la

manière dont ledit très-Ilîuure Ordre
en a jouï juiqu'à préfent , tant par le

Traité qui regarde la traite des Bleds,

du bifcuit & des chairs de la Sicile

,

comme pour le produit des Biens qu'il

poilède en Sicile en efpece , & en cel-

les du Païs, & pour autres chofes,

quoi qu'elles ne foient pas ici fpecifiées,

moyennant que fatisfaifànt ledit très-

Illuitre Ordre , il fatisfafle aux engage*

mens où il eft envers le Roy Se le

Royaume de Sicile»

XL Pour afïiirer le repos public, Se

en particulier celui de l'Italie , il a été

convenu que les Cédions faites par le

feu Empereur Leopoid à fon Aîtelle

Royale de Savoye, par le Traité fli-

pulé encre les deux, le 8. Novembre
1703. delà partie du Duché de Mont-
ferrât, qui a été poiledée par le feu

Duc de Mantouë , des Provinces d'A-

lexandrie ôc de Valence, avec toutes

les Terres qui font entre le Po ôc le

Tenare, de la Lomelline, de la Val
de Seiïia , Se Droit ou Exercice de

Dj air fur les Fiefs des Langes > Se ce

qui
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qui dans ledit Traité , concerne le Vi-
gevanois , ou l'Equivalent , & les Apar-
tenances ôc Dépendances defiites Cef-

lions, demeureront comme fà Majefté

y confent par le préfent Traité, fermes

ik fiables , & dans leur force tk vigueur,

ik auront leur entier effet irrévocable

,

nonobftant tous Rcfcripts , Droit de

Acles contraires, fans que Ton Alteflè

Royale & fes SucceiFeurs puiffent être

troublés ni moleflcs eu la pofïefHon

des choies &c Droits déjà dits pour
quelque caufe & prétention, Droit,

Traité Ôc Conventions que ce puiflè

être par aucune Pcrfbnne, non feule-

ment pour ce qui regarde le Duché de
Montfetrat , par ceux qui pourroient

avoir Droit; ou Prétention fur ledit

Duché , lefquels Prétendans feront in—

demnifés , conformément au contenu

dudit Traité du 8. Novembre 170^.

promettant ledit Roi Catholique , pour

foi, &: les Succeffeurs, de n'y point

contrevenir , ni aififter directement ou
indirectement aucun Prince ou autre

perfonne que ce foit , qui veuille con-

trevenir auxdites Cellïons , aucontrai-

re , offre fa Majefté d'entrer, conjoin-

tement & réciproquement avec fon Al-

teflè Royale dans frinion & garantie

qui fe concertera avec la France 9t

l'Angle*
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l'Angleterre, pour maintenir tous les

Traités , dont il fera convenu entre ces

quatre Puifïances, pour la manuten-
tion &z fureté des préfentes Paix, dans

laquelle Garantie fera comprife , con-
tre tous , celle de la Ville de Province

de Vigevano, pour ce qui la regarde a

ou ce que Ton AltefFe Royale pourra

convenir de recevoir en équivalent,

comme auîli pour ce qui eft des Pro-

vinces , Villes , Terres , Droits ou Exer-

cice de droit , qui ont dépendu de l'Etat

de Milan , & ont été cédés audit Sei*

gneur Duc de Savoye , fa Majefté Ca-
tholique fe défîrte ôc fe fepare, pure-

ment, fîmplement de irrévocablement^

pour foi & pour Tes Succeiîèurs, de
tous Droits , Noms , Actions & Préten-

tions qui lui appartiennent , ou peuvent

appartenir, les cédant, comme il eft

necefîaire , les rendant 8c transférant

,

fans s'en rien refèrver , afin que fon Al-

tefle Royale poflède lefdits lieux fans

aucun trouble ni empêchement,^ joiiif-

fe des Droits ci-deflus mentionnés ;

ôc de plus, fa Majefré promet , de faire

délivrer à fon Altelle Royale ou à celui

qu'elle commettra, dans trois mois
après la Ratification du préfènt Traité,

tous les Titres, Papiers, &Documens,
qui fe trouveront en E(pagne concer-

nant
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nant les Païs 8c Droits ci-deffus ex-

primés.

XII. Le Traité de Turin de 1 6y6\

8c les Articles des Traités de Munfter a

des Pyrénées , de Nimegue 8c de Ryf-

wick, qui regardent Son Altelfe Royale,

feront gardés 8c obiervés réciproque-

ment , en tout ce en quoi il n'y eft pas

dérogé par le prefent Traité , comme
s'ils y étoâent flipulés 8c inférés mot à

mot , 8c particulièrement pour ce qui

eft des Fiefs exprimés dans icfdits Trai-

tés qui regardent Son Alteiïè Royale ,

nonobftant tous Refcripts 8c Actes au

contraire ; tout de même le Traité fait

entre fa Majefté Très-Chrétienne 8c fon

Altefïè Royale , le n. Avril de cette

préfente année , eft compris 8c confirmé

par le prefent , comme s'il y étoit tranf-

crit, fa Majefté offrant pour cet cifet,

d'entrer réciproquement avec ion Altel-

fe Royale en l'union pour la garantie

de tout ce qui a été ftipulé dans les Paix

qui viennent d'être faites entre les quatre

Puiflances , d*Efpagne , France , Angle-
terre 8c Savoye , afin qu'il ait fon plein

8c entier effet , 8c foit obfervé à tou-

jours.

XIII. Tous ceux qui feront nom-
més par fa Majcfté Catholique 8c par fon

Altelfe Royale de Savoye dans l'cfpacc

de
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de hx mois feront compris dans le pre-

fent Traire , comme l'étant d'un com-
mun contentement.

XIV. Afin q 1e le prêtent Traité foït

invioiablemcnt obtervé, (a Majefté Ca-
tholique 3 & Ton Airelle Royale promet-

tent de ne faire ni foutfrir qu'il foit rien

fait au préjudice d'icelui , directement

ni indirectement , Se fi cela arrivoit

,

de le faire reparer fans difficulté ni délai,

8c tous les deux s'obligent relpedtive-

ment à Ion entière obfervation , & le

prêtent Traité fera confirmé en termes

convenables en tous ceux que fa Majefté

Catholique fera avec les autres Puiilan-

ces 3 auprès desquelles elle employera

tes offices les plus efficaces , conjointe-

ment avec fa Majefté Très-Chrétienne

& fa Majefté Britannique , pour faire

reconnoître fon AltefFe Royale Roy de
Sicile , Se que ces Pui (Tances entrent

dans l'engagement d'afsûrer & mainte-

nir à fon Altefte Royale & à tes Héri-

tiers la Pofteffion pacifique & perma-
nente dudit Royaume & de tes dépen-
dances. Et fa Majefté ne comprendra
en ces Traités aucune autre PuilTance 3

qu'elle n'ait fait ou promis de faire la-

dite reconnoiftance 5 & elle s'inrereffera

vivement auprès des Puiftànces chez

«lui elle tient des Miniftres , afin qu'el-

les
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les reconnoiilent ion Altefle Royale

pour Roy de Sicile.

X V. Le prefent Traité fera approuvé

ôc ratifié par fa Majefté Catholique &
par Ton AltefTe Royale , ce les Pvatifi-

cations en feront échangées & délivrées

refpectivement par les Plénipotentiaires

de l'un & de l'autre Prince , dans le

terme de iîx femaines , ou plutôt s'il eil

pofïible y à Utrecht.

En foi dequoi nous Ambaifadeurs

Extraordinaires & Plénipotentiaires de

fa Majefté Catholique ,8c de fon Altère

Royale de Savoye •> avons figné le pre-

fent Traité , 8c y avons fait appofer les

cachets de nos Armes.

Fait a Utrecht le i $ . Août 171 3.

(L.S.) M. D. c'Os- [LS;)Ue C.Maf-
SUNE. FEI.

(£X)El Marques (£..?.) Solar du
de monteleon. bourg.

(L.OP.Mella-
REDE.

[G.]
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[G.]

17T3. Traite de Paix entre la

France & le Duc de Savoy e, conclu a

Utrecht en 17 1 3 . Actes de la Paix

d'Utrecht.

S
Oit notoire à tous préfèns &c à venir

,

qu'aiant plu à Dieu après une très-

longue & très-fanglante Guerre d'inC-

pirer à toutes les Puîilances qui y font

interelïees , un imcere defir de la Paix,

6c du rétabliffcment de la tranquillité

publique , les Négociations commen-
cées à Utrecht par les foins de la Sérénit

lime & très-Puiliante Princefie Anne

,

par la grâce de Dieu , Reine de la Grande-

Bretagne 3 ont été par la prudente con-

duite de cette Princefle amenées au point

de la conclufion d'une Paix générale
;

à quoi délirant de contribuer le Séré-

nifïime & très Puifïànt Prince Louïs

XIV. par la grâce de Dieu Roi Très-

Très-Chrétien de France& de Navarre

,

qui durant la prefente Guerre a toujours

cherché les moiens de rétablir le repos

général de l'Europe ; & fbn Altefîe

Roiale Victor Amedé fécond , par la

grâce de Dieu Duc de Savoye , ôc de

Montferrat

,
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Montferrat , Prince de Piémont , Roi
de Cypre , ôcc. louhaitant de concourir

à un ouvrage fi (alutairc, de rentrer

dans l'amitié, ce l'affection du Roi Très-

Chrétien, toujours dilpoié à reprendre

les fentimens de bonté, qu'il a eu ci-

devant pour Ton Altelle Royale, & de

reiferrer les liens du fang, qui l'unit

fent &c fa Maifon, à la Royale Maifon
de France , ont donné leurs Pleins-Pou-

voirs pour traiter, conclure & ligner

la Paix,- fçavoir , fa Majefté Très-Chré-

tieane au Sieur Nicolas Marquis de

d'Huxelles , Maréchal de France > Che-
valier des Ordres du Roi , Lieutenant

General au Gouvernement du Duché
de Bourgogne , «Seau fieur Nicolas Met
nager. Chevalier de l'Ordre de Saint

Michel, Tes Ambalfadeurs Extraordi-

naires & Plénipotentiaires au Congrès

d'Utrecht, &Yon AltcHTe Royale de

Savoye au Sieur Annibal Comte de

Maffei , Gentilhomme de la Chambre

,

& premier Ecuier de ladite AltefTe-

Royale , Chevalier de l'Ordre des Saints

Maurice & Lazare, Colonel d'un'Regi-

ment d'Infanterie , General de Bataille

dans Tes Armées, Ion Envoie Extraor-

dinaire auprès de fa Majeftc Britanni-

que , au Sieur Jgnace Solar de Morctte

Marquis du Bourg, Gentilhomme delà

Chambre



des Puissances de l'Europe 195
Chambre de ladite Airelle Royale

,

Chevalier Grand-Croix de l'Ordre des

Saints Maurice ôc Lazare , fon Envoyé
Extraordinaire auprès de Meilleurs les

Etats des Provinces Unies des Pais-Bas,

& au Sieur Pierre Meilarede, Seigneur

de la Maifon Forte de Jordane , Con-
feiller d'État de ladite Aiteiîè Royale

,

les Ambalfadeurs Extraordinaires &
Plénipotentiaires audit Congrès d JU-
trecht , lelquels après s'être communi-
qué refpeCtivement ieurfdits Pleins-Pou-

voirs, dont les copies font mferées mot
à mot à la fin de ce préfent Traité , te

après avoir fait l'Echange des copies

Authentiques d'iceux, font convenus
des Articles fuivants en préfèncê du
Sieur Evêque de Briilol, & du Sieur

Comte de Scrafford Ambalîàdeurs Ex-
traordinaires <Sc Plénipotentiaires de la

Reine de la Grande-Bretagne.

I. Il y aura à l'avenir 3 & pour tou-
jours une bonne , ferme , & inviolable

Paix entre le Roi Très-Chrétien , fes

Héritiers, Succeflèurs ,& ion Royaume
d'une part, & fon AkeHè Royale de
Savoye, fes Héritiers, SucceiTeurs , &
Etats de l'autre, & une çefTàtion de
cous A6tes d'Hoflilités par Terre , &
par Mer fans exception de lieux, ni c'e

perfonnes.

Tome y. I 11.Il
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II. Il y aura de part, cv d'autre un

oubli, ôc une amniftie perpétuelle de

toutes les Hoftilités réciproquement

commifes pendant la préfente Guerre ,

on à fon occafion, (ans qu'on puillé à

l'avenir directement ou indirectement

en faire aucune recherche , par quelque

voye ou fous quelque prétexte que ce

foit, ni en témoigner du reilèntiment

,

ni en prétendre aucune forte de répa-

ration.

III. Le Roi Très-Chrétien immédia-

tement après la Ratification du préient

Traité reftituera à fon Akène Royale

de Savoye le Duché de Savoye , & le

Comté de Nice avec leurs appartenan-

ces, dépendances, 6v annexes, poul-

ies pofleder à l'avenir comme Elle a

{•ait avant cczzg Guerre, ôc générale-

ment tous les Etats , &c Lieux que les

armes de fa Majefté ont occupé iur fon

Attelle Royale pendant cette Guerre

fans aucune referve , & les Places Se

Forts feront délivrés dans l'état où ils

fe trouvent préfentement ; Ceux qui

exiitent avec toute l'Artillerie, & la

quantité de Munitions de guerre qui

s'y font trouvées lors qu'ils ont été oc-

cupées.

I V. Sa Majefté Très-Chrétienne r ont

Elle, fes Héritiers , c\: Succeflèurs ccde:



DES PUISSANCES DE l'EuP.OPE. I5K

<?c tranfporte à Ton Alteiîe Royale de
Savoye , à Tes Héritiers , Se Succdlèurs
irrévocablement , &z à toujours , les

Vallées qui luivent , fçavoir la Vallée

de Progelas, avec les Forts d'Exdles,
&de Feneftrelles , & les Vallées d'Oui::.,

de Sezane, de Bardonache, ôc de Châ-
teau Dauphin , oc tout ce qui eft à
l'Eau pendante des Alpes du coté du
Piémont : Réciproquement ion Alceile

Pvoyale cède à la Majefté Très-Chré-
tienne de à Tes Héritiers &: Succèflèurs

irrévocablement, fk à toujours la Val-
lée de Barcelonnette, & Tes dépendan*
ces ; de manière que les iommités des
Alpes , & Montagnes ferviront à Pave-
nir de limites entre la France , le Pié-
mont , ôclc Comté de Nice, 6v que
les plaines qui fe trouveront fur leÛi-
tes fommités , &: hauteurs feront par-
tagées , &: la moitié avec les Eaux pen-
dantes du coté du Dauphiné , & de la

Provence, appartiendront à fa Majefté
Très-Chrétienne , & celles du côte du
Piémont , &du Comté de Nice appar-
tiendront à ion Airelle Royale de Sa-
voye.

Pour être à l'avenir les choies ci-def-

fus cédées , tenues , & poilèdées par fa

Majefté Très-Chrétienne , & par foi\

Alteiîè Royale de Savoye , leurs Héri-

I z tiers
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tiers , ce Succcilèurs en toute proprie-

té c<: Souveraineté', Régales, action,

juriidiction, droit de patronage, no-

minations, prérogatives, & générale-

ment tous autres Droits quelconques ,

(ans rien referver, & de la même ma-
nière en tout, év avec les mêmes privi-

lèges que fa Majefté Très-Chrétienne

& Ton Alteflè Royale de Savoye les ont

poiïedées au commencement de cette

Guerre : Dérogeant pour cet effet dq
part Cv d'autre, à toutes Loix, Coutu-
mes, Statuts, Conuitutions, & Con-
ventions , oui pourroient être contrai-

res, même à celles qui auroient été con-,

formées par ferment, comme (i elles

étoient ici exprimées , aufquelles , &
aux claufes dérogatoires il eft cxprelle-

ment dérogé par le prefent Traité pour

l'entier accomplillement defdir.es cef-

fions , lefquellcs vaudront , &z auront

lieu pour exclure à perpétuité toutes

exceptions quelconques, lous quelcuie

titre , caiife , ou prétexte qu'elles puif-

fent être fondées. Et à ce iujet , les ha-

bitans &z fujets defdites Vallées, &
lieux ci-deilus réciproquement ce\ies;

font difpenies par le prefent Traité des

ferments de fidélité, foy &c hommage
qu'ils ont ci-devant prêtés à leurs Sou-

verains refpedifs avant la prefente cc(-

fionl
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fion ; lefquels ferments demeurent

nuls , & de nulle valeur. Les fujets des

•lieux réciproquement cédés , ou qui

y ont des Biens ou Droits , en auront

la libre poiîeiïion & jôuÏÏÏatice en quel-

ques lieux qu'ils habitent , ou du Royau-
me de France, ou des Etats de ion

Altefïè Royale, & auront la liberté

d'en pouvoir percevoir les revenus,

qu'ils pourront cranf porter où bon leur

femblera , & de difpofer &z contracter

défaits Biens ôc Droits entre vifs ou à

caufe de mort , & ils retiendront tous

•les mêmes Droits de faccellions, &
autres qu'ils ont eu jufques à preïènt»

Pt pour plus grande validité des pré-

sentes cellions , elles feront vérifiées Se

enregiftrées réciproquement dans les

Cours de Parlements, & Chambres
des Comptes de Paris, ôz du Dauphi-
né, comme aufîi dans le Sénat, &
Chambre des Comptes du Turin 5 &
Sénat de Nice, & les expéditions en
feront délivrées 3, mois après, à comp-
ter du jour de la Ratification du pre~

fent Traité.

Et comme il n'a point été poflîbîe

de régler par le prefent Traité les limi-

tes , de dépendances des cëiïîons réci-

proquement faites ci-delïns . on a trou--

vé bon. de. part de cL'aurrè , de ren-

ï ; voier
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voier ce règlement aux Commifïàires ,

que les parties nommeront dans Pel-

pace de quatre mois du jour de la fî-

gnature du prêtent Traité, pour en
convenir à l'amiable fur les lieux.

V. Comme en confequence de ce qui

a été convenu , & accordé entre leurs

Majefté Très-Chrétienne & Catholi-

que d'une part, & fa Majeité Britanni-

que de l'autre , pour une des conditions

clfentielles de la Paix , le Serenifïime&
très-puiiiant Prince Philippe V. par la

gfaçe de Dieu , Roi Catholique des

Èipagnes & des Indes , a œâé 3c tranft

.porté à Tes Succefièurs Plfle & Royau-
me de Sicile , & Ifîes en dépendantes ,

avec les appartenances & dépendances,

nulle excepté, en toute Souveraineté,

en la forme , & manière qui fera fpe-

cifiée dans le Traité qui fera conclu

entre Sa Majefté Catholique, &c fou

Altefle Royale de Savoye ; le Roi Très-

. Chrétien reconnoit , £v déclare que la-

dite celïjon de Plile, & Royaume de

Sicile, (es appartenances 6\: dépendan-

ces , faite par le P.oi Catholique Ion

Petit-fiis à ion Airelle Royale de Savoye,

eit une des conditions de la Paix , &c

fa Majefté Très-Chrétienne confent , ik

veut qu'elle falfe partie du prefentTrai-

& 9 & ait la même force, «3c vigueur

ov':-
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que iî elle y étoit inférée mot à mot , Se

qu'elle eut été ftipuiée par lui : Recon-
noiiîant dès à prefènt en vertu de ce

Traité fou Alteile Royale de Savoyc

pour ieul , 6v légitime Roi de Sicile ;

&: pour mieux allurer l'effet de ladite

ceiïion 3 fa Majefté Très-Chrétienne

promet en foi , de parole de Roi , tant

pour Elle que pour (es Succeileurs, de

ne s'oppofer jamais , ni faire aucune

chofe contraire à ladite ceiïion , ni à

fon exécution , fous quelque prétexte

,

ou raifon que ce puifle être , mais au
contraire de l

J

obferver,& faire obfèr-

ver inviolablement , promettant toute

aide, Ôc fecours envers > $c contre tous

pour cette effet, 8c pour ladite exécu-

tion ; comme aufîi pour maintenir &
garantir fon Altefïè Royale de Savoye,

& fes Succeileurs en la paifible poflef-

fion dudit Royaume conformément aux
cLiufes qui feront ftipulées dans ledit

Traité entre fa Majefté Catholique , de

fon Alteife Royale de Savoye.

VI. Le Roi Très-Chrétien confent

pareillement 5&veut que la reconnoiiîan-

ce , Se la déclaration du Roi d'Efpagne,

qui au défaut des dépendants de fa

Majefté Catholique, aiÏÏire la fûcçd-
f\on de la Couronne d'Efpagne 6v des
Indes à ion Alceife Royale de Savoye*

4- a
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à Tes defcendans mâles nés en confiant

&: légitime mariage , aux Princes de la

Maiion de Savoye , & à leurs dépen-
dants mâles nés en confiant &c légitime

mariage , à Pexclufîon de tous autres ,

faite , & foit tenue pour une partie ef-

fentielle de ce Traité fuivant toutes les

claufes fpécifiées , de exprimées dans

l'Acle fait par fa Majeilé Catholique

le 5. de Novembre 1712.. paiiè, ap-

prouvé , & confirmé par les- Etats ou
Cortes d'E(pagne par Acte du 9. du-

dit mois de Novembre, lefquels Acles

du Roi d'Efpagne & des Cortes feront

inférés dans le Traité qui fera conclu

entre fa Majeilé Catholique, 8c (on

Aheile Royale de Savoye, «Se doivent

erre tenus pour exprimés ici , comme
s'ils y étoient inférés mot à mot. Les

Renonciations que Mon!eigneur ic Duc
de Berry, ë: Monfeigncur le Duc d'Or-

léans ont faites pour eux , &leurs dei-

eendants pour toujours. 1 tous Droits >

Tv eiperances de fuccellion à la Monar-
chie & Couronne d*Efpagne des Indes,

pour les raifons , caufes , ïk motifs con •

penus dans les Acles qu'ils ont pallë le

\(j. ôc 24. Novembre 1721. ev dont 1p.

rcneur & les Lettres patentes du Roy
Très-Chrétien du mois de Mais der-

nïoi- feront inférés à la fin du preiènt

Traité
,
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Traité, font, & feront de même à
perpétuité partie eîïènticlle de ce Traité^

fa Majefté Très-Chrétienne connoilïant

les motifs des fufîlites reconnoiilances,

Déclarations , Pvenonciations , ôc Aétes?

Ôc qu'ils font ie fondement Ôc la fureté

de la durée de la Paix, promet pour

Elle, les (uccerleurs, ôc les Princes, qui

ont fait lefclites Renonciations , & leurs

Defcendants, qu'ils feront inviolable-

ment obfèrvés , Ôc de n'y jamais con-

trevenir , ni permettre qu'il y foit con-

trevenu directement, ou indirectement*

en tout ou en partie , de quelque ma-
nière , ou par quelque voie que ce foit;

mais au contraire d'empêcher, qu'il n'y

foit contrevenu par qui que ce foit , en
quelque temps que ce ioit , ôc pour quel-

ques caufes, raiions, ou motifs que ce

puilîeêtre : fa Majefte Très-Chrétienne

Rengageant pour Elle, ôc fes fuccèfïèurs

de maintenir envers , & contre tous ,.

nul excepté, le droit de kicceffion de
fon Altëftè Royale de Savoy© , &c de*
Princes de la Mailon de Savoye à la

Couronne d'Efpagne ôc des Indes ,.

conformément à la manière dont il eifc

établi par l'Adte fait par le Roi d'Efpa-

gne le $*. Novembre 1712. par celui

des Etats ou Cortes dEipagne du 9..

Jîovembi'e 1712. S: par les Renoncia-
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tiens de Monfeigneur le Duc de Berryv

& de Monfeigneur le Duc d'Orléans*

de autres Acles fufditsj comme aufti

d'employer ( le cas arrivant ) Tes fon-

ces , entant que beioin fera, pour met-
tre en pcilèiTion de ladite fucceffion le

Prince de la Maifon de Savoye, à qui

eile appartiendra fuivant l'ordre de

vocation, envers ôc contre tous ceux

qui voudroient s'y oppoler. Tous Acles,

& Proteftations qui pourroient avoir

été , ou être faits contraires aux fufdi-

tes Déclarations , Renonciations , 3c

Acte, & aux Droits reconnus, 8c éta-

blis en îceux, devant être cenfés, &r

réputés contraires à la fureté de la Paix

& à la tranquilité de l'Europe, font

par le prêtent Traire déclarés nuls , 8c

de nul effet à jamais.

V 1 1. Pour afîurer davantage le re-

pos public y 8c en particulier celui de

Pitaiie , il a été convenu , que lés cet
lions faites par îe feu Empereur Leo-

pold à fon Alteftè Royale de Savoye,.

par le Traité fait enrr*eux le 8. No-
vembre 1703. de la partie du Duché
de Mon ferrât qui a été pofîcdée par-

le feu Duc de Manroûe , des Provinces

d'Alexandrie , 6c de Valence avec tou-

tes les Terres enne le Po , 8c le Tana-
ro , de. la Lcmeiine^ de la Vallée de.'.

Sella „
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Se/îa, 8c du Droit ou exercice de Droit

far les Fiefs des Langhes , 8c ce qui

concerne dans ledit Traité du S. No-
vembre 1703. le Vigevanaico , ou fou

équivalent , de les appartenances, ÔC
dépendances defdkes ceilions relieront

dans leur force, & vigueur , fermes

,

& fiables, 8c auront leur entier effet

irrévocablement , nonobstant tous Ref-
aits , Décrets, &c Actes contraires,

fan& que fon Alteiïè Royale, ÔC fes

faccefîeurs puifïènt être troublées, ni

moledés dans la poffeilion, & Droits,

Traités , de Conventions que ce puifid

être , & par qui que ce foit , non pas

même par raport au Duché de Mon-
ferrat par ceux qui pourraient avoir

Droit eu prétention fur ledit Duché ,

lefquels prétendants feront indemnifés

conformément à ce qui eft porté par

ledit Traité du 8. Novembre 1705. fa

Majeité Très-Chrétienne promettant

pour Elle , &: fes fucceiîèurs de ne point

alïifter, ni favorifer directement, ou
indirectement aucun Prince , eu autre

perionne qui voudrait contrevenir aux-
d.ites celîions, s'obligeant au contraire,

d'employer conjointement avec la Rei-

ne de la Grande-Bretagne feS offices ,

êc fes forces pour le maintien , 8c la

garantie du contenu au prefent Arti-

I 6 de,
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cle , y comprife la Province de Vige-

\ mo. La Sentence arbitrale renckiej

par les Arbitres Cornpromifïaires le

17. Juin 17 11* devant au furplus rc-

fter dans (a force , & vigueur , & les

mefurcs être prifes dans fîx mois par.

l'Arbitrage des Puilïànces garantes du.

Traité du 8. Novembre 1703. pour le

payement des créances de Ton AltefTe

Royale de Savoye»

VI IL Comme par les incidents
?
8C

le fort de la guerre , les Ents de fort

Alteilè Royale de Savoye font ouvert?

de toutes parts j II a été trouvé boit

que les choses n'étant plus dans l'état „

où elles étoient lors des précèdent

Traitez de Paix & d'Alliance , fadite

Alteiîè- Royale uuiiïè fortifier Tes Fron-

tières pour la fureté de les Etats, qui

peut beaucoup contribuera la fureté

„

6c à la tranquillité de l'Italie ; & il fera

libre à fon Alteflè Royale de faire tel-

les Fortifications que bon lui femblera

dans tous les Lieux & endroits qui

lui ont. été cédés de part, 8c d'autre

par leklits Traitez , nonobftant toutes.

Conventions , & promettes précéder*-

tes à ce contraires.

IX. Son Alteife Royale de Savoy er

ayant demandé que le Prince de Mo-
;- co reconnoilïè tenir de fou Domaine

direct
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ikçék Menton , & Rocabruna 3c qu'il

en prenne les Inveftitufes d'Elle, de
la manière que ion Alteflé Royale

prétend que l'ont fait les Predeccfîèurs-

de ce Prince \ Il a été convenu que l'on

s'en, rapportera refpectivement à l'Ar-

bitrage de leurs Majefté Très-Chrétien-

ne , 6c Britannique , qu'Elles donne-
ront fïx mois après la fignature du pre-

fent Traité : Et pour cet efret les par-

ties représenteront leurs raifims, 3c

leurs titres, dans i'efpace de 3. mois ,.

à ceux qui feront députés par leurfdi-

tes Majeltez à Paris.

X. Le Commerce ordinaire d'Italie

fè fera & maintiendra comme il étoit

établi du temps de Charles Emanuel
IL Père de fon Alteffe Royale, 3c Pou
fera obferver , & pratiquer en tout &c

par tout, entre le Royaume, ôc toutes

les parties des Etats de là Majefté , &
ceux de fon Altefle Royale ce qui fè

faifoit , obfervoit , Se pratiquoit en tout.

du vivant audit Charles. Emanuel IL
par le Chemin de Suze, la Savoye 3c

Pont de Beau-Yoiim , & par Ville-

Franche, chacun païant les Droits, 3c.

Douanes de part, & d'autre. Les Bâti-

mens François paieront aufli l'ancien

Dace ( communément appelle Droit de
Ville- Franche ) comme il le pratiquoir

du
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du temps du Duc Charles Emana el , à:

quoi il ne fera plus fait aucune oppo-

sition par qui que ce foie , comme l'on

en pourroit avoir fait jufqu'à prefenr.

Les Couriers& les Ordinaires de Fran-

ce parleront comme auparavant par les

Etats de Ton Alteflè Royale , de en ob-

ïervant le Règlement paieront les Droits

pour les Marchandifes dont ils feront

chargés.

X I. Le Roi Très-Chrétien acquief-

< ant à la demande que (on Altefïè Roya-
le lui a fait faire , ce pour lui donner
en tout des preuves de fa fîneere ami-

tié, confent que Ion Alteffe Royale
puiMe vendre les Terres , Biens , &
effets qifEîle a dans le Royaume de

France en Poitou , de en Bugey , fans

qu'il y puiflè être formé aucun empê-
chement de fa part, ni par les Offi-

ciers , ladite Màjeftë fe départant a ces

fins en faveur de (adite Alteflè Roya-
le , cV de fes fucceffeurs ou de leurs

acquéreurs . de tous les Droits qu
J
EIÎ'è

pourrait avoir, 8c prétendre à Pavcnir

fur lefciites Terres qui font en Bugèy,
ôc qui appartiennent de prefent à ion

Aitelîe Royale, à laquelle au befbiri

fà Majeffcé cède la propriété irrévoca-

ble défaites Terres pour Elle , cv fes

iucceflêitrs Ducs de Savoye , & leurs

accniew
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acquéreurs , qui auront une pleine fu-

reté à l'égard, de fa Majefté fans autre

Patente , & en vertu feulement de ce

prefent Traité.

XII. Main levée eft refpectivement

accordée des Biens &c effets faifrs > &
confifqués à Poccafion de la guerre fur

les Vaflaux, Se fujets refpedifs en

quelques lieux qu'ils foienr fitués j ôc

a. cet effet toutes repreiaiiles , failles,

£c confifeation , & les dons, ôc con-

ceiiions d'icelies font & demeurent

anéantis, de même que les arrente-

ments- dcfdits biens, & les Fermes

écheuës après la iignature de ce Trai-

té feront païées aux Propriétaires.

XIII. Les Jugemens rendus en con-

tradictoire des Parties qui ont recon-

nu des juges , Se oat été légitimement

défendues , tiendront , Se ne feront les-

Condamnés reçus à les contredire y fi-

non par les voies ordinaires.

XIV. Les Sujets de ion Aîteïle

Royale qui ont fait des fournitures,

prêts , avances pour le fervice de fa

M ïjefïé , ou à fes Entrepreneurs , Par-

tions , Commis , ou emploies à fou

fervice , ou pour Pèritretien de les

Troupes , Officiers , Se Soldats , feront

paiees en briefs ternies fur les recepifles,

Otiobligatioas qu'ils reprefenteront , e\i

.

&
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fà Majefté leur fera à cet égard rendre

bonne & brieve Juiticc;. ion Altellè

Royale en fera ufèr de même en tout

à l'égard des (ujets de fa Majefbé.

XV. Tous les Prifonniers de guerre,

cv les iùjets refpectifs détenus en quel-

que lieu que ce foit pour caufe de la

Guerre, feront de part & d'autre,

en vertu de la Paix , dès auili-tot mis

en liberté.

XVI. Les Articles des Traitez de

Munfter , des Pirenées , de Nimegue ,

de Ry'wick, & autres qui regardent

fon Akeîïe Royale de Savoye , £c ce-

lui de Tarin de 1 696.- feront gardés ,&
obfervés autant qu'il n'y eft point dé-

rogé par le prefent Traité* comme
s'ils éioient iLipulés, <3c inférés ici mot
à* mot, & notamment à l'égard des

Fiefs qui regardent fon Alteiïè Royale,

nonobît rnt tous Refcrits , Décrets , &
Provisions donnés au contraire.

XV IL Tous ceux qui feront nom-
més dans l'efpace de 6. mois par le

Roy Très-Chrétien &z par ion Altef-

fe Royale de Savoye feront compris

dans le prefent Traité, pourven que ce

foit d'un commun conientemenr.

X V 1 1 î. Et infi que le prefent Trai-

té foit mviolablement ob/èrvé. Si Ma--

jeilé Très-Chrétienne, & fon AltefTe-

Royal*
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Royale promettent de ne rien faire

contre, &c au préjudice d'icelui? ni

fouffrir être fait directement ou indi-

rectement, (3c fi fait étoit, de le faire

reparer fans aucune difficulté , ni remi-

fe, <3c Elles s'obligent reipectivementà

fon entière obfervation ; Ôc fera le pre-

fent Traité confirmé avec des termes

convenables , 8c efncaces dans tous

ceux que fa Majefté Très-Chrétienne

fera avec les Puiflances Alliées.

XIX. Sera le prefent Traité ap-

prouvé , & ratifié par fa Majefté Très-

Chrétienne , & par fon Altefïè Royale,

& les Lettres de Ratifications feront

échangées , & délivrées refpectivement

dans le tenue d'un mois , ou plutôt

s'il eft poïïibîe, à Utrecht; cependant

toutes hoftiîîtés cefferont de part 8c

d'autre dès à prefent.

Ici doivent être Inférées de mat à mot

les * Renonciations du Duc de B. rri, du

iç). Novembre 171 2. & du Due
d'Orléans du 24. jdu même Mois ,

avec les Lettres patentes du Roi Très-

Cbrétien du mois de Mars 171 3.

En
* Voyez les ci devant A la page 48. 3c

fciv. On les obmet ici pour éviter la Ré-
pétition.
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En foi de quoi nous Ambafîàdeurs

Extraordinaires , & Plénipotentiaires

du Roi Très-Chrétien £c de ion Altefl

fe Royale de Savoye , Cv en vertu de

nos Pleins-Pouvoirs avons ligné le pre-i

lent Traité; <Sc avons fait appofer les

Cachets de nos Armes. Fait à Utrccht

le ii. d'Avril 1715.

(L.S.) Huxil- (L.S.) Le C. Map*
LES. FEI.

{£.£.) Mesna- (r.5.) Solar du
ger. Bourg.

(/:.5.)P.AkLLAllE'

DE.

C e Traité a été ratifié par fa Majw
fié Très-Chrétienne le 18. Avril & par

le Duc de Savoye le 15. du même
mois 1715.

[H.]
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[H].

1714. Traite^ Paix entre ïEm-
pereur & la France, conclu, a Radfiadt

& Bade en 17 14. théderEuropaeif»

che Ruhe.

lnnomine Satro-fanclœ Trinitatis^Pairiss

& Filii, & Sfirittis fantti.

NOtu m fit univerfîs , cum aima Pa-
ce per fummi Numinis benigni-

tatem féliciter iiiftaurata Raftadii fexta

die nuper prateriti meniis Martii inter

Sereniflimum & Potentiffimum Princi-

pem ac Dominum , Dominum Caro-
lum ièxtum Ele&um Romanorum Im-
peratorem femper Auguflum , ac Regem
Germanise, Caftelta , Aragoniae , Legio
nis , utriufque Sicilias , Hierufalem »

Hungarix , Bohemiœ , Dalmanœ , Croa-
tie , Sclavoni.T , Navarre , Granatas ,

Toleti^Valentia^Gallitia^Majoricarum,

Sevilise SardiniiE., Cordubar, Coriica; y

Murcia! , Giennis , Algarbix , Algezine

,

Gibraltaris , In/uhrum Canaris <Sc In-

diarum, ac Terra' firmar , Maris Oceani s

Archiducem Auftriae, Dacem Burgun-
dix, Brabantix^MediolaniiStyriiv Ça-j
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rinthia: , Carniolae , Limburgix , Lu-
cemburgiac, Gueldrix, Wirtembergae 5

iuperioris &c inférions Silefia?,Calabria?j

Athenarum Se Neopatnx , Principcm

Sueviae , Catalauniae , &c Afturix , Mar-
chionem Sacri Romani Imperii Burgo-

viae , Moravia: , fuperioris & inférions

Lufatias , Comitem Habfpurgi , Flan-

driae , Tyrolis , Ferretis , Kyburgi , Go-
ritix «Se Arthefïa* 3 Marchionem Oriftha*

ni y Comitem Goziani , Namurci, Rofîl-

lionîs & Ceritaniae , DominumMa rchia:

Sclavonice, Portas Maonis 3 Bifcuiaè,

Molinsc, Salinarum^ Tripolis, & Me-
chiinia: Sec. ac Sacrum Romanum Im-

perium ab una 3 3c Sereniflimum ac Po-

tentiilimum Principcm ac Dominum ,

Dominum Ludôvicum decimum qu?r-

tum y Francise oc Navarra! Regem Chri-

ftianifïlmum ab altéra parte convenerit,

ut qux illicj operis tam falutaris magis

accelerandi gratia , vel citra omnem
,

qule obfervari debuiflèt, folemnitarem

aCta , vel in aliud remplis dilata ive-

runt, aliafve addenda efïènt , rtovo fo-

lemniore& generaliore in Helvetia: pnr-

tibus inftituendo congrellu recepto more
pcrficerentur }id mine divino rurfiis aipi-

rante favore complctum efle. Com pa-

rentes quippe BadiC-Ergoviac loco utrin-

que delecîo Legati Extraordinarii &:

Pfeni-
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Plenipotentiarii nomine Sacra: Gae/àreae

Majeftatis ^ Se Sacri Romani Imperii ,

Cclliilimus Princeps ac Dominus Euge-
nius , Sabaudia* Se Pedemontium Prin-

ceps, aurei Velleris Eques , Sacras Ca>
iarea: Majeftatis confi liarius ftatus inti-

mus , Confiiii Auiico-Bellici Prreiès Lo-
cum tcncns Generalis , ac Sacri Roma-
ni Imperii Campi Marefcallus , necnon
Jiluftriiïimi Se Excellentiiïimi Domjni,
Dominus Petrus Cornes de Goefs in

Carlfberg , Sacrai Cariareœ Majeftatis

ConiîUarius Status, Camerarius, &Ca-
rintiiias fupremus Capitaneus Provin-

cialis ;. Se Dominus Joannes Fridericus

Cornes à Seilern Se Afpang , Sacra: Ca>
lareae Majeftatis Coniiliarius Aulicus ,

Se Canceliarix fecretioris Ailliez Aui-

triacas Aifeiîor : Nomine vero Sacra: Ré-
gion Majeftatis Chriftianiilimae , Celiilli-

mus & Excellentiilimus Dominus Lu-
dovicus Hector Dux de Villars , Par &
Mare(chai lus Francis , Martigii Prin-

ceps , Meioduni Vice-Cornes , Exerci-

tuum Regiorum in Gerrhania Dux fu-

premus, Regiomm Ordinumut Se au-

rei Velleris Eques , Se in Ditione Se Co-
mitatu Provincial gubernator& Lccum-
tenens generalis , nec non Illuftriilîmi

Se Excellentiiïimi Domini , Dominus
Francifcus Carolus de Vemimillia ex

Comitibus
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Comitibus Maflilix Comes du Luc

,

Marchio , de la Marthe , pro Rege in

Provincia Locumtenens , Ordinis fandH

Ludovici Commendator , Infularum de

Porquerolles Gubernator , atque Sacrac

Regia? Majeftatis Chriitianiifimae ad

Hclvetos , Rhetos & Rempublicam Va-
lefianam Legacus , *k Dominus Domi-
nicus de Barberie Eques , Dominus de

Saint Conteit , Resi Chriftianiflimo à

SancftioribusConiiliis, Libellorum lup-

plicum in Aula Rcgia Magifter , reique

,

judiciaire Civilis de aerarâe , neenon bel-

licx per Diftricxus Metenfem , Tullen-

fem 3 Ôc Virodunenfem , ut Se Regiorum
Exercimum in Confiniis Campanix «3c

ad Sarram Mofellamque Prxfeâns, poil

invocatam cœleitem opem <5c commuta-
tas rite Mandarorum in calec hujus In-

ftrûmenn deicriptorum tabulas mutuas,

initx jam pacis leges conhïmarunt , au-

xerant & in folemnem formam redege-

runt cenore fequenti.

I. PâxChriftianaRaftadii fèxtaMar-

tii anni currentis concluia , fit £v maneat
perpétua ac univerfalis , concilietque ac

propaget veram amicitiam inter Sacram
Cxfàream Majeftatem ejufque Succeilo-

res , totum Sacrum Romanum lmpe-
rium , Régna ôc Ditioncs hxrcditarias

,

Clientes



des Puissances de l'Europe. 2,1 f
Clientes ac Subditos ab una , &c Sacram

Regiam Majeilatem Chriilianiiïimarn

cjuiqueSacceiîores^ Clientes &- Subdi-

tos ab altéra parte , eaquc ita hncere ier-

vetur ce colatur , ut neutra Pars in alte-

rius perniciem vel detrimentum iub

quolibet colore quicquam moliatur , aut

moliemibus feu quo'dvis damnum infer-

re volenribus ullum auxilium quoeuh-
que nomine veniat , praeflare , alteriuk

ve Subditos rebelles (eu refraclarios re-

cipere, protegere aut juvare quavisra-

tione poilit , aut debeat , ied potins utra-

que Pars alterius utilitatem , honorem
ac commodum ferio promoveat, non
obiîantibus quibufcimque in contra-

rium facientibus promiifionibus , Tra-

ctatibus& Fccderibus quomodocunque
radis aut faciendis.

II. Sit perpétua utrinque Amneftia

&c oblivio omnium eorum , quae ob cau-

fam vel occalîone prarteriti Beili quo-
cunque loco modove ultro citroque ho-
itiliter fa&a fùnt , ita ut nec eorum , nec

ullius alterius rei cauia vel prartextu al-

ter alteri quicquam inimicitiae , directe

vel indirecte , (pecie juris aut via faéH

,

neque extra 3 Sacrum Romanum Impe-
rium , Régna & Ditiones Sacrae Ca?fa-

re.x Majeilatîs hxreditarias , Regnum-
que Galliae inférât , aut inferri patiatur,M
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fed omnes de fmguLr hinc inde verbis

,

feripris aut factis illatse injuria & vio-

lentiez abfque omni perionarum rerum-
ve refpectu ita penitus abolita: fint , ut

quidquid eo nomine alter adverlus al-

terum prartendere poflit , perpétua lit

oblivione fepuitum.

III. Pacis hujus bail ; & fundamen-
rum lit Pax Weitphalica , Neomageniis
c\: Ryfwicienlis , ha?que flatim à com-
mu taris Ratificationum formulis in la-

cris & profanis plenè executioni man-r

dentur , & inviolabiliter impofterum
fcrvcntur,juh quatenus nunc aliter con-
ventum eit. Kunc nnem omnia tam
quoad mutationes, quae durante ultimo

Beilo vel ante îllud fadfcae , quam aux
-executioni vel plane non , vel imperre-

ctè data- s vel port: facfcam executionem

nuTus immutata: fuere , Ci quid re ipsâ

taie reperiatur eum in ftatum in Sacrq

Romano Imperio , ejulque appartinen-

tiis reponantur , qui per lupradictum

Tractatum Ryfwicenlèm praefcriptufi

fuit.

IV. RefHtuet Sacra Regia Majeftas

Chriftianiiîîma (ècundum hanc ôc Pa-

cern Ryfwicenfem Sacra: CarfareacMa-

jeitati , 6V Sereniiïîmae Domui Auftria-

cx Brifacum vêtus integrum in rnoder-

no ftatu cum granariis , armamentariis

,

muni-
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xnunimentis 9 vallis 3 mûris 3 Turribus

,

aliifque asdificiis publias &privatis > at-

que omnibus dependentiisin dextra par-

ce Rheni (iris , iis 3 qnx in finiltra parte

Rheni funt, inrerque ea Fortalitio Le

Morues dicfco Régi Chriftianillimo reli-

élis ; omnia ad normam & fiib conditio-

BÏbus Articuli vigelimi diebe Pacis Ryf-
wicenfis menfeOdfcobri 1 (S^yinter Impe-
ratorem Leopoldum inclytae Memoriae,
3c Regera Chriftianiiîimurn conclufe.

V. Reddet quoque Sacra Regia Maje-
ftas Chriftiaiiiilinia Sacrai CadareseMa-
ieftati 3c Sereniiïimx Donnai Auftriacse

Urbem ôc Arcem Friburgenfem y nec

non Fortalitium fan&iPetri^Fortalitium

kem Stella nuncupatum , 3c qiuecunque

aiia munimenta ibi aut alibi per iylvam
Herciniam , vel reliquum Brilgovïas Pi-
iïrichim erecta aut reftaurata 3 in ftatu

,

quo nunc funt , abfque alla demolitio-

ne aut deterioratione cum Villis Leheri

,

Merzhaufèn , 3c Kirchzarth, omnique
jure , cum Archivis item omnibufque
Scripturis ôc Documentis Ikeràriis tem-
pore uitima: occupationis reperds , five

ibi adhuc excent , five aiiorium tranflata

fint, jure Dicecefàno aliiique juribu&

3c reditibus Epifèopatus Conftantienfis

femperfalvis.

V I. Reuituet pariter Sacra? Gefàreae

Tome K K Majeflati
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Majeftati Se Imperio Sacra Regia Ma-
jeilasChnftianiflimamunimcntumKehi

à le exftrudlum , in dextra Rhcni parte

ad pontem Argentinenfem fitum ,inte-

grum cum omnibus juribus & depen-

dentiis , munimentum vero de la Pile ,

cceteraque in ipio Rheno , feu Rheni

ÏTifuiîs propre Argcntinam jacentibus

exftrudfca fumpribus Pvegis ChriftianilB-

mi folo plane arquabuntur , à ncutra

Parte pofthac rexdificanda ; qux con-

ventae reftimtiones & aefïrucriones lo-

coriim Se munimentorum fupradi&o-

mm poil ratiheationem hujus Traeta-

tas termino Articulis fèquentibus ex-

preflo exécutioni dabuntur : numinis

autem N"" ; gatio , aliufve ufiis unïufque

Partis "liiibd tis , aut qui alias illac com-
m rare, navi gare, aut merces tranfvehere

voient , xque patebit > necquicquam ab

alcerutra Parte illic aut alibi unquam
lier , quo flumen divertatur , aut ejus

curfus feu navigatio, aliulVeiifusdirrî-

cilior quavis ratione reddatur, multo

minus nova Telonia , Portoria , aut Pe-

dagia exigentur , aut vetera augebuntur,

Navefque , qua: tranfeunt ad unamma-
gis quam alteram ripam appellere , aut

onera feu merces exponere vel recipere

cogentur, fed id libero cujufque arbi-

trio rclinqui femper debebit.

VIII.
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V I î. Nominata loca , Urbes , Cadra

& Fortalitia Brifacum , Friburgum de

Kelil redduntur Sacrx Caefareas Majef-

feati & Imperio cum ômnï Diftridtu ,

Jurifdicdone , appertinenriis & depen-

dentiis , cum omnibus item tempore po-

ftremae occupation i s ibi reperds tor-

mentis 3 apparatu & ammunitionibus
bellicis , quae ex lnventariis exhibendis

apparebunt, abfque refèrvatione, excep-

tione aut retentione , bona ride & fine

diktione, impedimento vel prsetextu ,

iis , qui poil commutatas Ratihabitio-

num tabulas à Sacra Cadarea Majeftare

Se Imperio ad id conftituci& fpecialiter

deputati ruerinc , eaque de locomm eva-

cuandomm Prarfectis , Gubernatoribus

aut Oificialibus Gailicis"fidem fecerint

,

ita ut dictas Urbes , Arces , Fortalitia 8c

loca cum omnibus praerogativis , utili-

tatibus , provenribus , & emolumentis
3

ac quibufeunque ibidem comprehenfîs

in jus - polïèilîonem adtualem & omni-
modam poteftatem ac fùperioritatern

Sacrai Ctetareae Majeftatis , Imperii &
domus Auftriacse redeant , quemadmo-
dum .antehac ad ipfos ipecb.runt, & à
Sacra Regia Majeftate Chriftianiflîma

ha&enus porTeiTa fuere , nihiique otn-
nino juris aut praztentionis in loca prae-

fata , aut eorum Diftrictus Sacra: Regiaî

K i Majeftatt
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Majcftati Chriftianifïïmas Coronaeque

Galliae remanfîilè , aut refèrvatum fuifli

intelligatur 9 nec quidquam porro exi-

gatur pro fumptibus & impeniis in mu-
nimenta , aut alia ardificia publica vel

privatâ infumptis, nec alia quacunque
de caufa retardetur reftitutio plenaria

intrà triginta dies à commutaris pacis

Ratihabitionibusexecutionidemandan-

<la,adeo ut PraefîdiaGallîca inde protinus

abducantur abfque cmni moleftia, dam-
no vel gravamine civibus& incolis , aut

aliis quibufeunque Sacrae Cœfarea» Ma-
jeftatis & Imperii Subditis ex caufà de-

bitorum aut quarumlibet prateniîonum

inferendo. Neque fas fit Militiae Galliae

in locis evacuandis aut aliis quibufvis

ad SacramRegiam Majeftatem ChrifHa-

niiïïmam non fpec-tantibus ultra termi-

no s infra praeferiptos commorari , hy-

berna vel ilationes ngere , fed in pro-'

prias Coronx Gallican Ditiones illico

abirc teneantur.

VIII. Curabit Rex ChriinanifTîmus.

fuis impenfis folo arquari munimenta è

regione Huhningac in dextra ripa &c ln-

fîila Rheni exftru&a ; fimiliter & qva

illic cft, pontern Rheni , fundo cum ardi-

ficiis Domui Badenfï reddendo : Def-

truentur eadem rarione munimenta cum
Selligenfe tum alia in infulisinterillui
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<k Fortalitium Ludovicianum fins fada,

uti <k Pontis pars , quas ducit à Sellin-

geniî ad Ludovicianum , tk quod è re-

gione Ludoviciani in dextra Rheni ripa

ednftracfcum eft , à neutra Parte dein

-

ceps reparanda; fundoparitercumardi-

ficiis Domui Badenli reftkuendo. For-

talitium Ludovicianum vero & iniula

pênes Regem Chriftianiiïimum perma-

tiebit. Generaiiter Sacra Regia Majeftas

ChriftianilTima fuis expenfis deftrui fa-

cictomnia cujufcunque generis fortali-

tia 3 munimenta , foffas , propugnacula,

Valla de Pontes , five eo fine in Tractatu

Ryfwicenfi exprefta , five poft illum à

Pxgia Sua MajeftateChriftianifÏÏma ad
ripam Rheni vel in ip(b Rheno 3 aut ali-

bi in Imperio,feuTems ac Ditionibus ad
ïmperium quomodolibet ipecbamibus

exftruéfca , quae repara ri non poterunt.

IX. Evacuabit quoqùe Sacra Regia

Majeftas Chrillianiiïima Caftrum Bfrfcb

cnm omnibus peïtinentiis.uti &Caftrum
Homburg déformais piïus munimentis
amplius non reparandis , ica tamen ût

ipiis Caftris, Se q\ix iilis juncta funt,

oppidisnuliumdamnum inferatur, ùd
ea omnia illxià conferventur.

X. Triginta dieratn fpatio poft cpm-
mmatas hujus Traéfcâtus ratîonum ta-

bulas cam eivitates Ôc loca munira ,

K 5 quani
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quam univeriim omnia loca > quae ie-

cundum hune & Raftadienfem ; adeo-

que&Ryiwicenfem Traclatum , cujus

omnes & linguii Articuli pro inlertis in

hoc Tracfcatu habentur , & perinde eîfe-

<ftui dabuntur , ac fi eorum ténor de

verbo ad verbum repetitus fuillèr , red-

di debent , extradentur iis , qui ad hune
etfectum à Sacra Caefarea Majeftate &c

Imperio , aut Principibus particulari-

bus , aliifve , qui ea fècundum di&am
pacem Ryfwicenfem poflidere debent

,

piena poteilate muniti erunt , abfque

demoiitione munimentorum ôc fortifi-

cationum , aut deitructione a?dificiorum

publicorum & particularium ,& abfque

deterioratione (lattis , in quo nunc funt,

nec quicquam pro impenlis in ea, aut eo-

rum occafione factis petetur.Eociem pa-

riuer tempore re-ddentur omnia Archiva
:6c Literarum Documenta,qua: vel ad Sa-

cram Carfaream Majefcatem > vel ad Im-

perii Principes & Status aut civitates Se

loca,qux Sacra Regia Majeftas Chriltia-

niiiimarertituere promittit, pertinent.

XL Cum Sacrai Regix Majeftatis

Chriitianifïimx mens lit atque intentio

adimplere Tradtatum hune , quanto-

cius id fieri poterit , Sua Regia Majeitas

promittit, munimenta Se loca à fe de-

mol s tjoris momenri ad fummurfl
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fpacio duortim mcniium , minoris vero

momenti fpatio unius menfis , utroquc

poil commutatas ratificadonum tabulas

compûtando , Regiae Sua? Maieiïatis im~

pehiis eo , quo condictum eft 3 modo
defiruétum ioloque cquatum iii.

XII. Sacra Regia MajeftasChrillia-

fciifïima promittit non minus Sacra: Ca>
ûvex Majeitati & Imperio , le le refti-

tuturam omnibus Impeiïi Membris 3

Oientibus de Vafallis Ecciefîaiticis de

Secularibus , nominatim Domino Elee-

tori Trivirenfi 3 Domino Ekclori Pa-

latino 3 Domino Ordinis Teutonici

magno Magiftro , & Epiicopo Wor-
matienii , atque Inciyto Ordini 5 Domi-
no Epifcopo Spirenii , Domui Wïrtem-
bergicae , & fîgillatim Domino Duci
Mompelgardenii > utrique Domui Ba-

denfi , & generaliter omnibus pace Ry£-
wicenfl compi*eheniïs,licet hic ipeciatim

exprelïî non fuerint , quaxunque Terri

-

roria 3 Civitates> loca &c bona , quae

proxime praeterito Bello 3 aut ejus occa-

Jione iive armis , five confifeatione , aut

-alio quoeunque modo paci Ryfwicer.fi

contrario ^ occupaverit , quamvis hoc
Tractatu nominata non Une 5 uti Se pie-

narie & accurate executuram omnes
condkiones & claudilas pacis Ryfwi-
ceufis, quibus per prarfentem Traciatum

K 4 expreilè
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exprerTe derogatum non efr. , û qua: poil

conclufam di&am pacem Ryfwicenfem
executione caruerint , vel poftea muta-
xx fuerinr.

Spond et eadem ratione Sacra Regia

MajeftasChriftianiflïma quantocyus bo-

na hde executioni mandaruram omncs
& iingulos pacis Ryfwicenfis Articules

Dominum Dncem Lotharingie concer-

nentes , quibus hic plenarium robur

iuum confirmatur.

Vicilïim Sacra Caefarea Majeftas &
Imperium promittunt omnes conditio-

nes & clâumlas pacis Ryfwicenfis , qua?

ad iflas reflitutiones ex eadem pace fa-

ciendas , nominatim ad Dominum Car-

dinalem de Rohan ratione Epifcopatui

Argentorateniis fpectanc, impletum iri.

XIII. Coilatc-m quoque à Sacra Caefa-

reaMajeftatc cum Sacri Imperii Romani
conlcniujDomui Bruniwico-Hannovc-
ranas Ele&oralem dignitatem Rex Chri-

fkianiffimus & per prsecedentem Trac-

latum agnovit, & impoftemm agnofcet.

XÏV. Viciiîim Sacra Caefàrca Ma-
jeftas atque Imperium teftari cupientes

pronutn fiium erga Sacram RegL^m Ma-
jeftatem ChriftiaiiiiTimam , colendacquc

cum il la impofterum amicitûc, concoc-

diarque (incera: atque femper dur;;

aiïcdtum, ut & vigore pacis Ryfwicenâi
hoc
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hcc in Tracratu reilaurata:, confentiunt,

ut Landavia Urbs cum luis dependen-

tiis , quae in Fagis NuidorfF> Danheim 3

&: Queicheim ; ecrumque Bannis corîfî-

(huit , prout iis Rex Chriftianiilimu?

ante Bellum fruicus fuit > munita pertes

Sacram Majeftatem Chriftianiiîimani

iflaneat.

XY.Domum Bavaricam quod con-

cernit , tranquillitatis publicaz univer-

(îm reftabiiiendx gratia annuit Sacra

Caeiarea Majeftas ce ïmperium , ut vir-

tute hujus pacis Dominus Jolêphus

Glemens Archi-Epifcopus Colonienfîs

,

& Dominus Maximilianus Emanuel à

Bavaria generaliter & intègre reftituan-

tur in omnes Ditiones 3 gradus hono-
rum , prserogativàs , regalia , bona , Di-
gnitates Electorales , aliasque , ut & in

omnia jura , quibus ante prœteritum

bellum fruiti font , vel fmi potuerunt

,

& quae ad eundem Archi-Epifcopatum
Çolonienfèrn , cseterafque Ecclefias mox
-nominandas , aut Domum Bavaricam
médiate vel immédiate pertinuerunt.

Reddentur quoqueutrifque bona ride

Archiva , Documenta literaria, omnia
foppelleclilia , Gallice meubles , lapides

pretion , gemma! , aliaque hujus generis

res , ficut de tormenta , apparatus Se

ammunitiones bellicae in ïnventariis fide

K 5 dignjs
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dignis utrinque producendis enumera«*

vx '

y
illae omncs nimirum , quse ex iilo-

rum Palatiis, Arcibus, Urbibus, Mu*
himenris & quibufcunque aliis locis

reftituendis , poft Bavariaî occupatiônem
Sacras Cxfaxex Majeftatis , ejufque in-

clytae Mémorise antecefïbrum mandate*
ablatas ruerunt, exceptis illis machinii
bellicis , quae ad vicinos Stams aut Ur-
bes pertinebant , iifque reftitutae fîint ;

utque pro deficientibus , vel in aliam

formam commutatis,aut difriculter con-
quireiidis casteris rébus ficablatis, qu*
alias reftituendae forent , aequum pre-

tium pavata pecunia fblvatur , aut de iis

aliter conveniatur.

Reftituetur quoque Dominus Archi-

Epifcopus Colonienfis in fuum Archi-

Epiicopatum Colonienfem , Epifcopa-

tus Ratiibonenfem, Leodienfem, &in
Pra?pofituram Berchtoligadenfèm ; Ca-
piet etiam fpeciatimpoflèffîoncm Epif-

copatus Hildefienfîs cum omnibus pra>

rogativisj juribus &c bonis ad didtutîi

Epifcopatum & Ecclefiam (pecl^ntibus,

uti ea ante praeteritum Bellum Epifcopt

fui Praedecefïbres 8c Ecclefia poflède-

runt , aut pofïidere debuerunt , ita ut

nulla litis aut prartentionis ratio à quo-

cunque mota aut movenda integrani

ejus reftitutionemimpedirepofïitj fàlvé

tamen
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tamen manente jure , quod aliis com-
perere poterit via judiciariâ in compe-
tentibus Imperii Tribimalibus per/e-

quendum 3 poftquam ambo Electores

actu reftiruri fuerint ; falvis etiam 6c

ïllxCis manenribus Capirulorum Se fta-

tuom Archi-Epifcopatus Colonienfîs &:

reîiquarum Eccleiiarum privilegiis , uti

per uniones , Tra&atus & Conititutio-

nes ftabilka fuht.

Prarterea ratione Urbis Bonnae con-

ventum eft , ut tempore pacis nullum ibi

Praefîdium militare imponatur , feâ ejus

cuftodia fblis civibus committatur : de
necelîario vero Militum Prastorianorurn.

ad cuilodiam Corporis& Palatii Archi-

Epifcopalis deilinandorum numérocum
Sacra Crefarea Majeftate & Imperio

faranfigacùr : tempore vero belli aut in-

gruente ejus periculo integrum fit Sa-

cra? Casfàrex iYlajeftati ôc Imperio , urbî

traie tantam Prefidii imponere, quan-
tum ratio belli requirîvcrit, idque fecun-

dum Leges &c Conftitutione.s Imperii.

Per hanc plenariam reftitutionem

f>rafati duo Domini Fratres è domo Ba-

varica oriundî renunciare tenebimtur in

perpetuum omnibus prxtentionibus, fa-

ttsfaâionibus & quorumlibet damno-
rum reparationibus , quas prcpter hoc
uitimum Bellum à Sacra Carfarea Ma—

K 6 jeftate
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jeftate, Imperio 6c Domo Auftriaca pe-

tere vellent ; ea:que adeo univer fa: &
iingula? jam nunc pro abolitis habcri

debent , caf&que inanes ôc nulla: funt

&: femper manebunt
;
qua nihilominus

renunciatione nullo modo derogatum
erit antiquis pnrtentionibus vel juribus

,

qua: ante hoc ulrimum bellum haberi

potuerunt, eaque per juris tramitem i;i

Imperio receptum perfequi fas erit, ira

tamen , ut illis nullum jus novum ad~

verfus quemeunque per hanc inregram

reititutionem tribuatur. Similiter eriam

contra didtos Dominos Jofephum Cle-

mentem Archi-Epifcopum Colonien-

fem& Maximiiianum Emanuelem céda-

bunt & abolebuntur , ac pro jam abo-
litis ; cafliscviiullis reputabunmr , nul-

Ixque, inanes , & cailx erunt, ac iunc

omnes pratentiones , fatisfacliiones > &
indemnitatis petitiones , propter hoc
bellum contra Domum Bavaricam , c\:

iupranominatos Archi-Epiicopatum ,

Epifcopatus 5 «Se Pra:poirturam à quibu C-

cunque motx aut movendae.

Vi hujus totalis reftitutionis prxfatt

Domini Jofephus Clemcns Archi-Epif-

copus Colomenhs&maximilianus Em-
manuel à Bavaiïa obedientiam prxfta-

bunt Sacrx Cadarea: Majeftati uti cœted
Imperii Ekctores acPrincipes.cv in hdc-

litate
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litate perfeverabunt , tenebunturque pe-

tere Se accipere renovationem Invefti--

turarum (uoruni Elecxoratuum -

y Princi-

patuum y Feudomm 3 titulorum Se Ju-

rium modo Se temporc per Imperii le-

ges praslcriptis , cmniaque > quas Garante

hoc Belio hinc Inde contigerunt , alter-

na manebunt oblivione extindta.

XVI. Miniftri & Officiales tam Ec-

clefiafHci quam militares , politicien ci-

viles eu juslibet eondirionis fine , qui uni

alterive Patri fervierunt , etiam illi qui

Subditi Se Vafalli Sacras Cae&reae Maje-

ftatis 3 Imperii Se Domus Auftriaœ (tint 3

omnes quoque dormis Bavaricse Se Do-
mini Archi-Epilcopi Colonieniis do-
meftici redituentur iimiliter in pofîeC-

îlonern omnium bonorum, Ofnciorum 3

honorum & dignitatum , quibus ante

bellum gavifï font , fruenturque genera-

li amneftia omnium ilîorum , qua: belli

occafione patrata funt , fub ea exprefla

condinone^utejufôem amneftia: fmclus,

fiait efïè débet reciproeus 3 ad i;los etiam

pertineat Bavariav cVDomini Archi-Epil--

copi Subdîtos, Vafàllcs, Miniftros auc

domefticos , qui hoc belio partes Sacra?

Gaefareas Majeftatis , Imperii Se Domus
Auitriaca: fecuti funt , nec ea de cailla

illis quicquam moleitise aut incommo-
cu unquam inferatur,

XV IL
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XVII. Tempoiïs ratione, intra quod

reftiturio intégra pracedentibus duobus
Articiilis contenta fieri debebit , iidem

ftatuti triginta dies (tint poft commu-
tatas Ratihabiciones proximi , qui de

locis Sacrae Casfarea: Majeftati & Impe-
rio à Sacra Regia Majeftate Chriftia-

niiîîma reftitùendis fupra deiiniti fue-

runt , ira ut ambae utrinque reftitutio-

nes , ficut 8c reftiturio Partis , quam do-

mus Bavarica nunc in Belgio poiïïdet,

Se Sacrae Cxfarex Majeftati reddere te-

nerur 3 eodem pariter tempore perfî-

ciantur.

XVIII. Si domus Bavarica à fua in-

tégra reflitutione aliquam ftatuum (uo-

rumeum aliis permutationem rébus (uis

convenire aurumaret , & rum Sacra Re-
gia Majeftas Chriftianifïima nihil obfta-

Cttli injiciet

XIX. Cùm Sacra Regia Majeftas

ChrHHaniffimaftatibus generalibus fœ-

derati Beîgii loco & in commodutn Se-

renilïimx Domus Auftriacae pofliden-

duni concefïîfïèt , feu concedi feciftèt

,

quidquid Sacra Regia Majeftas, ipaiiC-

ve feederati àdhuc poiïidebant in Belgio

yuigo Hifpanico appellato , prout id

quondam Rex Cirolus fecundus pofïè-

dèrat , vel virrute pacis Ryfwicenfis

poilidere poteratp eadem Sacra Re
Maj,
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Majeftas confentit , ut Sacra Caeiarea

Majeftas poilèflîonem ingrediaturhujus

Belgii Hifpanici eo deinceps & in per-

petuum plene & quiece fruitura Ipla II-

liuique Haeredes &z SucceiTores juxta

iucceiïionis ordinem m domo Auitriaca

receptum , falva, quam Imperator cum
iifdem ftatibus generalibusdeeorumre-

pagulo y vuigo Barrière •> didtorumque

locorum redditione initurus eft 3 Con-
vcntione.

Retinebit nihilominus Rex BoruiTîns

ex fupeiiori Tetrarchia Gueldria: , quid-

quid il lie a£hi pofiidet, nimirum Urbem
Gueldram,prafe&uramque3balliviam&:

Balliviam inferiorem Guéidrenfemcum
omnibus pertinentiis & dependentiis ,

uri Se Urbes , Pnxfeauras Ôz Dynaftias

Stralam , Wachtendoncam , Midela-

ram 3 Walbecam , Aertfeniam 5 Affer-

deniam & Weelam , pariter quoque Ra-
cyrn , & minoremKevelaaram cum om-
nibus pertinentiis &c dependentiis. Tra-
detur practerea uidto Boruflîae Régi Pra>
fectura Pagaha, vulgo Ammania., Kri-

kenbecana cum omnibus , qua? eo per-

tinent indeque dépendent. Pr^fecîura

item feu Ditio Caftellenfis , fîve Keiïè-

,

lana , iimiiiter cum pertinentiis , & de-
pendentiis, & ceiieralîter cmnia dicta'

Pîsefe&ura & Diilriclu contenta fine.

uiia
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ulla exceptîone -

y niii folius CivitatfS

Herculani (eu Erckelae cum pertinentiis

Scdependentiis , ita ut omnia pertineant

ad dicltim Pv.egem , Principefque utrius

fexus Ipiius Hxredes &c Succeflores cum
omnibus juribus , prasrogativis , pro-

ventibus de commodis cujuicunquege-

neris aut nominis eadem qualitate de

ratione , qua Domus Auftriaca , de prav

îèrtim Rex quondam Hifpaniarum Ca-
rolus fecundus ea pofïèdit , cum oneri-

bus tamen & hypothecis 3 confervan-

daque perpetuo juxta eum, qui fub eo-

dem Rege Carolo fuerat , flatum Reli-

gione Catholica Apoftolica Romana ,

ôc priviiegiis ftatuum illadis.

XX. Cumque praeter Provincias,urbcs,

loca de munimenta poflèflà à quondam
Hifpaniarum Rege Carolo Secundo fui

decdfiistempore, Rex Chnftianiffimus

pro fe Se Principibus fuis , Harredibus

3e Succeiïbribus natis de nafeituris ce£-

ferit Statibus Generalibus vice & inuri-

litarem Domus Auftrîacae omne jus*

quod habiiit aut habere pofièt in & fu-

per Urbem Manenam feu Meninani

cum omnibus munîmentis & Prœfectu-

ra alias Krre appellata y prarterea fuper

& in Urbem & Arcem Tornacenfem.

cum omni Ditionc Tornacenfïj nulli

fuper eam ullafve dependentias , anne-

xa y
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xa, territoria &c inclufa, jure referva-

to , Sacra Majeftas ChrifKanifïima con-

fentit, ut Status Générales Unitarum
Provinciarum reddant dictas Urbes 7

loca , territoria , dependentias , perti-

nentias , annexa & mcluia Sacra: Cx~
fereae Majeftati ftatim atque illa cum
Statibus Generalibus, uti Articulo pràe-

cedenti decimo nono di&um eft, con-

venerit , fruiturae îpfî illiufque Hseredi-

bus & Succeflbribus plene , pacate de

perpetuo non fecus ac Belgio Hilpani-

co, quod ad quondam Hifpanîarum

Regem Caroluni Secundurn die obitus

fui fpedfcavit , ea tamen mente , ut in>

haxredditio Belgii Hifpanici , Urbium-
que 3 locorum & munimentorum à Re-
ge ChrifHaniiiîmo ceflcrum à Statibus

Generalibus non anteneri point
,
quam

Ratihabitiones Pacis inter Sacrarh Cx-
làream Majefïàtem , ïmperium & Sa-

crarn Regiani Majeffarem Chnilianii-

fimam commutatse fuerint; eo prarte-

rea fenfu , ut Fanum Divi Amandicum
fuis dependentiis & Mortania fine de-

pendentiis pênes Sacram Majefiatem

Chriftianifïîmam permaneant - fub ea

nihilominus conditione , nec illic loci

aliquod cujufçunque generis munimen-
tum aut cacaraclam, feu obicemeoni-
truere ullatenus fas aut permiflum fit:.

XXL
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XXL Confirmât parirer Rex Chri-
ftianiifimus in commodum Sacra: Car-
farese Majeiîatis, &: Domus Auftriacaï

ceilionem , quam eodem modo Se fine

fecit Statibus Generalibus pro fe ÔC
Principibus fuis Haeredibus & Succefc

ibribus natis tk nafcituris omnium Ju-
rium in tk fuper Furna*&Prafechirari
Furnenfem, communiter Fumambachl
dicbam , comprehenfis o&o Paroc'uis

êz Forcaiicio Knockiano : in Se fuper

Loam & Dixmudam cum dépendent
tiis : in & fuper Urbem Ypras & Ca-
ftellaniam Yprenfem comprehenia Roi-
feiara, de cum reliquis dependentiis,

O.UX impofterum ermit Poppcringa

,

Wartena Flandrice Vdrncton Commi-
num, Viroviacum, patria lingua Warv*
vlck^ quatenus fciiicet hxc tria loca

iita fîint ex latere Lyfe verfus Ypras
ipeclante, & quidquid à locis fupra

expreiïîs dependet , ex quibas Juribus

fie Sacrae Csefareae Majeftati , Ejufque
Haeredibus 3z Succeiîbribus ceiîis Sa-

cra Regia Majeftas Chriftianilfima

nihil fïbi refervat juris neque in, feu

fuper dictas Urbes , loca , munimenta
8e Provincias, neque in , feu fuper ca-

rum pertinentias , dependentias anne-
xa aut inclufa, conientiens, ut Status

Générales ea omnia redhibeanc Do-
nna
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mui Auftriacae fruitura? deinceps irre-

vocabiliter Se in perpetuum illico

,

pofrquam ratione repaguli fui, vulgo

Barrière , cum Sacra Ca?(area Majeitate

convenerinc & Ratihabitiones Pacis

iiiter Ipfàm , Imperium , & Sacram

Majeftarem Chrifrianiiîimam commu-
tata fuerint.

XXII. Navigatio Lifx ab Oftio

Diliae adveiTo Fiumine libéra manebir,

nec ullum illic Ve&igal 3 aut aliud

quid oneris imponere licitum erit.

XXIII. Quz Articulo fecundo hu-

jus Tractatus de Amneftia in génère

caura funt , hic fpeciatim repetita cen-

fèantur atque adeo reciproce oblivioni

dentur omnes injuria* & offeniiones

verbis de fa&is praeterito Bello quo-
cunque modo per Subditos Belgii

Hifpanici & Civicatum ac locoruni

^eftitutorum. aut cefïbrum . aliofque

Sacras Regia: M^jeftatis ChrifHanim*
ma: Subditos vicifiim illatae, ita ut ne-

mo eam ob caufam conveniri , aut

quavis aiia ratione inquietari pofiît

autdebeat.

XXIV.. Hu jus Pacis vigore pote-

runt utrinque Majefbatis Chriftianilîi-

mx Belgii , locorumque per Sacram
Regiam Majeftarem Chrifrianiiîimam

ceflbrum iubditi , obfervatis Regionum
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feu locorum Legibus, Confuetudini-

bus Se Ufibus, ire, venire, manerc

,

redire , iradfcare & Commercari jufto

Mercatorum more , porro Se venderc

,

permutare , alîenare , aut alio modo
adminiftrare bona , res mobiles ôc im-

mobiles, quas apud alterutram Par-

tem habent aut habebunc , omnerque
five ilibditi fïnt , iive alii ea emerc
poternnt , nullo alio privilegio aut

permiflu. praeter praefentem Tractatum
requifito : Subditis etiam locorum ac

territoriorum hiîic inde ceflbrum aut

reftitutorum , uti Se Subditis dicri

Belgii Hifpanici non minus liberum

erit , intra unius anni fpatium habita-

tionem transferre , quecunque ipfis vi-

fiim fuerit, plenâ facultate concéda
vendendi , quibufeunque placuerit, bo-
na ma mobiiia Se immobiliaaut aliter

de iis difponendi ante Se po(t ipiorum
diîceflum abfque ullo impedimenta
direexo vel indire&o. Poftremo pro

coniirmatis jfingulariter habeburtur,

& perpetuo oblervabuntur qiurcunque
de abolito, vicilîim ratione Gallico-

rum , Se Belgicorum Subditorum , Al-

binii leu Albinagii jure prioribus paci-

ficationibus, regiifque Decretis feu

Edi&is ftatuta, Se jugi utrinque ufît

hacteiws recepta fuerunt , non feais

,

ac
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ac fî exprefïè intégra hic relata eilent.

X X V. lidem qucque utriufque Par-

tis Vafalli & Subditi Eccieiïaftici &
Seculares , Corpora , Communitatés

,

Univerfitates & Collegia Honorions,
Dignitatibus , ôc Beneficiis 3 quibus

ante Bellurn gaudebant , uti ôc in

bmnia &c îinguia Jura 3 Bona mobilia*.

& immobilia , cenfùs quoque feu re-

ditus tempore ôc occaiîone pereteriti

Belii occupatos feu detentos una cum
Juribus , actionibus ôc fucceiïioni-

bus , qua: ipfis durante Bello evene-

rint , hinc inde ubique reftituentur,

ka tamen, ut nihil ratione fructuiim

feu proventuum perceptorum, de tem-
pore prsteriti Belii nique ad diem
publicationis Tradfcatus Raftadieniis

cefïorum petere poiïint , non obîtan-

tibus ullis Donationibus , Concelïio-

nibus 3 Declarationibus , Connfcationi-

bus , Sententiis in contumaciam latis

,

Partibus non auditis , qua: nullae erunt >

de perinde habebuntur, ac fi judicatae

aut pronunciata: non eflent, plena li-

bertate & intégra manente iis omni-
bus in Patriam Regionefve redeundi

,

è quibus occaiîone belii exierunt, ut-

que bonis ôc reditibus luis iecundum
Regionum , Locorum &: Statuum Le-

ges de Confuecudines ha: ad eos quo-

que
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que exrendenrur, qui hoc bello vcl

ejus occafione ad unas vel altéras

nunc Pacifcentium Partes converfi eaf-

que fecuti fuere : alire nihilominus

Sententix refque in fummis Tribuna-

libus vulgo Parlements , Dicafteriis es:

aliis Curiis fupeiïoribus vel inferiori-

bus judicatce, quibus per prafèntem
Tra&atum expreiTe derogatum non
eït locum habebunr, plenumque erîe-

dum fbrrienrur ; Mi quoque , qui vir-

tute didtarum Sentenriarum rcrum-

que jadîcatarum in poffeilione Terra-

rum, Dominiorum aliorumque bono-
rum erunt, in iis manu tenebuntur

,

abfque prasjudicio tamen eorum qui

per dictas Sencencias de res judicatas

fe Lrfcs credunt , qui per viam ordi-

nariam &c coram Judice compétente

profpicere iibi poterunr.

XXVI. De reditibus feu cenfibusa

tota aliqua Belgii Provincia penlitan-

dis , qux deinceps partim à Majeitare

Chriitianilîima aut aliis poiîidebitur,

convenir, ut quxliber Pars Juam ra-

tam porrionem folvar , urque ad eam
dererminandam juxta & ad quafcun-

que alias conrroverfias ieu dirHculra-

tes rollendas , quae circa loca Belgica

utrinque polfidenda, eorumve limites

vel jam orra: funt, vel in execurione

hujul
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luijus Pacis qualibet ratione oriri poi-

iint, ab ucraque Parre Commilïàrii in

Urbem, de qua convenerit, inrra duos
poil Traciatus luijus concluiîonem

menfes delegentur } omnem ei hni

quam primura alïèquendo diligentiam

abfque intermitïione adhibituri.

XXVII. Cum in territoriis , Civi-

tatibus & locis Belgii , quae Rex Chrif-

tianifïimus Imperacori cedit, plura Bé-

néficia Eccleiiaftica à Sacra Majeftate

Chriftianiiïima collata fuerinr perfbnis

capacibus , ea modernis polïelïbnbus

relinquentur , fkut & omnia , qua: Re-

ligionem Catholicam Àpoftolicam Ro-
manam eoncemunt, in ilatu quo an te

bellum fuerant, immutata cuftodien-

tur : Magiilratus etiam non ni/i Ca-
tholici eue potemnt,&ut antea fuere,

permanebunt : Epifcopi imprimis &
Capitula, Monafteria, bona Ordinis

Melitenfls, <Sc generaliter univerfus

Clerus confervabuntur in omnibus Ec-

clefiis Libertatibus , Immunitatibus

,

Juribus , Pra?rogativis & Honoribus ,

qua: fub prascedentibus Regibus Ro-
mano-Catholicis habuere , & (1 quavis

ratione deffcituti ruerint , in ea refti-

tuentur : Omnes denique & finguli

di&orum Cleiïcorum bona Ecclefîafti-

cà, Commendas, Canonicatus, Per-

fonatusj
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fonatus , Pra:poiituras , «5c alia Bénéfi-

cia qualiacuiique pofïidentes ea reti-

Jiebunt , nec iis privari porerunc , per-

cipientque redkus inde provenientes

cuin facultate ea adminifhrandi , «Se il-

lis 3 ut ante praeteritum Bellum , fruen-

âi : fruentar xque Penfionarii, lient

antea fruiti funt , penfîonibus iibi iu-

per bénéficia aiïignatis 3 iive in Curia

Romana obtenrx , vel per Brève ante

prateritum Bellum -expedita; fuerint*

ita ut iis (ub nu lia caufa vel prétexta

privari poiïint.

XXVIII Communitates «Se Incola;

omnium Çivitatum, Locorum «Se Re-
gionum , qua? Sacra Majeilas Chriftia-

niiïima in Belgio per pra^fentem Tra-

élatum cellit , confervabuntur & defen-

dentur in porTeillone omnium Privile-

giorum , Prxrogativarum , Confuetu-

dinum, Exemptionum, Jurium, Con-
ceiTîonum communium <Sc particula-

rium , Munerum 8c Officiorum hxredi-

tariorum cum omni honore, ftipen-

diis, emolumentis , (Se exemptionibus,

qua: fub dominatione Majeilatis Suas

Chriitianiiïimae ; habuerunt ; hoc tamen

folum intelligi débet de Cornmunitati-

bus «Se Incolis locorum , Çivitatum , «Se

Territoriorum , qua* Majeftas fua im-

médiate poil Concluiionem Tra&atus

Ryfwi-
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Ryfwicenfîs poiïèdit, 6c non de locis

,

Civitatibus &c Territoriis
; qux quon-

dam Rex Carolus fecundus Hifpania-

rum ternpore obitus lui tenuit , quorum
Communitates & Incola: in poiïèilione

Privilegiorum . Praerogativarum , Con-
iuetudinum 3 Exempcionum 5 Jurium,

Conceiïionum communîum 8c particu-

iarium , Munerum& Oniciorum haere-

ditariorum permanebunt , ut ea tempo-*

Te mords dicti Hifpauiarum Régis ha-

buere.

XXIX. Similiter fî extra Belgii loca

à Sacra Regia MajeftateChriftiaiiiiTîma

^efïa. de quibus lupra Articulo vigefî-

•mo feptimo cautum eft, aliqua Béné-

ficia Eccleiïailica mediata vcl imme-
-diata durante hoc Bcllo ab una altéra-

ve parte in terris feu locis ilbi tune iîib-

^edis juxta primœvas Inilitutionis ac

generalium, vel parricularium de iis

facrorum Statutorum legïtimorum nor-

mam , aut aliam quamvis à fummo Pon-
tifîce, aut alio modo canoniœ faétam.

difpofitionem&: provi/ionem capacibus

collata fuerint, ea non minus atque
illa Bénéficia Ecclefîairica , quas ante

praeteritum Bellum in locis ex hac Pacc
reftituendis taii modo collata fuerunt,

prafentibus poiTefforibus relinquantur

,

îta ut nec in illorum poffeiïione vel

Tome K L légitima
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légitima admimftratione, nec in frUN

ctuum perceptione à quocunque turba-

ti aut impediri, vel eorum nominefeu
caulàprxccritaaut prœfenti in jus voca-

ri , convenir! , aut quavis ratione in-

quietari feu moleftari un<juam poiîint

aut debeanc , ut tamen ea praeftent , qux
fibi rauione illorum Beneikiorum in-

cumbunt.
XXX. Sacra Csefarea Majeftas Se

Sacra Regia Majeftas Ghriftianillîm*

non poterunt ex quacunque cauia Pa-

cem perprxfcntemTradfcatum rîrmatam

împoftemm interrtunperc , arma refu-

mere, ulkimve aetum hoftilîtatis iul>

quocunque prxtextu committere, om<

ni ftudio potius de bona ride, ut veri

Amici mutuam hanc Amiciriam& con-

cordiam rei Chriiriana* adeo necoiîà-

riam firmiorem reddere allaborabunt, ôv

cum Sacra Regia Majeftas ChriftiamÇ-

lima Sacras Cefareac Majeftati imeere

reconciliata nolit Ipfam ullatenus tur-

bine, aut illi quodlibet prarjudiemm

cceare > Majeftas Sua Ghriftiartiitlma

promittit & (hic obftringit ,
quod Suam

Cx'faream Majelratem relinquet in

t;anquilla &: pacinca pofîeiîione om-

nium Statuum êc locomm , qiue in Ita-

]ia modo tenet >& qiue antea à Regibus

Dormis Auftriacx poiTeila crant > vide-

Jicet »
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lket Regni Neapolitani , uc ici Sacra

Cxiarea Majeftas poiiidet, ducatus ii-

militer Mediolaneniis , ut eum Maje-
ftas Sua Gçfàrea aétu pofïîdet, Rëg-
ni infiiper& iniùlîE Sardiniae , nec non
Portuum ac locorum ad fteruriae lie-

tora iicorum, qux Majeftas Cxfaxea.

nunc poiîidec , Ôc qux ancea per Re-
§es Hifpania: Domus Aûftriacae poflèf-

lafuerunt , cum omnijure, quoddidHs
jlatibus Italia? à Sacra Caelarea pofïèflis

adhxret., quodque Reges Hiipanix à
Philippe

_
primo ufque ad Regem ul-

timo defunctum exercuere
; promittit

etiam Sacra Majeftas Chriftiamilima
verbo Regio , quod Imperatorem &
& Domum Auftriacam in hac pofïe£.

jfione neque directe neque indirecte

I dnquam turbare , aut fub quoeunque
praetextu , vel quoeunque modo inquie-
::are velit, nec poftdïionem uliatenus
impedire , quam Sua Sacra Ceiàrea Ma-
jeftas &c Domus Auftriaca habet, aut
impofterum per Negociationem , Tra-
£fcatum y aut aliam viam legitimam Se

Ipacificam acquirere poterit, ita tamen,
lat Neutralitas Italie non turbetur

;

|

Viciiïîm Sacra Cœfar-ea Majeftas ver*
Ibo Cefareo poliieetur, Ôc feCe obftrin,
Igit, quod eandem neutralitatem& quie„
I em Italie turbare nolit , 8c confequen_

L 2. te.



2,44 Les Intérêts P resens
ter ncc armomm viam pro quacunqué
re & quacunqué occafione adhibere,

ièi è contrario religiofe implere pro-

mifla in Traâatu Neutraliracis Traje-

cci ad Rhenum die décima quarta Mar-
di Anno milleiimo feptingenteiimo de-

cimo tertio facta, qui Tractatus hic

pro repctito habebitur, & per Majefta-

tem Suam Ca-fâream exacte obfervabi-

tur, dum & altéra Pars idem faciat,

îieque Sacfam Csbfaream Majeilatem

aggrediatur : ad eundem lïnem recepit

Sacra Caîfarea Majeftas, quod relin-

quere velit omnes Principes in Italia in

tranquilia poilelîione Stituum, quos

modo pofïïdent , eâ fèmper intelligen-

dâ necelfariâ conditione, ne in Juri-

bus cujufcunque obeiïè aut praîjudica-

re quavis ratione poiTîtf.

XX X I. Ut tanto magis Principes &
Status Italie fru&ibus Paris Imperato-

rem inter & Regem Chriftianiiïimum

i iitse gaudere poiïint , non iblum , ut

/irticulus precedens compleCtitur

,

Neutralitas exaclè ibidem obfervabi-

•tur, fed etiam à Sacra Cxfarea Maje-

ftate bona &: prompta juftitia admini-

ftrabitur Impcrii Prineipibus ôc Vaiallis

ob citeras Ditiones de loca Italia: à

Regibus Hifpania? è domo Auftriaca

oriundis non poiîeiîà , & in qua; dicfc

Principe'
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Principes legitimam quandam prseten-

fîonem feu actionem habere poflènt ,

icilicet Duci Guaftallae , Pico Mirandc-
lenii 8c Principi Caftiglianenïî , tic ta-

mcn , ne hoc Pacem &c N'eûtralitatem

.Italie labefactare , aut occaiionemno-
vo Bello dare poflit.

XXXÎî. Cum Sacra! Gefarea: Ma-
jeftari , & Sacra Regia: Majcftati Chri-

ftianiffimae nihil magis çordi lie , quam
ut pablica tranquillités quantocius (ta-

biliatur , 3c ad hnem tam falucarem 3

qui ornuem aliam rationem (uperare

débet , promptius ailèquendum , cer-

tum Tractitui huic perneiendo termi-

num prazdxiflent , jam vero çômpértum
lit, quod terminus ide âd examinant] as

& complanandas res per Articukim trf-

gefimum feenndum Pacis Raftailien/Ts

ad hune Congreffum mucuo remiflas

nequaquam fufficere poiïit , uîterius

convenit, quod partibus in diclo Âr~
ticulo nominatis fas erit , titulos , ratic-

nes , juraque fua ante Sacram Ça^Jaresni

Mapflatem «Se Sacram Regiam Majk-
ftatem Chriflianiffimam flio quaeqi e
loco producere. Eaeque dénuo pronair-

tunt, illorum (e rationes habituras efle,

uti aequum ruerit , quae tamén moia
glenariam Pacis executionem nec dif-

ferre, vel immùtare, aut ullius Ju;i

L 3 quicquani
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quicquam praejudicîi afterre pocerirauè

debebit.

XXXIII. Quemadmodum vigore

Pacis Raftadienfis cujufcunque generîj

hoitilitates ac violentias à fubicriptae

Pacis tempore, contributiones vero &
exattiones qua?cunque tam pecuniae

quam pabuli àdiecommutatarum ejus-

dem Pacis Ratificationum non minus ac

aliar cujufcunque generis impoiitiones

occalîone preteriti Belli, cum ex par-

te Sacras Ca:iarea: Majeftatis, tum Sa-

cras Regirc Majeftatis Chriitianiiïimar

facta? penitus ceilàre debuere , ita etam
omnia ea impofterum non fblum cet
fait , Se nulla ex caufa vei pretexttf

quidquam exigatur, verum etiam qua>
cunqiie exacliones pecunia? , pabuli aut

alrerius cujuicunque rci , fùb quoeun-

que prœtextu ab alterutrius Partis Sub-

ditis à die ratihabitx Pacis Raftadien-

fis contra ejuidem Traclatus Articuli

trigeiimi quinti exprellùm tenorem fa-

ûx fuere, ea omnia bona fide & abf-

que mora iis , qui fufficientibus Docu-
mentis hac de re fidem fecerint, refti-

tuantur, obfulefque illa aut alia qua-

cunqueex caufa dativelabducti abfque

acre protinus reddantur , liberèque iiî

parriam dimittantur. Quod vero de

contributionibu s ab alterutraParte u/que
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ad iîratutum in Tra&atu Raftadienfl

tempus reiiduum debebitur, id inrra

fpatium trium menuum à die commu-
tatarum Rarifkationum pncfcntis Tra-

clatus computandum exiblvetur , ita

camen ut intra iftud fpatitim fas non
fit contra moroios debitores via cxecu-

tionis uti, dummodo de folutione eau-

aio fufficiens data fit.

Captivi quoque tam militares quan*

Status praeterko Bello facli , qui nec-

^dum libertatî rendait! deprchendentur3

aut indicabuntur , hinc inde quanto-

cyus abique lytro dimittantur 3 libertate

relidâ fe , quoeunque velim , reci-

piendi.

Copia? militares quoque , qux virtu-

te praefati Articuii trigeiimi quinti

'quindecim dies poil ratihabitam Ra~
ftadii conclufamPacemè loris ncnmu-
nitis in utriufque Partis proprias Ditio-

nes deduci debuere , 11 quazdam prêter

ipem needum deducls forent, protinus

Se abfque ulteriori mora abducantur,

tit eo citins omnes ÔC fînguli utriufque

Partis Incola? frucfcibus Paris ôc quie-

ris reapfè gaudere poiTint; quemad-
modum Se Sacra Carfarea Majeftas Se

Imperium Copias fiias è locis non mu-
nitis Archi-Epifcopatus Colonienfïs Se

Bayant educere debuerunt , Se , fi qua:

L 4 forfàn
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forfan reftarent 3 eas quantocyus educi

curabuntj quarum Provinciarum pra>

terea & locorum reftitutio juxta for-

mam & tempus in Articulis decimo
quinto, decimo fexto , decimo fepti-

mo & decimo octavo praeferiptum >

limitata manero.

XXXIV. Redeant quoque mox à

fubicripta Pace Commercia inter Sacrx

Cxiarex Majeftatis Imperiique 6c Sa-

cra: Regix Majeftatis Chnitianiiïimx

Regnique Gaîlix Subditos durante

Bello prohibita 3 in eam y quarante Bel-

îum fuit 3 libertatem , fruanturque

utrinque omnes & finguli , nominatim
Urbium Impcrialium, ôc Emporiorum
Hanfèaticorum Cives &c Incolx, terra

manque plenîffimâ fecuritate, prilli-

nis 3 Juribus, Immunitatibus, Privi-

legiis ôc emolumentis per fblemnës

Tra&atus aut vetuftam confuetudinenj

obtenus , ulteriori Conventione potl

ratihabitam Pacem remiiïa.

XXXV. Omnia per hanc Pacem
conventa valeant , ac perpétua Hrmita-

te nitantur, obferventurque ôc execu-

tioni mandentur , non obftantibus , ied

abrogatis Se caffatis omnibus , qux con-

traria crecii , allegari aut excogitari

unquam poffint, ôc fl talia iïnt , ut

eorum (pecialior feu amplior menofl

fierf
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fieri debeat , aut abrogatio feu annul-

lario nulla feu invalida dici poilè vi-

deatur.

XXXVI. Inciudentur huic Paci om-
nes illi, qui pofl permiuationem Ra-
tihabicionum intra fex menfcs ab una

vel altéra parte ex communi confeniu

nominabuntur.

XXXVII. Pacem hoc modo con-

clufam promitmnt utriufque Partis Le-
gati extraordinarii & Plenipotentiam

refpectivè ab Imperatore 8c Imperio 8c

Rege Chnftianiiïimo ad formam hic

mutuo placitam ratihabitum iri 3 ieque

infallibiiiter praellituros , ut folemnicX

Ratihabitionum Inftrumenta intra fpa-

tium fex fèptimanarum à die fubfcn-

ptionis computandtun , autcitius , il ici

fleri poterit y hic reciprocè , ritèque

corrmutentur.

XXX VIII. Et cum Sacra CxÙlyco.

Majeftas ab Ele&oribus , Principibus

8c Statibus Imperii , vigore concluiï

dievigeïimâ tertiâ Aprilis Anni curren *

tis Legatis Gallicis fub Signio Cancel-

lariae Moguntinae extraditi decenter re~

quifita fuerit , ut diclomm Elcctorum,

Principum 8c Statuum Imperii rem peu

fuam Cnefaream Legationem in hoc
Congrefïïi agi curaret , tam Ca'farel

quam Rcgii Lcgati nominibus flipra-

JL 5 diclis
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•ilctis praefens Pacis ïnftcrumenrum in

< urmium & fmgulorum eo contentoruffi

tidem majufque robur fubfcriptionibus

Sigillifquë propriis miinierunt , Ôc com-
pétentes ratifîcationes , formula conven-

ta , termino fupra conftituto le le ex-

tfadituros polliciti finit* nec ulla con-
tra hune Traclatum reeipiatur aut va-

leat proteftario vel contradictio. Aeta

hak funt Badae*Ergovia* die feptimî

menfis Septembris anno Domini mil-

leiîmo feptingenteiîmo decimo quarto.

(L.S.) Eugenius (L.S.)Le M.Duc de

a Sabaudia. Villars.
(^.S\)Petrus (Z-.V.)Le Comte
Co m es de du Luc.
Go es. (L.S.) De Barbe-

(£.S\)Joei.Frid. rie d e Saint
C. a Seilern. Contest.

ARTICULUS SEPARATUS.

CUm titulorum aliqui, qtiibus Sa-

cra Cscfarea Majefhsnvein Ple-

nipotentiis , five in Proccmio Tractatus

hodie fubfcnbendi utitur , per Sacram

Regiam Majeftatcm ChriftianiiTimam

agnofci haud polTint, per huncArticu-

îum (èparatum 8c ante Tractatum fîibî-

cripuim conventum eft , ne Tituli hoc

aut
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aut Raftadienh* Traét-atu adhibiti aur

omiiïi ab una Se altéra Parte ullum jus

tribuere , vel uni alterive Contrahen-
tium parti ullum pra*iudicium inferre

•uiiquam cenfeantur *, hujufque Articulî

idem vigor erit, ac fi de verbo adver-
bum Pacis hujus Tradtatui infertus fo-

ret. Actum eft Badae Ergovia: die fep-

tima meniîs Septembris anno Domi-
ni millefîmo fèptmgentefimo decimo
•quarto,

(L.S.)EvGzmvs {L.S.)Le M.Duc de
aSabaudia. Villars.

(U.)Petrus (L.S.) Le Comte
COMES DE DU LUC.
Goes. (L. S.) De Barbe-

^L.V.JJoh.FriDo fUE de Saint
C. a Seilern. Contest.

Ce Traité a été ratifié par fa Maje-
sté Impériale le ij. Octobre, par fa

Majefté Très-Chrétienne le 1 3 . Septem-
bre &par l'Empire le 5). Octobre 17 14»

L 6 [I]
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[i.]

'

1 7 1 $. Traite *fe /W* *>;/£>-<? /^

France & le Portugalconclu a Utrecbt

en \ji$. Actes de la Paix d'Utrechc.

LA Providence Divine ayant porté

les cœurs du très-Haut & très-

Puiiïant Prince Louis Xli'\ par la grar-

ce de Dieu Roi Très-Chrétien de France

& de Navarre > de du très-haut & très-

puifTànt Prince Dom JeanV par la grâce

de Dieu, Roi de Portugal & des Al-

garbes 3 à contribuer au repos de l'Eu-

rope en faifant cefler la guerre entre leurs

Sujets. Et leurs Majeftés fouhaitant non
ièulement de rétablir 3 mais encore d'af-

fermir davantage l'ancienne Paix& ami-

tié qu'il y a toujours eu entre la Cou-
ronne de France 3c la Couronne de Por-

tugal. A cette fin ils ont donné leurs

Pleins-pouvoirs à leurs Amballadeurs

Extraordinaires & Plénipotentiaires :

içavoir : fà Majefté Très-Chrétienne au

Sieur Nicolas Âlarquls a'Hitxe'les , Ma-
réchal de France , Chevalier des Ordres
du Roi , Lieutenant Général au Gouver-

nement de Bourgogne, cV: au Sieur A7-
cJusAï'efragi r Chevalier de l'Ordre de
Saint Michel. Et SaMajefté Portugaifè

au Sieur Jean Cornes da Silva > Comte de

Tu i&a
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Ta ouca, Seigneur des Villes de Tarou-

ca , Lalim , Lazarim , Ptnalva , Gulfar ,

ôc leurs dépendances , Commandeur de

Villa Cova, du Confeil de Sa Majefté,

Se Meftre de Camp Général de les Ar-

mées y ôc au Sieur Bon L oiiista, Lun a ,

Commandeur de SainteMarie d'Almeiv

dra , ôc du Confeil de fa Majefté. Lef-

quels' s'étant trouvés au congrès d'U-
trecht , ôc après avoir imploré l'aiTiflaii-

ce Divine , ôc avoir examiné récipro-

quement leidits Pleins-pouvoirs , dont

les Copies feront inférées à la fin de ce

Traité , font convenus des Articles qui

s'en fuivent.

I. Il y aura à l'avenir une Paix per-

pétuelle, une vraye amitié , ôc une fer-

me ôc bonne correfpondance entre Çjl

Majeflé Très- Chrétienne fes Hoirs, fuc-

ceflèurs ôc Héritiers , tous fes Etats ôc

iujets d'une part, ôc fa. Majefté Portu-

gaifes fes Hoirs , Suecefoirs > ôc Hé-
ritiers, tous fes Etats ôc fujets de l'au-

tre y laquelle fera fîncérement ôc invio-

lablement obfervée, fans permettre que
de part ôc d'autre on y exerce aucune
hoftilité en quelque lieu & ious quel-

que prétexte que ce loit. Et s'il arri-

voit que par quelque accident même
imprévu on vint à faire la moindre con-

travention à ce Traité y elle fe repare-

ra
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ra de part & d'autre de bonne foy

,

fans délay, ni difficulté, Se les agref-

feurs en feront punis , le prefent Traité

ne laiffant pas de lubrifier dans toute

fa force.

IL II y aura de part Se d'autre un
entier oubli de toutes les hoftilités com-
mues jufqu'ici y enfbrte que tous Se cha-

cun des Sujets de la Couronne de France

Se delà Couronne de Portugal nepuif-

fent alléguer réciproquement les pertes»

£e dommages foufferts pendant cette

Guerre, ni en demander fatisfaclionpar

voie de jufeice ou autrement.

III. Tous les prifbnniers de Guerre

faitsde part Se d'autre feront prompte-

ment rendus Se mis en liberté, fans ex-

ception Se fans qu'on demande aucune

chofe pour leur rançon , ni pour leur

dépenfè.

I V. S'il étoit arrivé que dans les Co-
lonies ou autres Domaines de leurs dites

Majeftés hors de l'Europe , on y eût pris

de côté ou d'autre , quelque Place , oc-

cupé quelquePofie , Se bâti quelque Fort,

dont on n'en fçauroit être aiîuré pré-

sentement à caufe d'un h grand éloi-

gnement ; lefdites Places ou Poftes feront

ànceflamment rendus entre les mains du
premier Polïèfleur dans l'état où ils fe-

lont trouvés au rems de la Publication

de
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de la Paix , &c les nouveaux Forts en fe-

ront démolis ; enforte que les chofes ref-

cent fur le même pied où elles étoient

avant le commencement de cette guerre,

V. Le Commerce le fera dans le con-

tinent de France & de Portugal de la

même manière qu'il fe faifoit avant la

prefente guerre \ bien entendu que cha-

cune des parties fe réierve par cet Ar-
ticle Ja liberté de régler les conditions

dudit Commerce par un Traité parti-

culier qu'on pourra faire pour ce fujet.

V I. Les mêmes privilèges 8c exemp-
tions., dont les fujets de fa Majefté

Très-Chrétienne jouiront en Portugal

,

feront accordés aux fujets de fa Majefté

Portugaife en France. Et afin de mieux
pourvoir à l'avancement Se à la fureté

des Marchands des deux Nations , on
leur accordera réciproquement des

Confuls avec les mêmes privilèges 8c

exemptions , dont ceux de France

avoient coutume de jouïr en Portugal.

VII. Il fera permis réciproquement

aux Vaidèaux tant marchands que de

guerre d'entrer librement dans les Ports

de la Couronne de France &dans ceux

de la Couronne de Portugal , où ils

avoient coutume d'entrer par le paflé

,

pourvu que ceux-ci n'excèdent pas tous

cîifèmble le nombre de fix à l'écard

ces
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des Ports d'une grande capacité , & le

nombre de trois à l'égard des Ports

qui font moindres. En cas qu'un plus

grand nombre de Vaiflèaux de guerre

de l'une des deux Nations fe prelente

devant quelque Port de l'autre , ils n'y

pourront pas entrer fans avoir deman-
dé permiiïion au Gouverneur , ou bien

au Magiftrat. Et s'il arrivoit que lef-

dits Vaiileaux poufîes par le gros tems,

ou contraints par quelque autre nécei-,

iité preffante vinflènt à entrer dans quel-

que Port, fans en avoir demandé per-

miiTion , ils feront obligés de faire part

d'abord au Gouverneur, ou au Magi-
ftrat de leur arrivée, & ils n'y pour-

ront pas féjourner au delà du tems qui

leur fera permis , s'abftenant cependant

de faire la moindre choie , dont ledit

Port puilîe être endommagé.
VIII. Arm de prévenir toute occa-

iîon de di (corde, qui pourroit naître

entre les fujets de la Couronne de Fran-

ce, & ceux de la Couronne de Portu-

gal , fi Mijefté Très-Chrétienne fe

déi'iitera pour toujours, comme Elle fe

déhile dès à prefent par ce Traité ,

dans les termes les plus forts , & les

plus authentiques, 6v avec toutes les

clauies requifes, comme fi elles étoient

inférées ici, tant en fon nom, qu'en

celui
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celui de fes Hoirs 3 Succellèurs & Hé-
ritiers de tous Droits Se prétentions ,

qu'elle peut & pourra prétendre fur

la propriété des Terres appelées du Cap
du Ntrdyôc fituées entre la Rivière des

tAmtZtores ôc celle de Japoc > ou de
Vincent Pinfon , ians fe refèrver ou re-

tenir aucune portion defdites Terres ,

afin qu'elles foient déformais pofïèdées

par la Majefté Portugaife , fes Hoirs ,

Succeftèurs &c Héritiers avec tous les

Droits de Souveraineté, d'abfbluePuif-

fance, &c d'entier Domaine, comme
faifant partie de fes Etats ; & qu'elles

lui demeurent à perpétuité; fans que
ladite Majefté Portugaife , fes Hoirs %

Succefièurs & Héritiers puiflènt jamais

être troublés dans ladite poflèfïîon par

(a Majefté Très-Chrétienne ni par fes

Hoirs , Succefleurs , & Héritiers.

I X. En confequence de l'Article

précèdent , fa Majefté Portugaife pour-

ra faire rebâtir les Forts à'Araguarïy

&: de Cama'u , ou Majfapa , auffi-bîen

que toutes les autres, qui ont été dé-

molis en exécution du Traité provifïo-

nel fait à Lii bonne le 4. Mars 170c.

entre fa Majefté Très-Chrétienne &c fa

Majefté Portugaife , Pierre II.de
gîorieufe mémoire, ledit Traité provi-*

floue! reftant nul &: de nulle vigueur

en
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en vertu de celui-ci. Comme auilî il

fera libre à fa Majefté Portugaiie de
faire bâtir dans les Terres mentionnées

au précèdent Article autant de nou-
veaux Forts qu'Elle trouvera à propos,

&: de les pourvoir de tout ce qui fera

neceflaire pour la dérenie defeiites

Terres.

X. Sa Majefté Très- Chrétienne re-

connoit par le prelênt Traité que les

deux bord s de la Rivière des Anuwnes,
tant le Méridional que le Septentrio-

nal , appartiennent en toute Propriété,

Domaine, <k Souveraineté à S. M. Portu-

gaife;& promet tant pour elle que pour
tous Tes Hoirs, Succeffcurs Se Héri-

tiers, de ne former jamais aucune pré-

tention fur la Navigation ôc l'uiage de

ladite Rivière, fous quelque prétexte

que ce {oit.

X I. De la même manière que faMa-
jefté Très-Chrétienne le départ en (on

nom, c\r en celui de fes Hoirs, Succef-

feurs de Héritiers de toute prétentions

fur la Navigation & Pufage de la Pvi-

viére àtsAhaz, nés, elle fe défifte de

tout Droit , qu'elle pourrait avoir fur

quelque autre Domaine de fa Ma] elle

Portugaifé tant en Amérique > que dans

joute autre partie du Monde?.

XII. Et comme il eft à craindre

cu'il
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qu'il y ait de nouvelles diflèntions en-

tre les fujets de la Couronne de Fran-

ce de les fujets de la Couronne de Por-

tugal à l'occafion du Commerce que
les habitans de Caycne pourroient en-

treprendre de faire dans le Maragnat?^

de dans l'embouchure de la Rivière

des Amazones : fa Majelle Très-Chré-

tienne promet tant pour Elle , que
pour tous Tes Hoirs, Succeiîeurs de

Héritiers de ne point confentir que len-

dits habitans de Cayene , ni aucuns au-

tres fujets de fadite Majefié aillent com-
mercer dans les endroits fufmentionés,

Se qu'il leur fera abfolument défendu

de palier la Rivière de Vincent Pinson

pour y négocier, de pour acheter des

efclaves dans les terres du Cap du Nord;

comme auffi fa Majefte Portugaife pro-

met tant pour Elle que pour (es Hoirs,

Succefîeurs Se Héritiers , qu'aucuns de
les fujets n'iront commercer à Cayene,

XIII. Sa Majefté Très-Chrétienne

promet auffi en (on nom,& en celui

de fes Hoirs , Succeiïèurs , de Héritiers,

d'empêcher qu'il y ait des Mifîionaires

François , ou autres fous fa protection,

dans toutes lefciites Terres, cenfées

appartenir inconteitiblement par ce

Traité à la Couronne de Portugal ; La
direction fpirituellc de ces peuples re-

ftanc
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ftant entièrement entre les mains des

Miflionn aires Portugais , ou de ceux

qu'on y envoyera de Portugal.

XIV. Sa Majefté Très-Chrétienne

&: fa Majefté Portugaifè n'ayant rien

tant à cœur, que le prompt accomplii-

fement de ce Traité d'où s'enfuit le repos

de leurs fujets, on eft convenu qu'il aura

toute fa force& vigueur immédiatement
après la publication de la Paix.

XV. S'il arrivoit par quelque acci-

dent ( ce qu'à Dieu ne plaife ) qu'il y
eût quelque interruption d'amitié , ou
quelque rupture entre la Couronne de
France, 6c la Couronne de Portugal

,

on accordera toujours le terme de Jîx

mois aux fujets de part <5c d'autre après-

ladite rupture , pour vendre , ou trans-

porter tous les effets, ôc autres biens,

&z retirer leurs perionnes où bon leur

femblera.

XVI. Et parce que la très-Haute 6c

•très-Puiffame PrinceiTè, U Reine de U
Urande-Bretagne offre d'être Garante

de l'entière exécution de ce Traité ,

de fa validité, 8c de fa durée : fa Ma-
jefté Très-Chrétienne Se fa. Majefte Por-

tugaifè acceptent la fufdite garantie

dans toute (a force de vigueur, pour
tous 6v chacun des Articles ftipulés p:r

le prélcnt Traité.

XVIT.
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XVII. Lefdits Seigneurs Roi Très-1

Chrétien , <k Roi de Portugal confen-

tent auffi que tous Rois , Princes , &c

Républiques , qui voudront entrer dans

la même garantie , puihent donner à

leurs Majeftés leurs promerles & obli-

gations pour Péxécution de tout ce qui

eil contenu dans ce Traité.

XVIII. Tous les Articles ci-demis

énoncés , enfemble le contenu en cha-

cun d'iceux , ont été traités , accordés ,

afîès , Se ftipulés entre les fufdits Am-
arTadeurs Extraordinaires , & Plénipo-

tentiaires defdits Seigneurs , Roi Très-

Chrétien , & Roi de Portugal , au nom
de leurs Majeftés ; & ils promettent en

vertu de leurs Pleins-pouvoirs, quele£-

dits Articles en général , Se chacun en
particulier , feront inviolablement ob-
fervés & accompli s par les fufciits Sei-

gneurs Rois, leurs Maîtres,

XIX. Les Ratifications du préfènt

Traité , données en bonne & due for-

me , feront échangées de part de d'autre

dans le terme de 50. jours, à compter
du jour de la fignature, ou plutôt fî faire

le peut.

En fol de quoi , & en vertu des Or-
dres & Pleins-pouvoirs , que nous fouf-

fignés avons reçus de nos Maîtres le Roi
Très-Chrétien , &: le Roi de Portugal ,

avons
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avons figné le préfent Traité , <Sc y avons
fait appofer les Sceaux de nos Armes.

(L. S.) Huxell.es. (L.S.) Comte db
(L.S.) Mes nager. Tarouca.

(L. S.) Don Louis
da Cunha.

Fait à Utrecht Un. Avril 171 3.

[K.]

1713. Traite^ Paix entrePEJpdi

gne & le Portugal > conclu a Utrecht

en 171 3. tiré de PEuroparifche

Ruhe.

Au nom de la Sainte Trinité.

QU'i l foie notoire à tous les pré-

fens & à venir , que la plus gran-

de partie de la Chrétienneté le trouvant

affligée par une longue & faiiglante

guerre , il a plu à Dieu de porter les

cœurs du très-Haut, Se très-Puiffant

Prince Dom Jean V. par la grâce de

Dieu Roi de Portugal , cv du très-Haut,

ÔC très-Puilïant Prince Dom Philippe V,

par la grâce de Dieu Roi Catholique

d'Efpi-
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d'Eipagne à un finccre ôc ardent deilr

de contribuer au repos univeriel, 8c

d'aflurer la tranquillité de leurs Sujets

,

en renouveilant 8c rétabliiîànt la Paix

£c bonne correipondance , qu'il yavoit

auparavant entre les Couronnes de Por-

tugal Se d'Efpagne , pour lequel effet

leurkiites Majcftés ont donné leurs

Pleins-pouvoirs à leurs Ambadadeurs
Extraordinaires , Se Plénipotentiaires .:

içavoir Sa Majefté Portugaiie au très-

excellent Seigneur Jean Gomes da Sil-

va , Comte de Tarouca , Seigneur des

Villes de Tarouca , Lalim ^ Lazarim >

Penalva , Galfar , 8c leurs dépendances >

Commandeur de Villa-Cova , du Con-
feil de Sa Majefté ^ 8c Meftre de Camp
Général de Tes Armées > 8c au très-ex-

cellent Seigneur Don Louïs da Cunha
Commandeur de Sainte Marie d'AU
mendra , 8c du Confeil de Sa Majefté :

Et Sa Majefté Catholique au très-ex-

cellent Seigneur Dom François Marie
de Paula , Telles > Giron , Benavides ,

Carrillo & Toledo , Ponce de Léon >

Duc d
J

Oflùne , Comte d'Uregna y Mar-
quis de Pegnafiel , Grand d'Eipagnede
la première Cla{le,Grand Chambellan 8c

Grand Echanion de S. M. Catholique

,

Grand Notaire du Royaume de Caftille,

•Grand Clavier de l'Ordre de Calatrava

,

Coniman»
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Commandeur en celui-ci , Se d'Ufagrc
en celui de St. Jaques , Général des Ar-
mées de Sa Majefté , Gentilhomme de
la Chambre , Se Capitaine de la premiè-
re Compagnie Espagnole de Tes Gar-
des du Corps , lefquels s'eftant rendus à

Utrccht , lieu deftiné pour le congrès

,

Se ayant examiné réciproquement leurs

Pleins -pouvoirs , dont les copies feront

inférées à la fin de ce Traité , après avoir

imploré l'afïiftance Divine , font conve-
nus des Articles fuivans.

I. Il y aura une Paix folide & perpé-

tuelle , & une vraie & fîneere amitié en-

tre Sa Majefté Portugaife , Tes Defcen-
dans, Succeftèurs 6c Héritiers, tous les

Etats & fujets d'une paît , &c Sa Majefté

Catholique , Tes Defcendans , Succef-

fèurs ôc Héritiers , tous Tes Etats Se fujets

de l'autre part ; laquelle Paix fera ob-

fèrvée fermement Se inviolablement

,

tant par terre , que par mer , fans per-

mettre qu'il foit commis aucune hofti-

lité entre les deux Nations en tel en-

droit , Se fous quelque prétexte que ce

foit. Et s'il arrivoit contre toute attente

que l'on contrevînt en quelque chofe

au préfent Traité , il demeurera toute-

fois dans fa vigueur, cv ladite contra-

vention fera reparée de bonne foi , fans

délav

,
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delay 5 ni difficulté , en puniffant rigou-

reufèment les contrevcnans , Se en re-

mettant tout en Ton premier état.

I I. En confequence cle cette Paix an
mettra en entier oubli toutes les hoftili-

tés commifes jufqu'à préfent , en forte

qu'aucun des Sujets des deux Couron-
nes n'ait droit de prétendre fatisfadtion

des dommages fourferts, ni par les voyes
de Juftice , ni par toute autre. Ils ne
pourront pas non plus alléguer récipro-

quement les pertes qu'ils auront faites

pendant la préfente Guerre , mais on
oubliera le parie tout comme s'il n'y

avoiteu aucune interruption en l'amitié

qu'on rétablit présentement.

III. Il y aura une Amniitie pour

toute les perfonnes ^ tant Officiers , que
Soldats , <Sc autres , qui pendant cette

Guerre , ou à fon occafton auront

changé de fervice , excepté pour ceux

qui auront pris parti , on qui le feront

engagés au fèrvice d'un autre Prince

que celui de fa Majeflé Portugaife , ou
de fa Majeflé Catholique; & il n'y

aura que ceux , qui auront fervi ia

Majeflé Portugaife , ou fa Majeflé Ca-
tholique , qui feront compris dans cet

Article, lefquels le feront aufïi dans

l'Article X I. de ce Traité.

IV. Tous les Prifonniers ôc Otages

Tom, F. M feront
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feront promptement rendus , & mis eii

liberté de part £\: d'autre fans excep-

tion, & ians qu'on demande aucune

choie pour leur échange , ni pour la

depenfe , qu'ils auront faite , pourvu

qu'ils iatisfaiïènt aux dettes particu-

lières , qu'ils auront contractées.

Y. Les Places , _
Châteaux , Villes

,

Villages, Territoires, & Campagnes
appartenant aux deux Couronnes tant

en E irope , qu'en toute autre partie

du Monde , feront entièrement refti-

cuéés, & ians referve aucune, en forte

que les Limites £c confins des deux

Monarchies demeureront dans le même
état , où ils étoient avant la prclente

Guerre-, <3c on rendra particulièrement

à la Couronne de Portugal le Château!

de Noudar avec fon territoire, l'ifle

du Yerdocejo , & le Territoire & Co-

lonie du Sacrement; Sz a la Couronne

d'Efpaene les PU ces d'Albuquerque £c

de Puebla, avec leurs territoires dans

l'état où elles font à présent , fans que

le Roi de Portugal puille rien deman-

der à la Couronne d'Efpagne pour les

nouvelles fortifications, qu'on y a fait

ajouter.

VI. Si Majefté Cotholiquc ne ren-

dra pas feulement à la Majefté Portu-

gaife le Territoire S: Colonie du Sa-

crement
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crement , fituée fur le bord ièptentrio-

nal de la Rivière de la Plata .- mais elle

cédera auili en fon nom , & en celui de
tous Tes Defcendans , Succeiîèurs &
Héritiers toute Action <Sc Droit qu'elle

pretendoit avoir fur ledit Territoire

& Colonie , faifànt ladite Cefïion dans
ies termes les plus forts; &c les plus

authentiques , & avec toutes les clau-

fes requifès, comme ii elles étoienc

inférées ici , afin que ledit Territoire

& Colonie demeurent compris dans
le Domaine de la Coureune de Por-
tugal, & appartenais à fa Majefté Por-
tugaise , fes Defcendans, Succeueurs,
& Héritiers, comme faifant partie de
fes Etats, avec tous les Droits de Sou-
veraineté, d'abfoluë Puiflance,& d'en-
tier Domaine, fans que fa Majefté Ca-
tholique , fes Defcendans , Succeiîèurs,

& Héritiers puiflent jamais troubler
fa Majefté Portugaife , fes Defcendans,
Succeiîèurs, & Héritiers dans ladite

Poilèfïion ; &: en vertu de cette Ceffion
le Traité Provifionei conclu entre les

deux Couronnes le 7. May 1681. re-
liera fans aucun effet , ni vigueur : fa

Majefté Portugaife s'engage cependant
à ne point confentir qu'aucune autre
Nation de l'Europe , excepté la Por-
tugaife, puifïè s'établir, ou commercer

M z en
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en ladite Colonie directement , ni in-

directement , fous quelque prétexte

que ce ibit ; & bien plus encore elle

s'engage en outre à ne point prêter la

main, ni donner afîiftince à aucune
Nation Etrangère 3 afin qu'elle puiilè

introduire quelque commerce dans les

Terres de la Domination de la Cou-
ronne d'Efpagne , ce qui eft pareille-

ment défendu aux propres fujets de
fa Majefté Portugaise.

VII. Quoique fa Majefté Catholi-

que ccdc dès à prefent à fa Majefté

Portugaifè ledit Territoire & Colonie

du Sacrement, luivant la teneur de

l'Article précèdent \ fadite Majefté Ca-
tholique pourra néanmoins offrir un
équivalent pour ladite Colonie , qui

foit au gré , & à la fàtisfaction de fa

Majefté Portugaifè; & on limite pour

cet offre le terme d'un An & demi

à commencer du jour de la Ratifica-

tion de ce Traité, avec cette Décla-

ration, que fi ledit équivalent vient à

être approuvé de accepté par fa Maje-

fté Portugaifè , les fù faits Territoire &
Colonie appartiendront à fa Majefté

Catholique, comme fi elle ne l'avoit

•jamais rendu, ni cédé; mais fi ledit

Equivalent venoit à n'être pas accepté

par û\ Majefté Portugaifè , elle de-

meurera
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meurera en pofleilion dudit Territoi-

re & Colonie, comme il eft déclaré

dans l'Article précèdent.

VIII. On expédiera des Ordres

aux Officiers, Se autres perfbnnes, à

qui il appartiendra, pour la reddition

réciproque des Places , tant en Euro-

pe, qu'en Amérique, mentionnées en

l'Article V. & à l'égard delà Colonie

du Sacrement la Majefté Catholique

n'envoyera pas feulement les Ordres

en droiture au Gouverneur de Buenos

Ayres, pour en faire la reddition
j

mais elle donnera aufli un Duplicata
'

'defîiits ordres avec une recommanda-
tion (1 precile au iuidit Gouverneur,

qu'il ne puiiïè fous aucun prétexte,

ou cas même imprévu en différer l'e-

xécution , quoi qu'il n'ait pas encore

reçu les premiers. Ce Duplicata, auilî

bien que les Ordres, qui regardent

Noudar , & l'I/îe du Verdocejo feront

échangés contre ceux de fa Majefté

Portugaise pour la reddition d'Albu-
querque 8c de Puebla par des Commit
faires, qui fe trouveront pour cet effet

aux confins des deux Royaumes, &
on fera la reddition defdites Places ,

tant en Europe, qu'en Amérique dans
le termede 4. mois à commencer du jour

de l'Echange réciproque defdirs Ordres.

M 3 IX.
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I X. Les Places d'Alhuquerque & de

Puebla ieront rendues dans le même
état , où elles font , & avec autant de
Munitions de guerre , & le même
nombre de Canons , èc du même Ca-
libre, qu'elles avoient lors qu'elles

lurent prifes, fuivant les Inventaires,

qui en ont été faits. Les autres Ca-
nons , Munitions de guerre , 8c pro-

viiions de bouche , qu'on y trouvera

de plus , devant être transportés e»

Portugal. Tout ce qui vient d'être die

touchant la reftirution des Munitions
de Guerre, & d^s Canons s'entend

également à l'égard du Château de

Noudar, &: de la Colonie du Sacre-

ment.

X. Les Habitans defdites Places > 8c

de tous les autres Lieux, occupés pen-

dant la prefente guerre , qui ne vou-

dront point y demeurer , auront la li-

berté de le retirer , 6c de vendre , &
difpoier à leur gré de tous leurs biens

meubles Ôc immeubles ; & ils jouiront

de tous les fruits, qu'ils auront cul-

tivés & iemés , quoique les Terres &c

les Métairies foient transférées à d'au-

tres Pofïefïèurs.

X I. Les Biens confifqués réciproque-

ment à i'occafion de la prefente guér-

ie ieront reitîtués à leurs anciens pot
fcfîèursâ
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îeiîeurs , ou à leurs Héritiers : ceux-

ci devant payer les améliorations utiles,

qu'on y aura faites ; mais il ne pour-

ront jamais prétendre des peufonnes ,

qui ont joui' jufques ici des fuidits

Biens la valeur de leurs revenus depuis

le temps de la confîication jufqu'au

jour de la publication de la Paix ; &:

afin que la reftitution de îa Propriété

defllits Biens connfqués pûiâè être exé-

cutée , les Parties întereiîees ièront

obligées de fe pre (enter dans le tenne

d'une année devant les Tribunaux à

qui il appartiendra, où elles plaideront

leurs Droits , & leurs cau(ès feront ju-

gées dans le terme d'une autre Année.

XIÏ. Toutes les prifes faites de parr

de d'autre pendant le cours de la pre-

iènte guerre, ou à ibn occasion, feront

jugées bonnes ; Sz il ne réitéra aux iu-

jets des deux Nations aucuns Droit ,.

ni Action, pour demander en aucun
rems quelles leur foient rendues, at-

tendu que les deux Majeftés reconnoii-

fent les raifons qu'il y a eu pour faire

lefdites prifes.

XIII. Pour une plus grande feureté

ôc validité du prefent Traité , on con-
firme derechef celui qui a été fait entre

les deux Couronnes le 1 5. Février 166$.

lequel demeure valide en tout ce qui

M 4 ne
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ne fera pas révoqué par le prefent

Traité; & l'on confirme particulière-

ment l'Article 8. dudit Traité du 15

Février 1668. comme s'il étoit inféré

ici mot à mot; & leurs Majeftés Por-
tugais & Catholique offrent récipro-

quement de donner leurs ordres, pour
que l'on fafïè une prompte , & entière

juftice aux Parties intereffées.

XIV. On confirme de même, &
l'on comprend dans le prefent Traité

les XIV. Articles contenus dans le

Traité de Tranfaction fait entre les

deux Couronnes le 18. Juin 1701. Les-

quels demeureront tous dans leur for-

ce, &: vigueur, comme s'ils étoient

inférés ici mot à mot.
XV. En vertu de tont ce qui a été

ftiputé dans la fufdite Tranfa&ion de

ï'Aiïiento pour l'Introduction des Nè-
gres, fa Majefté Catholique doit aux

Intereues dans ledit Ailiento la iomme
de deux cent mille écus d'Anticipation,

que les Interenes prêtèrent à faMajefte

Catholique avec les intérêts à 8. pour-

cent dès le jour de l'emprunt jufqu'à

l'entier rembourfement , ce qui fait

à compter depuis le 7. Juillet 1696.

jufqu'au 6. Janvier 17 15. la femme
de deux cent quatrevingt dix mille

écus , comme auifi la fomme de trois

cent
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cent mille Cruzades ( monnoye Por-

tugaifè, ) dont la réduction monte à

cent foixante mille écus. Ces trois

fommes font réduites par le prefent

Traité à la feule fomme de fîx cents

mille écus que fa Majefté Catholique

.promet de payer en trois payemens
égaux &confecutifs, de deux cent mil-

le écus. Le premier payement fe fera

à l'arrivée de la première Flotte , Flot-

tille, ou Galions, qui arriveront en
Efpagne après l'échange des Ratifica-

tions du prefent Traité ; & ce premier

. payement fera imputé fur les intérêts

dûs pour le capital des deux cents

mille écus d'Anticipation. Le fécond

payement à 1 arrivée de la féconde

Flotte, Flottille, ou Galions; 3c ce

.fera pour le capital des deux cents

mille écus d'Anticipations. Et le troi-

fieme payement le fera à l'arrivée de
la troifieme Flotte , Flotilîe , ou Ga~

. lions pour les trois cent milles Cru-
zades , évalués à cent foixante mille

écus , & le reliant des quarante mille

écus d'intérêts. Les fbmmes neceifaires

pour ces trois payemens pourront être

. tranfportées en portugai en argent mon-
noye , ou en Lingots d'Or, ou d'Ar-

gent. Moyennant quoi la ibmme de
deux cent mille écus d'Anticipation

M j nfc



i?4 Les Intérêts Prm.S£-ms

ne portera point d'intérêts depuis le

jour de la Signature du prêtent Traité ;

mais ii fa Majefté Catholique ne paye
pas ladite fomme à l'arrivée de la fé-

conde Flotte , Flotille , ou Galions , les

deux cent mille écus d'Anticipation

porteront intérêts à 8. pour cent depuis

l'arrivée delà féconde Flotte, Flotille,

ou Galions jufqu'à l'entier payement
de cette fomme.
XVI. Sa Majefté Portugaife cède

par le prefènt Traité & promet de faire

céder à fa Majefté Catholique toutes

les fommes - qui font dues par fa Ma-
jefté Catholique dans les Indes d'E(pa-

gne à la Compagnie Portugaise de

l'Amerito de l'Introduction des Nègres,,

excepté les fix cent mille écus men-
tionnés dans l'Article X V. de ce Trai-

te, fa Majefté Portugaife cède encore

à fa Majefté Catholique ce que les

fufiîts Interefles pourraient preteiurre

de l'héritage de Dom Bernard Fran-

çois Marin.

XVII. Le Commerce fera générale-

ment ouvert entre les fujets des deux

Majeftésavec la même Liberté & feure-

té qu'il y avoit avant la prefente guer-

re \ ôc en témoignage de la (incere

amitié , qu'on fouhaite non feulement

de rétablir, mais d'augmenter même
entre
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entre les fujets des deux Couronnes ,

fa Majeflé Portugaile accorde à la Na-
tion Efpagnole & fa Majeflé Catholi-

que à la Nation Portugaife tous les

avantages dans le Commerce, Se tous

les Privilèges , Libertés , 8c Exemptions,

qu'elles ont accordées jufque ici, ou
qu'elles accorderont à Pavenir à la Na-
tion la plus favorifée, 8c la plus pri-

vilégiée de toutes celles , qui trafiquent

dans les Terres de la Domination de
Portugal 8c d'Efpagne ; ce qui ne doit

cependant être entendu qu a 1 égard des

Terres ntuées en Europe ; puifque le

Commerce & la Navigation des Indes

eft uniquement refervé aux deux feules

Nations dans les Terres de leur Domi-
nation refpective en Amérique , excep-

te ce qui a été ftipulé dernièrement

dans le Contrat de PAfïïento des Nè-
gres , conclu entre fa Majefré Catholi-

que , 8c fa Majefté Britannique.

X VI 1 1. Et parce que dans la bonne
correspondance qu'on établit, on doit

prévenir les dommages , qui peuvent

être réciproques ; vu que dans le Con-
cordat fait entre les deux Couronnes
du tems du Roi Dom Sebauuen de
glorieufe mémoire , ayant déclaré les

cas dans lefqueîs les Criminels dé-

voient être rendus de part 8c d'autre*

M 6 la
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& la reftitution des Vols , on n'y pour-

voit pas comprendre le Tabac , qu'on

ne ccnnoilloit pas lors qu'on Ht ce

Concordat ; &c qui cependant eft de-

venu après il en vogue tant en Por-

tugal, qu'en Efpagne, qu'on tire un
gros revenu de les fermes : fa Majefté

Catholique s'engage à faire qu'on ne

puiiïè introduire dans aucune terre des.

Royaumes d'Eipagne, ou toutes autres

de fa Domination le Tabac de Portu-

gal , foit qu'il ait été travaillé , ou broyé

dans lefdites Terres , ou Royaumes , ou
. ailleurs ; & à donner fes ordres , afin

que toutes les Fabriques du Tabac
Portugais , qu'on trouvera dans les

Royaumes Se Terres de la faillite Do-
mination foient détruites, aulli-bien

.que celles, qu'on y pourroit faire de

nouveau, impofant de grofïès peines

aux contrevenans, &c chargeant non
feulement les Officiers de Juftice , mais

aulTi ceux de guerre de faire obfci ver

.& exécuter ce qui vient d'être dit ci-

deflus; & fa Majefté Portugaife s'en-

gage pareillement à faire la même dé-

fenfe, &c avec les mêmes circonftances

que fa Majefté Catholique
, par rap-

port au Tabac d'Efpagne dans les

Terres de Portugal , de toutes autres

de fa Domination.

XIX.
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X I X. Les Vaiiîèaux tant de guer-

re, que Marchands des deux Nations-

pourront entrer réciproquement dans

les Ports de la Domination des deux
Couronnes, où ils avoient coutume
d'entrer par le patte , pourvu que dans

les plus grands Ports il n'y ait en mê-
me tems plus de fix Vaiffèaux de guer-

re, & plus de trois dans les Ports qui

(ont moindres. Et en cas qu'un plus

grand nombre de Vaifïèaux de guerre

d'une des deux Nations arrive devant

quelque Port de l'autre, ils n'y pour-

ront pas entrer fans la permiilion du
Gouverneur, ou du Magiftrat : li ce-

pendant contraints par le gros tems

,

ou par quelqu'autre neceiïité preflante

ils viennent y entrer fans en avoir

demandé la permiiïion , ils feront tenus

de faire d'abord part de leur arrivée ;

& ils n'y demeureront qu'autant de
temps qu'il leur fera Permis, ayant

grand foin de ne faire aucun domma-
ge ou préjudice audit Port.

XX. Leurs Majeftés Portugaise &
Catholique fouhaitant le prompt ac-

compliilement de ce Traité pour le

repos de leurs fujets; on eft convenu
qu'il aura toute fa force & vigueur

immédiatement après la Publication de

la
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la Paix> Se qu'on fera ladite Publica-

tion dans les lieux de la Domination
des deux Majeftes le plutôt qu'il fera

pofîible , Se û depuis lafufpenfion d'Ar-

mes il s'en: fait quelque Contraven-
tion y il en fera réciproquement fait

rai ion.

XXI. S'il arrivoit par quelque ac-

cident ( ce qu'à Dieu ne plai(e ) qu'il

y eût quelque interruption d'amitié

,

ou quelque rupture entre les Couron-
nes de Portugal Se d'Efpagne : en ce

cas-là on accordera aux iujets des fuf*

dites deux Couronnes le Terme de C\x

mois après ladite rupture pour le re-

tirer y Se vendre leurs biens Se effets

,

ou les traniporter où bon leur fem-
blera.

XXII. Et parce que laReyne d'An-

gleterre de très-glorieufe Mémoire
avoit offert d'être garante de l'entiè-

re exécution de ce Traité, de fa vali-

dité &c de fa durée ; Leurs Majeftes Por-

tugaife Se Catholique acceptent la fui-

dite Garantie en toute fà force Se vi-

gueur pour tous les prélents Articles

en général;, Sz pour chacun en parti-

culier.

XXIII. Les mêmes Majeftes Pcrtu-

gaife Se Catholique accepteront auiîî
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la Garantie de tous les autres Rois ?

Princes 8c Republiques, qui dans le

terme de ilx mois voudront être Ga-
rants de l'Execution de ce Traité ,

pourvu que ce foit à la fatisfa&ion

des deux Majeftés.

XXIV. Tous les Articles écrits cy-

deiîùs ont été traités , accordés 8c iti~

pulés entre les fufdits Ambafîàdeurs

Extraordinaires & Plénipotentiaires

des Seigneurs Rois de Portugal 8c d'Ef-

pagne au nom de leurs Majefles ; 8c

ils promettent en vertu de leurs Pleins-

pouvoirs que lefdits Articles en géné-

ral , 8c chacun en particulier feront in-

violablement obfervés , accomplis 8ô

exécutés par les Seigneurs Rois leurs

Maîtres.

XXV. Les Ratifications du prefenr.

Traité , données en bonne 8c due for-

me feront échangées de part 8c d'autre

dans le terme de cinquante jours , à

commencer du jour de la Signature 3

ou plutôt y il faire fe peut.

En foi de quoi , & en vertu des Or-

dres & Pieins-pouvoirs , que nous fouf-

.

fîgnés avons reçus de Nos Maîtres le

Roi de Portugal 5 & le Roi Cadiolique

d*£fpagne , Nous avons ligné le prè-

ienc
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fent Traité, &: y avons fait appoiêr

les fcels de nos Armes.

Fait à Utrecht le 6. Février 171 y.

(Z.5\)Conde de (L.S). El Duque
Tarouca. d'Ossuna.

(L.S.) D. Luis
DA CUNHA.

Article Sépare'.

PA r le prefent Article feparé , qui

aura la même force &c vigueur

comme s'il étoit compris dans le Trai-

té de Paix, conclu aujourd'hui entre

Leurs Majeités Portugaife & Catholi-

que , & qui doit être ratifié comme
ledit Traité, il a été convenu par les

Amhafïàdeurs Extraordinaires Se Plé-

nipotentiaires des deux Majeftés, que
le commerce réciproque des deux Na-
tions (bit rétabli , &c continué dans la

même forme, & avec les mêmes fù-

retés, Libertés, Exemptions, Franchi-

fes , Droit d'entrée & ibrtie , c\r toutes

fes autres dépendances, avec lcfquelles

on le faifoit avant la préièntç guerre,

tandis qu'on en difpofe autrement; ÔC

qu'on ne déclare pas la ferme, avec

iaqutL'c
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laquelle doit continuer le commerce
entre les deux Nations.

En foi de quoi, & en vertu des

Ordres de Pleins-pouvoirs, que Nous
fouilignés avons reçus de nos Maîtres

le Roi de Portugal , & le Roi Catho-

lique d'Efpagne, Nous avons fîgné le

préfent Article 8c y avons fait appofer

les feels de nos Armes.

Fait à Utrecht le 6 Février 1715»

(L.S.) Conde de (L.S.) ElDucqus
Tarouca. d'Ossuna.

(L.5-.)D.Luisda
CUNHA.

|

î 7 1
3 . Traite de Paix entre la

France & le Roi de Pruffe , conclu à

Utrecht en 1715. Ades de la Paix

d'Utrecht.

In nomine Sacro-fanft<t Trinkatis.

NO t u m teftatumque lit omnibus
quorum interefl , vel interelle

potefb, praefentibus ac futuris, quod
cum poil cruentum Se atrox , quo Eu-

rope
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ropa per tôt annos aftli&a fuit , bellum,

Divinae Providentias placuerit , Orbi
Chriftiano caïamitamm inde enatamm
finem parare, confervato ardenti Paris

deiiderio in animis SereniiTimi & Po-

rentifïimi Principis ac Domini, Domi-
ni Ludovici XIV. Dei gracia Francisé

& Navarra Régis Chriitianillimi , at-

que SereniiTimi 6c Potentiilimi Princi-

pis ac Domini, Domini Friderici Cuil-

ielmi , Dei gratia Régis Boruffia:

,

Marggravii Brandenburgenfîs , Sacri

Romani Imperii Arciu-Cameravii ÔC

Principis Eledfcoris , fupremi Principis

Araufioncnfïs , Neo-Caftri Se Vallan-

gice , Magdeburgi , Clivix, Juliaci

,

Montium , Stettini , Pomeraniae , Caf-

fubiorum > Vandalorum ,& Mega polis,

nec non in Silelia 6e Croirux Ducis ,

Burggravii Norimbergenfis ; Principis

Haiberftadii , Kiinda:, Camini , Van-
daiix , SuerinL Razeburgi , 6e Muriii

,

Comitis Hohenzollera? , Ruppini , Mar-
cx , Ravenlbergs , Hohenfteinii , Teck-
lenburgi , Linga: , Suerini , Buhrac 6c

Leerdami; Marchionis Vers & Vlil-

lingce, Domini Ravenfteinii , Rofto-

chii , Stargardaî, Lâwetîburgi, Buto-

vlx , de Bredx; ambo pari frudio eu-

pientes, bonafide, quantumqae inip-

iis eft , reftituendae cranqiiiiliratis pn~
bucae
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bllcx rariones inire , in Confiliis eum
iii finern Trajedti ad Rhenum inftitu-

tis , Legatis fuis Extraordinariis 8c Pie-

nipotentiariis Ibidem id negotii dede-

riiit y 8c Sacra Regia Majeftas Chri&ia-

niilima quidem Iiluftrîiîimo 8c Excel-

lentiiTimo Domino Nicolao 3 Marchio-

iii d J

Hu>:elles Francis Marefchallo
.,

Regiorum Ordinum Equiri torquato

,

Generali Locum tenenti Régis in Du^
catu Burgundico &c. 8c Periiluihri at-

que ExcellentiiTimo Domino Nicolao

Meinager , Equiti Ordinis Sancli Mi-
chaè'li; Sacra Regia Majeftas BoruiTias

vero Illuftrifïimo 8c Éxeeiienrifïàmo

Domino Ottoni Magno , Sacri Roma-
ni Impereii Comiti à Donhorf, Ma-
jeftatis fus Mini-ftro Status 8c Belli in-

timo , Copiarum pedeftrium Generali

Locumtenenti , Equiti Aquils Nigra? ?

iSoruflis Gubernstori ac Satrape Mem-
jmeilij , Dynafta: Friderichftelnii , We-
nefeldse, 8c Scomord &c 8c Perilluftri'

atque ExcellentiiTimo Domino, Joan-

ni Augufto Marfchalch de Biberftein ,

Régis fus Majeftatis Borufïics Mini-

ftri Status intimi , Collegiî Heraldici

prsfidii , PrsfecTx> Giebichenfteini , 8c

Caftri Sandti Mauritii , Aquils nigrs

Borufïics > 8c Sancti Johannis Ordinum
Equiti ëcc, qui , invocato Divini Nu-

minis
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minis auxilio 3 8c communicatis utrin-

que ac rire inter fe commutatis Man-
datorum Tabulis, quorum apographa

fub rinem hujus Inftrumenti infèrta

erunt , in Dei gloriam > reique Chriftia-

nae commodum in fequenres Pacis &
Amkklx leges convenerunt.

I. Pax fit firma arque fîncera inter

Sacram Regiam Majeftatem Chriftia-

niflîmamejufque Succeftbres ex una par-

te & Sacram Regiam Majeftatem Bo-

rufïîse ejufque Sucçeilbres ex altéra

parte , nulla in pofterum via auc rario-

ne labefaétanda , ira ur ex hoc die om-
nis hoftilkas ab utraque parte Terra

Marique penitus ceftet , 8c priftina ve-

ra amiciria inter Sacram Regiam Ma-
jeftatem ChriftianiiTimam 8c Sacram

Regiam Majeftatem Borufïias reftaure-

tur , eo eftedtu > ur alrer alrerius dam-
na avertere, quaevis vero commoda 8c

honores promovere modis omnibus

ftudear.

II Vi hujus redinregrationis amicirix

murua: , Dominus Rex Boruilia? , fta-

tim poft commutationem Rntihabitio-

num prxfenris Tractants fa&am , bo-

na fide Copias fuas ram ex Belgio ,

quarn aliunde , ubi font , dedncer

,

fpondetquc fe minime facteum, ut

durante
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durante hoc Bello ullibi contra Do-
minum Regem Chrifliàiiiflîtïiunî i fub

quocunque praetextu militent , ultra

ratani quam ceu Membrum Imperii

conferre tenetur.

III. Quicquid hoftiliter hinc inde

toto huius belli tempore quocunque
modo a&um eft, id omne utrinque

perpétuai oblivioni mandatum efto,

nulla ratione nullave fpecie unquam in

memoriam revocandum , nedum vin-

dicandum.
I V. Gaudeant hac Amneftia Vafalli

& fubditi utriuique Partis , ab omni
moleftia ac ultione tuti futuri.

V. Omnes Bello capti , indiftincte

&: fine exceptione utrinque abique ly-

tro libertati reflituantur.

V L Quandoquidem Regia feu Ma-
jeftas Chriftianiilima Pacem Weftpha-
licam femper fpe&averit , tanquam
fîrmiiïïmum fundamentum tranquilli-

tatis publics , amicitia^quae mutua^ in-

ter fe <k Electores , Principes ac Status

Imperii , quos inter Dominus Rex Bo-
ruiïia^, intuitu Ditionum quas in eo

pofïîdet, ut Membrum valde illuftre

eminet y Dominus Rex Chiïitianiïïï-

mus hanc fibi menrem erfe déclarât

,

ut pradicta Pax Weftphalica y tam in

facris, quam in profanis farta tectaque

permaneat
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permaneat , pereinde ac fi hic ad ver-

bum inferta efTèt.

VIL Pars Gueldria: fiiperioris > ha-

cr.enus Hifpanica: dicr.a: 3 quam tenet

& poiTidet Dominus Rex Boruffia?,

nominatîm Urbs Gueldria , Praefeéhira:,

Oppida , Vici , Feuda , cum omnibus
praxiiis , agris , ccniibus , reditibus ,

cmolumentis , teloniis , aliifque vecri-

galibus , fubfîdiis, tributis 3 ôc colle-

cris , fructibus item Jurifdictionis feu-

dalis, Juribus Dominialibus, aliifque

quibufeunque , & in génère quidquid

in ilia parte Gueldria: fuperioris, quam
Regia fua Majeitas Boruilîx reipla te-

net ac pofïidet, continetur^ cum om-
nibus qua: eo pertinent aut inde dé-

pendent , nullo prorlus excepto , ca

omnia & (ingula eidem à Regia fua

Majeftate Chrifnanitiima , vigore Po-
teftatis à Domino Rege Catholico iibi

concelTIe, in perperaum ceduntur, ac

Domino Régi Boruiïîa: ejufque Here-
dibus ac Succeiloribus utriufque fexus

perpetuo tempore cum plena proprie-

tate omnique fupremo Dominio ma-
neant , eo plane modo quo Reges Hil-

pania: , interque eos Carolus IL glorio-

fiiïima: memorix, praediClam Gueldria?

partem omniaque fuperius memorata
poiTederunti Exclufis omnibus excep-

çionibus
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tionibus , prxtentionibus , motis vel-

movendis ad turbandam quiecam Do-
mini Régis Borufliae poiïelïionem lîi-

pradidfce partis ceiTa:; caflatifque &£

annuilatis aliis quibufcunque Pa<5tis>

Conventionibus aut difpoiîuonibus ,

quoque modo huic Articulo contrariis.

Ceilioni huic tamen exprelîa hax Clau-

fula adjicitur, quod Reiigio Catholica

in praedictis iocis ceffis ubique in eo-

dem ftatu per omnia permanebit, in

quo ante occupationem Domini Régis

Borufïiae, &c fub imperio Regum Hif-

paniar erat ut Dominus Rex Borufïia?

nihil in eo mutare queat,

VIII. Pariter Sacra Regia Majeflas

ChriftiamiTima , vigore facultatis à

Domino Rege Catholico iibi permifïà?,

Sacra: Regia? Majeftati Boruiliae > in fu-

periori parte Gueldrix in perpetuum ce-

dit 3 atque in eandem ejufque Hasre-

des ac Succeflores utriufque Sexûs

tranffert Tra&um Keiîèlanum & Prae-

fedhiram Kriekenbecenfem cum iupre-

mo Dominio omnique proprietate 5 ita

ut eas Ditiones eodem plane modo
poffideat , quo Reges Hilpaniae eas

tenebant , & Rex Carolus 1 1. inclita?

Mémorise eas pofïedit, cum omnibus
acceiïionibus , &c dependentiis , Urbi-

bus , Oppidis , Vicis , Feudis > pnediis,

agris 3
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agris, cenlibus, reditibus, emolumen-
tis , teloniis aliifque vedigalibus , fub-

fîdiis , tributis , ôc colledis , frudibus

Jurifdidionis feudalis, Jiuïbus domi-

nialibus, & aliis quibufcunque ac ge-

neralirer , quicquid fub nomine predi-

darum Ditionum venit ac comprehen-

ditur. Huic ceflioni, proue fada eft,

nulla? obftent exceptiones, pnrtentio-

nes aliaeve difceptiones motœ vel mo-
vendaï> omniaque pada, Conventio-

nes aut diipofitiones praefaiti Articulo

quacunque ratione contraria? , pronullis

8c invalidis habeantur. Servetur tamen

Status Religionis Catholicann preedido

Tradatu ac Prxfedura 3 a?que ac in Re-
gione fupra nominataceiïisper omnia,
plane uti fuit fub dominatione Regum
Hifpania: , nec Domino Régi Boruiîïas

quicquam in eo innovare liceat. Pro-

mittitquoque Regia fuaMajeftasChri-

iHanifïîma le effediiram , ut prxfens Ar-

ticulus prxcedenlque feptimus cellio-

nem partis Superions Gucldrix , in fa-

vorem Regix fax Majeftatis Boruflîae

fadam continentes , intra duos Menics

à die fubfcriptionis Tradatus hujus

computandos , à Rege Catholico rati-

habeantur, ejufque Ratihabitio rite ex-

tradatur.

IX. Agnofcct Dominus Rex Chriiïia-

nifïîmus
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niiïimus Dominum Regem Boruiïïas ,

pro fupremo Domino Principatus Nqq-
Cailri &c Vallangia:; promittiteriam ae
fpondet pro fe ac luccerîoribus fois s le

minime curbacurum , iive directe , iive

indirecte 3 Domini Régis BoruiTia: , ç]nC-

que Hœredum & Succefïomm tranquil-

Um poflèiïîoiiem hujus Principatus
,

-omniumque , qaas ad ilium pertinent ,

aut ab eo dépendent > tum etiam Incolis

ejufdem permifïïiram facuitatem
, per

univerfum Galliae Regnum , ôc Terras
Ditioni Domini Régis Chriftianiiïîmi

iubjectaSjiifdem jurions, Immunitatibus
Priviiegiis &c commodis fmendi, quibus
Incola: ceterarum Regîonurn Heivetia?

,

&: reliqui Nationis Helveticae gaudent
,

quibufque iph gayifi finit , antequam
Dominus Rex Boruflîae pofièilionem

di&i Principatus Neo-Caftri& Vaikn-
gix nactus eiïet.

Porro Dominus Rex Chriftianilïîmus

(eCe obftringit, fe nullam pronusopem
aut adjumentum , iive directe iive indi-

recte , cuipiam è Subdiris fuis fuppedi-
taturum elfe , ad turbandxim Regii fax
Majeftatis Boruffia* , ejuirveHa?redum&
Succeiïbrum quiecam dicti Principatus
Neo-Caftri & Vallangia; poifeiTionem.

X. Cum Dominus Rex Borufïïa? nihil

magis optet , quam ut omnis , quas qui-
Tome F. N dem
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ciempricvideri poteit , difTenfionumma-

teria atqueoccafio praicindatur actol-

latur , ipie pro le , Hœredibus , ac Suc-

ceflbribus fuis , infavorem Domini Ré-
gis Chriftianiiïlmi ejufque Succeiîorum,

in perpecuum renunciat omni juri in

Principatum Arauiioneniem , Dynaftias

Se loca Succcilionis Cabillonenfis 8c

Chatèibelinenfis 3 in Gallia&Comitatu
Burgundia? fita , ctim oneribus , asque ac

emolumentis omnibus , pra*(èntibus ac

futuris , abfque alla exceptionc , eo ett'e-

clu 3 ut cundba impolterum ad Regiam
fuam Majeftatem ChriftianiiTimam, ejus

Hserectes, ac Succeuores alioique cau-

fam habentes pertineant.

Et ut majus robur huic Renunciatio-

ni accédât , Dominus RexBoruffias in le

recipit, ac promittit fub fide de verbo

Régis, le lvrredibus defuncli Prlncipis

Nauovio-Frifii circa prartentionem eo-

rumin dictum Principatum& bonaiu-
perius memorata, per aequipollens fatis-

j acturum , ita ut Dominus Rex Chriftia-

niiïîmus per didros Ha?redes defundti

Principis Naflovio-Frifii in proprietate

&: tranquilla poflellîone ac u(u dicti

Principatus Araufionenfis ac honorum
memoratorumturbari aut inquictarine-

queat. lis qui Inde emigrare volent >

liberum fit , domicilium fuum alio,quo-

cuhque
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ctinque licebir , cum omnibus luis bonis

mobilibas , intra unius anni îpàtiurh , à

die Ratihabitionis prxfentis Tractatus

computandum,ablque ullo impédirnen-

to cransferre. Quo i vero ad bona eo-

,rum immobilia attinet , iive in dicfco

Principatu Arauiionenii > fïvè alibi fïta

jiîit , ea vendendi obfervato locorum

uiu , aur retinendi , 6c per Procurato-

res ïuos , donec vendita fuerint , admi-

jïiftrandi libéra ipiis facilitas fit. Idem
quoque illis, qui jamindeemigramnt 3

perirùfTum efto , nec ullum di&is ven-

îlitionibus impedimentum adferatur.

Liberum fit denique Domino Régi

Borufïia: , nomen Principacus Araufîo-

sentis ei parti Giteldrïa* 3 qux ipii per

Traéfcatum hune cefta eit , indere , ar-

que Infîgnia Titulumque ejus rctinere.

X I. Confentiunt Dominus Rex Chri-

ftianiiïimus <3c Dominus Rex Boruiïïx ,

m Regina Magna: Brièanniîè, qua; per

operam indereiïam Legatorum fuorum
Extraordinariorum <3c Pienipotentiario-

ïum, qui Conventui Ultrajeclino in-

, terfunt tantum moment; ad pacis opus
attulit, omnefque alii Reges ac Princi-

pes , quibus animus erit pari (e vincuio

obftringendi, Régis tiia: Majeftati Chri-

ftianidima: , &c Regix fua: MajenVâti Bo-

-riifOx promittere ac fefe obligare queant

Ni ad



291 Les Intérêts Presens"
ad tîdejuiïionem hujus Tractatus praefl

tandam, quae omnia&: îingula, qiue in

eo continentur , executioni dentur ac

religiosè obferventur,

XII. Praefeiti hocPacis Tradfcatu tam
ex Majeftatis (ux Chriftianiflîrna^quam

ex Majeftatis fuae Boruiïîa? parte corn -

prehendunturomnes trédecim Pagi Hel-

vecicT y CLim omnibus eorum Sociis ac

Fccderatis , fingulatim Principaru Neo-
Caftri 3c Vallangiae, Republica& civi-

tate Genevatum cum ils quas ab ca dé-

pendent, civitatibus item Sandti Galli

,

Mulhufîa , «Se Bienna, & feptem Jurifdi-

ttionibus feu Decimis Vaieiîanis , tum
etiam Très Ligx Rhaetica! feu Grilbnes

eum eorum dependentiis.

XIII. Pacem hoc modo conclufam

proinitcunt infraferipti Legati Extraor-

dinarii & Plenipotentiarii , à Sacra Re-
gia Majeftate Chriftianiiïîma Cv Sacra

Regia Majeftate Borufïia: ratihabitum

,

êv Ratihabitionum rite confectarumTa-

fculas intra quatuor hebdomadum ipa-

tium 3 ab hodierna fubfcriptionis die

computandum , aut iï rien poceft , ci-

tius , hic reciprocè ritèque commuta*
tum iri.

In quorum omnium «Se fmgulorum

fiipra memoratomm ridem roburque ,

infra
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înfra fcripti 3 Regii Legati Extraordina-

Tii Se Plenipotenriarii prsefèns Inftru-

mentum Pacis fuis manibus iubfcripfe-

runt, Sigillifque propriis muniverunt.

Acla hxc fiint Tïajecri. ad Rhenum die

undecimo Aprilis , Anno Domini fupra

milieiimum leptingenteïmium decimo
tertio.

(L. S.) Huxelies. (£.S\) O. MC. de

DONHOF,
(£,S.)Mesnager.

(L.S.) lA.Marf
chalch de Bi-

BERSTEIN.

N 3 ARTI-
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ARTICULUS SEPARATUS,

QU a n

d

o qv idem Dominus Rex
ChriitianiiTïmus agnovit habet-

que pro Rcge Dominum Rcgem Boruf-

iix , eiqae omnes hoiiores cum Regia
Dignitate conjunctos imperrire eupit ,.

in majus argumentum prolixi , quo in

Regem Boruiîïa^fertur, afFechis, acte-

flarurus , quanti hocincrementumDig-
nitatis in ejufdem peiTona faciat, Do-
minus Rex Chrjitianiflîmus peculiart

hcc Articulo déclarât > promittit ac

ipondet j tam fua ôc Succelîirum fuo-

rum
} quam Sereniffimi 6c Potentiffiml

Prîncipis, Domini Phillippi V. Régis

Hifpaniarum , ejufque Succeilorum vi-

ce , vi facultatis iibi ab hoc data? , fe

Regemque Catholicum abhinc 8c m
perpetuum Domino Régi Borufllajjej ni-

que Haredibus 8c Succelforibus Regi-

bus Bomilia: > Titulum Majeftatis tri-

buturos elfe , nulla unquam fub fpecie

,

nullave occafione mutandum aut mi-
nuendum \ Miniitris etiam Rcgum Bo-

ruiïuT primi & fecundi ordinis , eoidem
n bique honores, five pridem uiitatos ,

five noviter introduclos , perinde ac

aliorum Regum Miniftris , nullo rîvor-

ius diicriminefaciendojexliibituros effë

exténua
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carcerum hic Articulas Separatus , cujus

Ratihabitionem ex parte Domini Régis

Catholici Dominus Rex Chriftianiffi-

mus recepir fe intra duos menfès cura-

tumra , eandem vim habebit ac fi de
verbo ad verbum Inftrumento Pacishac

dit conclufe inlèrrus ellet , & ratihabi-

tiones ejus utrinque intra idem tempus
.,

quo ipfïus Traclatus , fequeiitur.

lu cujus fidem Legati Extraotdinarîi

Se Plempotentiariî pradentem Àrticulum

fuismanibus fubfcripferunt, Sigilliiquc

fuis muniri curaverant.

Achim Trajecti ad Rhenum die un-
decimo Aprilis Anno fupra milleiimum

ièpeengentefimum decimo tertio.

(L.S.) Huxelles.

(^.S^Mesnager.

(L.S.) O. M.C DE
DONHOF.

(L.S.)J.A.Marf
chalch de B i

-

BERSTEIN.

N ARTI-
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ARTICULUS SEPARATUS
SECUNDUS.

CU m Legati Extraordinarii & Ple~

nipotentiarii Régis Chriitianiiïi-

mi inftiterint vi conditionis , in quam
conventum eft Articulo fecundo Trac-
tatus hac ipfa die nomine Regia? Sux
Majeftaris Chriftianiiïïmae ex una& Ré-
glas Suae Majeftaris Boruffia? ex altéra

parte fubfcripti , ut Dominas Rex Bo-

ruiïia? pariter copias fixas ex urbe Rhe-
nobcrgâ intra tempus dicto Articulo

pra? fatum removeret, Legati Extraordi-

narii & Plenipotentiarii Régis BorufTîx

rati 3 fe.ej'afmodifïipulationern fingula-

rem haud poftè inire eo quod ex parte

Jmperii nondum Pax i6fca fit
-

, praefènri-

bus hifce declarant-jpraxiictis LegarisEx-

traordinariis & Çlenipotenriariis Fran-

cis;, Regem BoruiTïae prazfidium kuim
ex dicta Civitate Rhenoberg* pqftcon-

cîufîonem Pacis proximèab Irnperîo fa-

cienda; dedudfcurum elle , falvis omnino
praetentionibus Regiae Sua; Majeftaris

BoruiTia; contra Archi-Epifcopum Co-

loniehiem competentibus , qui codem
tempore aeftimarionem eamm eum Re-

gia fua Majeftate expedire , eidemque

fausfacere tenebjtur. Prsefens hic Arti-

culas
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culus eandem authoritatem habebit , ac

li de vcrbo ad verbum ipils Pacis Ta-
bulis infertus effet, ac ratihabitiones ej

utrîmque eodem cempore , quo ipfi Tra-

dtatui , accèdent ; in cujus fidem Legati

Extraordmarii 8c Plenipotentiarii pras-

fèntem Articulum fuis {ubfcriptionibus

ac Sigillis muniverunt. A&urn Ultraje-

<5ti die 11. Aprilis 1 7 1
5

.

(L.S.) Huxelles. (LS.)O.M.C.DZ
DONHOF.

(ZL.5.)Mesnager.

(L.S.)J.A.Marf~
chalch de B 1-

BERSTEIN.

Ce Traité fut ratifié par Sa Majefté

Très-Chrétienne le 1 8 Avril , par Sa

Majefté Pruilienne le 17. du même mois
d'Avril ; Se par le Roi d'Efpagne pouiî

ce qui le concernoirlc 1. Mai 171 3.

h s m
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[M.]

1 7 1 3

.

Traité entre ïEmpe-
reur & le Roi de Prujfe , conclu à
Vtrecht en 171 3. Traduit de l'Ori-

ginal Allemand.

CErtiflons àtousqiril appartiendra

,

que Sa Ma jeffcé Impériale de Glo-

rieuse Mémoire, Léopold I. ayant pro-

mis d'une certaine façon , & fous certai-

nes conditions , qu'il fe chargeroit des

prétendons donc le feu Roi d'Efpagne

Charles IL étoit redevable au Roi de

Prulîe d'heureufe Mémoire : de quoi Sa

Majeffcé le Roi de Paille a demandé (a-

tisfac~tion -, ayant à cet effet retenu une

grande Se confiderable partie de la Guel-

dre Efpagnole : Il a étéconvenu &: accor-

dé ce qui luit entre les Minières Pléni-

potentiaires de leurs Majeftès , au Con-
grez de Paix , pour l'établiiïèment ôc le

maintien d'une bonne intelligence, 6c

iur-tout en considération des Services

très-grands 3c diftinguez par lefquels

le feuRoi a obligé la Maifon d'Autriche,

3c tout l'Etat , éc dont le Succedeur au -

jourdluii régnant ne promet pas moins

de zéie pour le bien de l'Empire -, fça\ oc
d
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de la parc de iaMajefté Impériale , Phi-

lippe Loiiis , Treforier du faim Empire ,

Comte de SinzendorrT & Tanhauffen ,

Baron d'Embrun , Seigneur de Gfoll >

&: Grand Selowiz , premier Plénipoten-

tiaire au préfent Congrez de Paix , &:cB

& Michel Achaz Baron de Kirchner ,

Seigneur de Gerales , Humpoleten , Pol-

lerskirchen , Rothenthurn Se Quitenaù,

Confeiller au Conieil privé de fa Majef-

té Impériale , &dela part defaMaje£>

té le Roi de PrufTe, Otto Magnus de
DonhofF Seigneur de Friedrichsftein 5

Wenefeid, 3c Schoenmorn, &c. pre-

mier Plénipotentiaire au prefent Traité

de Paix,& Jean Augufte Maréchal de Bi-

berftein , confeiller d'Etat.

I. SaMajeftéleRoidePrufîèfedenïte

de toutes Tes prétentions &: y renonce en-

tièrement , fe refervant cependant celles

pour les Provinces des Païs-Bas qui luf

onr été engagées. Elle promet de retirer

Tes troupes de la Fortereile de Venlo , de

du Fort St Michel , d'abord que l'on au-

ra cedé la poiïefïion des lieux ioufmen-

tionez.

II. En confequence de quoi fa Ma-
Jefté Impériale cède fuivant toutes les

formes du Droit , à fa Majefié Frideric

Guillaume Roi de Prude& Tes Héritiers

N ' 6 ' Mâles
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Mâlesôé Femelles , la part du haut quar-

tier de Gueldre , que le Roi de Prude
poiïède actuellement , dans la même
qualité , que la Mai (on d'Autriche l'a

polïèdée, avec les mêmes Droits de Sou-

veraineté . Jurifdiction S: Revenus , de

quelque nature qu'ils puiffent être , Se

aveelesmêmes Droits, que la Maifort

d'Autriche & principalement le feu Roi
d'Efpagne les ont polledez , cependant

avec toutes les charges Se redevances ,

qui y font attachées ; fçavoir , la Ville

de Gueldre, la Jurifdiction & Bailliage

deGueldre , avec toutes les Dépendan-
ces , Se particulièrement les Villes , Bail-

liages & Seigneuries de Strahlen, Wach-
tendonk, Miridelaer, Walbek. , Aer-

fen y Altéraem & Weel , de même que

Racv, Se petit Kevalaer avec tout ce qui

en dépend , Kirckenbeek avec toutes les

dépendancespareillement auili les Pais

de Keilèl , avec fes appartenances , rc-

fèrvé cependant Se excepté Erkelens Se

ce qui y appartient. Sa Majelté Impéria-

le mettant fa Majefté le Roi de Prullè

dans la pleine Se réelle pofTeiïion • de

toutes les places cédées d'abord après

l'échange des Ratifications du préfent

Traité.

III. Quand aux mouvances^qui font

icmpriies dans les Diitrifts fufmentio-

UéS y
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nés , le Droit de Domaine avec tout ce

qui en dépend ; appartiendra au Roi de
Pruflè (ans aucune exception ; fa Majefté

Impériale cependant fe refèrve tous, les

Droits Féodaux& Seigneuriaux, dans les

lieux qui lui appartiennent , foit dans les

places cédées , loit dans les autres parties

de Gueldre, ou dans quelque endroit que
ce puifïè être.

I V. La Religion Catholique Romai-
ne refiera par tout dans le même état où
elle a été du temps de Charles II. fans

faire ni directement, ni indirectement

aucun changement ou innovation dans

lesProcdIlons,Pelermages,Enterremens

&£ autres cérémonies publiques & limi-

tées , fous quelque prétexte que cepuiiîè

être.

V. Et quoique fans cela , il refte à fa

Majefté Impériale ladiipofition &c la No-
mination de l'Evéque de Ruremonde r

on laiiiera cependant audit Evêque&à
les Succefleurs la Jurifdiéiion fpiritueller
&: le Droit du Diocéie dans tout fbn

Diftricl , de la manière qu'il a été exercé

du tems de Charles II.

V I. De même que les Monafteres ,-

Eglifès , Hôpitaux , Ecoles , Séminaires

de toutes les autres fondations Ecclefiai-

tiques qui relieront dans le même état

quelles étoient auparavant , fans en:

changer
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changer la moindre choie : D'ailleurs el-

les demeureront fous la Jurifdidtion

& Infpedion de l'Evêque de Ruremon-
de , fans le confentement duquel aucun
des Bénéfices Ecclefiaftiques ne fera con-

féré,

VII. Quant aux Privilèges Se Immu-
nitez des pa'ïs , des Etats & des Sujets,

fa Majefté le Roi de Pmlle s'engage de

les faire confirmer par ferment, fuivanr

les Us de Coutumes , ôc en confequen-

ce du Traité deVenlo , en 1 54 3 . promet-

tant de maintenir inviolablement les

Etats dans leurs Droits& Priviléges,ians

permettre à qui que ce foit d'en agir au
contraire.

VIII. En vertu de ces Privilèges on
doit remplir toutes les Dignitez de Gou-
vernement , dans les Villes, Magistratu-

res& JurifdidUons , de perfonnes priïès

fous ferment , d'être de la Religion Ca-
tholique Romaine.

I X. De plus on ordonnera un Tribu-
nal propre cC particulier à chaques lieux,

afin que les Etats 6v Suje:s ne foient

pas contraints d'aller comparoître de-

vant le Tribunal d'un autre pais , à

moins que par rapport à cela il n'y

eut des difficultez trop grandes qui

obligeroient à conférer fur cela avec les

Etats.
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X. Et comme le Règlement des Affai-

res du pais demande un examen parti-

culier y pour voir de quelle manière on
pourra raire païer les dettes qui ont été

contractées en général fur toutes les Pro-

vinces fans pourtant faire tort à perion-

ne : On choilira d'abord des deux cotez

desCommiuaires,pour agir en cela 3com-
me dans toutes autres choies^ félon toute

équité,

XI. Les deux Parties fe font au (fi en-
gagées à ne point élever des nouvelles

Fortifications fur la Meufe dans le Dif-

trict de Gueldre.

XII. Quant aux rentes annuelles de

quatre-vingt mille florins, que l'on ti-

re des Douanes de la Meule , lefquelles

Frederic-Henry, Prince d'Orange d
J

heu-

reufe mémoire , retiroit : de même quant

à Daefberg , faint Viet > Vianden > ôc

Bertgenbach 3 tk à l'égard de tous les au-

tres lieux appartenans à la Succeiïion

du Prince d'Orange, & compris dans

les Païs-bas Efpagnols , fa Majeflé le

Roi de Prulle aura fes Droits refer-

vez.

XII L La prélente convention fera

ratifiée, paria Majefté Impériale& par

Ça Majefté le Roi de Prulle ; dans l'efpace

de fix iemaines, à compter du jour de la

Signature, ou plutôt il faire Ce peut. En
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foi de quoi lefdits Plénipotentiaires

ont figné de fait appofer le cachet de
leurs Armes. Fait à Utrecht le 2. Avril'

1713.

(L, S.) Philipe (L S.) Q. M. G.

Louis, Comte Donhoff.
DE SlNZENDORFF. ( L, S ) Q. H.

( L. S.} Michall Marschal de

Achaz Baron Biberstein.
DE KlRCHNER.

Article Sépare.

COmme la Convention préfente a

été acceptée de fa Majette le Roi de

Pmfïè en toute reconnoiilance , Elle pro-

met réciproquement, en vertu des pré-

fentes , (oit que la paix fubiifte , ou que

la guerre fe rallume , d'entrer , outre fes

alliances& Traitez faits déjà entre eux ,

dans une fi étroite union , par laquelle

les Païs-bas,& les autres lieux reftans en-

coredans les hauts quartiers de Gueldre

feront confirmez à la Maiion d'Autriche

& pourront à l'avenir être à couvert de-

toures les attaques des Ennemis , 3c

confequernment le repos & tranquilli-

té publique être de plus en plus affer-

mie,
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[N.
]

1713. Traite de Garantie pour

la Succejficn Britannique d'une fart

cjr la Bartere d'autrepart entrefa Ma-
jefté Britannique & Leurs Hautes

Pui/fances > Actes de la Paix d
JU-

trecht.

QU a n d o q^u idem in Tractam
qui fuper Succeffionem ad Coro-

nam Magna? Britaniae atque Obicem five

Repagulum 3 vulgo Bari/re , Unitarum
Belgii Provinciarum 29. die Octob.

1 709. inter Serenifïimam PrincipemDo-
minam Annam Magnas Britania? Fran. ô£

Hiber. Reginam , Fidel Defeniorem 3

& Celiosac Prarpotcntes Dominos Or-
dines Générales Fœderati Belgii cbnciu-

fus fait, complures Articuli Ciaufula-

quecontineantur qna: ampîiorem expli-

cationeni deflderant q ua?que, niii emen-
dariones aliquas ex asquo adhibeantur

,

jamnunc damna & proinde exiisqua:

hincolim iequi poterint , commodisra-
tionibuiqueSubditorum dicta? fux Re-
gia?Maiefratispericuliimaliaturividean-

tur ; aliique porro extent qui pofteaquam

Traccatusfupradidcus inituseft, diutius

nec neccfîàrii neque apti font. Cumque
Art.
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Art. XVII. praedi&a Traclatus provi-

fum fuerit , ut Conventio quidam fepa-

ratim Heret de conditionibus quitus

prxdicta Regia Sua Majeftas 5 Domini-
que Ordines Générales promitterent

fponderentque3{efe iubminiftraturos au-

xilia, quorum uius foret ad Fideijuffio-

nes , vuigo Guarann'as , mutuo pneflan-

das, qux quidem Conventio haudqua-
quam facta efl \ Antedicta Regia Majef-

tatis Magna? Britannia: ôc Domini Or-
dines Générales Fœderati Beigii ferio

perpendentes quanti interfit, ut nihil

imperfeclum , nihil obfcurum reftaretin

Tra£fcatu qui utrique Nationi permagni

adeo momenti efl
;
quodque nulla ineun-

da fit Padtio qux Subditis alterutrius

Partis gravis elTè videatur,in Fœdere cu-

jus fcopus propofitumque fuerit ut Ami-
citia? vincula ar&ius utrinque adftringe-

rentur de de mutua fecuritate melius effi-

caciufque praxrautum effet , è re fore exi-

ftimaverunt novum Tractatum confice-

re , caeteris Tractations Focderibufque

quneinterïpfosnunc vigent addendum.
Atque cum deniquein finem Regia Sua
Majeftas Britannica mandatis fuis atque

auchoritate furTiciente inftruxit N. N....

Domini vero Ordines Générales à fui

^ parte mandatis atque authoritate fiiffi

ciente muniverunt N. N
Q-.u
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Qui qnidem Miniftri plenariis Po-

teftatibus inftructi munitique vi earun-

dem in Articulos fubfequentes conve-

nerunt.

I. TraCtatusilievulgo de SuccefTîo-

ne Se deObice ïive Barrière , nomina-

tus qui 29. die Menfîs Odobris Anno
Dom.1709. Hagx-Comitum inter Sere-

nifïîmam Reginam Magnée Britanniae &£

Dominos Crdines Générales Uniti Bel-

gii conclufus fuit , unà cum duobus Ar-

ticulis fèparatis eodem die fignatis , nul-

lius abhinc vigoris virtutifve eife cenfè-

bitur : Dictufque Tractatus Articulique

duo prarfati refeinduntur jam irritique

declarantur 3 eodem modo ac fî nun-

quam facxi& ratihabiti fuifïènt. Omnes
aurem alii Pacis Amicitiae 5 Unionis ,

Confœderationis Tracta tus inter prar-

memoratam Regiatn fu?m Majeftatem

& Dominos Ordines Générales conduis
hifee comprobantur cenfirmanturque ,

atque eandem vim virtutemqueobtine-

re debent ac fi in praeiènti hoc Traclatu

inferti fuifîènt.

II. CumLege quadaminPariamen-
to Angliae lata anno 12. Regni nuperï

Serenillîmi Régis Guilieîmi 1

1

L cui Ti-

rukt$ efl Acîum de Ulterïorî Coron* l mi-

tarions& meliore featritatejurium Liber-

tatumqîW

v
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tatumque Subdltorum &c. fancitum de-

claratumque fuerit , quod poft obitum
prasdicti Régis , Reginae jam rcgnantis,

qua; tum Princeps Anna Dania; vocaba-

tur , 8c déficiente Proie 3 ex Regiiia &
etiamexRege iupra memoratjs oriun-

da , Corona RegalifqueGubernatio An-
gliae Francise atque Hiberniae de Ditio-

num expectantium , deveniret pertine-

retque ad ExceUentiiTimam Principem

Sophiam Eledhicem & Duciffàm vi-

duam Hannoveranam & hanedes ejus

Proteftantes, Cumqueex eotempore in

plurimis cum Anglia; , tum Scotia' Par-

liamentis ftatutum fuerit , ut Succellio

ad Monarchiam Regni uniti Magna; Bri-

taniae de Ditionum eo fpectantium poft

dicta; Serenifïîmac Regince obitum &
foboleab eadem déficiente, deveniret

& pertineret ad ExcellentiiTimam Prin-

cipem Sophiam H.rrede-que ipïiu s Pro-

teftantes : ut Pontifiai omnes > atque ii

,

eaeve 5 qui cum Pontiiiciismatrimonium

contraxerint , excluderentur à Corona
Magna? Britannix & Ditionum eo ipec-

tantium , atque inperpetuum haereaita*

tem , poflciïioncm , vel uium fructum

eorundera habendi incapaces redderen-

tur
\
Quœ quidem provifio diverfis Par-

lamenti Actis conftituta , friper Succcl-

fionem ancedi&am poitea Habilita , fir-

niata-
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macaque fuit Lege quadam m parla-

mento Magnae Britanniae 3 lata aimo 6.

Reginaenune regnantis, cui titulus eft :

Acïum de fecurltateperfena , & guberna-

tlone Régi:: Siu Majeftatis Succeffionifquey

di CoronamMagndt BntAnniA InfitrpePro-

teflmtium. Cumgue nulla Potefbas extra-

nea , neque Perionaulla quaecunque jus

habeat revocandi in dubium ConfHtu-

tionem à Parlamento Magna: Britan-

niae factam , au: fcfe eidem opponendi ,

quoad devoiutionem , limitationem hae-

reditaremve Coronae ejufdemRegni. Si

autem contingeret , ut Poteftas aiiqua

extranea , vel Status , feu Perfbnaeve

quazcunque , fub fpecie qualibetcunque ,

directe vel indirecte bello aperto , vel

confpiratione , proditione feu perfidiâ

feie opponere velint juri Succeilîonis

Haeredum Majeitatis Suae Regiae poft

obitum iplius , vel deflcientibus hujuf-

modi Haeredibus 5 juri Succeffionis Ex-
cellentiflïmae Principis Sophie , aut Hae-

redum ejus quorumcunque , ad quos
dicta Succeiîio tune ipectaverit , fecun-.

dum Leges& Statuta Magnae Britanniae

Domini , Ordines Générales Fcede-

ratarum Belgii Provinciarum promit-

tunt : ac ipondent Cefe omni prorius tem-
pore 3 vivente Sereniflima Reginâ antea

memorata , ipfi opitulaturos , ad pug-

nandmn
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nandum pro jure fucceffionis ad Coro-
nam Regiam MagnseBritannins prout per

Leges , 8c Statuta ejufdem Regni ftabili-

ta determinataque efts&poft obkum an te

di6he Sereniiïimx Regina: Cefc opem la-

turos Hasredibus ejus de corpore luo na-

ris , hifve deficientibus Principi Sophix
fupra memoratce , aut talibus ejus Ha>
redibus ad quos , ut prasfatum eft , Suc-

cefTîo ad Coronam Regiam Magnas Bri-

tannias poft obitum Sereniflima: Régi-
ne nunc regnantis , légitime fpe&ave-
rit, ut veniant in ejufdem pofTeiïio-

nem , eandemque confervent ; obftitu-

ros autem perfona: cuilibetcunque , aux
pofîeffioni Coronx ante dicta?, ejuique

confervationi impedimentum aliquod

afferre voluerit , fecundum ejufmodi

requifîtionem , atque ad ea tempora ,

eoque modo , ac ea ^irium proportio-

ne , terra marique , iicuti Article 13.

hujufce Tractatus explicatius didbum

eft.

III. Qiiandoquidem Article V. Fœ-
deris inter Serenillîmum Romanorum
ïmperatorem Lcopoldum , Sercnifïi-

mum Regem Magna? Britannia: Gui-

lelm. III. gloriofe mémorise, Se DD.
Ordines"Générales Fœderati Belgii , Ha-

gxComitum, die 7, Sept. Anni 1701.

£onfec~ti, cautum provifumque ruerit ,

ut
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fatdicH Fcederati omncs nervos inten-

dant , quo récupèrent Provincias Hifpa-

no-Belgicas , ut lit obex 3 fk repagulum

,

vulgo Barrière , Gailiam à Belgio Fœde-
rato removens 3 &c feparans , pro fecuri-

tate Ordinum Generalium : quemadmo-
dum ab omni tempore^ infèrvierurit y

donec Rex Chriitianiiïimus eas Milite

fuo occupaverit , conventum jam 3 con-

cordatunique êft, utRegia Sua Maje£
tas Magnas Britanniae omni ope atque

opéra enitatur in Tractatu Pacis ineun-

do , non folum ut Provincias Hifpano-

Belgicas, verum Urbes , Oppidaque alia

quasopus efîè videantur , feubello par-

ka , iive nondum capta , formando Or-
dines Générales repagulo 3 iive Barrière

inierviant.

IV. Eum itaque in finem pactum
conftitutumque eft , ut DD. Ordines

Générales Prœiidia collocare , conferva-

re , augere , fivediminuerepofïmt, prout

ipfis vifum erit , in locis fequentibus,

fcil. Fumes , Fortalitio Knock di6to ,

Ypres « Menucino , five Menin ; in Urbe
Se Arce Tornacea , in Montibus 5 Caro-
loregia , in Urbe& Arce Namurcâ , in

Arce Gandavenfi in Fortalitiis la Per-

le 3 Philippe ,& Damme appellatis , nec

non Fortalitio Sti. Donati munitioni-

bus Clufenfibus penitus annexo , cujus

proprie-
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proprietas Ordinibus Generalibus cou-
ceditur j &: Fortalitium Rodenhuyfen ap-
pellatum , cis Gandavum dirnetur.

V. Sin autem evenenr , ut dicli Ordi-
nes Générales bello re ipfa implicati fue-

riht contra Galliam , aut apertèpatuerit,

Galliam ipfos aggrelfuram eue eo cafu

iifdem liciaim erit , talem Copiarum nu-
merum > quem è re fua efîe judicaverint

,

in eas Urbes > Oppida , & Fortalitia

,

Provinciariim Hifpano-Belgicarum mit-

tere 3 quas belli ratio , 3c neceilîtas poftu-

laverint.

VI. Licitum porro ipfis erit, in Ur-
bes , Oppida & Fortalitia , ubi Praefi-

dia habuerint , commeatum , apparatus

beïlicos , arma tormenta grandiora ,

munitionum conftruendarum mate-
riam , quodeunque denique Pnciîdiis fu-

pradictis, & munitionibus idoncum ,

aut neceffariuiri ruerit , iine impedimen-

to atqueomni Vectigali feuportorio iub-

vehere.

VII. Alti memorati Domini Ordi-

nes Générales , in Urbibus , Oppidis

,

& Fortalitiis Art. I V. recenfitis y ubi

Prœfidia habuerint , taies Gubernatores

,

Pra?fectos , Majores , alioique Orncia-

rios inftituere poiïunt , prout ipfïs vi-

fum erit , adeo ut nullius omnino Im-

perio, quoad fecuritatem locorum fil-

pra
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pra di&orum > <k Leges iive Confùe-
tudines militares , fubjiçiantur , piveier

(olos unicofque Oniines Générales.

Salvis ramen iis Juribus , & Liber-
tatibus , cum Ecclefiaiticis 3 tum Po-
liticis Sereniiîîmi Imperatoris Caroli
Sexti.

VIII. Licitum autem erit prsefatis

Dominis Ordinibus Genemlibus di&as
Urbes,Oppida,& Fortaiitia eodem perti-

nentia munire , munitionefquereficere

,

eo modo , quem necefïàrium duxe-
rint, adeoque omnia facere, qua:eo~
rundem defeniioni conducere po{fe v£-

deantur.

IX. Conventum vero cum lit, quod
Provinctaram Hiipano-Belgicarum

>

proprium &c fupremum Dominium ad
Caefaream Suam Majeftatem pertineat ,

tam earum quae à nupero Hiipaniamm
Rege Carolo fecundo tempore mortis
fax pofïèffx fuerant 3 quam earum , quar
m ejws pofleilîonemnon vénérant

, qua>
que à Gàflia Pacis forant Tranfa&ione
cedi contingeret , neceflè itaque erit ut
ftipulatio fiât , atque adeo liât ut pactum
concordatumque efl: , ut omnes redi-

tus , prêter eos quibus opus erit ad fufti-

nendam Gubemationem Civilem , Ur-
bium y Oppidorum, Cafteliorumque ,

atque locorum ab iis dependentium ,

Tome K O quas
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qux prxfentHiocTra&atuRepaguli , Ci-

ve Bar/'ère, pars fieri debeant, quique
ad nuperum Hifpaniarum Pvegem Caro-
lum iecundum tempore mords fuse nc-

quaquam pertinebant , in pollemm ad
Dominos Ordines Générales arànere

cenfebnntur, atqueabiifdem colligen-

turînufiim fuftentationemque Militum
priefîdiariorum j &:ad fumptus Muni-
tiommi , Apothecaram , aliarumque re-

ïum fuppeditandos : fub ea aurem (pecia-

] i conditione y ne Ordines Générales vir-

tute hujus Arriculi , vel quocunquealio

nomine , poteftatem fibi unquam fu-

mant nova Vecligalia in locis praxiietis

ïmponendîj velantiquaaugcndi, dimi-

nu endive. Conventum porro concîu-

fomque efi fub eadem conditione , haud-
quaquam vero aliter 5 ut ad impenfas fu-

pL*â memoratas mbminiitrandas , decies

cjntum millia Florenornm quotannis y

ù ve cehtum mille Impériales tertio quo-

que menfe , DD. Ordinibus Generalibus

numerentur ex certiiîïmis optimifquc

Proventâbus earum partium Provincia-

rum Hifpano-Beldcamm 3 quxà nupe-

ro Hiipaniarum R.ege tempore mortis

lux poflèfEe fucrant.

X. Nulla Urbs , Oppidum , Fortali-

tium , five Territorium , m Provinciis

Hifpajio-Belgicis cedi 3 transfèrri, do-

ua ri
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nari aux dcvenire poteft ad Coronam
Gallicam , vel ad quèrxiquam ex ftirpe

Gallica, fïve id fiet virraté dôni aiicu-

jus j feu vendirionis commutation! s cpn-
ventionis matrimonialîs , hasretiitatis

,

fuccellionis ex Teftamento , ab intèfta-

ïoquocunqae demum titulo., velquo-
cunque fit modo nu! la ex prardi&is Pro-
vinciis poteitati,autorkative Régis Chri-
ftianifïïmï , aut eujufquam ex ftirpe Gal-
lica unquam febjicï poteft.

XI. Quandoquidern vero Articulo

I X. Fœderis (apradîéH 7. die Sept, an-
no 1 70 1 . facci , conftitutum cft , ut terns-

jpore quoTranfà&io vei Pax fïeret , Fce-

derati inter fe convenirem praeter alîas

res , de modo , quo DD. Ordiriès Gene--
rales perObicemantediôtamvulgo Bar-
rière dictam , fècuri reddantur , Regia
Eia MajeftasMagnaeBritannia: vi hujuice
PacHonispromittit feCe onmem operani
coliaturam , urCaefàream fuam Majefta-
rcm perducat ad ineimdum ciim Domi-
nis Ordinibus Generalibus Tractatum

,

lis omnibus , quae fuperiusde Obice fîve

Barrière concordata fùnt , confenta-
neum :di&aquefoa Regia Majeftas pro-
mittit infuper , feftudio orimi & officio

continuo enixuram, donecTra&atus an-
tememoratus conclufus fuerit ; eo-
demque confedo Fidejufîionem fuam

O 2 iîve
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iîve Guarantiam daturam elfe.

XII. Quandoquidem fuprema Au-
toritas in Provinciis Hiipano-Belgicis ,

ex quo ab hotte illas recuperari comi-
gerit , in Régi a Tua Majeftate Magna;
Britanniae&in DD. Ordinibus Generali-

bus collocara fucrit , Copia'que dicta:

fux Régine Majeftatis& DD. Ordinum
Generalium maximam partem Urbium ,

Oppidomm., Fortalitiorum adea per-

tinentium , iam nunc pra:fidiis occu-

pant : Conventumhodic concordatum-

queeft, quod neque Provinciarum an-

teriiemoratarura gubemario mutabitur >

neque de quâpiam ex Urbibus , Oppi-
dis,auc Fortalitiis prarfidiarii deducen-

tiir prœfati milites, donec commercia
urilitatefque Subditorum Magnas Bri-

tannix ad mentem Regire fux Majefta-

tis arque itidem commercia & utili-

tates Subditorum Unitarum Belgii Pro-

vinciarum ad mentem DD. Ordinum
Generalium accommodata? fuerinr , ar-

que Obex iîve Barrière DD. Ordinum
Generalium modo fupra defîgnaro con-

ftirura fucrit ac fumata.

XIII. Cum vero ufii comperrum ilr

,

fumme necdïàrium efle non iolum

omnem obftnictionem , inrerruptio-

nemque , aut , alia quaxunque grava-

mina prasvenire, qua; commercio Bri-

tannica
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tannico oriri poflùnr, , ex eo quod jus

pra?Mdii Dominis Ordinibus Générale

bus , in rot locis quœ Fluviis , & Cana-
libus impofita func , atque in aliis Pro-

vinciarum Hifpano Belgicarumpartibu.s

conceditur;verum eriam , omnes fraudes

<k coliuliones prœfcindere , qua: excitari

qiteant ex abufu privilegii , fîveimmi:-

jiitatis ArticuloV ï. hujus Tracfcatus ip-

fis conceiïàe , pactum & conventum eft

utSubditi Sereniiïims Reginse Magna:
Britannixinpofterum tamBelli, quam
Pacis tempore, in omnibus locis Pro-

vinciarum Hifpano-Belgicarum arque

Obicis feu l'arriére , didtis Ordinibus

Generalibus cedendis, PrivilegiisJExerr-

ptionibus , Libertatibus , facilitatibul-

.que univeriis quoad Comrnercia , tsm
quee importationem , quam quae expor-

carionem (péchant , fruantur , quibus un-
quam olim gavili funt aut gauderede-

buerunt, ut omnibus porro Privilegiis >

Exemptionibus , Libertatibus, facilitati-

bufque fruantur^quas Subditis Ordinum
GeneraliuminProvinciisHiipano-Belg:-

cis& in locis ad Obicem five Barrière 2 1-

tinentibus , vel jam concefïàs fuerint, vel

in pofterum unquam concedentur, eo
quidem modo , ut nulli omnino OfEcir-

rio, (eu Militari, Mercimoniorum rd
dictos Magna: Britannice Subditos pe -

O 3 tinen-
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tinentium, tranlitum impedire , vel tar-

dare unquam permittamr , Spondenti-

bus pracfatis Ordinibus Generalibusfefe

graves peinas, quantum iniis (irum erit

,

iili illiive irrogaturos , qui mentem hu-
iufce Arricuii quovis modo in contra-

rium egiffe eoarguuntur.AntedictiOrdi-

nés Générales (eie porro obftringunc ,

Mandata fedulo , & eiBcacitcr daturos #

eaderaque irrictè obièrvari curararos

,

ne ccmmeatùs , apparatuum Bellicorum,

ôc casterorurrt , quorum in diclo Art. V.
mentio racla eu: iubvehenderum nomi-
ne , fraudes ullce committantur , quoad
vectigalia rébus mercatoriis impoiita ,

qua» quidem res mercatoriae in navigiis.

^fdein, aliifve vehiculis , una cum dicta

commeatu 5 apparitibusbellicis fcilicct »

non onerabunturunquam nec tranfpor-

tabuntur. Quo tamen leges&conditio-

nes ftngulae inilituantur , qua: generali.

huic Aitîculo melius 8c plcnius obfer-

v -ndo ncztiTnx elle queant, hifcein-

iuperconcluiumeft, ut Commillarii ab

utraque parte nominentur , qui intra iy.

dierum fpatium à Ratihabitione hujus

Tractatûs convenient, ad ftatuendum

&c perficiendum interie, & cum Com-
mitfanis Carfareae Majeftatis , fi quos ip-

fe à lua parte nominare voluerit , omnes

res rario.'iefcj'.ie, aux ad Commercial»
Pro
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Provinciis Hifpano-Belgicis, 3c in lo-

•cts ad Obicem five Bar.hre percinenti-

bus, habenda fpectant, fecundum ve-

rum fenfum menranque expîicatiiii-

mam hujus Articuii.

XIV. Quo vero Fidcjufïîoncs iive

Guarantia: vihujusTradfatûsmutuô fui-

eeptas melius ccrtiuique executioni man-
dentor , patfcum conventumqueed, ut

Sereniiïima Regina Magnas Bricarinia? j

ejufdemqueHa:redcs, vei Succeilbres >

requifîcione fa&â à parte DD. Ordi-

num Generalium 3c non aliter , auxilia

inférais expreiïa fubminiftrabimc , ad

pra'ftandamOblci s fîveiW tf f Fidejuf-

iionem vulgo Guarantiam : fimiliterDD.
Ordines Générales requifîcione fadtâ ex

parte Régime Majeiïati s, aut poil; obitum
ipiius , Haeredis proximi ex illa nati > au:

eo iiive deficientibus , Succelïoris proxi-

mi Proteftantis , qui titulum ad Coro-
iïam tune temporis habuerit, virrute Ac-
torum Statutorumque MagnarBritannia?,

3c non aliter > auxilia inferius defignata

i ubminiftrabunt , ad pra?fbndam ipfo-

rum Fidejufïîonem five Guarantiam fu-

per fucceffione ad Coronam Magnat Bri~

tannia: pactum ulterius conventumque
eft, ut cafu exiftente , cuoPartiumcon-
trahentium aîterutra requin ta fuerit mo-
do fîipra di&cyauxilia qux fubminiftrant

O 4
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crunt , fecundum proporriones infe-

quentes mittenrur : fcilicet Sereniffima

Regina Magnat Britanniac ejus Ha?t edes

<k Succefiores , in auxiliumDD. Ordi-
numGeneislium i oooo.pedkesmittent,

& viciiïîm DD. Ordines Générales in au-

xilium Regia? fuaeMajeftatis ejufve Ha>
redum Succelïbrumque 6000. peditum
mittent anrsis bene infbuéfcorum fub

ejufmodi Praefeclis aiiifque Officîariis

atque in taies Legiones vulgo Régiments

arque Cohortes diftributorum , prout

Pvegia? Majeftati Cux ejufque Heredibus

& Succeiîoribus , îîipfa ipiive auxilia

rmferint,vifum erit , & quemadmodura
DD. Ordines Générales opportunum ef-

fe duxerint , fi ab îpiîs auxiliafubmitten-

da fuerint. Tenebitur etiam Pars altern-

era 2C. Naves Bellicas expedire, probe

rebu s omnibus ornatas munitafque , at-

que auxilia ante didta, impenfis Partis

quceillamiferit, alentur , inftruentur-

que , in opem 3 ëc ufum Partis , qua2

eadem requiiiverk. Sin autem accident

,

ut periculum adeo repentinum immi-

neat , ut nihil temporis reliquum fit of-

ncioiis înterceffionibus adhibendis ,

adeocue magnum & majorem Copia-

rum numerum Naviumque bellicarum

poftulat, tenebitur jam Parsutravis ab

altéra requifira , auxiliorum vim adau-

cere ;
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gerc ; Pacem cum aggrefïore diriroere

Copiafque fiias omnes Terra Manque
cum Copiis Partis bello impetitae.conjun-

gère.

XV. Conventum porro eft,utRe-
ges , Principes Statufque , qui huic Tra~
ùatm accedere cupiunc , eo invitentur

admitran:urque , illo tamen modo , ut

dicta invitatio atqueadmilfio jundtim 3

& non feparatim , à Sereniflima Régia
Majeftate Magnas Britanniae ôc à DD*
Ordinibus Generalibus proficifcantur.

XVI. Regia Sua Majeftas Magnat
Britanniae & DD. Ordines Générales

omnia &: fingula y quae in prsrienti Trac-
tatu continental, confirmabunt - ratiha-

bebuntque intra fpatium 4. hebdomada-
rumà die mbfcriptionis , velcitiusfi fie-

xi poterit.

JnquvumfiLm &c.

Article Sépare,

C|
U a n d o q.u idem Domini Or^

* dines Générales Uniti Belgiipro-

pofuerunt, quod Ditïonum- iiiarum li-

mites in Flandria tam arctè & tam in-
congrue conftituti funt , ut nonnullis

in locis Territorium altérais Flandria^

adipia ibidem Dominorum Ordinunx
O 5 Forta^
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Fortalitia pertingat,undeplurima oriun-

tur incommoda , uti ex co patuit quod
fiib initium Beili prarfentis evenit , quum
Forcalitii conftrudtio lubipfls munimen-
tis loci vulgo Sas de G«ni appcllati ten-

tata fuie , co nempe praerextu , quod il-

lud m aicerius Domini Territorio fie-

ret : Etcumproînde ad ejufmodi aliaque

incommoda evitanda neceiïàrium lit , ut

Territorium Dominorum Qrdinum ibi-

dem itaprotendatur , ut Loca , Urbes Cv

Fortalitia ea in parte Ditionum fuarum
iatis in tuto fini , Regia fua Majeftas

MagnaeBritannia?ifta rarîonum momen-
ra 'probans, per hune Arcicuîum fèpa-

ratum qui ejufdem , ac Traclatus ho-
die conclufu s, vigoris erir , promittit

tndetque , fcCe in Pattis , Cœlaream
m Majeftatem inter , & Dominos

Ordines Générales ineundis operam Se

officia coliaturam elfe , quo per Cxfa-
ream {uam Majeftatem Dominis Ordi-

nibus Generalibus talis Territorii Flan-

drici pars in proprietatem perpetuam

cedatur qune prardictis aliifque incom-

modis evitandis & limitibus ibidem am-
/plific^ndis,meliufqueconftituendisom-

Tiino fufficiat.

In quorum fidem fupra memorati Ple-

nlpotenriarii' comrnutari s hine inde Pie-

tupotenciarum {uamm Tabulis , hune
Arri-
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Articulum manu quifque fua fignarunt

de Sigillis fuis confirmamnt. Ultrajectt

die ( decimo nono ) trigefîmo meniis Ja~

nuarii anni à Chriito nati 171 3.

Signât;-:m.

(L.S.) Joh. (L.S\) J. v. Rand-
Bristol. wyck.
CP.S, (L.S.) W. Bots.

(L.S.) STRAF-(£. S. ) B. VANDER
FORD. DUSSEN.

(L.S.) J. A. VAN
Rheede 5 Vry-
her van rens-
WOUDE.

(L.S.) Sicco va*
GOSLINGA.

(L.S.) Graaf va»
Kniphuysen.

O 6 [H ij
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[ N. i. }

1 7 1 j

.

Traite delaBar-
r 1 er e , conclu à Anvers , entre ïEm-
pereur , le Roy de la Grande-Bretagne

& les Etats Généraux des Provinces-

Unies en r 7 1 y. de l'Imprimerie des

Etats de Hollande & WeiïFrife.

CO m m e il a plu au Tout-Puiflànc

de rendre depuis quelque tems la

Paix à l'Europe ; & que rien n'eft plus

defirable , & neceiîàire 3 que de rétablir ,

ôc alTeurer par tout , autant que le peut r

la feureté , & la tranquilité commune

,

& publique^ & que les Seigneurs Etats

Généraux des Provinces-Unies fe font

engagez de remettre les Pays-bas à ia

Majefté Impériale , & Catholique Char-

les V L félon qu'il a été ftipulé , tk arrê-

té par le Traité fait à la Haye le fept de
Septembre mille fept cens & un, entre

ia Majefté Impériale Leopold de Glo-

rieufe mémoire 3 fa Majefté Britannique

Guillaume III. auiïi de Glorieufe mé-
moire tk lefciits Etats Généraux

5
que lef-

«lires Pu ifiances conviendroient enfem-

blc fur ce qui regard oit leurs intérêts

réciproques , particulièrement par rap-

port
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port à la manière , dont on pourroit éta-

blir lafeureté des Païs-bas pour fervir de
Barrière à la Grande-Bretagne , & aux
Provinces-Unies , Se par rapport au
Commerce des Habitans defdits Païs-

bas , de la Grande Bretagne , &: de ceux

des Provinces-Unies : £c qu'à préfent la

Majeflé Impériale , & Catholique Char-
les VL à qui lefdits Païs-bas feront

remis par ce préfent Traité -, fa Majeflé

Britannique George , tous deux aujour-

d'hui Régnants , & tous deux Héritiers

8c Suceeflèurs légitimes defdits Empe-
reurs 3 & Rois, & les Seigneurs Etats

Généraux des Provinces-Unies 5 agifîans

en cela par les mêmes Principes d'Amie
tié y &c d ans lamême intention de procu-

rer y & d'établir ladite Seureté mutuelle

.& d'affermir déplus en plus une étroite

Union -

y ont nommé , commis , & établi

pour cette fin pour leurs Miniftres Pléni-

potentiaires fçavoir fa Majeflé Imperia-

Je &£ Catholique , le Sieur Jofeph Lo-
thaire Comte de Konigfegg Son Cham-
bellan , Confeiller de Guerre , Lieute-

nant General de fes Armées : là Majes-

té Britannique le Sieur GaillaumeCado-
gan 3 Ecuyer, fon Envoyé Extraordinai-
re auprès de leurs Hautes Puiflànces les

Seigneurs Etats Généraux des Provin-

ces -Unies > Député au.Parlement de la

Grande»
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G. B. , Maître de la Garderobe, Lieu-

tenant General de Tes Armées & Co-
lonel du fécond Régiment de Tes Gar-
des : Et les Etats Généraux , les Sieurs

Bruno vander Duflèn ancien Bourgue-
maiitre , Sénateur , & ConfeillerPenfio-

naire de la Ville de Gouda , AlferTeur

au Confeii des Heemfrades de Schie-

land , DykgraafduCrimpenerwaerde

,

Adolph Henri Comte de Rechteren Sei-

gneur d'Almelo y de de Vricfveen &c.
Préhdent des Seigneurs Etats de la Pro-

vince d'Overytfel Droffard du Quar-
tier de Zalland , Scato de Gokinga 3 Sé-

nateur de la Ville de Groningue : ôc

Adrien de Borfïèlle Seigneur deGelder-

malfen &c. Sénateur de la Ville de Flif-

flngue : Les trois premiers , Députez à
PAffemblée des Seigneurs Etats Géné-
raux delà part des Provinces d'Hollan-

de , & Weitfrife, d
J

Overytfèl , Se de

Groningue 3 &c Ommelanlen • & le quar
triéme Député au Confeii d'Etat des Pro-
vinces-Unies.

Lefquels étans aflèmblés d ans la Ville

d'Anvers, qui d'un commun confente-

ment avoit été nommé pour le lieu du
Congrès ; ôz ayant échangez leurs Pleins-

pouvoirs , dont les Copies lonr inférées

à la fin de ce Traité , après PluiieursCon-
férences font convenus pour , & au

Nom
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Nom de Sa Majefté Impériale ôc Catho-
lique , de Ta Majeité Britannique , & des

Seigneurs Etats Généraux ? de la manie»
1 e comme comme il s'enfuit.

I. Les Etats Généraux des Provinces-

Unies remettront à fa Majefté Impéria-

le Se Catholique , en vertu de la Gran-
de Alliance de l'Année mille fept cens&
un ,& des engagemens dans Iefquels ils

iont entrez du depuis Immédiatement
après l'échange des Ratifications du pré-

lent Traité , toutes les Provinces ; ôc Vil-

les des Païs-bas, & dépendances, tant

celles qui ont été polïèdées par le feu Roi
d'Efpagne Charles IL de Glorieufe Mé-
moire

;
que celles qui viennent d'être

cédées par feu fa Majeilé le Roi Très-

Chrétien aufïi de Glorieufe Mémoire ;

iefquelles Provinces,& Villes enfemble 3

tant celles qu'on remettra par cepréfent

Traité , que celles qui ont déjà été re-

mifes ne feront déformais , & ne com-
poseront en tout, ou en partie, qu'un

ieul , ôc indivifibîe inaliénable , & in-

commutable Domaine, qui ferainfepa-

rable des Etats de la Maifon d'Autriche

en Allemagne, pourenjouïr fa Majeure

Impériale 6v Catholique, fes Succefleurs

&: Héritiers en pleine irrévocable Souve-
rain- ce Ôc propriété j.Sçavoir à l'égard

des
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des premières Provinces comme en a

joui , ou dû jouïr le feu Roi Charles II.

de Glorieufe Mémoire conformément au
Traité deRyswick ; &à l'égard des au-

tres Provinces , de la manière , & aux

conditions qu'elles ont été cédées, Se

remifes auxdits Seigneurs Etats Géné-

raux par le feu Roi Très-Chrêtien de

Glorieufe Mémoire en faveur de la Très-

Augufte Maifon d'Autriche , & fans au-

tres Charges ou Hypotecations conlti-

tuées de la part des Etats Généraux , & à

leur profit.

IL SaMajefté Impériale , &c Catho

-

lique promet &c s'engage qu'aucunePro-

vince, Ville , PlaceJForterefïè , ou Terri-

toire defiits Païs-Bas ne pourra être ce-

dé, transferré, donné ou échoir à la Cou-
ronne de France , ni à aucun Prince ou
Princeiïè de la Maifon, & Lignée de

France, ni à autre, qui ne fera pas Suc-

cefïeur Héritier & Poiielfeur des Etats

de la Maifon d'Autriche en Allemagne,

iôit par Donation , vente , échange ,

Contrait de Mariage, Hérédité, Suc-

ceflion teftamentaire, ou ; l- te.iiîo , ni

£>us quelque autre titre , ou prétexte ,

que ce puiffe être, de forte qu'aucune

Province , Ville , Place , Forterefîe ni

Territoire défaits païs-Bas , ne pourra

jamaisêtre fournis à aucun autre Prince

,

qu'aux
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qu'aux feuls Succefleurs defdits Etats de

la Maifon d'Autriche , à la referve de ce

qui a déjà été cédé au Roi de Prufte >

ôc de ce qui fera cédé par le préfent

Traité auxdits Seigneurs Etats Géné-

raux.

III. Comme la feureté des païs-Bas

Autrichiens dépendra principalement

du nombre des Troupes , qu'on pourra

avoir dans lefdits pais , ôz dans les Pla-

ces , que formeront la Barrière , qui a

étépromife aux Seigneurs Etats Géné-

raux parla Grande-Alliance : fa Majefté

Impériale& Catholique , Se Leurs Hau-
tes Puiiîances font convenus , d y entre-

tenir , chacun à leurs propres fraix , tou-

jours un Corps de trente à trente cinq

milleHommes , defquels fa Majefté Im-
périale & Catholique donnera trois cin-

quièmes& les Etats Généraux deux cin-

quièmes : bien entendu que fi fa Majefté

Impériale & Catholique diminue Ton

contingent , il fera au pouvoir defdits

EtatsGénéraux de diminuer le leur à pro-

portion y Se lorfqu'il y aura apparence de

Guerre, ou d'attaque, on augmentera

ledit Corps, jufques à quarante mille

hommes fùivant la même proportion ,

&c en cas de Guerre effective ; on con-

viendra ultérieurement des Forces, qui

fe trouveront neceflaires. J-a répartition

defdites.'
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défaites Troupes en terns de Paix , pour
autant qu'elle concerne les Places com-
mifes à la garde des Troupes de L~urs

Hautes Puiilances fera faite par Elles feu-

les ; & la repartition du refte par le Gou-
verneur des païs-Bas , enfedonnanr pan
réciproquement des difpofitions qu'ils

auront fait.

I V. Sa Majefté Impériale tk Catho-
lique accorde aux Etats Généraux Gar-
nifbn privative de leurs Troupes dans les

Villes 3c Châteaux de Namur & Tour-
nay , &: dans les Villes de Menin , Eur-

nés , Warneton , Ypres , & le Fort de

Knoque & s'engagent les Etats Géné-
raux de ne pas employer dans lefdits Pla-

ces des Troupes , qui bien qu'à leur Sol-

depourroient être d'un Prince , ou d'une

Nation , qui foit en Guerre , on fufpec-

te d'être dans des engagemens contraires

aux intérêts de fa M. I. de Catholique.

V. Oh eftconvenu qu'il y aura dans
la Ville de Dendremonde Garnifon com-
mune, qui fera compofée pour le pré -

fent d'un Bataillon des Troupes Impéria-

les , &: d'un Bataillon de celles des Etats

Généraux : tk que fi dans la fuite il pour-

roit être necelïaire d'augmenter ladite

garnifon,cette augmentation fe fera éga-

lement des Troupes de part 6': d'autre ,

6: de commun concert.

Le
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Le Gouverneur fera mis de la part de
fa Majefté Impériale , Se Catholique ;

lequel auiîi bien que les Subalternes prê-

teront Serment aux Etats Généraux de ne
jamais rien faire , n'y permettre clans la-

dite Ville , qui puiîle être préjudiciable à

leur fervice par rapport à laconfervation

de la Ville & delaGarnifon ; &il fera

obligé par ledit Serment de donner libre

partage à leurs Troupes* toutes & quali-

tés fois qu'ils le fouhaiteront ; pourvu
qu'il en foit requis préalablement, Se que
ce ne (bit, que pour un nombremodique
à la fois. Le tout félon le Formulaire,

dont on eft convenu Se qui fera inféré

à la fin de ce Traité.

VI. Sa Majefté Impériale Se Catholi-

que conient aufïi , que dans les Places

ci-delTus accordées aux Etats Généraux,
pour y tenir leurs Garnifbns privatives,

ils y puiflent mettre tels Gouverneurs ,

Commandans , Se autres Officiers , qui
composent l'Etat Major , qu'ils jugeront

à propos , à condition , qu'ils ne feront

pas à la charge de fa Majefté Impériale Se

Catholique : ni aux Villes , Se Provin-
ces fi ce n'eft pour le Logement con-
venable, Se les émolumens provenants
des Fortifications ; Se que cène fbient pas

des Personnes, qui pourroient être de-

iagreabies , ou iufpectes à Sadite Ma-
jefté
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jette pour des raifons particulières à al-

léguer.

VIL Lefquels Gouverneurs , Com-
mandans , £v Officiers ieront entière-

ment , & privativement dependans &
fournis aux feuls Ordres , & à la feule

Tudicature des Etats Généraux , pour
tout ce qui regarde la défenfe , garde

,

feureté &: toute autre affaire militaire

de leurs Places. Mais feront obligés lef-

dits Gouverneurs , auili bien que leurs

fubaltemes à prêter ferment à Sa Ma-
jefté Impériale & Catholique de garder

lefiites Places fidèlement à la Souverai-

neté de la Maifon d'Autriche & de ne
fe point ingérer dans aucune autre affai-

re , félon le Formulaire , dont on eu:

convenu , de qui eft inféré à la fin de
ce Traité.

VIII. Les Généraux fe rendront ré-

ciproquement 3 tant dans les Villes , où
il y aura Garnifon de fa Majefté Impé-
riale ôc Catholique que dans celles qui

:fbnt confiées à la garde des Troupes de

Leurs Hautes Puiffances, les honneurs

accoutumés, félon leurs caractères &: la

manière de chaque fèrvice & au cas ,

que le Gouverneur Général des Païs-Bas

vint dans les Places commifes à la garde

des Troupes des Etats Généraux , on lui

rendra les honneurs , qu'il eil accoutu-

mé
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mé de recevoir dans les Places des Gar-

nifons de Sa Majefté Impériale Se Ca-
tholique , Se pourra même y donner la

parole : le tout fans préjudice de l'Arti-

cle IV. & les Gouverneurs, Se en leur

ablence les Commandans , donneront

part audit Gouverneur Général des dif-

polirions par eux faites , pour la feure-

té, de garde des Places confiées à leurs

foins ; Se ils auront des égards conve-

nables pour les changemens que ledit

Gouverneur Général pourroit juger y
devoir être faits.

I X. Sa Majefté Impériale Se Catholi-

que accorde 1 Exercice de la Religion

aux Troupes des Etats Généraux par

rout^ où elles fe trouveront en Garni-

ion , mais cela dans des endroits parti-

culiers , convenables , Se proportionnés

au nombre de laGarnifon; que les Ma-
giftratsaligneront, entretiendront dans
chaque Ville , Se Place, où il n'y en a

pas déjà d'aflignés \ Se auxquels endroits

on ne pourra donner aucune marque
extérieure d'Egliiè Se on enjoindra ie-

vérement de part Se d'autre aux X)ffi-

ciers Politiques , Se Militaires , comme
aufïi aux Ecclefiaftiques , Se à tous au-

tres qu'il appartient , d'empêcher toute

occaiion de fcandale , Se de contefta-

tions > qui pourroient naître fur le lujet

de
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de la Religion ; &: quand il naîtra quel-

que difpute , ou difficulté , on les ap-

planira à l'amiable de part &z d'autre.

Et quant à la Religion par rapport aux

habitans des Pais Bas Autrichiens , tou-

tes choies refteront , & demeureront fur

le même pied , qu'elles étoient pendant

le Règne de Charles 1 1. de Glorieufe

Mémoire.
X. Toutes les Munitions de Guerre

,

Artilleries , Armes des Etats Généraux

,

comme auflî les matériaux pour les for-

tifications , les grains en tems de difet-

re, les vivres pour mettre en Magazins,

lorfqu'il y aura apparence de Guerre ;

& de plus les Draps &: Fournitures pour

l'habillement des Soldats , que l'on vé-

rifiera devoir être employés à cet ufage

,

parleront librement , cv fans payer au-

cuns Droits , ou Péages , aux moyens
des Palleports qui feront demandés %

& accordés fur la Spécification lignée ; à

condition néanmoins, qu'au premier

Bureau de Sa Majefté Impériale &: Ca-
tholique où lefdites provifions , maté-

riaux , Armes & Montures entreront

,

qu'à l'endroit où elles devront être dé-

chargées , les Bateaux & autres Voitu-

res pourront être dûcment vihtées pour

empêcher , qu'on n'y mêle d'autres Mar-

chandifes* ôc pour éviter toute fraude

,

&
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& abus ; contre iefquels il fera toujours

libre de prendre celles précautions que

la fuite du temps , & l'expérience feront

juger néceiïaires , fans qu'il (bit permis

aux Gouverneurs , & leurs Subalternes

d'empêcher en quoique ce loit , l'effet

de cet Article.

XI. Les Etats Généraux pourront

changer leurs Garnirons , Se les difpofi-

tions des Troupes dans les Villes , &C

Places commifes à leur Garde privati-

ve , félon qu'ils le trouveront à propos

fans qu'on puifTe empêcher, ou arrêter

le partage des Troupes , qu'ils enverront

de tems à autre , ou celles qu'ils en ti-

reront , fous quelque prétexte que ce

puifle être. Pourront même lefdites

Troupes , quand le cas le requereroit

,

pafïèr par toutes les Villes de Brabant

,

8c de Flandre , Se par tout le plat Païs

,

faire des Ponts , tant fur le Canal entre

Bruges Se Gand , que fur tous les au-

tres Canaux , Se fur toutes les rivières

,

qu'elles trouveront dans leurs routes, à

condition néanmoins , que ce feront des

Troupes d'un Prince , ou d'une Nation
non en Guerre avec Sa Majefté Impé-
riale Se Catholique , ni fufpedes d'au-

cun engagement, ou liaifon contraire à

/es intérêts , comme il eft dit ci-dedus

en l'Article quatrième > Se que préala-

blement
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blement il en fera donné connoiilàncej

8c requifition faire au Gouverneur Gé-
néral des Pais -Bas 3 avec lequel on ré-

glera les routes , &c les autres beloins ,

par quelqu'un qui en aura la Commit
fion de Leurs Hautes PuiHànces.

On obfervera le règlement fait par

les Etats Généraux fur le paiîage des

Troupes , comme il eft obfervé dans

leur propre Païs.

Et les Etats Généraux tâcheront , de

faire lefdits changemens des Garnifons

,

ainfi que les difpontions nécefïàires pour

cela , de la manière qu'elles (oient , le

moins qu'il fe pourra , à charge 8c in-

commodité des habitans.

XII. Comme la feureté commune de-

mande en tems de Guerre , ou dans un
imminent danger de Guerre , que les

Etats Généraux envoyent leurs Troupes

dans les places , qui fc trouveront les

plus expofées au péril d'être attaquées ,

ou d'être furprifes ; il eft convenu entre

Sa Majefté Impériale 8c Catholique ; &c

les Etats Généraux , que leurs Troupes

feront reçues dans leldites Places , au-

tant qu'il fera néceflàire pour leur dé-

fenfe , quand le cas viendra évidem-

ment à exifter 3 bien entendu que cela

fe fafTe d'accord 8c de concert avec le

Gouverneur Général des Païs-Bas.

XIII.
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XIII. Les Etats Généraux pourront

,

à leurs frais & dépens faire fortifier les

fufdites Villes , Ôc Places , ibit par de
nouveaux Ouvrages , ou en faifaut re-

parer les vieux , les entretenir , ôc gé-

néralement pourvoir à tout ce qu'ils

trouveront nécerlaire, pour la ieureté ,

ce défenfe defiites Villes , & Places ;

à la referve qu'ils ne pourront pas faire

conftruire de nouvelles fortifications ,

fans en avoir donné connoilïance préa-

lable au Gouverneur Général desPaïs-

Bas , & avoir entendu fon avis , Se iès

confiderations là-deilus , Se fans qu'on
puiflè les portera la charge de Sa Majefté
Impériale Se Catholique , ou du Païs ,

qu'avec le confentement de Sadite Ma-
jefté.

XIV. Pour la feureté de laCommu-
nication entre les Provinces-Unies Se
Places de la Barrière, Sa Majefté Impé-
riale , Se Catholique aura foin de faire

en forte , que les Lettres Se Meiîàgers

,

tant ordinaires qu'extraordinaires pour-
ront paflèr librement 3 pour aller& ve-
nir dans les Villes , ôc Places de la Bar-
rière , Se par celles des autres Païs ; à
condition que lefdits mefîàgers ne le

chargeront pas de Lettres ou des Pa-
quets des Marchands > ou autres parti-

culiers , lefquels tant pour les Places

Tmc F. P de
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de la Barrière > que peur tout autre Païs

devront être remis aux Bureaux ci es

Portes de Sa Majefté Impériale a 6v Ca-
tholique.

XV. Pour ce qui regarde l'Artille-

rie , Magazins , &: provifions de Guerre,

que Leurs Hautes Puiflances cm dans
les Villes, & Places, qu'elles remettent

à Sa Majefté Impériale ck Catholique

,

il leur fera permis de les faire tra impor-

ter (ans aucun empêchement , Cv fans

paver aucuns Droits , ou Péages , tant

celles , qu'elles y ont fait conduire elles-

mêmes, que l'Artillerie marquée de leurs

Armes, perdue dans la dernière guer-

re , &: leur appartenant d'ailleurs ,

qu'elles auront trouvé dans iefdites pla-

ces , à moins que Sa Majefté Impériale,

de Catholique ne fouhaite de prendre

ladite Artillerie cz munitions de guerre

pour Ton compte, & ne convienne du
prix avec Leurs Hautes Puillances avant

la reddition des Places , 8c quant à

l'Artillerie & munitions , qui font pré-

ientement dans les Places commifes à la

garde des Troupes des Etats Généraux ,

elles feront laiflées à leur Garde & di-

rection j fuivant les Inventaires qui en

feront drefies & lignés de part & d'au-

tre , avant rechange des ratifications du

prélènt Traité, (ans qu'il (bit permis de

les
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les faire tranfoôrter ailleurs , que d'un

commun contentement , &z refiera la

propriété à Sa Majeftc Impériale& Ca-
tholique , pour autant qu'il en eft trou-

vé dans leidites Places au temps de leur

celïion, ou reddition.

XVI. En cas que les Provinces des

Païs-Bas Autrichiens fufiènt attaquées

,

èv qu'il arrivât (ce qu'à Dieu ne piai le)

.que les Armées des ennemis entrafïènt

dans le Brabant 3 &c pour y agir , de faire

le Siège de queique place dans ladite

Province , ou de quelqu'une de celles

qui en font la Barrière ; il fera permis

a Leurs Hautes Puifïanees , de faire oc-

cuper, de prendre polie par leurs Trou-

pes dans les Villes , & endroits fur le

Demmer depuis l'Efcàut jufques à la

Meule ; comme aufïî d'y faire des retran-

chements , des lignes > & des inonda-

tions , pour empocher les progrès ulté-

rieurs des ennemis , autant que la raiiou

de Guerre le pourra demander, pourvu

que le tout ie faiïè de concert avec le

Gouverneur Général des Païs-Bas.

X V

I

L Comme il confie par i'expe-

rience de la guerre pafïée que pour met-
tre en feureté les frontières des Etats

Généraux en Flandre , il falloit y laiflèr

piuûeurs corps des Troupes lî confîde-

sables , que l'Armée fè trouvoit beau-

P 2. coup
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coup affoiblie par là : pour prévenir cet

inconvénient& pour mieux aflèurer lef-

dites Frontières à l'avenir, Sa Majeité

Impériale , <Se Catholique cède aux Etats

Généraux tels Forts , &: autant de Ter-
ritoire de îa Flandre Autrichienne Li-

rnkrofede leuruiites Frontières •> qu'on
aura befoin pour faire les inondations

néceflàires , & pour les bien couvrir

depuis PElcaut jufques à la mer , dans
le ^ endroits où elles ne font pas déjà fuf-

fi arrimentafleurées,& où elles ne fçau-

r^iit l'être par des inondations iur les

ieules Terres déjà appartenantes aux

Etats Généraux.

Pour cette fin Sa Majefté Impériale

Se Catholique agrée a & approuve que
pour l'avenir les Limites des Etats Gé-
néraux en Flandre commenceront à la

Mer, entre Blanchenberg de Heyiïe, à

l'endroit où il n'y a point de Dunes 3

moyennant qu'ils n'y feront pas bâtir,

ni ne permettront pas qu'on bâtifle des

Villages ou des mai Ions auprès dudit

Polie , ni ne fbufrirônt point auci n éta-

bliilèment des pêcheurs , ou d'y faire

des éclufes à la Mer.

Et promettent de plus Leurs Hautes

Puidànces, que , fi Elles trouvent bon
de faire conftruire quelques Fortifica-

tions à la tête de leurs nouve/les Li-

mite j*
,
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mites , Elles auront foin de ne pas di-

minuer la force de la Digue, & non
feulement fe chargeront des frais ex-

traordinaires , qui pourroient être eau*

ies à Poccafion defdites Fortifications,

mais même dédommageront les Habi-

tans de la Flandre Autrichienne de tou-

tes perles , qu'ils pourroient fournir >

au cas que la Mer vint à faire des

inondations par les Fortifications flif-

dites.

On tirera du polie fufnommé une

Ligne droite fur le Grootewege,dJ

où-

îa Ligne continuera vers Heyfte; de

Heyfte elle ira fur le Drie-hœck , &c

Swarte Sluys , de là fur le Fort de

Saint Donas, lequel fa Ma jette Impéria-

le & Catholique cède en Propriété &
Souveraineté à Leurs Hautes Pu i (lan-

ces ( moyennant que les portes des

Eclufes audit Fort feront , & relieront

orées en tems de Paix ) 8c cède pareil-

lement le Terrain fitué au Nord de la

Ligne ci-delïus marquée.

Du Fort S. Donas les nouvelles limites

des Etats Généraux s'étendront jufques

au Fort de S. Job d'où on regagnera les

anciennes , près de la Ville de Mid-
delbourg , lesquelles limites on fiiivra le

iongduZydeiingfdyk jufques à ['endroit

où i ccheloofè, Watergang de le Wg-
P ; rerîoop
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terloop le rencontrent à une éclufe.

Enfuite de quoy on fuivra le Graaf-

Jaanltlyck julques au Village de Bou-
chout ( aux Interefîes des éclufes du-
quel 3 on permet de les remettre où elles

ont été ci-devant ) 6v dudit Bouchout
en continuera la Ligne droite pour re-

gagner les anciennes Limites des Etats

Généraux.

Sa Majefté Impériale & Catholique

cède auilij en pleine & entière Souve-
raineté y aux Etats Généraux le Terri-

toire fitué au Nord de ladite Ligne.

Et comme pour leur entière feureté

il eftneceflàire, que l'inondation Toit

continuée de Bouchout jufques au ca-

nal du Sas de Gand le long du Graaf
.Taankiyck, il fera permis en tems de

guerre à leurs Hautes Puiflances d'oc-

cuper, & faire fortifier toutes les Eclu-

ies qui le trouveront dans le Graaf-

Jaanfdyck & Zydelingfdyck.

A l'égard de la Ville du Sas de Gand,

les Limites feront étendues jufques à>

la diilance de deux mille pas Géomé-
triques , pourvu qu'il n'y ait point de

Villages compris dans cette étendue.

Et pour la confervation du bas Ef-

caut.-. & la communication entre le Bra-

bant , & la Flandre des Etats Généraux*

Ùl Majefté Impériale & Catholique
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cède , en pleine 5c entière Propriété ôc

Souveraineté , aux Etats Généraux le

Village y 6c Polder de Dœl comme
auiîi les Poldres Saint Anne, ôc Ke-
teniflè.

Et comme en tems de guerre il fera,

befoin pour plus de feureté de formel:

des inondations par les éclufes entic

les Forts de la Marie, &c de la Perle

ia Ma j elle Impériale & Catholique re-

mettra auiîi-tôt que la Barrière fera

attaquée ou la guerre commencée , la

Garde du fort de la Perle à leurs Hau-
tes Puiilànces, Se celle des Eclufes :

bien entendu , que la guerre venant à
ceiîer, Elle s remettront ces Eclufes «Se le-

dit Fort de ia Perle à (a Majcfté Impé-
riale de Catholique > comme aufïi cel-

les , qu'Eiles auront occupées dans le

Graaf-Jaanfdyck Se Zydeîingfdyck ,

Les Etats Généraux ne pourront faire

aucune inondation en tems de Paix ,

êc le croyant obligés dJ

en former eu
tems de guerre > ils en donneront con-
noilïànce préalable au Gouverneur Ge-
neral des Païs - bas , Se en concerteront

avec les Généraux Commandans les

Armées aux Pais-bas.

Promettent de plus , que , fi à Poe-
caïion de la Ceiîion de quelques éch~
Ces ( dont les Habitans de la Flandre

P 4 Autri-
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Autrichienne conserveront le libre ufage

en tems de Paix ) ils vinflént à foufrnr

quelque dommage, ou préjudice, tant

par les Commandans , que par d'autre s

Officiers Militaires , que non feulement

les Etats Généraux y remédieront in-

ceffamment, mais qu'ils dédommage-
ront les Interefles.

Et puifque par cette nouvelle fîtua-

tlon des Limites , il faudra changcr

les Bureaux , pour prévenir les fraudes,

en quoi la Majefté Impériale, 6c Ca-
tholique , &: leurs Hautes Puiilances

font égalementjintereiîées , on convien-

dra des lieux pour l'établiflement déf-

aits Bureaux , ôc des précautions ulté-

rieures qu'on jugera convenir de

prendre.

Il eft de plus ftipulé par cet. Article,

qu'une juile Evaluation fera faite avant

la Ratification du prefent Traité , des

revenus que le Souverain tire des

Terres , qui fe trouveront cédées à

Leurs Hautes Puitiances par cet Arti-

cle, comme aufïi de ce que le Souve-

rain a profité par le renouvellement

des Octrois fur le pied , qu'ils ont été

accordés depuis trente ans en deçà , :\

être déduits , & défalqués fur le Sub-

side annuel de cinq cent mille Ecus.

Et la Religion Catholique Romaine
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fera confervée ôc maintenue dans les

Lieux ci-deifus cédés , en tout fur le

pied qu'elle y eft exercée actuelle-

ment, & qu'elle l'a été du tems du
Roy Charles II de Glorieufe Mémoi-
re, &c feront de même confèrvés, &C

maintenus tous les Privilèges des Ha-
bitai! s.

Le Fort de Rodenhuyfen fera raie 3

&: les différends touchant le Canal de

Bruges feront remis à la decihon d'Ar-

bitres neutres à choiiir de part & d'au-

tre : bien entendu que par la Ceilîont

du Fort de Saint Donas , ceux de la

Ville de l'Ecluie n'auront pas plus

de Droit far ledit Canal qu'avant cette

ceffion.

XV HT. Sa Majefté Impériale, ÔC

Catholique cède à Leurs Hautes PuiA
fànces les Etats Généraux à perpétuité^

en pleine Souveraineté &£ Propriété

,

dans le Haut-Quartier de Gueldre,la

Ville de Venlo , avec fa Banlieue â£

le Fort de Saint Michel; de plus le

Fort de Stevenfverth avec ion Terri-

toire ou Banlieue ; comme aufïi autant

de Terrain qu'il faudra , pour augmen-
ter leurs fortifications en deçà de la

Meufe; Ôc promet ladite Majeure de ne
faire jamais bâtir , ou permettre qu'un

autre bâtifle aucune fortification de
P 5 quelque
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.quelque nom que ce loir, à la diltance-

d'une demie lieue de ladite Fortereflè,

Sa Majeilé Impériale ôc Catholique

cède de plus aux Etats Généraux TAm-
manie de Montfort coniiftant ( à l'excep-

tion des Villages deSwalmt,&: Elmt,

qu'Elk fe referve ) dans les petites Vil-

les de Neuftadt <Sc d'Echt, avec les-

Villages fuivans , fçavoir Ohe, de

Lack > Rooiteren , Braght , Beefel

,

Belfen Vlodorp , Poflert , Berg , Lin ,

&: Montfort , pour être pofïèdé par lei-

dits Etats Généraux , de la manière que
les a poiïedés, 6V en a joui fa Maje-
sté le Roy Charles IL de Gloricufe

Mémoire : avec les Préfectures , Bourgs,

Fiefs, Terres, Fonds, Cens, Rentes,
Revenus , Péages , de quelque nature

qu'ils foient , Subiides , contributions

,

Se collectes , Droits Féodaux , Doma-
niaux, & autres quelconques apparte-

nants auxdits Lieux cédés ci-deilus.

Le tout pourtant fans préjudice , 8c

fauf tous les Droits, qui pourront

competer à fa Majefté le Roy de Prui-

ie : & ce nonobftant toutes exceptions,

prétentions ou contradictions faites,

ou à faire pour troubler les Etats Gé-
néraux dans la paifible poiTciTion des

Lieux cédés par le prefent Article j

tous Pactes conventions ou Difpo/îtions

contrai-



des Puissances de l'Europe. 347
contraires au prefent Article étant cen-

fées nulles , & de nulle valeur.

Bien entendu, que cette ceflîon Ce

fait avec cette claufe exprefle , que les

Statuts , anciennes coutumes , & géné-

ralement tous les Privilèges civils , ôc

Ecclefiaftiques , tant à l'égard des Ma-
giftrats , & des Particuliers , que des

Eglifes , Couvents , Monafteres , Ecoles,

Séminaires , Hôpitaux , 6c autres Lieux

publics, avec toutes leurs appartenan-

ces & dépendances -> de même que le

Droit diocefain de l'Evêque de Rure-
monde ; Se généralement tout ce qui

regarde les Droits , Libertés , Immu-
nités , Fondions , Ufages , Cérémonies,

6c l'Exercice de la Religion Catholi-

que , feront confervés , & fubfifteront,

fans y apporter changement ou inno-

vation , ni directement ni indirecte-

ment , dans tous les Lieux ci-deflus

cédés , de la manière que du tems du^

Roy Charles I ï. de Glorieufe Mémoi-
re Se félon qu'on l'expliquera de part

Se d'autre plus amplement , en cas qu'il

arrive quelque difpute fur ce fujet : Se

ne pourront être données- les Charges
de Magiftratures , Se telles autres de

Police 3 qu'à des perfonnes qui (oient

de la Religion Catholique.

Le Droit de collation des Bénéfices >

P 6 qiii
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qui a été jufques ici au Souverain,

appartiendra dorefnavant à i'Evêque

de Ruremonde ; à condition que lesdits

bénéfices ne pourront être donnés

,

qu'à des Perfonnes , qui ne feront pas
defàgréables aux Etats Généraux pour
raifons particulières à alléguer.

Il eft aulïi ftipulé^que îesEtatsGeneraux

ne prétendront pas d'avoir acquis par

la ceffion de la Ville d'Echt aucun
Droit de Judicature , on d'Appel par

rapport au Chapitre de Thorn, ou
autres Terres de l'Empire , & il fera

libre à fa Majefté Impériale , & Ca-
tholique de nommer tel endroit 3 qu'il

conviendra pour ladite Judicature 3 oa
Appel.

Et puifque les Habitans de la partie

du Haut-Quartier qui vient d'être cé-

dée ne pourront plus porter leurs Pro-

cès en cas d'Appel à la Cour de Rure-
monde , il fera libre à Leurs Hautes

PuiMances, d'établir une Cour d'Appel

pour leurs fujets dans un tel Lieu de
ia Province > qu'Elles trouveront con-

venir.

On cft convenu de plus , que les

Droits d'entrée , & de forrie aui /e

lèvent tout îe long de la Meufe ne

pourront être hautfes ni bailles 3 en

tout ou en partie, que d'un commun
conièn-
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confentement, delquels Droits fa Ma-
jefté Impériale Se Catholique tirera à

Ton profit ceux qui fe lèvent à Rure-
monde & à Navagne, Se les Seigneurs

Etats Généraux ceux qui fe lèvent à
Venlo , & comme leldits Droits fur la

Meule en gênerai, comme aufïi ceux

fur PEfcaut fubikiiairement font affe-

ctés au payement de deux Rentes di-

ftinctes , fçavoir une de quatre Vingt
mille Florins par an en venu de Tran-
1action parlée Se conclue le vingt-iixde

Décembre mille iix cent quatre vingt-

fept avec feu fa Majeité de la Grande-

Bretagne Guillaume III. on eft conve-

nu , que Leurs Hautes Puifîances à cau-

fo de la ceflion fu(mentionnée , fub-

viendront à fa Majeflé Impériale & Ca-
tholique , dans le payement defdites

Rentes , Se autres dettes , qui pourront

y être hypothéquées , annuellement Se

à proportion du produit des Droits

d'Entrée, Se de forrie, qu'Elies rece-

vront : le tout fuivant les Confckutions

mêmes defdites Rentes.

Et quant aux dettes Se charges con-

tractées Se constituées fur la Généralité

du Haut-Quartier de Gueîdre ; Les

Etats Généraux concourreront dans le

payement d'iceîîês pour leur quote-part,

febn la proportion portée par la Ma-
trica-
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tricule de tout ledit Haut -Quartier.

Tous les Documens & Papiers, qui

concernent le Haut-Quartier de Guel

-

dre relieront comme ci-devant dans

les Archives à Ruremonde. Mais on cft

convenu, qu'il en fera formé un In-

ventaire, ou Regiitre à l'intervention

des Commiilaires de fa Majeflé Impé-

riale & Catholique , de fa Majeflé de
Pruflè , &c des Seigneurs Etats Généraux,

ôc Copie authentique (èra donnée au-

dit Inventaire à chacune des trois Puif-

fances pour avoir toujours libre accès

à tous les Papiers, £: Documens, dont

Elles pourroient avoir befoin, pour la

partie qu'Elles polTèdent dans ledit

Haut-Quartier de Gueldre , e\; dont

copie authentique leur fera délivrée à

la première réquisition.

XIX En coniideration des grands

frais , <Sc depenfes extraordinaires

,

auxquelles les Etats Généraux font inr

difpenfablcmcnt obligés , tant pour en-

tretenir le grand nombre de Troupes

qu'ils le font engagés par le prêtent

Traité, de tenir dans les Villes ci-del-

fus nommées, que pour fubvenir aux

groiîes charges absolument neceilaires

pour l'entretien , de réparation des For-

tifications defdites Places & pour les

pourvoir des Munitions de Guerre

,

&
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ôc de bouche; la Majefté Impériale &
Catholique s'engage, & promet , de

faire payer annuellement aux Etats

Généraux la fbmme de cinq cent mille

écus 5 ou douze cent cinquante mille

Florins Monnoye d'Hollande , par def-

fùs le revenu de la partie du Haut-
Quartier de Gueldre , cédé en proprie-

té par fa Majefté Impériale &c Catho-

lique aux Etats Généraux par le XVI II,

Article du prefent Traité , comme aufli

par deliiis les frais pour le Logement
des Troupes félon le Règlement fait

en Tannée mille iix cent quatre-vingt

dix-huit , de la manière que l'on en
conviendra en détail : laquelle femme
de cinq cent mille écus , ou douze cent

cinquante mille Florins Monnoye
d'Hollande fera aifeurée , Se hypothé-

quée, comme elle ëjfl affeurée ÔC hy-
pothéquée par cet Article, générale-

ment fur tout les revenus des Païs-Bas

Autrichiens, y compris les Pais cédés

par la France, ôc fpecialement fur les

revenus les plus clairs , & liquides des

Provinces de Brabant de de Flandre 3

Cv fur ceux du P^ïs , Villes , Chatelenies

& dépendances cédées par la France ,

félon qu'on efl convenu plus (pecirlque-

ment par un Article feparé, tant pour
Pxdypotlieque , que pour les moyens.,
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& termes de les percevoir.

Et commencera ledit payement du
Subiide des cinq cens mille écus, ou
douze cent cinquante mille Florins

Monnoye d'Hollande , du jour de la

fignatute du prefent Traité, fur quoy
feront déduits au pro rata du tems,
les revenus des Villes Châtelenies , &
dépendances cédées par la France , échus

depuis ledit jour , julques au jour que
leidits Païs feront remis à £1 Majefté

Impériale & Catholique , pour autant

que les Etats Généraux les auront

reçeu.

XX. Sa Majette Impériale Se Catho-
lique conrîrme Se ratifie par cet Article

les capitulations accordées aux Provin-

ces, Se Villes des Païs-bas ci- devant

appelles Efpagnols, du tems de leur

réduction fous l'obcïfïànce de ladite

Majefté ainfî que i'Aclminiitration gé-

nérale dudit Païs y exercée par la

Grande-Bretagne , Se les Etats Géné-
raux des Provinces-Unies, ayant re-

prefentés le légitime Souverain, par

Lettre Minières, qui ont relidé à Bru-

xelles , & par le Confeil d'Etat commis
au Gouvernement gênerai défaits Pais-

bas, enfuite du Pouvoir, 6v des In-

ftrudtions qui lui ont été données, Se

des requilicions faites, de la part des

deux
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deux Puifîances tant en matière de

Regale , de Juftice , de Police que des

Finances , comme auifi l'Adminiftra-

tion particulière des Etats , des Provin-

ces , des Collèges, des Villes, &c des

Communautés au plat Païs ; de même
que des Cours Souveraines de Juftice

&c d'autres Cours , & Juges fubalternes.

Lefquels ades de Police , Regale

,

Juftice , & finances fubfifteront , & for-

tiront leur plein Se entier eftet , félon

la teneur defdits actes , & des Senten-

ces rendues ; le tout de la même ma-
nière , comme s'ils avoient été faits

par le Souverain légitime du Païs , ôc

fous fbn Gouvernement.

XXI. Tout ce qui eft compris dans

l'Article précèdent fera auili obfervé ,

ratifié, 8c maintenu de la part de fa

Majefté Impériale , 8c Catholique à

l'égard du Haut-Quartier de Gueldre,

Se des Païs conquis fur la France

( dont le Roi Charles II. de Glorieu-

fe Mémoire n'étoit pas en pofïefïion

à fon decés ) pour toutes les difpoii-

tions faites au Nom , & de la part

des Etats Généraux des Provinces-

Unies.

Et pour ce qui eft des Bénéfices , &
Dignités Ecclefiaftîques , ceux qui en

ont été pourvus 8c qui fe trouvent en

poffef-
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polîelïïon, ne pourront erre depoife»

dés : & ceux qui ne font pas encore

en poiîelTîon , y feront admis , fans

qu'on puiiîe s'y oppofer, que par les

voyes Se dans l'ordre de la Juftiec,

félon les Loix «Se la coutume du Pais.

XXII. Sa Majefté Impériale ce Ca-
tholique reconnoît 6v promet de (ktifr

faire les Obligations , qui ont été paf-

fées de la part de (a Majefté Catholi-

que Charles IL de Glorieufe Alcmoi-
re , pour les Levées d'Argent que Leurs

Hautes-Pui(lances ont fait négocier ,

pour fadite Majefté, dont la Lifte eft

jointe au bas de cet Article ; oc comme
on n

J

a point encore remis aux Etats

Généraux les Obligations des Païs-bas

Efpagnois pour la fomme de deux
cent mille Florins par an, à fournir

par eux pour le pavement des intérêts,

3c pour rembourlement d'un capital

de quatorze cent mille Florins levés à

intérêt Pan mille ilx cent quatre-vingt

& dix-huit pour être employé aux ne •

ceiïitez des Frontières defdits Païs-

bas Efpagnois , &: de quatre Années

d'intérêt , portant la Somme de deux

cent vingt-quatre mille Florins , dont

ledit capital de quatorze cent mille

florins eft augmenté, lefquelles Obli-

gations ledit Roy Charles II. de Glo-

rieufe
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rieufè Mémoire avoit promis de faire

tenir , fans que cela le (bit fait, fa

Majefté Impériale & Catholique pro-

met par cette , de faire palier les Obli-

gations par les Etats des Provinces déf-

aits Païs- bas, & de les faire délivrer

inceilamment après aufdits Etats Gé-
néraux conformément a la teneur de
ladite Obligation de fâ Majefté Ca-
tholique du trente de May mille ïîx

cent quatre-vingt & dix-huit , à la pre-

mière Convocation des Etats, ou au
plus tard dans le terme de deux mois
après l'échange des Ratifications de

ce Traité.

Mémoires des Négociations faites a la

requifition de Sa Majefté Catholique

Charles II. de glorieufe Mémoire,

LA première négociation a étéd'an

Million cinq cent foixante quinze

mille Florins fur les Droits d'entrée ,

&c de fortie de la Marie , à cinq pour
cent , faite par acte du treize de Dé-
cembre de l'an mille lix cent quatre-

vingt dix ij7;ooo,
La féconde a rté de cinq cent vingt

cinq mille Florins , à cinq pour cent,

fur le même fonds , levés par acte du
vingt
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vingt-un de Mars l'an mille fix cent

quatre-vingt 6v un 515000.
La trofieme a été de cinq cent foi-

xante 8c fept mille Florins , à cinq pour
cent, furies revenus du Haut-Quar-
tier de Gueldre faite par Acte du
quinze de Janvier l'an mille fix cent

quatre vingt ôc douze 567000.
La quatrième, 6v cinquième négo-

ciation de cinq cent mille Florins , ôc

de deux cent mille Florins ont été fai-

tes conformément à deux Actes du
quatrième 6\: vingt deuxième de May
mille fix cent quatre vingt & treize

fur les Droits d'entrée , Se de fortie

de la Marie , à fix pour cent. 700000.
La fixieme a été de fix cent foixan-

te 3c cinq mille Florins fur le même
fonds cv à cinq pour cent , levée de

l'onze d'Avril mille hx cent quatre

vingt & quinze. 665000.

La feptieme a été de quatorze cens

quarante mille Florins, fur le même
fonds à cinq pour cent , levée par Acte

du vingt-quatre de Novembre, mil-

le fix cent quatre vingt &c quinze.

1440000,
• La huitième , neuvième , ôc dixième

Sommes de quatre cent mille , cent

mille, & trois cent mille Florins ont

été levés par Acte du dix Decerr.bic

mille
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mille rix cent quatre vingt & quinze,

du douze de Septembre mille frx cent

quatre vingt Se feize , & du fixieme

de Mars miile iîx cent quatre vingt &£

dix-fept, à cinq pour cent fur les Re-
venus de la Province de Namur, de

fubfidiairement fur les revenus de la

Marie ; & les Domaines de la Provin-

ce de Luxembourg portant enfèmble.

800000.

L'onzième Somme de cinq cent mil-

le Florins a été levés par Acte du tren-

te d'Avril mille iîx cent quatre vingt &
feize à iix pour cent fur les revenus de
la Prévôté de Mons. yoocco.

La douzième Somme de quatorze

cent mille Florins à quatre pour cent

a été levée fur les Subrides des Provin-

ces des Pais -bas , fur les remifes d'Ef-

pagne , tk fubfidiairement fur les reve-

nus de la Marie ; Item deux cent &
vingt-quatre mille Florins pour quatre

années d'intérêts du Capital conformé-

ment à la teneur de l'Obligation du
trente de May mille fix cent quatre

vingt & dix huit portant ainfi la Som-
me totale. 1624000,

XXIII. Pareillement fa Majefté Im-
périale &c Catholique reconnoît, ap-

prouve, & confirme, toutes les Levées

d'argent
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d'argent dont la Lifte eft joiute au bas

de cet Article , qu'on a été obligé de
faire pour le payement de plusieurs

necefïités indifpenfables pour laconier-

vation des Païs-bas Efpagnols de pour
î entretien des Troupes de fa Majefté

Impériale de Catholique pendant le

Gouvernement provifionel de la Gran-
de-Bretagne y & des Etats Généraux
des Provinces-Unies ,& faites par Leurs

Hautes Pui (lances de concert avec la

Majefté Britannique : Promettant fa

Mai efté Impériale de Catholique d J

y
(àtisfaire, cv de faire duê'menr enregi-

strer lefdites Négociations dans les

Chambres des Finances , de des Comp-
tes , de d'en faire délivrer Acte en for-

me à Leurs Hautes Puillances , de de

faire payer le Capital de les intérêts

hors des Fonds de Hypothèques tant

principales que fubfidiaires affectées

pour cette fin , fans que fa Majefté Im-
périale de Catholique puiflè apporter,

fi ce n'eft de l'aveu des Etats Généraux,

aucun changement à la direction , ou
a l'Administration des Hypothèques,

fur lefquelles les Négociations ont été

faites , mais qu'Elles les laiflèra à Leurs

Hautes PuiiTances conformément à la

teneur des Obligations de fi ces Fonds

n'étoient point fuffîfans, ce qu'il y
manquera.
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manquera fera iuppléee par les Etats

des Provinces défaits Païs-bas Autri-

chiens.

Jvic?noire des Négociations faites -pen-

dant le Gouvernement provijîonel de

Sa A4ajefté Britannique , & de leurs

Hautes Puijfances aux Pais-bas.

Dans PAnnée mille fept cent &
fept ont été levés trois cent mil-

le Florins à cinq pour cent fur la Po-

rterie , oc deftinés à être envoyés au Roi
à Barcelone.

Encore quatre cent mille Florins à

cinq pour cent fur les Droits d'entrée

Se de fortie en Flandre , deftinés aux
neceilitez des Païs-bas; les intérêts def-

dits quatre cent mille Florins ont été

aiïîgnez fur la Porterie. 700000.
Au Mois de Février de PAnnée mil-

le fept cent & neuf ont été levés deux
cent cinquante mille Florins à cinq pour
cent fur les Droits de la Marie pour
Pentretien des Troupes Impériales &
Palatines. 2.50000.

Au Mois de May mille fept cent neuf
a été levée une Somme de cinq cent

mille Florins à cinq pour cent, aux
mêmes conditions , fur le même Fonds,
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&c au même ufage. 500000.
Au Mois d'Août a été encore levée

une Somme de un million de Florins

aux mêmes conditions , fur les mêmes
Fonds , Se au même ufage. 1 000000.

Dans 1
J

Année mille fept cent 8c dix

a été négociée une Somme de trois

cçnt mille Florins à fix pour cent fur

le revenu de la Pofterie pour fubvenir

aux frais des Troupes Impériales & Pa-
latines , au fervice de fa Majefté Im-
périale &c Catholique. 300000.

lem fur les Droits d'entrée & de (or-

tie en Flandre, une Somme de quatre

cent mille Florins pour fubvenir aux
frais des Ttroupes Impériales, à iîx

pour cent, fçavoir cinq pour cent à

trouver fur les Droits en Flandre, &
un pour cent far les revenus de la Ma-
rie. 400000,

Item fur les mêmes fonds , & à iîx

pour cent , fçavoir cinq pour cent , à

trouver lui* les Droits d'entrée & de

fortie en Flandre , & un pour cent fur

les revenus de la Marie , une Somme
de trois cent mille Florins pour fub-

venir aux frais des Troupes Impériales.

300CCO.

Item fur les mêmes fonds , & à fix

pour cent, fçavoir cinq pour cent à

trouver fur les Droits d'entrée & de
fortie
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fortie en Flandre , Se un pour cent fur

les revenus de la Marie une Somme de

trois cent quarante mille fîx cent vingt

cinq Florins , pour fubvenir aux frais

des Troupes Impériales. 340^25-,

Item fur les revenus de la Marie à

cinq pour cent une Somme de trois

cent mille Florins pour fubvenir aux

frais des Troupes Impériales. 3 00000.

Au mois de Mars mil fept cent 3c

onze , a été levée une fomme de trois

cent mille Florins à lîx pour cent fur le

revenu de la Porterie pour fubvenir aux

frais des Troupes Impériales. 300000,

En Décembre de l'année mil fept cent

3c douze ont été négociés fur la Marie
deux cent vingt-huit mille trois cens &z

trente Florins à cinq pour cent , pour
pourvoir aux neceilités 6c aux Fortifi-

cations de Mons, St. Ghilain & Ath.

228330.
Faifànt les fufdites levées enfemble

la fomme de quatre millions lîx cent

dix-huit mille neuf cent cinquante Se

cinq Florins ; l'employ de laquelle aufÏÏ

bien que de la fomme de cinq cent cin-

quante mille Florins , que les Receveurs
des Droits d'entrée &de fortie en Flan-
dre ont fournis en Lettres de Change
aux Etats Généraux en l'an mil fept cent
Se dix , de cent mille Florins qu'ils onr

Tome K Q reçu
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reçu du Receveur des Medianates , de

de cent cinq mille Florins , falvo e) rore

cdcidl , qu'ils ont reçu de la troifiéme

Chambre du Conieil de Flandre , a été

vérifié au Mini lire Plénipotentiaire de
SaMajcfté Impériale de Catholique,, de
la manière que cela efi: expliqué plus

particulièrement par la Déclaration mi-
le au bas de Fétat des Négociations , &
argent fourni , &z de Femploi defdits

Deniers , ligné ce même jour.

XXIV.On procédera aufli-tôt que faire

fe pourra , à la liquidation du payement
fait des intérêts , &du capital des em-
prunts mentionnés dans les deux Arti-

cles précedens ,dans laquelle liquidation

ne fera portéeà la charge de LeursHautes

Puilîànces , que tout ce qui fe trouvera

payé effectivement & réellement en ver-

tu defdites obligations , & fans que de

la part de Sa Majefté Impériale& Catho-

lique on puifïé faire contre le payement

defdits intérêts , quelque difficulté ou
prétentions de rabat ou diminution à

caufe de non-poifeiïîon des Hypothè-

ques , conhTcacion en tems de Guerre,

dépravation des Hypothèques à caulè

des diminutions des droits d'entrée &
de fortie, ou autre caufe ou prétexte

quelconque ; &: fans qu'à caufe de

cette
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cette liquidation on puifîè de la part

de Sa Majefté Impériale Se Catholique

di{continuer le payement pour le recou-

vrement des intérêts Se termes de rem-
bourfement , dans lequel il fera con-

tinué conformément aux conditionspor-

tées par les obligations jufques à ce qu'il

confiera que tous les emprunts Se inté-

rêts d'iceux feront entièrement acquités

Se rembourfés : après quoi les Hypothè-
ques feront duë'ment déchargées Se ref-

tituées.

XXV. De plus font ratifiés Se confir-

més par le prefent Article tous les Con-
trats pour le pain , chariots Se fourages

des Troupes Impériales & Palatines s

faits par les Minières de deux Puiiîan-

ces à Bruxelles , ou par le Confeil d'Etat

commis au Gouvernement des Pa'is-Bas

fur la requifition defdits Minifixes , Se

font pareillement confirmés Ôc ratifiés

tous les payemens déjà faits à ce fujet par

le Confeil des Finances , 3c les ordres

donnés par ledit Confeil pour aifigner le

reftant de ce qui efl dû, pour ledit pain,

fourages Se chariots , fur les Droits

d'excrefeence de quatre efpeces , enfuite

des requifitions du Confeil d'Etat, fans

que lefdits Droits d'excrefeence puiiTent

cure divertis à d'autres ufages , fous quel-

Q. 2. que
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qic prétexte que ce puifle être, avant
que les Entrepreneurs qui ont livré ledit

pain , fourages & chariots ibienr en-

tièrement fatisfaits félon la teneur de
leurs Contrats , enfuite des réquisitions

des Miniftres de deux Puiflances , de des

Ordres du Confeil d'Etat &: de celui des

Finances.

XXVI. Pour ce qui regarde le Com-
merce on efi; convenu que les Navires

,

Marchandifes &: Denrées , venant de la

Grande - Bretagne , 8c des Provinces-

Unies , & entrant dans les Païs-Bas Au-
trichiens, d

;
e même que les Navires,

Marchandifes &c Denrées, fortant defd.

Païs-Bas vers la Grande-Bretagne,& les

Provinces-Unies ne payeront les Droits

d'entrée &c de fortie , que fur le même
pied qu'on les levé à prefent &c particu-

lièrement tels qu'ils ont été réglés,

avant la fignature du prefent Traité

,

félon la requifition faite au Confeil d'E-

tat à Bruxelles parles Minières des deux

puhTancesen date du fix de Novembre,
& qu'ainfi le tout reftera , continuera &z

iiibfiftera généralement fur ledit pied

fans qu'on y puifle faire aucun change-

ment , innovation , diminution , ou aug-

mentation , fous quelque prétexte que

ce punTe être , jufques à ce que Sa Ma-
jefté
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jefté Impériale Se Catholique, Sa Ma-
jefté Britannique, Se les Seigneurs Etats

Généraux en conviendront autrement
par un Traité de Commerce à faire le

plutôt qu'il fe pourra , demeurant au

relie le Commerce , Se tout ce qui en dé-

pend , entre les Sujets de Sa Majefté Im-

périale Se Catholique dans les Païs-Bas

Autrichiens , ôc ceux des Provinces-

Unies , en tout& en partie fur le pied

établi , & de la manière portée par les

Articles du Traité fait à Munfter le tren-

te de Janvier mil iix cent quarante-huit

entre Sa Majefté le Roy Philippe IV. de
Glorieufe mémoire, Se lefdits Seigneurs

Etats Généraux des Provinces -Unie

s

concernant le Commerce j lefquels Arti-

cles viennent d'être confirmés par le pre-

Cent Article.

XXVII. Que les Fortifications Se

tous les Ouvrages de la Citadelle de
Liège , demême que celles du Château
de Huy auiîî avec tous les Forts Se Ou-
vrages feront rafez Se démolis/ans qu

J

i
:

s

puiflènt être jamais rebâtis ou rétablis :

bien entendu que ladite démolition &
fera aux dépens des Etats du Pays de Liè-

ge à qui les matériaux relieront pour
être vendus & traniportés ailleurs , le

tout aux ordres Se fous la dire&ion des

Q^ 5 Etats
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Etats Généraux , qui enverront pour cet-

re fin des perfonnes capables pour avoir
la direction defdites démolitions , aux-

quelles on commencera de travailler im-
médiatement après la Signature du pre-
ient Traité 3 ôc que l'on achèvera dans
rrois mois , ou plutôt s'il fe peut , 8c que
cependant les Garnifons des Etats Géné-
raux des Provinces - Unies ne fortiront

defdites Places avant que la démolition
en foit achevée»

XXVIII. Et pour plus grande leure-

•o êc exécution du prefent Traité^ pro-
met & s'engage faMajefté Britannique de
le confirmer 8c de le garantir dans tous

les Points & Articles , comme elle le

confirme & le garantit par celui-ci.

XXIX. Le prefent Traité fera ratifié

&: approuvé par Sa Majefté Impériale &c

Catholique, par Sa Majefté Britannique,

de par les Seigneurs Etats Généraux des

Provinces - Unies , & les Lettres de Ra-
tifications feront délivrées dans le terme

de fix femaines , ou plutôt fi faire fe peut,

à compter du jour de la Signature. En
foi de quoi Nous Miniftres Plénipoten-

tiaires de fa Majefté Impériale 8c Catho-

lique, de Sa Majefté Britannique , 8c des

Seigneurs Etats Généraux a en vertu de
nos
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nos pouvoirs refpeéHfs avons efdits

Noms lignées ces prefentes de nos Seings

ordinaires, £c à icelles fait appofer les

Cachets de nos Armes. Fait à Anvers ce

quinze du mois de Novembre de l'Année

mil fept cent de quinze.

(L.S.)J.L. (L.S.) W. (U)B.v.
C. aKonig- Cadogan. Dussen.
SEGG.

(L.S.) Le
Comte de

Rechte-
REN.

(L.S.)S.L,

GoCKIN-
GA.

( L.S.)Adr,
V.BORSE-
le,Seg.v.

GEfLDER-

MALSEN.

Q. 4 Formu-
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Formulaire du Serment -pour le Gouver-

neur de Dendremonde*

JE N. N. établi Gouverneur par Sa
Majefté Impériale de Catholique à

Dendremonde promets Ôc jure que >e

ne ferai jamais rien . ni ne permettrai pas

qu'il fe fafïe quelque chofe dans ladite

Ville 3 qui puifle être préjudiciable au
fervice de Leurs Hautes Puirfances les

Etats Généraux des Provinces - Unies

,

par rapport à la confervation de la Ville,

Se delà Garnifon; & que je donnerai li-

bre pafTage à leurs Troupes toutes &:

quantes fois qu'ils le fouhaiteront ,

moyennant une requiiîtion préalable,

èc que lefdites Troupes ne parlent que
pour un nombre modique à la fois ; le

tout conformément à l'Article cinq du
Traité de la Barrière , dont Copie m'a

été communiquée : Ainfi Dieu me foit

en aide»

Formulaire du Serment pour les Gouver-

neurs des Places.

NN. Je jure & promets de garder

. fidèlement à la Souveraineté , &
Propriété de Sa Majefté Impériale &c Ca-

tholique
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tholique ----- qui m'a été

confiée , ôc de ne la remettre jamais à au-

cune autre Puiflànce , ôc que je ne me
mêlerai pas directement ni indirecte-

ment , ni ne fbufrirai pas , que qui que
ce foit fous mon Commandement 7 le

mêle d'aucune affaire concernant le Gou-
vernement Politique 3 Religion ÔC cho-

ies Eccleflaftiques , Juftice & Finances,

ni même en quoi que ce foit contre les

Droits , Privilèges ôc Immunités des Ha-
bitans tant Ecclefiafliques que Laïques^,

ou aucune autre affaire , n'ayant pas re-

lation directe à la confervation de la

Place qui m'a été confiée 6c pour le main-
tien delà Garnifbn commile âmes foins -

y

mais que je 'aillerai toutcela à Sa Majefté

Impériale ôc Catholique comme légiti-

me Souverain& aux Etats > 3c Magiftra' s

tant Ecclefiafliques que Laïques , pour
autant qu'il en appartient à chacun
d'eux 5

promettant au contraire de les

afîiiler de main forte , toutes ôc quantes

fois que j'en ferai requis pour le main-
tien des Ordres politiques, ôc la con-
fervation de la tranquillité , contre tous

ceux qui voudraient s'y oppofèr. Biqn

entendu qu'il me fera permis d'exécuter

les Ordres que les Etats Généraux me
donneront conformément , ôc en exécu-

tion du Traité entre Sa Majeflélmperia-

a 5 le
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le & Catholique & Leurs Haut s Puif-

fànces : ainfi Dieumefoiten aide.

Article Sépare.

CO m m e clans l'Article dix-neufdu
Traité de la Barrière pour les Etats

Généraux des Provinces Unies dans les

païs-Bas Autrichiens , conclu ce jour-

d'hui quinze de Novembre mille fept

cent &: quinze entre fa Majefté Impéria-

le, & Catholique , fa Majefté Britanni-

que^ lefciits Seigneurs Etats Généraux $

on eft convenu ue s'expliquer plus fpeci-

jfiquement par un Article feparé, auiii-

jet aes Hypothèques <Sc des moyens de
percevoir le fubfide y mentionné , fa

Majefté Impériale , & Catholique pour

afTurer&i faciliter d'autant plus le paye-

ment dudit fubfide de cinq cent mille

Ecus ou douze cent cinquante mille Flo-

rins monnoye d'Hollande par an accor-

dé, &ftipulé par ledit Article, afïîgné

fpecialement fur les Païs , Villes , Cha-
telenies Se dépendances cédées par la

France , annuellement la fomme de Ex

cent Se dix mille Florins monnoye
d'Hollande , félon la repartition fuivan-

te , à fçavoir : Sur la Ville de Tournay y

cinquante de cinq mille Florins , fur la

Chatelenie de Tournay dit le Tournefis,

vingt
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vingt& cinq mille Florins , fut la Ville,

8c Vergede Menin quatre vingt dixmille

Florins, 8c fur la partie de la FlandreOc-
cidentale , qui a été cédée par la France *

à repartir fur les Villes , Chatelenies , 8c

dépendances , fuivant le transport de
Flandre , 440000 Florins ; 8c le re~

ftant furies Subfîdes de la Province de
Brabant , un tiers faîfant la fbmme de

deux cent treize mille deux cent tren-

te 8c trois 8c un tiers de Florin : 8c fur

ceux de la Province de Flandre deux
tiers, faifant la fomrne de quatre cent

vingt 8c fîx mille fix cens fbixante fîx 8c

deux tiers de Flor. faifant Iefdits fbmmes
refpe&ives enfemble la fufdite Somme-
totale de cinq cent mille écus ou douze
cent cinquante mille Florins mormoye
d'Hollande.

La portion de la Province de Brabant

eft aiïignée for le contingent des fèpt

Quartiers d'Anvers , 8c des autres Difc

trier s de Brabant dans les Subfîdes de
cette Province.

Et la portion de la Province de Flan-

dre fur le contingent du païs de Waës , y
compris Beveren du païs d*Ouden~
bourg du Franc deBrugges ,du païsdTk-

loft, & de la Ville &païs de Etendre-

mondedans les Subfîdes de cette Provin-

ce. Etpour aflèurer d'autant plus le payé-

es £ m£a£



37i Les Intere ts Présent
ment régulier des fufdites Sommes res-

pectives , fa Majefté Impériale &Catho-
liquepromet&:s'engage,que le payement
le fera de trois en trois mois ,à commen-
cer du jour de la Signature du préfent

Traité , à payer à l'échéance du terme 8c

au défaut dudit payement à la fin def-

dits trois mois : Ordonne Sa Majefté

Impériale 8c Catholique dès à préfent >

8c par ce Traité aux Etats des Provinces,

Ôcdepartemens 8c les Receveurs des fub-

ûdcs tant ordinaires qu'extraordinai-

res, de même que ceux de fes Droits 8c

Domaines , hors defquels le payement fe

doit faire, conformément à la reparti-

tion ci-defïus , qu'en vertu de cet Arti-

cle , 8c fur une Copie d'icelui > ils auront

a payer inceflamment à chaque échéan-

ce , 8c fans délai au Receveur General

defdits Etats Généraux , ou à fes Ordres

,

les Sommes ci-demis marquées , 8c fans

attendre autre ordre , ou afïignation ; ce

préfent Article leur devant fervir d'or-

dre, 8c d'aflignation dès à préfent, 8c

pour lors.

Et ledit payement leur fera pafle en

compte à la charge de (a Majefté Impéria-

le 8c Catholique , comme s'il avoit été

fait à Elle même.
Faute de quoy , ou bien , en cas que

lefitks Etats n'accordaflènt pas avec la

la
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promptitude necefïaire les fubfides,pour-

ront les Etats Généraux procéder aux

moyens de contrainte 8c d'exécution > $C

même par voye de fait contre les Rece-
veurs , Etats, 8c Domaines defdites Pro-

vinces^ départemens,lefquels fa M, Im-
périale , 8c Catholique y foumet en ver-

tu de cet Article. Le tout fans préjudice

du Droit de Leurs Hautes Puiiîances dur

les autres revenus du Souverain par dei-

fus le fubilde des Provinces , comme
font les Droits d'entrée , 8c de fortie ,

impôts y tailles > péages 8c autres Do-
maines.

De plus on efl: convenu , que le paye-

ment dudit fubfide ne pourra être retar-

dé , moins refufe , fous prétexte de com-
pensation , Liquidation , ou autres pré-

tentions , de quelque nom > ou nature ,

qu'elles puilîent erre.

Etaura cet Article Séparé lamême for-

ce que ledit Traité de la Barrière 3 8c tout

comme s'il y étoit inféré de mot à mot,
&fèra ratifié dans le même tems que ce

Traité.

En foi de quoi Nous Miniftres Pléni-

potentiaires de fa Majefté Impériale ,

8c Catholique j de Sa Majefté Britan-

nique , 8c des Seigneurs Etats Gé-

néraux avons ligné le préfènt Article,

8c
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&c y avons fait appoler le cachet de Nos
Armes. Fait à Anvers ce quinze de No-
vembre mille fept cent quinze.

(L.S.) IL, (L.S.) W. {L.S.) B.

C. a Konig- Cadogan. v. Dus-
SEGG, SEN.

{L.S.)U
Comte
deRech-
TEREN.
(L.S.) S.

L. Goo
KINGA.
(L.S.) A.

Y. BoRS-
SELE SeIG.

v. Gel-
DERMAL-
SEN.

Ce Traité fut ratifié par l'Empereur

le ii. Décembre, par Sa Majefté Bri-

tannique le 30. Novembre 1715-. de

par Leurs Hautes PuifTances le 14. Juin

1716.

[o.J
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]

1 71 8

.

Convention de La

Haye fitr le Traité de la Barrière

dreffée en 171 8. De l'Imprimerie

des Etats de lioliande & Weft-
Frife.

LE Traité de Barrière , conclu le 1 f.

de Novembre 1 7 1
5 . entre fa Ma-

jefté Impériale & Catholique , Sa Ma-
jefté le Roi de la Grande Bretagne &: les

Seigneurs Etats Généraux des Provin-

ces-Unies n
J
ayant pu avoir Ion exécu-

tion à Pégard de quelques Articles > à

caufe des dificultez , qu'on y a rencon-

trées , & SaMajelle le Roi de la Grande-
Bretagne ôc Leurs Hautes Puiilances , é-

tant également portées à lever ces difi-

cultez par les moyens les plus convena-

bles , afin de parvenir au but qu'on s'efx.

pfopoie par ledit Traité * & pour établir

d'autant mieux les fondemens d'une (b-

lide amitié & bonne intelligence , à la-

quelle on eft porté de part & d'autre 3 Sa
Majefté Impériale Se Catholique , Sa

Majeflé le Roi de la Grande-Bretagne ,

ëc Leurs Hautes PuuTances, ont nom-
mé 3 & commis pour traiter $c en conve-

nir }
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nir ; à fçavoir , Sa Majefté Impériale ôc

Catholique , le Sieur Hercule Jofeph

Louis Turinetti Marquis de Prié & de
Pancalier , Comte de Mittebourg & de
Caffcillonj Seigneur de Saint Servolo de

Caffelnovo en Carniole , de Fridaw de

Rabonftein en Autriche , de Schiurge ,

Belvar, de Saint Micios en Hongrie >

Grand d Eipagne, Chevalier dePOrdiv
del'Annonciade , Confeilier intime d'E-

tat de Sa Majefté Impériale Se Catholi-

que, ion Miniitre Plénipotentiaire pour
le Gouvernement des Païs-Bas , de fou

Ambaffadeur Plénipotentiaire pour ta

concluiion de fignature du préfent Trai-

té, pour l'exécution de celui de la Bar-

rière : Sa Majefté Britannique, le Sieur

Guillaume Comte de Cadogan ,Vicom-
te deCauversham , Baron de P.eding 'de

d'Oukley, Général d'Infanterie , Colo-
nel du fécond Régiment des Gardes à
pied, Gouverneur de llfle deWight,
Maître de la Garderobe , Confeiller d'E-

tat, Chevalier du très-ancien Ordre de
Saint André : de (on Ambaffadeur Ex-
traordinaire de Plénipotentiaire auprès

des Seigneurs Etats Généraux des Pro-

vinces-Unies ;& Leurs Hautes PuHïïm-

ces les Sieurs Jean van Wynbergen , Sei-

gneur le Glinthorft , du Corps de la No-
bleflè du quartier de Gueldres ; Wigbojt

vandex
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vander Does , Seigneur de Noortwyck y

de TOrdre de la Ncblerfe d'Hollande ôc

Weftfrife, Grand Baillif & Dyckgra-
ve de Rhynland : Antoine Heinfius ,

Confeiller Peniionnaire, Garde du grand
Sceau , Ôc Surintendant des Fiefs de la

Province de Hollande & Weftfrife >

Adrien Velters , ci-devant Echevin , Sé-

nateur ôc Penfionnaire de la Ville de

Middelbourg en Zeelande ; Gérard Go

-

dart Taats van Amerongen , Chanoine
du Chapitre de St. Jean à Utrecht , AiTei-

feur dans le Confeil des Elus , compo-
fant le premier Membre des Etats de
la Province dJ

Utrecht , Grand Veneur
de la même Province , ôc AiTeiîèur au

Confèil des Heemrades de la Rivière

de Leck ; Dancker de Kempenaar ,

Sénateur de la Ville de Harlingen en
Frife 5 Everhard Roufe Bourguemaî-

tre de la Ville de Deventer en Over-
YfTel , ôc Eger Tamminga , Seigneur

en Zeeryp , Enum , Leerumus ôc

t'Zandt. y tous refpectivement Députez

en nôtre AiTemblée de la part des Etats

deGueldre, de Hollande ôc Weft-Fri-

ie , d'Overyflel , ôc de Groningue ôc

Ommelandes -, lefquels en vertu de
leurs Pleins-pouvoirs refpectifs , après

avoir conféré pluiieurs fois enfemble ,

font convenus de la manière fuivante,

I.
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I. Comme il eft furvenu desdifrkul-

tez au fujet de l'Article XVII. dudit

Traité de la Barrière 3 qui regarde la

feureté des Frontières , & l'exteniion

des limites de Leurs Hautes Puiflànces en
Flandre , dont il pourroit refulter des in-

conveniens , qu'on fouhaite de part &
d'autre de prévenir , on efl convenu de
fubftituer le préfent Article au lieu dudit

Article XVII.
Sa Majefté Impériale 8c Catholique

agrée , & aprouveque pour l'avenir,

les Limites des Etats Généraux en Flan-

dre , commenceront à la Mer au
Nord-Oueft du Fort de faint Paul , à
préfent démoli , lequel Sa Majefté leur

cède avec dix verges de terrain , de
quatorze pieds la verge , autour de
l'Avant-fbfte du côté de l'Oueft, &au
Sud : & l'on tirera une ligne droite

depuis la Digue , qui eft au Sud dudit

Fort ; matquée par la lettre A. fur

la Carte figurative 3 qui en a été for-

mée & (ignée de part Se d'autre , à tra-

vers le Polder nommé Haregras , juf-

ques à la jonction de la Digue- de Crom-
mendyck , marqué B. en allant le long

d'un Folle , qui fe trouve à l'Ouefl:

de ladite Digue démolie , &enfuite au
Canal nommé Neeuwghedel ft , mar-

qué C. lequel on iuivra jufques à

Neewghe-
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Neewghedelft Dryhoeck, marqué D.
delà les nouvelles limites iront le long

d'un Watergang , Se Folle 3 marquez
E. jufques à la ligne marquée F. lef-

quels Watergang Se Foiïé demeureront
à Sa Majefté :De la lettre F» l'on conti-

nuera le long de ladite Ligne julques

au de-là du Bureau de Sa Majefté Im-
périale Se Catholique , marquée G.

dans un Angle rentrant de la Digue
duquel on traverfera le petit Polder fur

l'alignement d'un Foiîe jufques au cou-

lant d'Eau de l'Eclufe noire , en le

continuant fur la pointe d'une Redou-
te , ou Traverse 3 qui eft Fur la Digue ;

au de-là des deux Canaux de Saute Se

de Soute > marquée H. près du Fort

de Saint Donas , lequel Sa Majefté

Impériale ôc Catholique cède en pleine

Souveraineté Se propriété aux Etats.

Généraux , de même que la Souverai-

neté de tout le terrain fitué au Nord
de la ligne, marquée ci-defïu s , moyen-
nant que les Portes des Eclufès au-
dit Fort , feront Se refteront ôtées en
tems de Paix , Se qu'il fera permis aux
Interelïèz d'en bailler les Seuils au
Niveau de celui de l'Eclufè noire , Se

d'en faire la vilite quand ils le trouve-

ront neceflaire ; afin qu'en tems de Paix

l'eau ait toujours ion libre coulant à la

Mer» Dudk
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Dudi: pofte les nouvelles limites re-

tourneront le long du pied extérieur de
la Digue , vers le Polder nommé le Bout

du Monde , de là le long de la Digue
de Mer , comme il eit marqué fur ia

Carte jufques aux anciennes limites à

la coupure d'une Digue , qui ferme la

Creque de Lapfchure , marquée I. 8c

appartiendra à Leurs Hautes PuifTances

en Souveraineté , le Terrain iitué au
Nord de cette ligne.

L'on fùivra de-là les anciennes limites

jufques au Barbara Polder , auquel les

nouvelles limites entreront 8c commen-
ceront au pied de la Digue , en allant le

long de ce Polder , 8c de Lauraine Pol-

der, juiques à la longue Rue , marquée
K. en les continuant à la Ligne droite le

long de la même Rue , jufques à la Di-

gue , qui va de Bouckhoute , au Havre
de Bouckhoute , marquée L. 8c de-là el-

les entreront dans le Capelle Polder

,

8c continueront en ligne droite , juf-

ques à un Angle rentrant du Grave-

janfdyck , marqué M. 8c iront de-là le

long de la Digue, jufques au Polder

rouge.

Sa Majefté Impériale 8c Catholique ce-

. de en pleine Souveraineté à Leurs Hautes

Puiîlances les Barbara , Polder , Lorrai-

ne Polder, Capelle Polder , 8c le Pol-

der
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der rouge , excepté ce qui efr refervé par-

la ligne marquée ci-defïïis , dans les

Capelle , 6c Laurraine Polders , qui

reliera à Sa MajeftéImpériale ce Catholi-

que.

Leurs Hautes PuilTances permettent

auxIntercrTezdes Eclufes de Boukhou-
te 3 de les remettre où elles ont été ci-

devant , & que lefdites Eclufes ayent

les coulans d'eau directement à laMer ,

comme ilsl'avoient avant la dernière

Guerre.

Il fera permis à Leurs Hautes Puif-

fances en tems de Guerre, lorfque la

néceflité de la défenfe Se fureté de

leurs Frontières l'exigera , d'occuper

6c faire fortifier les poftes nccefîaires

dans le Graafjanfdyk ôc Zydlings-

dyk.

A Pégard de la Ville du Sas - de-

Gand , les limites feront étendues juf-

ques à diftance de deux tiers de deux
mille pas géométriques autour de la

Ville 3 en commençant aux Angles des

Battions , lefquels finiront du côté

de Zelfate 3 fur le point de leur* an-

ciennes limites au bord du Canal du
Sas.

Et pour la confèrvation du bas Ef-

caut, & la communication entre le Bra-

bant
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brant 3c la Flandre des Etats Généraux y

Sa Majefté Impériale Se Catholique cè-

de en pleine Ôc entière Souveraineté ,

aux Etats Généraux , le Village & Pol-

der de Doel , comme auffi les Polders de

Ste Anne ôc Keteniflè , bien entendu >

que le territoire de Leurs Hautes Puif-

lances ne s'étendra entre les Forts de

la Perle , & de Liefkenshoek , qu'à

mi-chemin ou à diftance égale des deux
Forts.

Sa Majefté Impériale tk Catholique

remetra , auifi-tôt que la Barrière fera

attaquée , ou la guerre commencée , la

garde du Fort de la Perle à Leurs Hau-
tes Puiifances , à condition néanmoins,
que la guerre venant à ceiïèr , Elles re-

mettront ledit Fort de la Perle à Sa

Majefté Impériale de Catholique , com-
me auffi les Poftes - qu'elles auront oc-

cupez dans le Graaf-janidyck de Zyd-
lingfdyck.

Leurs Hautes Puiflances promettent

de plus que 11 à l'occafion de la ceilion

de quelques Eclufes ( dont les Habi-

tans de la Flandre Autrichienne confer-

veront le libre ufage en tems de Paix )

ils vinftent à FoufFrir quelque domma-
ge ou préjudice , tant par les Comman-
dans , que par d'autres Officiers mili-

taires , que non-feulement les Etats Gé-

néraux
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neraux y remédieront inceilamment ;

mais auiîi qu'ils dédommageront les in-

térefïèz.

Et puifque par cette nouvelle iitua-

tion des limites , il faudra changer les

Bureaux , pour prévenir les fraudes , à

quoi Sa Majefté Impériale & Catholi-

que , & Leurs Hautes Puiilances font

également intereiîées , on conviendra

des lieux pour PétahliiTement defdits

Bureaux , & des précautions ultérieures

qu'on jugera convenir de prendre.

Il fera de plus flipulé , qu'une jufle

évaluation fera faite dans le terme de

trois mois des revenus , que le Souve-
rain tire des Terres qui le trouveront

cédées à leurs Hautes Puifïances par cet

Article , comme auiïi de ce que le Sou-
verain a profité par le renouvellement

des Odtrois, fur le pied qu'ils ont été

accordez depuis trente ans en deçà , à

être déduits de défalquez fur le fubfide

annuel de cinq cent mille écus > fans

que pour cette évaluation on piaffe re-

tarder le payement dudit fubfide. Lef-

quelles Terres ne pourront être char-

gées d'impositions , ni d'autres taxes au
delà de ce qu'elles contribuent à pré-

fent dans les charges publiques , fuivant

ladite évaluation qui en fera faite.

La Religion Catholique Romaine fe-

ra
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ra confervée <Sc maintenue aux lieux d-
d cil 11 s comme à prêtent , & avec la mê-
me liberté d'exercice public, <Sc dans la

même étendue qu'on a ftipulê cette li-

berté par l'Article dix-huit du Traité

de la Barrière.

Les Propriétaires des Terres &c autres

Biens , fituez dans l'étendue defdites

cefïions , en retiendront la pleine pro-

priété , & jouïïlànce, avec toutes les pré-

rogatives &c droits y attachez , nuls re-

fervez , nuls exceptez ; Se feront de plus

les Seigneurs particuliers des mêmes
Terres & Biens continuez, & mainte-

nus dans la propriété & poiïèiïion pai-

fible des Jurifdiétions , qui leur y ap-

partiennent en tous dégrés de Juflice ,

haute , moyenne , de baile , comme les

uns & les autres en ont jouï jufques à

jpréfent.

Le Fort de Rodenhuyfe fera rafé , 6v

les différends touchant le canal de Bru-

ges , feront remis à la déciiion d'Ar-

bitres neutres , à choifir de part Se d'au-

tre , bien entendu que par la ceflion du
Fort de St. Donas , ceux de la Ville de

l'éclufe n'auront pas plus de droit fur

ledit canal qu'avant cette ceiTion.

Au moyen des cédions comprîtes

dans cet Article , Leurs Hautes Puiflàn-

ces îe defident de toutes les autres ter-

res
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res ôc lieux , qui leur ont été cédez ,

par l'Article XVII. du Traité de Bar-

rière 9 lefquels demeureront comme au-

paravant fous la domination de Sa Ma-
jefté Impériale ôc Catholique.

II. Comme Sa Majefté Impériale &
Catholique a promis par l'Article XIX.

du Traité de la Barrière , de faire payer

annuellement à Leurs Hautes Puilïànces

les Seigneurs Etats Généraux des |Pro-

vinces-Unies la fbmme de cinq cent

mille écus , fanant un million deux cens

cinquante mille florins de Hollande >

aux termes marquez par ledit traité , en

confideration des grands frais& dépen-

fès extraordinaires , aufquelles les Sei-

gneurs Etats Généraux font indifpenfa-

Elément obligez , tant pour entretenir

le nombre de Troupes qu'ils le font en-

gagez par ledit Traité , de tenir dans les

Villes & Places de la Barrière,que pour
fubvenir aux grofïes charges 3 absolu-

ment néceflfaires pour l'entretien & ré-

paration des fortifications defdites pla-

ces , & pour les pourvoir de munitions
de guerre & de bouche.

Et Sa Majefté voulant que fa promené
foit exécutée ponctuellement félon la te-

neur dudit Artricle XIX., ayant pour
Tome K P, cet
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cet effet fait connoître à Leurs Hautes

Puiflànces les difFicultez , &c les incon-

veniens qui pourroient fe rencontrer

dans l'exécution dudit Article , comme
auifi de l'Article féparé dudit Traité ,

par raport aux aflignations données Tui-

les fubiîdes des Provinces de Brabant

&: de Flandres , ôc les Quartiers , Dif-

tri&s 3 &c Châtelenies y énoncées , pour

la Tomme de 640000. florins de Hol-

lande.

Sa Majefté Impériale 8c Catholique ,

& les Seigneurs Etats Généraux , font

convenus d'une autre forme de réparti-

tion , ôc d'une autre Hypothèque Spé-

ciale , qui iera fubrogée à la place des

iufdites Hypothèques , & aliénations

,

fur le fubfide des Provinces de Brabant

de de Flandres , par deflus l'Hypothè-

que générale fur tous les revenus des

Pais-Bas Autrichiens, ftipulé par ledit

Traité.

Sçavoir, que Sa Majefté Impériale&
Catholique pour allurer 5c faciliter d'au-

tant plus le payement dudit fubfide de

cinq cent mille écus 3 ou un million deux

cent cinquante mille florins monnoye de

Hollande par an , affigne une fomme
de fept cent mille florins de Hollande

,

ou deux cent quatre-vingt mille écu?

,

au



des Puissances de l'Europe. 587

au lieu de celle de fîx cent dix mille flo-

rins , repartie fur les Païs , les Villes Se

Châtelenies,& dépendances rétrocédées

par la France , dont les revenus confi-

ftent dans les aides , Se fubfides defdi-

tes Villes &Chatelenies,les moyens cou-

rans communément appeliez les droits

des quatre membres de Flandres, &
autres droits Domaniaux, les quatre Pa-

tars par Bonnier , & autres impofitions

pour les fortifications ; le Rachat des

Cantines Militaires , les émolumens ,

uftenciles , 3c autres gratifications , qui

fe payoient du tems que lefdites Villes

Se Châtelenies étoient au pouvoir de la

France , aux Intendans , Gouverneurs

Se autres Officiers de l'Etat Major des

Places , 8c généralement tous les droits

Se importions , dont Leurs Hautes Pui£
fances ont jouï jufques à préfent en tout,

ou en partie , fans exception quelcon-

que,

A condition qu'on n'y pourra faire

aucune diminution , ni changement

,

qui puifle porter du préjudice à ladite

Hypothèque.

L'adjudication de la ferme deiduJ
droits des quatre membres de Flandres 3

fe fera en public , Se aux plus offrans

,

bien entendu , qu'en cas dlnfolvabiiké

R x des
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des Fermiers &c de leurs cautions > Sa
Majefté Impériale Se Catholique y fu-

plera des autres branches Prévenus des
Villes & Chatelcnies fu/mentionnées >

ou de Tes revenus Domaniaux dans le»

autres Païs-Bas Autrichiens3ce qui pour-

roit manquer par là 3 à la fomme de fept

cent mille florins par an.

Et lorfqu'il s'agira de quelque mode-
ration par laquelle les revenus de ladite

Ferme > ou des aides , & autres droits

cv importions , ci-defïus fpécifiées , fe-

roient hors d'état de produire la fomme
entière de fept cent mille florins, on ne

pourra l'accorder qu'après qu'on aura

pourvu, à cette modération par quel-

que autre moyen {ùffifant , à leur con-

tentement.

AiTigne 8c affecte fa Majefté Impé-
riale ôc Catholique , les cinq cent cin-

quante mille Florins de Hollande, ou
deux cent vingt mille Ecus reftans fur

tous les revenus des Bureaux fus-men-

tionnez des Droits d'entrée 6c de fbrtie

des Païs-Bas Autrichiens , qui ne font

engagez que fubfidiairement à Leurs

Hautes PuifTances pour des levées d'ar-

gent faites par Elles en plufieurs ren-

contres , ou pour des rentes constituées

dans le Pays , ôc autres pareilles charges

fixes. Sçavoir
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Sçavoir les Bureaux de Bruxelles , de

Burgerhout , de Tirlemonc , de Charle-

roi ? de Mons , d'Ath , de Beaumont

,

de Courtray , d'Ypres , de Tournay, de

Nieuport , de la Province de Luxem-
bourg, de de celle de Malines 3 les-

quels tous enfemble 6v chacun en par-

ticulier Serviront d'Hypothèque fpe-

ciale , pour ladite fbmme de cinq cent

cinquante mille Florins de Hollande.

Et pour plus grande fureté du paye-

ment de ladite fomme, engage Sa Ma-
jefté fur le pied d'un fonds fubfidiaire

&c fupletoire , la fomme de deux cent

cinquante mille Florins de Hollande
par an , du premier &c du plus clair re-

Tenu des Droits d'entrée & de fouie

de Gand , Bruges Se Oftende, promet-
tant de les faire décharger entièrement

dans cinq années , de ce qui refle à payer

pour le rembourfement & intérêts d'un

million quarante mille fîx cens Florins ,

qui ont été levez en 17 10. [fur ces trois

Bureaux,

Promet auflî fa Majefté qu'on ne fera

aucun changement dans les Droits d'en-

trée& de fbrtie , qui pourront en dimi-
nuer le revenu au préjudice de l'Hypo
theque.

Et fi fa Majeilé dans la faite du tems

R 5 jageoit
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jugeoit néceflaire de faire quelque chan-
gement à la levée défaits Droits , par

lequel ils feroient diminuez , on ne pour-
ra établir ce changement qu'après qu'on
aura afïigné un fonds fufhTant pour
iupléer à cette diminution.

Ordonne fa Majefté Impériale &c Ca-
tholique dès-à-préfent, & par cette Con-
vention au Pvccevcur Général des Fi-

nances de fa Majefté , & à celui qui fera

établi en chef pour les fufdits Païs ré-

trocédez , qu'en vertu de la préfente , de

fur une Copie d'icelle , ils ayentàpayer

de trois en trois mois , à commencer au

premier de ce mois de Décembre de

Tannée mille fept cent dix-huit au Re-
ceveur Général des Etats Généraux ; iça-

voir celui défaits Païs rétrocédez en

telles efpeces d'argent, ou telle mon-
noye qu'on reçoit aux Bureaux & à la

recette générale de fa Majefté , un jufte

quartal de la fomme de deux cent

quatre-vingt mille Ecus , ou de fept

cent mille Florins de Hollande , & le

Receveur Général des Finances de fa

Majefté dans la Ville d'Anvers , aufti

un jufte quartal de la fomme reftante de

cinq cent cinquante mille Florins , ou

200. vingt mille Ecus , fans attendre

autre ordre d'afïignation 3 la préfente

leur
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leur devant fervir d'ordre ou d'afligna-

rion dès à prefent &: pourlors , 8c lef-

dits payemens leur feront: paffèz en

compte à la charge de fa Majefté Impé-
riale &z Catholique , comme s'ils, les

avoient fait à Eile-même.

Quant aux arrérages dudit fubfide

de cinq cent mille Ecus , ou un million

deux cent cinquante mille Florins de

Hollande par an, échus depuis le 15.

du mois de Novembre 17^. jour de

la iîgnature du Traité de la Barrière ,

jufqu'au dernier du mois de Novembre
pane , on eft convenu , pour éviter tou-

te difcufîion touchant le raport pendant

ledit terme, des revenus des Villes &
Châtelenies rétrocédées par la France ,

qui n'ont pas excédé trois cens mille

Ecus par an , toutes charges déduites >.

comme Leurs Hautes Puifïances l'ont

fait voir par les Etats qu'EUes en ont

fait drefler Se communiquer, 6>c qui

ont été examinez par un des commis des

Finances de fa Majefté Impériale & Ca-
tholique. Et pour finir de même 1er

conteftations iurvenues à caufede l'in-

exécution de quelques Articles dudit

Traité au fTijet du payement defdits-

arrérages, depuis le 15. de Novembre
171 f. jufques au premier de Janvier

R 4 1718-
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171 S. que de la part des Etats Géné-
raux on a fait monter au de-là de qua-
tre cent mille Ecus,, Leurs Hautes Puif-

lances fè contenteront pour tous ces ar-

rérages depuis le 15. de Novembre
J715. jufqu

J
audit premier Janvier 1718.

de deux cent mille Ecus , ou de cinq

cent mille Florins de Hollande ,

payables par vingt mille Ecus par an ,

jufques à l'extinction de cette fomme
totale , pouvû que le fubiîde entier leur

foit payé , depuis le commencement de
la préfente année de la manière fui-

vante.

X Scavoir que les arrérages des huits pre-

miers mois de la prefente année > faifant

ia fomme de 333333. Florins 6. Sols

S. Deniers de Hollande , ieront payez

lie la même manière , par portions de

20000. Ecus par an, comme dit eft,

immédiatement après les payemens def-

dits arrérages des années précédente?.

Pour ftireté du payement des uns ôc

des autres , fa Majefté Impériale de Ca-
tholique engage de affecte, par forme

d'Hypothèque fpeciale , les Droits d'en-

trée ôc de fortie des Bureaux de Gand,

Bruges ôc Oftende., par deiïùs ôc fans

préjudice de l'engagement fubiîdiaire

défaits Bureaux pour la fomme de

IjCOOOa
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jljoooo. Florins de Hollande par an,

ftipulée par la préfenre Convention.

Pour plus grande fureté de quoi les

Administrateurs Généraux des Droits

d'entrée &: de fortie , fe chargeront par

l'A&e de fbumiflîon qu'ils parleront

pour le payement annuel de cinq cent

cinquante mille Florins de Hollande ,

pendant les fix années de leur Admini-
ftration , de celui des fix premières por-

tions ou termes defdits arrérages : &c

après l'expiration du tems de leur con-

tract ou recette , le refte fera payé par

quartal , par les nouveaux Administra-

teurs, ou par ceux qui auront alors la

régie ôz recette defdifs Droits à Gand ,

Bruges & Oftende, de la manière ôc

fbus les engagemens ftipulez pour I'slC-

lurance du payement des cinq cent

cinquante mille Florins.

Les lurplus , ou les. trois mois reftans

des arrérages de la préfente année fai-

fant la ibrnme de cent vingt-cinq mil-

le Florins de Hollande , feront payés

en mille.,, ïept cent vingt , fa Majefté

Impériale & Catholique affedant fpe~

cialement à ce payement le revenu des

Villes Se Châtelenies rétrocédées paf
la -France, par defîTis ôc fans préjudice

de l'affection des fept cent mille Florins

K 5 Par
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par an, faite par cette Convention.

Leurs Hautes Puiiïànces jouiront des

revenus des Païs rétrocédez, jufques

au dernier du mois de Novembre paf-

fé , & Elles pourront procéder parvoye
d'exécution au. recouvrement des arré-

rages des revenus defdites Villes 8c Châ-
telenies, échus 8c à écheoir, jufques au
dernier du mois de Novembre patte , 8c

ie fervir pour cet effet des mêmes moyens
d'exécution contre les Etats ( à la re-

ferve des Ecclefiaftiques ) Magiitrats,

Villes 8c Châtelenies, Fermiers 8c au-

tres , qu'elles ont ftipulez pour le re-

couvrement des fept cent mille Florins

par an , affignez fur lefdits revenus , 8c

fè pourront fervir aufïi des mêmes
moyens à l'égard des cent vingt cinq

mille Florins, qui leur font afîignez

conformément à l'Article précèdent.

Et comme fa Majefté a donné fes

Droits d'entrée & de fortie en Admini-

ftrarion 8c direction , avec obligation

aux Admi niorateurs Généraux, ou Di-

recteurs defdits Droits , de payer an-

nuellement une fomme fixe , au plus

grand profit des Finances de fa Maje-

fté , les Adminiftrateurs Généraux , ou
Directeurs des fufdits Droits parleront

mx Acte, par. lequel ils s'obligeront',

fous-
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fous condamnation volontaire , laquel-

le fera décrétée par le grand Confeii

de Malines ? ôc par ceux de Brabant &
de Flandre, de payer de trois en trois

mois , pendant le tems de leur Aami-
niftration, ledit quartal de la femme
de cinq cent cinquante mille Florins de

Hollande , au Receveur Général des-

Provinces-Unies , ou à fes ordres- > com-
me dit eft, & le préfent Article (uiFira,.

pour la décharge desdits Adminiftra-

leurs , ou Directeurs , avec la Quitan-
ce dudit Receveur Général des Provin-

ces-Unies.

Lefdits Administrateurs Généraux. x,

ou Directeurs , s'obligerontpar le même-
Acte de remhourfer dans cinq années-

en payemens égaux, ce qui refteàpayer

aux Etats Généraux en remboursement

des fufdits un million quarante mille

fix cent vingt cinq Florins, levez en

mille fept cent dix , fur les Bureaux de
Gand , Bruges & Oftende , avec les in-

térêts qui échoieront chaque année »
afin qu'au bout de cinq ans ces Bureaux

feient entièrement déchargez de ladite

levée.

Et au défaut du payement de la ma-
nière réglée ci-defîiis , tant des femmes"

du fûblide de cinq cent mille Ecus x oui

£L & wm
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un million deux cent cinquante mil-

le Florins , monnoye de Hollande , que
dudit rembcuiTement , pourront les Sei-

gneurs Etats Généraux procéder aus
moyens de contrainte & d'exécution 5

même par voye de fait , contre le Re-
ceveur Générai des Finances de fa Ma-
jefté , & contre celui des Pais rétrocé-

dez, qui feront l'un 6v l'autre refpon-

fables , & pourront être exécutez pour
l'es Receveurs particuliers & fubalter-

ncs , des fonds ailignez dans leurs dé-

partemens , s'il venoient , tant les fu le-

dits premiers , que les autres à détour-

ner quelque chofe de leur recette gé-
nérale, ou particulière, au préjudice

de ce qui eft porté par la prelente Con-
vention ; bien entendu , que cet Article

n^aura lieu contre le Receveur Général

des Finances-, qu'en cas de régie des

Droits d
ientrée& de fortic.

Sa Majefté accorde le même Droit

d'exécution tant contre les Bureaux en-

gagez ci-deiîus par Hypothèque Ipecia-

ïe ; que contre les Bureaux engagez

fubildiaîrernenrau défaut des premiei^

&: contre les fonds même dudit Païs

rétrocédé , comme auiïi contre les Etats

( excepté contre les Ecclefiaftiques )&
tonueksMagrifrats des Villes &Ch£-

lelenies
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telenies dudit Pais rétrocédé, s'ils ve-

ndent à faire difficulté , ou apporter

de trop longs délais , à repartir éc four-

nir les importions qu'ils doivent à fa

Majefté Impériale & Catholique.

Et cette exécution contre iefdits Etats

( excepté les Ecclefiaftiques ) «3c contre

Iefdits Magiftrats, fe fera au nom, de

de la part de fa Majefté ; 8c de la ma-
nière accoutumée , fa Majefté autorifant

à -cette effet les Gouverneurs des Places

de la Barrière, qui lui ont prêté fer-

ment 5 & y foumettant îefdits Etats

( excepté les Ecclefiaftiques ) 8c Iefdits

Magiftrats , en vertu de la préfente

Convention , aufli - bien que Iefdits

fonds, comme y étoient fournis ceux

qui étoient hypothéquez fpéciaîementj,

Se aflîgnés pour les fommes refpectives

du fufdît fubiide , parles Articles XI X.

8c feparé du Traité de la Barrière.

Les Officiers de Juftice à qui il ap-

partiendra, feront obligez de donner
î'afîiftance néceffaire de leur office , lors

que ceux qui feront porteurs des con-
damnations volontaires., qui feront dé-

crétées 8c expédiées en faveur de Leurs
Hautes Puiftànces contre les Admini-
strateurs des Droits d'entrée de de fbr-

tie de fa Majefté y de même qu'à la

charge



2$>8 Les Intérêts Pre sens
charge de leurs adoriez , auront recours

à eux , afin de procéder à l'exécution

defdites condamnations volontaires

,

fuivant Pufage reçu aux Tribunaux , on
elles auront été expédiées de la même
manière qu'on eft accoutumé d'y exé-

cuter les Sentences , que les Natifs , <Sc

autres Habitans des Païs-Bas Autri-

chiens y obtiennent. Et quant aux Etats

des Païs-Bas rétrocédez ( à la reïèrve

des Ecclefiaftiques ( Magiftrats , Bu-
reaux , & Fonds , on pourra les exé-

cuter de la manière qu'on en eft convenu
par le Traité de Barrière.

Et finalement outre l'Ordre que fa

Majefté donnera au Gouverneur Géné-
ral des Païs-Bas Autrichiens , la pre(en-

te Convention fervira d'Ordre & d'In-

ftruétion fpeciale 6v irrévocable , pour
lui & ïes Succedeurs à venir , en ver-

tu de laquelle ils feront obligez d'exé-

cuter , & de faire exécuter , ce qui eft

porté par la préiente Convention , avec

défenfe exprede de ne divertir , ni per-

mettre, que par le Confeil d'Etat &
des Finances , le Directeur Général des

Finances, ou tel autre que ce puilTe

être , foit divertie aucune fomme des

revenus fufmentionnez, defdites Villes

ÔC Châtelenies , ni de ladite Admini-
iiration i



m s Puissances de l'Europe. 395?

fixation , régie Se recette des Droits

d'entrée de de iortie , pour quelque be-

foin que ce puiiïe être , même le plus

elTèntiel , & le plus preflànt du fervi-

ce, 11 ce n'eft de ce qui reliera après

le payement des iulclits quartaux , le-

quel payement ne pourra être retardé.

moins refuie, fous prétexte des com-
penfations , liquidations , ou autres

prétentions , de quelque nom ou na-

ture qu
J
elles puinènt être ; au moyen

de quoi Leurs Hautes Puiiîances les

Etarc Généraux renoncent , de fe dépar-

tent entièrement en vertu de la pré-

fente Convention , de toute aélion &"

Hypothèque, qui avoient été itipulées

par les Articles dix-neuviéme , & iepa-

ré du Traité de Barrière, à la charge

des Provinces de Brabant Ôc de Flan-

dre , leurs Départemens , Châreîenies 3

les iept Quirtiers d Anvers ,& contre

les Etats & Receveurs defdites Provin-

ces.

III. Le payement des intérêts des

fbmmes levées fur le revenu des Polies

aux Païs-Bas Autrichiens ," étant fort en
'

arrière , fa Majefté Impériale & Catho-
lique , promet Se s'engage dJ

y remédier,

en faifant le plutôt qu'il fera potfîble

,

le rembourfernent entier de ce qui ell
j a

GUI
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dû des Intérêts &c du Capital : & en at-

tendant que cela foit exécuté , fa Majefté

Impériale ôc Catholique donnera des

ordres très-précis pour que le revenu

des Portes foit employé, conformément
aux Obligations , & qu'il n'en foit rien

détourné au préjudice de leur contenu.

IV. Les Seigneurs Etats Généraux
ayant fait des avances confiderables

pour le payement des intérêts des le-

vées d'argent , fpecifiees au Traité de

la Barrière , il a été convenu & accordé

que la fomme de fept cent cinq mille

onze Florins dix-huit fols dix deniers ,

que fa Majefté Catholique doit à Leurs

Hautes Puiflances fuivant la Liquida-

tion arrêtée ce jourd'hui 11. Décembre

1 7 1 8. fera rembourfee e:i portions égaies

de vingt mille Ecus , ou cinquante mille

Florins de Hollande , par an 3 à commen -

cer immédiatement après les fix ans

de la prefente Adminirtration géné-

rale , des Droits d'entrée ôz de fortie,

fa Majefté Impériale & Catholique en-

gageant lefdits Droits en Flandre , tels

qu'on les levé à préfènt & qu'on conti-

nuera de les lever après la fin de ladite

Adminirtration générale , pour le rem-
bourfement de ladite lomme de fept

cent cinq mille onze Florins dix-huit

fols
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fols dix deniers par forme d'Hypothe-
quefpeciale : 8c en attendant &: jufqu'au
rembourfement effectif , elle fera payer
les intérêts > à raifon de deux de demi
pour cent par an de ladite fomme , ou
de la partie qui n'en aura pas été rem-
bourfée.

Pour faciliter le payement de/Hits in-

térêts de deux 8c demi pour cent par

an y Leurs" Hautes Puifîànces conien-

tent qu'ils foient pris fur le double Ca-
non par an des huit cent mille Florins 3

levez fur les revenus de la Province de
Namur , 8c fubfidiairement fur ceux de

la Mairie 8c de la Province de Luxem-
bourg 3 à condition que ledit double

Canon fera continué à proportion du
tems , que le rembourfement defdits

huit cent mille Florins ,> fera retardé par

cette diminution.

V. Pour terminer les différends, tou-

chant l'Artillerie 8c les Magafins de

guerre , 8c fpecialement touchant la

propriété de ceux de Venlo , S. Michel

&Stevenfwaart 3 Places cédées aux Etats

Généraux par le Traité de Barrière ; fa.

Majeftélmperiaîe 8c Catholique renonce

à cette Artillerie 8c cesMagazins,moyen-

nant que Leurs Hautes Puiflances fe

defiitent comme Elles font par la pré-

fente
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lente Convention du payement qui leur

eftdû, en vertu de l'Ade paflë à An-
vers le trentième du mois de Janvier

mille fept cent feize , par le Sieur Comte
de Konigfegg , Plénipotentiaire de fa

Majefté Impériale & Catholique , des

Poudres, Plomb, & quelques autres

Munitions de guerres, que les Commii-
iaires de fa Majefté Impériale ôc Ca-
tholique ont prifès pour fou compte

,

conformément audit Acte, aux Liftes

,

i ignées par lefdits Commiifaires , dont

la valeur eft au de-là de cent mille Flo-

rins ; au relie fa Majefté Impériale 8c

Catholique ne prétend rien à titre des

Poudres , Se autres Munitions qui fu-

rent trouvées appartenantes à la Fran-

ce , à la réduction d'Anvers , Malines,

Gand , & autres Places des Païs-Bas

Autrichiens.

V I. Les Etats Généraux remettront

incelfamment après l'échange des Rati-

fications de lapre-ente Convention , à la

Majefté Impériale cv Catholique , la

poiTedion , 8c jou'ùTance de toutes les

Villes , Châtelenies Diftricts <k Depar-

temens rétrocédez par la France > fui-

vant la teneur du premier Article du
Traité de Barrière. Et fa Majefté Impé-

riale ôc Catholique remettra pareille-

ment
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nient incefïàmment après ledit échange
des Ratifications 3 à Leurs Hautes Pui£
fances la pofïèfïion du Terrain Se des

Polders qu'Elle leur a cédez en Flandre

par l'Article premier de cette Conven-
tion.

V I I. Aurefte le Traité de Barrière *

Se l'Article feparé du quinzième de No-
vembre mille fept cent quinze , feront

confirmez, comme ils font confirmez

par ces prefentes 3 en tout & en chacun
de leurs Articles de cette Convention.

VIII. Comme pour plus grande fureté

Se exécution du Traité delà Barrière 3 fa

Majefté Britannique a confirmé Se ga-

ranti ledit Traité , ainfi fadite Majefté

promet & s'engage dJfrmême , de con-

firmer Se de garantir la prefènte Con-
vention , comme elle la confirme Se ga-

rantit par cet Article.

I X. Le prefent Traité fera ratifié Se

approuvé par fa Majefté Impériale Se

Catholique par fa Majefté Britannique,

Se par les Seigneurs Etats Généraux des

Provinces-Unies , Se les Lettres de Ra-
tification feront délivrées dans le terme

de fix femaines, ou plutôt fi faire fe

peut , à compter du jour de la fignature.

En foi de quoi nous Ambafïàdeurs

Se Plénipotentiaires de fa Majefté Im-
périale
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pénale & Catholique & de fa Majeite

Britannique , ôc Députez &c Plenipoten -

tiaires des Seigneurs Etats Généraux

,

en vertu de nos Pouvoirs relpecHfs,

"avons cfdits noms, figné ces prefentes

de nos leings ordinaires , 6c à icelies

fait apofer les Cachets de nos Armes.

Fait à la Haye le vingt-deuxième Dé-
cembre mille fept cent dix-huit.

Signf,

(Z.S.)J.L. (L.S.) W. (L.S.)B.v.

C.aKokig- Cadogan. Dussen.
SEG6.

(L.S.) Le
Comte de

Rechtb-
REN.

(L.S.)S.L.

Gockix-
GA.

(L.S.)Adr.

V.BORSE-
le^Seg.v.

Gelder-
MALSEN.

Fm du cinquième Tome,
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